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1. Introduction 

 Mise en contexte et mandat 

Dans le cadre du projet d’interconnexion Hertel – New York, une ligne souterraine à courant 
continu sera construite entre le poste Hertel et la frontière canado-américaine. Un convertisseur 
doit être installé au poste Hertel pour permettre de convertir le courant alternatif en courant 
continu pour alimenter la nouvelle interconnexion. Hydro-Québec a mandaté la firme CIMA+ en 
mars 2021 afin de réaliser une évaluation environnementale de site (ÉES) Phase I d’une portion 
de sa propriété visée pour l’agrandissement du poste Hertel (« la propriété visée » ou « le 
site »), soit une partie du lot 2 267 727 du Cadastre du Québec. L’emplacement du site est 
présenté à la Figure 1 (annexée à la fin du rapport).  

 Objectif 

Les objectifs de l’ÉES Phase I sont d’établir l’historique du site et de déterminer si les activités 
exercées sur le secteur d’agrandissement et sur les secteurs adjacents sont susceptibles d’avoir 
induit une contamination des sols ou de l’eau souterraine. L’identification des sources 
potentielles de contamination se fait sur la base de l’évaluation des renseignements existants, 
recueillis à l’occasion de l’étude des dossiers, de la visite du site et des entrevues menées, 
lorsque possible, auprès des personnes-ressources.  

Les conclusions et recommandations de l’ÉES Phase I devront permettre de cibler les secteurs 
potentiellement affectés et d’orienter les travaux de caractérisation environnementale, le cas 
échéant. 

 Approche méthodologique 

L’approche retenue pour l’exécution de l’étude de Phase I s’inspire du Guide de caractérisation 
des terrains du MELCC (2003)1. L’approche s’inspire également de la norme CSA Z768-01 
(Évaluation environnementale de site, Phase I) publiée par l’Association canadienne de 
normalisation (ACNOR, 2012).  

L’évaluation environnementale de site Phase I est réalisée selon les principales étapes 
suivantes : 

+ Revue documentaire des dossiers et des informations historiques pertinentes au site à 

l’étude (plan, carte, lettre, rapport, etc.) obtenues auprès des organismes gouvernementaux 
et du propriétaire;  

+ Visite du site afin d'identifier sur place d’éventuels indices de contamination, ainsi que les 

impacts sur sa qualité environnementale ayant pu être engendrés par les activités 
pratiquées sur la propriété et les terrains adjacents; 

 
1  Aux fins de ce document, le sigle MELCC est utilisé pour désigner indistinctement les appellations antérieures des ministères du 

Développement durable et de la lutte aux changements climatiques (MDDELCC), du Développement durable, de l’Environnement, de la 
faune et des Parcs (MDDEP), du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP), de l’Environnement et de la Faune 
(MEF) et de l’Environnement (MENV et MENVIQ). 

1.1 
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+ Entrevues auprès de personnes-ressources, si possibles et pertinentes (dans le cas du 

présent dossier, aucune entrevue n’a été réalisée); 

+ Évaluation et synthèse des informations, identification des enjeux potentiels de 

contamination du terrain à l’étude et rédaction du rapport. 

 Utilisation du rapport  

Le présent rapport a été préparé à la demande d’Hydro-Québec (HQ), dans le contexte 
déterminé par les termes spécifiques du mandat accordé à CIMA+. Aucune copie en tout ou en 
partie de ce rapport ne peut être réalisée par un tiers sans le consentement explicite d’HQ. Le 
présent rapport est assujetti aux limites et contraintes générales relatives aux services rendus 
en matière d’évaluation environnementale Phase I, lesquelles sont précisées ci-dessous. 

 Précisons au sujet des services rendus 

Les constatations présentées dans ce rapport sont strictement basées sur les informations 
consultées par CIMA+. En aucun temps, CIMA+ ne pourra être tenue responsable d’erreurs ou 
omissions attribuables à une information non consultée dans le cadre de l’évaluation 
environnementale de Phase I, à la non-disponibilité d’une information pertinente à l’appréciation 
environnementale du site à l’étude ou en raison de l’inexactitude d’une telle information. 

Dans le cadre de la recherche d’informations relatives au site à l’étude, CIMA+ a consulté un 
certain nombre de documents et de plans d’archives afin de documenter l’historique du site à 
l’étude. Cette démarche a été réalisée de manière diligente dans le contexte de la présente 
étude, mais ne constitue pas une recherche historique exhaustive du site. CIMA+ ne pourra être 
tenu responsable des conséquences d’une information historique manquante ou n’ayant pas 
été consultée dans le cadre de la présente étude. 

Des renseignements et des résultats remis par le client ou provenant de tiers ont pu être utilisés, 
au meilleur de notre connaissance, aux fins de l’évaluation environnementale du site. Ces 
informations ont été considérées valables, mais n’ont pas fait l’objet de vérification spécifique 
par CIMA+. CIMA+ se dégage de toute responsabilité qui serait liée à des informations du client 
ou d’un tiers qui s’avéreraient fausses ou incomplètes. 

L’évaluation environnementale de Phase I ne prétend pas couvrir de manière exhaustive 
l’ensemble des enjeux environnementaux possibles du site à l’étude ni couvrir les sites 
ponctuels de sols localement affectés au contact d’un produit bitumineux, de bois traité ou 
d’acier galvanisé, par exemple. Par conséquent, le contenu du rapport ne doit en aucun temps 
être considéré comme un jugement définitif, complet ou final de la contamination ou de tout 
autre aspect environnemental rattaché au site à l’étude. Les aspects patrimoniaux et 
archéologiques du site ne sont également pas couverts par la présente Phase I. 

Les conclusions et recommandations de cette étude représentent notre opinion professionnelle, 
au meilleur de notre connaissance, au moment de la préparation de ce rapport.  

1.4 
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Toute opinion concernant l'application ou la conformité aux lois et règlements apparaissant dans 
ce rapport est exprimée sous toute réserve et ne doit, en aucun temps, être considérée comme 
un avis juridique ou se substituer à un tel avis. 

2. Informations générales

Propriétaire du site 

Le site à l’étude est la propriété d’Hydro-Québec (HQ). Les coordonnées de la représentante 
d’Hydro-Québec sont les suivantes: 

Représentante : Madame Dominique Boivin, ingénieure.  

Adresse :    800, boul. Maisonneuve Est, 23ème étage 
Montréal, QC, H2L 4M8 

Téléphone : 514-840-3000, poste 4114

Description générale du site 

Le site à l’étude appartient à Hydro-Québec et correspond à une partie du lot 2 267 727 du 
cadastre rénové du Québec, localisé sur le Chemin de Fontarabie, à La Prairie, Québec. La 
superficie totale du site est de 192 330 m2, soit environ 10,6 % de la superficie totale du lot 
2 267 727 dans lequel il est enclavé (1 809 402,6 m2). 

Le site à l’étude est bordé à l’est par le poste Hertel, par le chemin Fontarabie, une frange 
boisée et une centrale solaire en construction au nord, par une voie ferrée et des champs en 
culture à l’ouest et par un secteur en friche, gazonné et en culture puis une partie du poste 
Hertel au sud. Les coordonnées géographiques au centre du terrain sont 45°24'33.34" de 
latitude nord et 73°25'57.29" de longitude ouest (NAD 83).   

Le site est traversé par deux (2) routes privées menant vers le poste Hertel situé sur le même 
lot, et partiellement inclus au site à l’étude à l’est. Quatre (4) poteaux en bois traité sont situés 
à l’intérieur des limites du site. La portion du site à l’étude incluse à l’intérieur des limites du 
poste Hertel ne possède aucune infrastructure apparente, hormis l’enceinte clôturée.  

Usage actuel du site et des environs 

Le site à l’étude est majoritairement vacant d’infrastructures, à l’exception de deux (2) chemins 
privés qui traversent le site du nord au sud et d’est en ouest, ainsi qu’une portion du site 
recouverte de pierres concassées à l’intérieur des limites du poste. La surface du site est 
majoritairement gazonnée et herbacée, avec un secteur boisé au nord-est. Quelques fossés de 
drainage sont présents sur le site à l’étude. 

2.1 
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Les usages actuels des terrains adjacents au site à l’étude sont les suivants : 

Nord : Chemin Fontarabie suivi d’un secteur boisé et centrale solaire en 
construction (ancienne Centrale la Citière) 

Sud Champs en culture et partie du poste Hertel 

Est : Poste électrique Hertel. 

Ouest Voie ferrée du CN suivi de champs en culture.  

Usage historique du site et des environs 

L’historique d’occupation du site à l’étude et de ses environs a été établi à partir des informations 
obtenues de l’étude des cartes topographiques historiques, des photographies aériennes et des 
images Google Earth consultées. L’Annexe A présente les documents consultés.  

Tableau 1 : Documents historiques consultés 

Année / Échelle Utilisation du site à l’étude Observations sur les terrains adjacents 

1909 / 1 63 000 
Le site à l’étude est vacant 
d’infrastructure et peut-être utilisé à des 
fins agricoles. 

Les terrains adjacents sont utilisés à des fins 
agricoles. Une voie ferrée est présente 
immédiatement à l’ouest. 

1914 / 1 :63 000 Idem Idem 

1923 / 1 63 000 Idem Idem 

1939 / 1 :63 000 Idem Idem 

1964 / 1: 15 840 
Le site à l’étude est vacant 
d’infrastructure et utilisé à des fins 
agricoles. 

Les terrains adjacents sont utilisés à des fins 
agricoles. La voie ferrée est présente 
immédiatement à l’ouest. 

1976 / 1: 20 000 Idem Idem 

1983 / 1: 15 000 

Le site à l’étude est majoritairement 
vacant d’infrastructure à l’exception des 
routes ou chemin d’accès menant au 
poste électrique et des aménagements 
du poste situés dans les limites du site. 
Une aire de stationnement / de travail 
rectangulaire est présente à l’intérieur du 
site, en bordure de la voie ferrée. 
Les aménagements en butons dans la 
portion ouest du site sont aménagés 
simultanément au poste.

Le poste électrique (poste Hertel) est présent 
dans son emprise actuelle.  
Les terrains adjacents immédiatement au nord, à 
l’ouest et au sud sont vacants d’infrastructures à 
l’exception de l’actuel chemin de Fontarabie et 
des chemins d’accès au poste qui sont présents. 
La voie ferrée est présente immédiatement à 
l’ouest.  
L’ancienne centrale thermique La Citière est 
également construite à environ 100 m au nord du 
site.

1992 / 1: 15 000 

L’actuel secteur boisé au nord du site est 
présent. 
Secteur d’entreposage à l’intérieur des 
limites nord-ouest du poste Hertel

Idem 
Secteur de remblayage de sols en bordure sud 
du chemin de Fontarabie, à 275 m à l’est (sols B-
C, section 3.3.3). 

2004 / 1: 15 000 
Incomplet 
Idem 

Incomplet 
Idem 

2.4 
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Année / Échelle Utilisation du site à l’étude Observations sur les terrains adjacents 

2002-2020 
(Google Earth) 

Peu ou pas de changements 
observables sur le site à l’étude. 
-Bâtiment/roulotte présente au sud de 
l’aire de stationnement / de travail du CN 
présent entre 2002 et 2013.

Peu ou pas de changements observables, à 
l’exception de modifications et travaux de 
démantèlement de l’ancienne centrale thermique 
La Citière en 2013.  

 

De façon générale, les documents consultés indiquent que le développement du secteur du site 
à l’étude s’effectue à partir du début des années 1980. Le site semble avoir a été utilisé à des 
fins agricoles jusqu’aux alentours de 1976 et 1983, années entre lesquelles le poste Hertel a 
été construit. C’est à cette époque également que les chemins d’accès au poste aujourd’hui 
présent sur le site ont été construits. 

Quelques indices d’activités pouvant induire une contamination et/ou épisodes de remblai ont 
été identifiés sur le site à l’étude lors de l’étude des photographies aériennes, des images 
satellites et des cartes topographiques anciennes. Il s’agit des différents secteurs aménagés en 
chemins / routes, des aménagements paysagers sous forme de «buttes», de l’aire de 
stationnement / de travail en marge de la voie ferrée, de l’ancienne desserte ferroviaire et des 
différentes structures aériennes et aménagements du poste Hertel (activité de transformation 
et distribution d’électricité) présents historiquement à l’intérieur des limites de site.  

De plus, la présence adjacente au site à l’étude du poste électrique (qui se poursuit à l’Est), de 
même que la présence de l’ancienne centrale thermique La Citière au Nord (activité de 
production d’électricité à partir de mazout ou de diesel), tous deux (2) situés sur le même lot 
cadastral, sont considérées à risque pour le site à l’étude. Le poste Hertel représente un risque 
élevé vu sa proximité immédiate et puisque qu’également sur le site à l’étude, alors que 
l’ancienne centrale thermique est considérée comme un enjeu faible dans le cas d’une 
éventuelle contamination par voie aéroportée provenant de la combustion d’hydrocarbures 
(diesel). 

La voie ferrée adjacente à l’ouest pourrait également représenter un risque faible pour le site à 
l’étude par la dispersion centenaire de contaminants par voie aéroportée provenant de la 
combustion du charbon et/ou d’hydrocarbures des locomotives et modéré par la contamination 
des sols en bordure de la voie ferrée et de la desserte ferroviaire adjacente (dormants traités et 
probables fuites hydraulique locomotives et wagons). 

 Zonage du site à l’étude et de ses environs 

Selon le règlement de zonage de la municipalité de La Prairie, le site à l’étude et les terrains 
adjacents sont situés dans la zone A-803, où les usages permis visent essentiellement 
l’agriculture et l’élevage, mais également des infrastructures et équipements d’utilité publique. 
Selon la grille des usages fournie par la municipalité, des résidences unifamiliales sont 
également permises.  

Un extrait des éléments de zonage et d’urbanisme pertinents de la ville de La Prairie sont 
insérés à l’Annexe B. 

2.5 
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 Topographie du site 

Selon la carte 31H06 (Atlas du Canada - Toporama, 2019), la topographie du site à l’étude est 
relativement plane et l’altitude moyenne du terrain se situe à 13 mètres d’élévation au-dessus 
du niveau moyen de la mer (NMM), avec quelques élévations à 16 m.  

La topographie naturelle du site à l’étude montre également une surface plane.  

 Géologie 

Selon la carte Géologie pédologique (2009) de l’Institut de recherche et de développement en 
agroenvironnement (IRDA), le secteur du site à l’étude serait recouvert par des dépôts meubles 
majoritairement constitués de sols loameux à des loam limono-argileux de Chambly. Toutefois, 
les secteurs du poste et des chemins d’accès ont vraisemblablement été nivelés et régalés lors 
de la construction du poste Hertel. Les remblais alors utilisés sont de nature inconnue. Les 
remblais routiers susceptibles de se retrouver sur le Site pourraient représenter un enjeu 
environnemental en fin de vie utile.  

Selon le SIGEOM, l’assise rocheuse du site à l’étude serait constituée de shale gris, grès, 
silstone et calcaire de la Formation de Nicolet, du groupe Lorraine, de la Province géologique 
de la Plate-Forme du Saint-Laurent.  

 Hydrologie et hydrogéologie 

Aucun cours d’eau naturel ne traverse le site à l’étude et deux (2) cours d’eau sont présents 
dans un rayon d’un (1) kilomètre. Il s’agit du ruisseau des Bois, situé à environ 665 m au nord 
du site à l’étude s’écoulant vers l’ouest et le ruisseau Saint-Claude, situé à environ 275 m au 
sud du poste et s’écoulant vers le sud. 

Sur le site, les eaux de ruissellement s’évacuent principalement par infiltration dans les sols. 
Quelques fossés, dont un (1) principal longe la limite Est du poste Hertel, collectent 
vraisemblablement les eaux de ruissellement provenant du poste Hertel et des différents accès 
pour les acheminer vers le réseau hydrographique local. Lors de la visite de site, ces fossés 
étaient à sec. 

Le sens d’écoulement des eaux souterraines profondes dans le secteur du site à l’étude est 
présumé en direction nord-ouest, tendant à rejoindre le fleuve Saint-Laurent. Une nappe plus 
superficielle, dont l’écoulement pourrait être influencé par le drainage de surface, est cependant 
anticipée.   

  

2.6 
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3. Revue documentaire 

La revue commentée des documents consultés dans le cadre de cette étude est présentée 
ci-après. Les documents pertinents sont insérés aux Annexes C et D.  

 Registre foncier du Québec 

Le registre foncier disponible à l’adresse : http://www.mrnf.gouv.qc.ca/foncier/registre/ 
index.jsp a été consulté en ligne en date du 3 mai 2021. Les extraits pertinents sont présentés 
à l’Annexe C. 

Un (1) avis de contamination et un (1) avis de décontamination apparaissent au registre foncier 
pour les lots 2 267 727, 2 267 836 et 2 702 215 du cadastre rénové du Québec. Un de ces lots 
correspond au lot sur lequel est situé le site à l’étude. Tel que mentionné à la section 2.4 de ce 
rapport, ces avis ont été déposés pour le site de l’ancienne centrale thermique La Citière située 
au nord du site à l’étude. L’avis de décontamination émis en 2019 mentionne que la qualité des 
sols résiduels après la réhabilitation respecte les critères B du Guide d’intervention pour les 
paramètres visés au plan de réhabilitation. 

Le registre révèle que ce lot a été formé suite à la réforme cadastrale en 2003, et correspondait 
auparavant à six (6) lots et une partie (ptie) de quarante-trois (43) lots de la Paroisse de Laprairie 
de la Madeleine. La recherche cadastrale s’est limitée aux six (6) lots entiers qui ont formé en 
bonne partie l’actuel lot 2 267 727.  

Le terrain est actuellement la propriété d’Hydro-Québec, et ce, depuis l’achat / expropriation de 
la propriété à des particuliers et corporations, entre 1975 et 1979. 

 Répertoire des terrains contaminés 

3.2.1 Provincial 

Le site internet du Répertoire des terrains contaminés (RTC) a été consulté en date du 30 avril 
2021 sur le site du MELCC à l’adresse http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/sol/terrains/ 
terrains-contamines/resultats.asp.   

Selon le RTC, deux (2) dossiers correspondent au lot 2 267 727 sur lequel est situé le site à 
l’étude, il s’agit des dossiers 4153 et 3897. Ils sont tous deux situés dans un rayon de 250 
mètres du site à l’étude, un de ces terrains étant partiellement sur le site à l’étude. Ils sont 
présentés dans le tableau suivant :  

3.1 

3.2 
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Tableau 2 : Terrains contaminés dans un rayon de 250 m  

Nom du 
dossier 

Numéro de 
dossier 

Adresse Coordonnées Contamination Sols 
État de la 

réhabilitation 

Hydro-Québec 4153 2525, chemin 
Lafrenière La Prairie

45,4097 

-73,4278

Hydrocarbures 
aromatiques polycycliques, 
Hydrocarbures pétroliers 

C10-C50, Métaux 

R : terminée en 
2015 

Q : < B 

Hydro- 
Québec 

3897 Chemin Lafrenière 
La Prairie 

45,4145 
-73,4340

Biphényles polychlorés 
(BPC), Hydrocarbures 

pétroliers C10-C50  

R : non terminée

Selon toute vraisemblance, et en fonction des informations obtenues du registre foncier, le 
dossier 4153 correspondrait au terrain de l’ancienne Centrale La Citière, situé à environ 150 
mètres au nord du site à l’étude, au-delà du chemin de Fontarabie. Étant donné que ce terrain 
est situé à plus de 100 m du site, qu’il a été réhabilité aux critères B et que le sens présumé 
d’écoulement de l’eau souterraine de ce secteur est opposé au site à l’étude, ce terrain 
contaminé représente un risque de contamination faible à nul pour la propriété à l’étude, du 
moins par migration des contaminants via les eaux souterraines. Cependant, tel que mentionné 
à la section 2.4, il est probable que les activités de combustion de diesel de l’ancienne centrale 
aient engendré une contamination de surface du site à l’étude par voie aéroportée. 

Le second dossier (3897) correspond probablement au poste électrique Hertel, sur le site à 
l’étude et adjacent à l’Est. Le terrain contaminé du poste Hertel, de même que les activités de 
transformation et distribution d’électricité, représentent un enjeu élevé pour le site à l’étude, 
puisque pour la majorité du site, un fossé seulement le sépare, et qu’il est en amont du sens 
présumé d’écoulement des eaux souterraines. De plus, une partie du site à l’étude est situé 
dans l’enceinte du poste électrique.  

Les résultats de la recherche au RTC sont présentés à l’Annexe D. 

3.2.2 Fédéral 

Le site internet de l’Inventaire des sites contaminés fédéraux (ISCF) a été consulté en date du 
5 mai 2021 sur le site du gouvernement du Canada à l’adresse : http://www.tbs-sct.gc.ca/fcsi-
rscf.  

Aucun dossier ne correspond au site à l’étude. Aucun dossier n’est présent dans un rayon de 
250 mètres du site à l’étude.  

Informations des autorités gouvernementales 

Les correspondances et les informations reçues des autorités gouvernementales dans le cadre 
de demandes formelles d’accès à l’information sont insérées à l’Annexe D. Les demandes 
d’accès à l’information adressées aux autorités visaient, sans s’y restreindre, l’obtention de tout 
document, rapport d’inspection, lettre, avis, plainte, non-conformité, etc. en matière 

3.3 

Cl 
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environnementale en lien avec le terrain à l’étude. Un résumé des informations reçues est 
présenté aux sous-sections suivantes. 

3.3.1 MELCC 

Une demande d’information a été adressée le 30 mars 2021 au MELCC par CIMA+ sous 
l’autorisation d’Hydro-Québec. En date du 19 juillet 2021, le MELCC n’avait pas encore répondu 
à notre demande d’accès à l’information. Le cas échéant, les documents obtenus seront 
ultérieurement transmis à Hydro-Québec dès réception. 

D’autres sources d’information, émanant du MELCC, ont été consultées sur le site internet du 
ministère. Ces documents sont insérés à l’Annexe D de ce rapport. Il s’agit de : 

+ Liste des lieux d'enfouissement de débris de construction et démolition (LEDCD) autorisés
et exploités et la liste des dépôts de matériaux secs (DMS) en exploitation (mars 2015) :
aucun site de cette nature n’est présent dans un rayon d’un (1) kilomètre du site à l’étude ;

+ Liste des lieux d'enfouissement sanitaire (LES) et lieux d'enfouissement technique (LET)
autorisés et exploités (mai 2011) : aucun site de cette nature n’est présent dans un rayon
d’un (1) kilomètre du site à l’étude ;

+ Répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels (3 mai 2021) : aucun site de cette
nature n’est présent dans un rayon d’un (1) kilomètre du site à l’étude ;

+ La liste des Lieux commerciaux d’enfouissement sécuritaire des sols contaminés
conformes au Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés : (juillet 2020) : aucun
site de cette nature n’est présent dans un rayon d’un (1) kilomètre du site à l’étude ;

+ La liste des centres régionaux de traitement de sols contaminés autorisés au Québec :
(juillet 2020) : aucun site de cette nature n’est présent dans un rayon d’un (1) kilomètre du
site à l’étude ;

+ Registre des interventions d’Urgence-Environnement (30 avril 2021) : depuis 2008, aucune
intervention n’a eu lieu à moins de 250 m du site à l’étude ;

+ Le Système d’information hydrogéologique (SIH) disponible sur le site internet du MELCC
(version du 15 janvier 2015, consultée le 30 avril 2021). Aucun puits n’est présent à l’endroit
du site à l’étude et aucun puits n’est présent dans un rayon de 500 m autour de ce dernier.

Cependant, quelques puits sont présents sur le site de l’ancienne centrale La Citière au
nord, et d’autres en bordure du chemin Lafrenière à l’est et en bordure du chemin
Fontarabie à l’ouest.

3.3.2 Environnement et Changement climatique Canada 

Une demande d’information a été adressée le 30 mars 2021 à la division de l’accès à 
l’information et de la protection des renseignements personnels au ministère de 
l’Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) par CIMA+ sous l’autorisation 
d’Hydro-Québec. En date du 28 avril 2021, ECCC a répondu n’avoir aucun document de nature 
environnementale concernant le site à l’étude dans ses dossiers. Une copie des 
communications est insérée à l’Annexe D. 
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3.3.3 Ville de La Prairie 

Une demande d’information a été adressée le 30 mars 2021 à la ville de La Prairie. En date du 
20 avril 2021, la ville de La Prairie a répondu avoir plusieurs documents à portée 
environnementale pour le site à l’étude. Les documents obtenus sont présentés dans le tableau 
ci-dessous, et résumés si jugés pertinents dans le cadre de cette ÉES Phase I :

Tableau 3 Documents obtenus de la ville de La Prairie 

Titre du document Auteur Année Pertinent Information obtenue 

Demande de monsieur Guy Dupré, 
Maire, concernant les activités 

d’Hydro-Québec à la centrale La 
Citière 

Ville de la 
Prairie 

1994 

-Discussion autour de la présence d’un
centre d’entreposage d’huiles usées,

incluant des huiles usées contaminées
aux BPC sur le terrain de la centrale. La
description de l’entreposage ne laisse
présager aucun déversement ou fuite.

-Enjeu faible à nul

Certificat d’autorisation pour 
modification de l’installation 

septique au poste Hertel 

Ville de la 
Prairie 

2005 

Certificat d’autorisation pour 
remplacement de deux ponceaux 

sur le terrain HQ 

Ville de la 
Prairie 

2014 

Demande de permis pour la 
construction de 5 bâtiments au 

poste Hertel  
H-Q 1977 

Certificat d’approbation de 
construction pour 5 bâtiments de 

services 

Ville de la 
Prairie 

1977 

Programme d’application de 
phytocides dans les emprises du 

poste Hertel – Certificat de 
conformité aux règlements 

municipaux 

H-Q 1994 
-Utilisation de phytocides dans l’emprise

extérieure du poste.  
-Pas d’enjeu

Avis de conformité pour programme 
d’application de phytocides 

Ville de La 
Prairie 

1995 Idem 

✓ 

✓ 
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Titre du document Auteur Année Pertinent Information obtenue 

Demande de certificat de non-
objection – Utilisation d’une unité 

mobile de traitement de l’eau 
contaminée – Démantèlement de la 

Centrale du poste La Citière 

H-Q 2014 

-Utilisation d’une unité mobile de
traitement de l’eau contaminée au

charbon pour le traitement des 
contaminants (HAP et HP C10-C50) en 
concentrations supérieures aux normes 

de la CMM lors des travaux de 
démantèlement de la Centrale du poste 

La Citière, et détail du programme 
d’échantillonnage de contrôle. 

-Pas d’enjeu

Certificat de non-objection – 
Utilisation d’une unité mobile de 
traitement de l’eau contaminée – 
Démantèlement de la Centrale du 

poste La Citière 

Ville de la 
Prairie 

2014 

Demande de permis de construction 
-Abris d’accumulateur

H-Q 2003 

Permis – Construction d’un abri 
d’accumulateur pour le poste Hertel 

Ville de La 
Prairie 

2003 

Gestion et disposition des sols 
provenant des postes Boucherville 
et Châteauguay – Recherche de 

site d’élimination de sols faiblement 
contaminés 

H-Q 1991 

--Site de La Citière et du poste Hertel 
identifié comme site potentiel d’accueil de 
sols contaminés <C provenant de travaux 
HQ. Les sites proposés sont situés hors 
du site à l’étude, mais à proximité à l’est. 

-Est-ce que ce secteur a été utilisé?
-Si oui, possible migration de

contaminants B-C 
-Enjeu faible

Remblayage de terrain au poste 
Hertel 

H-Q 1993 

-Réponse d’H-Q à la ville de La Prairie
-Confirmation que 2 zones de

remblayage sont utilisées (zones 1 et 3) 
pour disposition de sols B-C en H&G 
provenant des postes Boucherville et 

Châteauguay (env. 2000 m3 en 1993) + 
2000 m3 à venir 

-Enjeu faible

Chargement et envoi des 
condensateurs aux BPC entreposés 
au site d’entreposage de la centrale 

de La Citière 

H-Q 1997 

Avis concernant le chargement et la 
disposition des condensateurs aux BPC 

de La Citière 
-Pas d’enjeu

Demande de permis pour forage et 
installation d’un puits d’eau potable  

H-Q 2005 

-Selon plan en annexe, installation d’un
puits d’eau potable au nord de l’ancien
bâtiment de service de la centrale La

Citière 
-Pas d’enjeu

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 

✓ 
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Titre du document Auteur Année Pertinent Information obtenue 

Demande de permis pour travaux 
de démolition de tous les bâtiments 
et infrastructures de la centrale de 

La Citière 

H-Q 2013 
-Confirmation de la date des travaux de

démantèlement de La Citière 
-Pas d’enjeu

Demande de permis pour forage et 
installation d’un puits d’eau potable  

H-Q 2021 

-Selon plan en annexe, demande
d’installation d’un puits d’eau potable 

dans le secteur du bâtiment de 
commande du poste Hertel 

-Pas d’enjeu

Une copie des communications et des documents obtenus est insérée à l’Annexe D. 

3.3.4 Régie du bâtiment 

La liste des sites d’équipements pétroliers a été consultée sur le site internet de la Régie du 
bâtiment du Québec (RBQ) en date du 6 mai 2021. Aucun équipement pétrolier ne se trouve 
dans un rayon de 250 mètres du site à l’étude.  

La liste des titulaires d’un permis d’utilisation pour des équipements pétroliers à risque élevé2 a 
également été consultée sur le site de la RBQ. Aucun titulaire de permis ne se trouve dans un 
rayon de 250 mètres du site à l’étude.  

Espèces floristiques ou fauniques particulières 

Puisque la majeure partie du site à l’étude est boisée et/ ou en friche, une demande d’accès à 
l’information a été adressée en date du 18 mai 2021 aux responsables de l’accès à l’information 
du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) et du MELCC, questionnant la 
présence possible d’espèces fauniques et floristiques à statut précaire ou de milieux humides 
à proximité du poste Hertel.  

Cependant, étant donné la nature artificialisée de la surface du poste électrique (pierre 
concassée, bâtiments/roulotte et bases de béton), il est peu probable que la portion du poste 
soit un habitat potentiel pour des espèces floristiques et fauniques susceptibles d'être désignées 
menacées ou vulnérables.  

En date du 14 juillet 2021, le MFFP a répondu avoir consulté les données sur la faune, issues 
du Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ). Deux (2) espèces 
fauniques en situation précaire (menacée, vulnérable ou susceptible d’être ainsi désignée) sont 
répertoriées dans un rayon deux (2) kilomètres du site à l’étude. Il s’agit du faucon pèlerin et de 

2  La notion de « risque élevé » est déterminée par la Régie du bâtiment du Québec (RBQ) et est en fonction des caractéristiques du réservoir 
suivants : la capacité d’entreposage, l’emplacement, l’utilisation et le type de produit pétrolier qu’il contient (source : site web de la RBQ et 
article 8.01 du chapitre VIII du Code de construction). 

✓ 

3.4 

Cl 
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la rainette faux-grillon de l’Ouest. La rainette faux-grillon aurait été répertoriée au nord-est du 
site à l’étude, dans la portion boisée au nord du poste Hertel. 

En date du 31 mai 2021, le MELCC a répondu que, suite à la consultation des informations et 
données sur la flore, issues du Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec 
(CDPNQ), neuf (9) espèces floristiques à statut précaire, espèce menacée ou vulnérable (EMV) 
ou espèces susceptibles d'être désignée menacée ou vulnérable (ESMV) sont présentes dans 
le secteur du poste Hertel (rayon de 2 km). Il s’agit du carex à gaine tronquée, du carex épi-de-
blé, du caryer ovale, de la claytonie de Virginie, du millepertuis à grandes fleurs, du noyer 
cendré, de la renouée à feuilles d’arum, du podophylle pelté et du sumac à vernis. Ces 
occurrences n’ont cependant pas été observées directement sur le site. 

Dossiers du propriétaire 

Quatre (4) documents ont été transmis par Hydro-Québec dans le cadre de ce projet. Ils sont 
tous deux identifiés ci-dessous de même qu’insérés à l’Annexe D de ce rapport. Seuls les 
documents fournissant des informations relatives à la qualité environnementale du site à l’étude 
sont résumés ci-après. 

+ Étude géotechnique et caractérisation environnementale des sols – Agrandissement du
poste et nouvelles structures. Poste Hertel. 2500, rue Centrale électrique La Citière. Inspec-
Sol, septembre 2013;

+ Plan préliminaire du secteur du poste Hertel voué à la construction du convertisseur de
courant et départ de la ligne à courant continu;

+ Plan Aménagement paysager – Plantation – Poste Hertel, 1978;

+ Contrat d’embranchement entre le CN et Hydro-Québec, 1977.

3.5.1 Étude géotechnique et caractérisation environnementale des sols, Poste Hertel 
(Inspec Sol Inc., septembre 2013) 

Cette étude réalisée par Inspec-Sol Inc. en septembre 2013 visait l’ensemble du poste Hertel 
dans le cadre d’éventuels travaux d’agrandissement. Les éléments d’intérêts soulevés sont les 
suivants :  

+ Dix (10) forages et 11 tranchées sont situées dans l’emprise du site à l’étude, dont cinq (5)
sondages sont situés à l’intérieur des limites du poste Hertel;

+ 18 sondages sont situés à proximité, soit à la limite sud-est du site à l’étude et à l’intérieur
du poste Hertel;

+ Aucune évidence de contamination n’a été identifié dans les sondages réalisés dans les
limites du site ;

+ La présence de remblais a été identifié dans les sondages F-01-13, F-02-13, F-03-13, F-09-
13, PU-02-13, PU-05-13, PU-16-13 et PU-10-13 réalisés dans les limites du site, ils sont
présents sur des épaisseurs de 0,60 m à 4,27 m sous la surface;

+ Les sols naturels sont composés d’argile et de silt argileux en proportions variables;

3.5 
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+ L’eau souterraine a été rencontrée à des profondeurs variant entre 0,96 m sous la surface
dans le sondage F-06-13 et 6,5 m dans le sondage F-02-13 ;

+ Le roc a été rencontré à 4,40 m et 12,20 m sous la surface dans les sondages;

+ Dans le secteur du site à l’étude, les résultats des analyses chimiques des échantillons de
sols analysés ont indiqué des concentrations inférieures aux critères B du MELCC pour tous
les paramètres analysés (HP C10-C50 et métaux (6 éléments);

+ Des concentrations dans la plage des critères A-B pour le nickel et le zinc, mais aussi pour
le chrome et le cuivre ont été identifiées dans quelques sondages réalisés sur le site à l’étude
(F-01-13, F-02-13, F-03-13, PU-03-13, PU-05-13 et PU-11-13) par Inspec-Sol. Cependant,
puisque ces concentrations se situent à la fois dans des niveaux de sols naturels et des
remblais apparentés aux sols naturels, elles sont probablement également d’origine
naturelle. De plus, plusieurs des dépassements obtenus en 2013 sont inférieurs aux actuels
critères A du MELCC.

3.5.2 Plan d’aménagement paysager du poste Hertel – 1978 

Ce plan, datant de 1978, illustre les plantations de feuillus et conifères planifiées dans la portion 
du site comprise entre le poste Hertel à l’est et la voie ferrée du CN à l’ouest. On y aperçoit les 
différents chemins d’accès au site et au poste, les fossés, les butons ainsi que le secteur 
d’entreposage (aire de manutention), les voies ferrées et de desserte du CN.  

3.5.3 Contrat d’embranchement entre La compagnie des chemins de fer 
nationaux du Canada (le CN) et la Commission hydroélectrique de Québec 
(Hydro-Québec) – 1977 

Ce contrat, datant de 1977, décrit une entente survenue entre le CN et Hydro-Québec pour la 
mise en place de la voie de desserte ferroviaire et de l’exploitation de cette dernière par Hydro-
Québec pour ses besoins.  

Ce contrat laisse présager que la zone d’entreposage identifiée à l’ouest du site à l’étude, de 
même que la desserte ferroviaire ont été mis en place par HQ préalablement ou simultanément 
à la construction du poste Hertel. Le type d’usage n’est pas mentionné, cependant il est 
probable que les différents matériaux et équipements voués à la construction du poste aient été 
transportés via cette voie ferrée. 

3.5.4 Synthèse 

Sur la base des informations obtenues, la caractérisation réalisée en 2013 a révélé la présence 
de quelques concentrations en métaux dans la plage des critères A-B qui sont probablement 
majoritairement liées à des teneurs naturelles dans les sols. De plus, aucune concentration 
supérieure aux critères A en hydrocarbures pétroliers C10-C50 et hydrocarbures aromatiques 
polycycliques n’a été identifiée à l’intérieur des limites de site et de l’enceinte du poste Hertel.  

Les documents confirment également que la voie de desserte ferroviaire présente à l’ouest du 
site, de même que le secteur d’entreposage avoisinant, sont présents depuis environ 1980, et 
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qu’ils sont bien situés sur la propriété d’Hydro-Québec. Tel que mentionné à la section 2.4, la 
desserte ferroviaire pourrait représenter un risque modéré pour le site à l’étude par la 
contamination des sols en bordure de cette dernière (dormants traités et probables fuites 
hydraulique locomotives et wagons). 

4. Visite de site

Une visite du site à l’étude et de ses environs a été effectuée le 8 avril et le 23 juin 2021 par 
mesdames Nathalie Gingras et Martine Sirois de CIMA+. Le site à l’étude à l’intérieur des limites 
du poste Hertel n’a cependant pas été visité. Des observations ont été effectuées de l’extérieur 
lorsque pertinentes. 

La visite du site a pour objectif d'identifier sur place d’éventuels indices de contamination sur le 
site à l’étude, ainsi que les impacts sur la qualité environnementale de sols et de l’eau souterraine 
ayant pu être engendrés par les activités pratiquées sur le site et sur les terrains adjacents. Des 
photographies prises au moment de la visite sont insérées à l’Annexe F. 

Condition générale du site 

Le site à l’étude est vacant, à l’exception de la présence de chemins d’accès au poste Hertel sur 
le site adjacent à l’est. Quelques fossés de drainage sont présents sur le site, majoritairement 
orienté nord-sud. Le secteur du site à l’étude situé dans l’emprise du poste Hertel était également 
vacant au moment de la visite. 

4.1.1 Surfaces du terrain 

La surface du site à l’étude est majoritairement recouverte de gazon ou de friche herbacée. Les 
routes d’accès, la portion du site à l’intérieur du poste Hertel de même que le secteur 
d’entreposage à l’ouest du site sont recouverts de pierres concassées et/ou gravier. Des 
empilements de sols / matériaux non-identifiés sont actuellement entreposés à quelques endroits 
à l’est du chemin d’accès nord-sud du site. Selon les informations obtenues d’Hydro-Québec, il 
s’agirait de matériaux <A ou A-B provenant du terrain au nord ou se construit actuellement une 
centrale de production d’électricité solaire sur le site de l’ancienne centrale thermique La Citière. 

Des traverses en métal et des dormants de voie ferrée sont entreposés en piles dans le secteur 
d’entreposage à l’ouest du site et en marge de la voie et la desserte ferroviaire. Des fragments 
de bois traité jonchent également le site dans ce secteur. Une pile de pierre concassée similaire 
en granulométrie au ballast de la desserte ferroviaire est également présente dans ce secteur. 

Outre les piles de sols et les dormants et traverses ferroviaire, aucun débris ou déchet n’a été 
observé en surface du site. 

4.1 
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4.1.2 Puits, drainage et égout 

Aucun puits d’alimentation en eau, ni ouvrage de captage d’eau souterraine, ni système de 
traitement des eaux usées n’a été observé sur le site à l’étude. La présence de regards a 
cependant été notée à l’intérieur des limites du poste Hertel.  

Cependant, selon les informations obtenues de la ville de La Prairie, un puits d’eau potable a été 
ou est en voie d’être installé à proximité du bâtiment de commande du poste Hertel, et selon les 
mêmes informations un autre aurait été installé en 2005.   

Des fossés de drainage recouverts par de la pierre nette ceinturent les côtés est et sud du site. 

4.1.3 Cours d’eau, milieu humide et habitats sensibles 

Outre les quelques fossés aménagés sur le site, aucun cours d’eau n’a été observé sur le site à 
l’étude. Quelques surfaces d’eau stagnantes étaient présentes au sud du site, à proximité de 
l’entrée du poste Hertel.  

Concernant la présence de milieu humide et d’habitats sensible sur le site, une étude 
actuellement en cours3 dans la même emprise que la présente ÉES Phase I a répertorié un (1) 
milieu humide au nord-est du site, dans le secteur boisé. De plus, la présence de couleuvres, 
rainettes faux-grillon et passereau a été répertoriée à différents endroits sur le site à l’étude par 
Aecom. Un cours d’eau intermittent aurait également été observé sur le site par Aecom. 

Des phragmites ont été observées au moment de la visite dans le secteur nord-est du site, ainsi 
que dans l’emprise de certains fossés. Aucune estimation de la superficie affectée n’a été réalisée 
dans le cadre de ce mandat. 

4.1.4 Odeurs 

Aucune odeur particulière ou susceptible de révéler la présence d’une source de contamination 
n’a été notée au moment de la visite du site à l’étude, à l’exception d’odeurs de créosote dans le 
secteur de la desserte ferroviaire. 

4.1.5 Entreposage de produits dangereux ou inconnus 

Aucune quantité significative de produits réputés dangereux ou de matière inconnue n’a été 
observée sur le site à l’étude.  

4.1.6 Stockage en surface 

Aucune aire de stockage n’a été observée sur le site à l’étude.  

4.1.7 Réservoirs souterrains 

Aucun équipement ou indice relié à la présence d’un réservoir souterrain (tuyau de remplissage, 
évent, etc.) n’a été observé sur le site à l’étude.  

3 Aecom, 2021. Données cartographiques préliminaires obtenues via Hydro-Québec. 

Cl 
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4.1.8 Infrastructures publiques 

Selon les observations de terrain, aucune infrastructure municipale (égout et aqueduc) ne dessert 
le site à l’étude. 

Les différentes entrées et sorties électriques du poste sont aériennes et se raccordent au réseau 
local via le réseau de distribution d’Hydro-Québec situé sur le chemin Fontarabie, via quatre (4) 
poteaux électriques qui longent la limite est du site à l’étude. La présence de ces poteaux en bois 
traité est susceptible de contaminer localement les sols de surface par du pentachlorophénol 
(PCP), un agent de conservation du bois traité historiquement utilisé. Une telle contamination est 
généralement retrouvée dans un rayon relativement limité à la base des poteaux. Des dioxines 
et furanes (D&F), issues d’impuretés dans le traitement au PCP, sont également susceptibles 
d’être retrouvés à la base des poteaux de bois traités. 

4.1.9 Remblai 

Aucune évidence significative de remblai n’a été notée sur le site à l’étude, à l’exception du 
remblai utilisé pour construire les chemins d’accès au poste, des aménagements en butons à 
l’ouest du chemin d’accès, de même que les piles de sols / matériaux provenant du terrain au 
nord (section 4.1.1) observés lors des visites. Une de ces piles avait été étendue et nivelée à la 
surface du terrain, au centre est du site.  

Condition générale des terrains adjacents 

Le site à l’étude est situé dans un secteur majoritairement agricole, incluant des résidences 
situées en marge du chemin Fontarabie. Il est bordé par une voie ferrée et un champ à l’ouest, 
par le chemin Fontarabie et par le terrain de la centrale solaire en construction au nord, puis à 
l’est par le poste Hertel. Au sud du site se trouvent des champs agricoles. Aucun indice de la 
présence de contaminants ou d’activités susceptibles de contaminer le site à l’étude n’a été noté 
en marge du site, à l’exception de la présence du poste électrique Hertel à l’est.  

4.2 
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5. Bilan des enjeux environnementaux

Sur la base des documents et dossiers consultés et de la visite du site à l’étude et des environs, 
quelques enjeux ont été identifiés au terme de l’évaluation environnementale de site Phase I. Les 
enjeux environnementaux potentiels identifiés au cours de la Phase I sont présentés au Tableau 
4, puis illustrés à la Figure 2. 

À titre indicatif, plusieurs des enjeux soulevés l’ont été dans un principe de précaution, en 
l’absence d’information permettant de les exclurent du bilan. La qualification (significatif, modéré, 
faible) des enjeux a été réalisée en tenant compte notamment, de la nature de l’enjeu en 
combinaison à d’autres facteurs. Ainsi :  

+ Un enjeu Faible est un enjeu dont la présence est peu probable ou dont l'impact est réduit en
intensité ou en étendue;

+ Un enjeu Modéré est un enjeu dont la présence probable, mais dont l'impact est limité (ex.:
contamination de surface limitée aux premiers cm de terrain);

+ Un enjeu Significatif est un enjeu dont la présence est probable et dont les impacts sont
susceptibles d'affecter une surface importante du terrain ou sont susceptibles d'un impact sur
la qualité de l'environnement (ex.: épanchement d'hydrocarbures) ou, même si moins
probable, sont susceptibles de représenter un risque à la santé et la sécurité humaine (ex.:
présence potentielle d'explosifs, matières toxiques, etc.).

L’identification des contaminants susceptibles d’avoir affecté la qualité des sols est basée sur la 
nature des activités à risque (actuelles et historiques), des contaminants identifiés au RTC et sur 
l’expérience de CIMA+ en matière de terrains contaminés. 

Tableau 4 Bilan des enjeux environnementaux 

No de 
l’enjeu 

Nature de l’enjeu Source 
Emplacement 
par rapport au 

site 

Qualification 
des enjeux 

potentiels et 
/ou réels 

Contaminants 
potentiels 
et/ou réels 

1 

Présence potentielle et réelle et de 
remblais susceptibles de contenir des 

débris et des contaminants usuels (incluant 
pile de sols de qualité inconnue, chemins 
d’accès, aménagements en «buttes» et 
remblayage avec sols <C à l’est du site) 

Historique, 
visite, 

intrants 

Chemins d’accès, 
aire de 

stationnement, 
pile de sols  

Faible à 
modéré selon 

l’endroit 

HP C10-C50, 
HAP, Mx 

Possible débris 
et matières 
résiduelles 

2 

Contamination aéroportée des sols de 
surface associés aux activités humaines à 

proximité (ex. : voie ferrée à l’ouest, 
ancienne centrale thermique La Citière) 

Visite, 
Historique 

Sur tout le site Faible 
HAP, HP C10-

C50, Mx 

3 
Poteaux de bois – possiblement traités par 

un agent de conservation tel que le 
pentachlorophénol  

Visite 
4 longeant la 

limite est 
Modérée, mais 

locale 

Pentachlorophé
nol (PCP), 
dioxines et 

furanes (D&F) 

4 
Contamination avérée A-B identifiée par 

Inspec-Sol en 2013 – Possible 
concentration naturelle 

HQ, Guide 
Au nord-ouest du 

site 
Faible Mx 
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No de 
l’enjeu 

Nature de l’enjeu Source 
Emplacement 
par rapport au 

site 

Qualification 
des enjeux 

potentiels et 
/ou réels 

Contaminants 
potentiels 
et/ou réels 

5 
Poste électrique Hertel – Activité désignée 

et terrain contaminé RTC # 3897 

HQ, RPRT, 
RTC, 

historique, 
visite 

Sur le site et 
adjacent à l’est 

Élevé 
HP C10-C50, 

HAP, Mx, BPC 

6 

Zones d’entreposages associées au 
poste Hertel et au secteur de la voie 

ferrée et desserte- Activités historique (c. 
1980) pouvant avoir généré une 

contamination 

Historique, 
visite 

Sur le site, à la 
limite N-O du 
poste et au 

centre de la limite 
ouest 

Modéré 

HAP, HP C10-
C50, Mx, 
matières 

résiduelles, 
soufre 

7 
Voie ferrée et desserte ferroviaire du CN 
– Activités ferroviaire historique et actuelle

Historique 
et visite 

Sur le site et 
adjacent à l’ouest

Modéré 

HAP, HP C10-
C50, Mx, 
matières 

résiduelles, 
soufre 

8 

Équipements en acier galvanisé 
(structures aériennes) ou en cuivre (ex. : 

mise à la terre) – Activité historique 
pouvant avoir généré une contamination des 

sols de surface  

Visite, 

historique 

Sur le site, à 
l’intérieur des 

limites du poste 
Hertel 

Faible Mx 

9 

Terrain contaminé RTC # 4153  

Réhabilité aux critères < B, ancienne 
centrale thermique La Citière et activité 

désignée historique (1983-2013)  

HQ, RPRT, 
RTC, 

Intrants, 
historique 

350 m au nord Faible à nul 

Hydrocarbures 
aromatiques 

polycycliques, 
Hydrocarbures 
pétroliers C10-
C50, Métaux 
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6. Conclusions et recommandations

Dans le cadre du projet d’interconnexion Hertel – New York, une ligne souterraine à courant 
continu sera construite entre le poste Hertel et la frontière canado-américaine. Un convertisseur 
doit être installé au poste Hertel pour permettre de convertir le courant alternatif en courant 
continu pour alimenter la nouvelle interconnexion. Hydro-Québec a mandaté la firme CIMA+ en 
mars 2021 afin de réaliser une évaluation environnementale de site (ÉES) Phase I d’une portion 
de sa propriété visée pour l’agrandissement du poste Hertel, soit une partie du lot 2 267 727 du 
Cadastre du Québec.  

Les objectifs de l’ÉES Phase I étaient d’établir l’historique du site et de déterminer si les activités 
exercées sur le secteur d’agrandissement et sur les secteurs adjacents étaient susceptibles 
d’avoir induit une contamination des sols ou de l’eau souterraine. Les conclusions et 
recommandations de la Phase I devaient permettre d’orienter, si requis, les objectifs et la nature 
des travaux de caractérisation environnementale de site Phase II. 

Sur la base des documents et dossiers consultés, de la visite du site à l’étude et des environs, 
quelques sources de contamination potentielle ont été identifiées au terme de l’ÉES Phase I.  

Les enjeux identifiés sont : 

+ La présence potentielle et réelle de remblais ;

+ Une possible contamination aéroportée due aux activités de production d’électricité par
combustion et de voie ferrée;

+ La présence de poteaux en bois traité;

+ La présence d’une contamination avérée A-B (possible concentration naturelle);

+ La présence du poste électrique Hertel;

+ La présence d’un secteur ferroviaire à l’ouest (desserte et zone d’entreposage);

+ La présence historique d’équipements en acier galvanisé (structures aériennes) ou en
cuivre (ex. : mise à la terre);

+ La présence du terrain contaminé réhabilité de l’ancienne centrale La Citière.

La majorité des enjeux sont considérés à risque « faible à modéré ». Il n’est pas recommandé 
à cette étape de réaliser la caractérisation environnementale systématique des sols du site à 
l’étude. Des travaux de caractérisation devraient cependant être réalisés en amont de tout 
travail ou projet nécessitant de l’excavation de sol et la gestion de déblais dans le secteur, afin 
d’évaluer la présence de contamination, de préciser les volumes et de définir les modes de 
gestion des déblais d’excavation. 

Cet exercice pourrait également inclure l’évaluation de teneurs naturelles en métaux présents 
dans les sols, de façon à distinguer l’origine naturelle versus anthropique d’éventuels 
dépassements des critères pour certains métaux sur le site.  
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Extrait - Photo aérienne – 1964 – Q64511-119 – échelle N/A 
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Extrait - Photo aérienne – 1976 – Q768071-116 – échelle 1 : 20 000 
Données Hydro-Québec 
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Extrait - Photo aérienne – 1983– Q83303-212 – échelle 1 :15 000 
Données Hydro-Québec 
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Extrait - Photo aérienne – 1992 – HMQ92112-212 – échelle 1 :15 000 
Données Hydro-Québec 
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Extrait - Photo aérienne – 2004– HMQ04107-217 – échelle 1 :15 000 
Données Hydro-Québec 
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       Le Groupe Gauthier, Biancamano, Bolduc Annexe "B" du règlement de zonage numéro 1250

H-1   :  Unifamiliale
H-2  :  Bifamiliale et Trifamiliale
H-3  :  Multifamiliale A (4 à 8 logements)
H-4  :  Multifamiliale B (9 logements et plus)
H-5  :  Maisons mobiles
H-6 :   Habitation collective

C-1  :  Commerce de détail et de services de proximité
C-2  :  Commerce de détail local
C-3  :  Services professionnels et spécialisés
C-4  :  Commerce d’hébergement et de restauration
C-5  :  Commerce de divertissement et d'activités récréotouristiques
C-6  :  Commerce et services à potentiel de nuisances
C-7  :  Débits d’essence
C-8  :  Commerce artériel
C-9  :  Commerce de gros
C-10  :  Commerce lourd et activité para-industrielle

I-1  :  Industrie de prestige
I-2  :  Industrie légère
I-3  :  Industrie lourde
I-4  :  Industrie extractive

P-1  :  Communautaire, parc, terrain de jeux et espace naturel
P-2  :  Communautaire, institutionnel et administratif
P-3  :  Infrastructures et équipements

A-1  :  Culture
A-2  :  Élevage
A-3  :  Élevage en réclusion

N-1  :  Conservation
N-2  :  Récréation

Isolée
Jumelée
Contiguë

Largeur minimale (m)
Profondeur minimale (m)
Superficie de bâtiment minimale (m2)
Superficie de plancher minimale (m2)
Hauteur en étage(s) minimale
Hauteur en étage(s) maximale
Hauteur en mètres minimale
Hauteur en mètres maximale

Rapport planchers/terrain MIN / MAX (R.P.T) 
Coefficient d'emprise au sol  MIN / MAX (C.E.S)

Avant minimale (m)
Avant maximale (m)
Latérale minimale (m)
Latérales totales minimales (m)
Arrière minimale (m)

Largeur minimale (m)
Profondeur minimale (m)
Superficie minimale (m2)

PIIA

Projet intégré

Notes particulières

(1) 4821, 4811, 4817 No. Règl. Date

(2) Article 1298.1.1 1250-16 04-sept-12

(3) Article 1136 1250-18 30-nov-12

(4) Article 1142 1250-28 29-févr-16

(5) Les réservoirs de carburant hors-sol sont autorisés. 1250-39 05-févr-19

(6) Article 1148 1250-40 28-févr-20

(7) Article 1135.7

(8) Article 1298.1

(9) Article 1135.1
(10) 8137

GGRILLE DES USAGES ET DES NORMES
-La Prairie 

1 1 1 

1 1 1 1 1 1 1 1 

1 1 J 1 1 1 

1 1 1 1 1 1 1 1 

1 1 J 1 1 1 1 1 

1 1 1 1 1 1 1 1 

1 1 1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 1 1 1 1 

1 1 1 1 1 1 





Évaluation environnementale de site Phase I  
Projet d’agrandissement pour convertisseur – Poste Hertel, La Prairie, Qc  

Numéro de projet CIMA+ : MHQE140 
19 juillet 2021 – Révision R01 

Annexe C 
Documents extraits du registre foncier 

Le registraire a supprimé certaines informations en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1).
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Numéro inscription : 20 201 957     DHM de présentation : 2013-08-21 09:00 2013 -08- 2 1 ~ 

.2{)1 351 

A VIS DECONTAMINATION 
(Article 31.58 de la Loi sur la qualité de l'environnement, L.R.Q., c. Q-2) 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE LA PRAIRIE 

Montréal, ce seize août deux mille treize (2013). 

COMPARAÎT: HYDRO-QUÉBEC, personne morale iégalement constituée, 
ayant son siège social au 75, boulevard René-Lévesque Ouest, à 
Montréal (Québec) H2Z 1A4, agissant aux présentes et 
représentée par Monsieur Gilles Lemieux, directeur Production 
Beauharnois et Gatineau, dûment autorisé par une résolution du 
Conseil d'administration du 15 juin 2001; 

(Ci-après le« Comparant») 

LEQUEL DONNE LE PRÉSENT A VIS et demande à l'officier du bureau de la 
publicité des droits de la circonscription foncière de La Prairie d'inscrire sur le registre le 
présent « Avis de contamination» concernant le terrain désigné ci-après, exposant la 
nature des contaminants dans le terrain au-delà des valeurs limites de l'annexe I du 
Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (R.R.Q., c. Q-2, r.37), tel 
qu'il apparaît du résumé de l'étude de caractérisation présenté ci-dessous. et attesté par un 
expert visé par l'article 31.65 de la Loi sur la qualité de l'environnement, L.R.Q., c. Q-2. 

1. DÉSIGNATION DU TERRAIN 

Un terrain connu et désigné comme étant : 

1.1 Les lots 2 267 836, 2 702 215, l 2 267 727,Jadastre du Québec, circonscription 
foncière de La Prairie; et 

1.2 portant l'adresse civique 2525, chemin Lafrenière, La Prairie (Québec); 

(Ci-après l'« Immeuble») 
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2. IDENTIFICATION DU PROPRIÉTAIRE ET PERSONNE VISÉE PAR 
L'AVIS 

Hydro-Québec est propriétaire de l'immeuble en vertu d'un titre de propriété publié au 
bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de La Prairie, sous les 
numéros 135508, 158879, 162959, 191113, 221219, et son adresse civique est 75, 
boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec) H2Z 1A4. 

3. DÉSIGNATION DE LA MUNICIPALITÉ ET DE L'UTILISATION 

L'immeuble est situé dans la Ville de La Prairie, le zonage est agricole, mais l'utilisation 
suivante est autorisée: usage spécifique centrale et poste. 

4. RÉSUMÉ DE L'ÉTUDE DE CARACTÉRISATION 

Le résumé ci-joint de l'étude de caractérisation « Évaluation environnementale de site 
Phases I et Il - Centrale La Citière, 2525 chemin Lafrenière, La Prairie (Québec)», 
janvier 2013, contresigné par le Comparant, fait partie du présent avis et il contient: 

4.1 un énoncé de la nature des contaminants présents dans le terrain et dont la 
concentration excède les valeurs limites de l'annexe I du Règlement sur la 
protection et la réhabilitation des terrains; 

4.2 un énoncé des catégories d'usages permis sur le terrain, le cas échéant, en fonction 
des valeurs limites réglementaires applicables; 

4.3 un bref historique des activités qui ont eu lieu sur l'immeuble; 

4.4 la superficie du terrain occupée par les sols contaminés ainsi que la localisation et 
les volumes de ces sols en surface et en profondeur; 

4.5 un énoncé de la nature et de l'importance des contaminants présents dans l'eau 
souterraine, s'il en est; 

I 
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4.6 une indication de la présence d'une installation de captage d'eau destinée à la 
consommation humaine à moins d'un kilomètre ainsi que la proximité d'un cours ou 
d'un plan d'eau de surface, le cas échéant. 

Ce résumé est attesté en date du 29 janvier 2013, par Ginette Paquin, portant numéro 
d'identification d'expert 257; copie conforme du Formulaire d'attestation est également 
joint au présent avis. 

5. MODALITÉ DE L'A VIS DE CONTAMINATION 

Le présent Avis de contamination demeure en vigueur tant et aussi longtemps qu'un Avis 
de décontamination n'a pas été inscrit sur Je registre, contre l'immeuble ou partie de celui­
ci. 

EN FOI DE QUOI, LE COMPARANT A SIGNÉ: 

Montréal, ce 16 août 2013. 

HYDRO-QUÉBEC 
Par: 

ATTESTATION 

Je, soussignée, Dominique Piché, avocate, exerçant sa profession au 75, boulevard René­
Lévesque Ouest, Montréal (Québec) H2Z I A4, atteste que: 
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1. J'ai vérifié l'identité, lâ qualité et la capacité du Comparant; 

2. Le présent document d'Avis de contamination traduit la volonté exprimée par le 
Comparant; 

3. Le présent document d 'A vis de contamination est valide quant à sa forme. 

• 
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FORMULAIRE D'ATTESTATION 

RÉSUMÉ DE L'ÉTUDE DE CARACTÉRISATION 

1. LOCALISATION DU TERRAIN 

Adresse: 2525, chemin Lafrenière, La Prairie (Québec) 

N°" de lots : 2 267 836 Coordonnées : DEG.DEC.NAD83 
2 702 215 Latitude: 45.414444 (45°24'52" N) 
2267 727 Longitude: -73.436666 (73°26'12" 0) 

Nom du cadastre : Québec 

2. IDENTIF1CATION DU PROPRIÉTAIRE [8J OU DULOCATAIRE 0 
Nom : Jacques Trépanier, Gérant de projets 

Nom de l'entreprise : HYDRO-QUEBEC 

Adresse : 855, rue Sainte-Catherine E., 19" étage, Montréal 1 Code postal : H2L 4P5 

N° de téléphone: (514) 840-3000 #4892 N° de télécopieur: (514) 840-4560 

3. IDENTIF1CATION DU DOCUMENT ATTESTÉ 

Titre: Évaluation environnementale de s.ite Phases I et II - Centrale La Citière 
2525, chemin Lafrenière, La Prairie (Québec) 

Firme : GENIV AR INC. 

Auteur :Sylvie Manna, M.Sc., Hubert Lessard Morisset, géo. l Date : Janvier 2013 
Ginette Paquin, chimiste, M.Sc.A. Environnement 

Après vérification. j'atteste que le résumé représente bien le contenu de l'étude de 
caractérisation et est conforme aux exigences du Guide de caractérisation des terrains du 
ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs. 

GINETTE PAQUIN 
Nom de l'expert (en lettres moulées) 

~~~" 
p. j. Résumé de l'étude de caractérisation 

, .. mai 2008 

257 

Numéro d'identification 
de l'expert 

29 janvier 2013 

Date 
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RÉSUMÉ D'ÉTUDE 

Dans le cadre de la cessation des activités de la centrale thermique La Citière à La 
Prairie, Hydro-Québec Production et Hydro-Québec Équipement et Services partagés 
(HQÉSP) ont mandaté la firme GENIVAR Inc. (GENIVAR) pour la réalisation d'une 
évaluation environnementale de site (ÉES), Phases I et Il, attestée du terrain de la 
centrale et du poste de transformation attenant. L'objectif de cette étude est de vérifier si 
des activités associées aux usages actuels ou antérieurs du terrain et de ses environs 
sont susceptibles d'avoir porté atteinte à la qualité environnementale du terrain (ÉES 
Phase 1) et, le cas échéant, de vérifier par le moyen de sondages et d'analyses 
chimiques sur des échantillons de sol et d'eau souterraine si ces activités ont 
effectivement eu un impact sur la qualité environnementale du terrain {ÉES Phase 11). 

Le terrain de la centrale est réparti sur les lots 2 267 836, 2 702 215 et 2 267 727 du 
cadastre du Québec, , circonscription foncière La Prairie. Les coordonnées 
géographiques (NAD 83) au centre du terrain sont 45°24'52" N et 73°26'12" O. Le 
terrain, d'une superficie totale d'environ 152 055,42 m2, est situé au 2525, chemin 
Lafrenière à La Prairie, dans un zonage agricole, avec usages spécifiques (centrale 
hydraulique et hydroélectrique et transport et gestion d'électricité en bloc) . 

La surface du terrain à l'intérieur des limites clôturées de la propriété est recouverte 
avec de l'asphalte, du remblai de pierre concassée et de la végétation herbacée. Les 
eaux de surface sont canalisées vers le nord-ouest et dirigées vers la rivière Saint­
Jacques qui se jette dans le fleuve Saint-Laurent à plus de 4 km du site à l'étude. Cinq 
(5) puits d'eau potable ont été identifiés dans un rayon de 1 km d1:1 site. La Ville de La 
Prairie nous a confirmé que l'ensemble du secteur n'est pas desservi par un réseau 
d'aqueduc ni d'égouts. Trois (3) de ces puits sont sur le terrain de la centrale La Citière 
et un (1) seul est encore en fonction. Deux (2) autres puits sont situés au sud-ouest du 
terrain à l'étude et sont probablement utilisés pour l'alimentation résidentielle en eau 
potable. 

Selon les informations recueillies, la centrale thermique La Citière a été construite en 
1979, en même temps que le poste Hertel directement au sud-est. Auparavant, le terrain 
à l'étude était vacant et couvert de végétation. Sur la base de l'information rassemblée 
dans le cadre de l'ÉES Phase 1, les activités de la centrale La Citière présentent des 
enjeux environnementaux jugés susceptibles d'avoir engendré un impact sur la qualité 
environnementale des sols eUou de l'eau souterraine du terrain à l'étude. 

e pnnc1pa enjeu correspond à l'emplacement d'un réservoir hors sol de 4 500 000 L d 
rburant (diesel) en place depuis 1979. Un second enjeu est associé à l'exploitatio 

'un site d'entreposage de déchets dangereux (SEDD) entre 1984 et 1997 dans le coi 
ord-est du terrain à l'étude. Un autre enjeu a été identifié dans le secteur des group 
urbo-alternateurs 51 à 54 et du poste La Citière. De nombreuses infrastructures reliée 

la gestion du carburant entre le réservoir et les turbines sont présentes dans 
ecteur ainsi que deux (2) transformateurs de puissance 13.8-315 kV reliés à u 
éparateur huile/eau. Un enjeu a également été identifié dans le secteur des groupe 
urbo-altemateurs 54 en raison d'un déversement graduel d'huile usée depuis le débu 
e l'exploitation de la centrale en 1979. Des sols ont été excavés en 2002, mais un 
ntamination résiduelle a été laissée en place afin de ne pas déstabiliser la fondatio 

GENIVAR 
Janvier 2013 

54. Un en'eu relié à 1 ' • · • 

Hydro-Ouébec 
121-21551-00 
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du réservoir de carburant (diesel), près de la clôture, a aussi été identifié. Une fuite 
d'huile lente a été observée entre 2003 et 2012, au pied de l'assise de béton du 
transformateur. Il n'y a pas de bassin de rétention à la base de ce transformateur. Un 
dernier enjeu a été identifié dans le secteur du hangar partagé entre Production et 
TransÉnergie en raison de l'entreposage de matériaux divers directement sur le sol 
durant les années d'exploitation de la centrale. 

Le poste Hertel situé directement au sud-est du site à l'étude représente un enjeu 
significatif puisqu'il est listé dans le répertoire des terrains contaminés du ministère du 
Développement durable, de l'Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP). 

Les travaux de l'ÉES Phase Il ont impliqué la réalisation de 22 forages, dont 11 
aménagés en puits d'observation, et en la réalisation de 78 tranchées d'exploration. Les 
échantillons de sols et d'eau souterraine ont été analysés pour les HP Crn-Cso (sol et 
eau), les HAP (sol et eau), les BPC (sol), les métaux (sol et eau) et les COV (sol). 

Les résultats ont démontré la présence de concentrations en HP Crn-Cso, en HAP et en 
métaux dans les sols en excès par rapport aux critères B de la Politique (Annexe I du 
RPRT) à l'endroit des sondages F-02, F-05, F-06, PO-04, PO-11, TE-17, TE-69, TE-70 
et TE-71. La qualité des sols en place sur le site ne ·respecte pas les valeurs limites de 
l'Annexe I du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RPRT), ainsi 
que les critères applicables pour un site zoné agricole. 

En fonction des données disponibles actuellement, la contamination excédant les 
valeurs limites de l'Annexe I du RPRT affecterait une superficie d'environ 6 658 m2 et un 
volume d'environ 5 955 m3• 

L'ensemble des résultats obtenus pour l'eau souterraine respecte les critères de 
résurgence dans les eaux de surface ou infiltration dans les égouts (RÉSIE) et les seuils 
d'alerte associés, sauf à l'endroit du puits P0-01 en limite du site à l'étude, où la 
concentration en HP C,0-C50 excède le seuil d'alerte de 50 %. Malgré ce résultat, les 
risques appréhendés sur les récepteurs potentiels sont considérés limités étant donné la 
distance entre le puits PO-01 et ces récepteurs, puisque la centrale thermique n'est plus 
en activité et puisqu'à court terme, il fera l'objet de travaux de réhabilitation 
environnementale qui consisteront à retirer du site les sols contaminés qui contribuent à 
l'apport des concentrations en hydrocarbures mesurées dans l'eau souterraine. De plus, 
considérant que la limite de propriété est située à plus de 200 m en aval du puits P0-01, 
le potentiel de migration de la contamination à l'extérieur du terrain est jugé très faible. 

En conformité avec l'article 31.67, la présente étude est attestée par un expert reconnu 
par le MDDEFP et les documents d'attestation sont fournis sous pli séparé. 

GENIVAR 
Janvier 2013 

Hydro-Ouébec 
121 -21551-00 
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A VIS DE DÉCONTAMINATION 

(Article 31.59 de la Loi sur la qualité del 'environnement, RLRQ, c. Q-2) 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE 
DE LAPRAIRIE 

Montréal, ce vingt-neuvième (29ème) jour d'avril de l'an deux mille dix-neuf 
(2019). 

COMPARAÎT: HYDRO-QUÉBEC, personne morale 
légalement constituée, ayant son siège au 75, 
boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal 
(Québec) H2Z IA4, agissant aux présentes et 
représentée par Monsieur Sylvain Lemay, 
Chef Expertise et relations d'affaires, dûment 
autorisé par une résolution du conseil 
d'administration du 26juin 1998; 

(ci-après le« Comparant») 

LEQUEL DONNE LE PRÉSENT A VIS et demande à l'officier du bureau de la 
publicité des droits de la circonscription foncière de Laprairie d'inscrire sur le 
registre le présent avis de décontamination concernant le terrain désigné ci-après, 
faisant état de l'absence de contaminants ou la présence de contaminants dans le 
terrain en deçà des valeurs limites réglementaires, tel qu'il apparaît dans le 
résumé de l'étude de caractérisation joint au présent avis et attesté par un expert 
visé par l'article 31 .65 de la Loi sur la qualité de ! 'environnement (RLRQ, c. Q-
2) et, le cas échéant, d'une mention des restrictions à l'utilisation du terrain 
inscrites sur le registre foncier devenues caduques du fait de la décontamination. 

1. DÉSIGNATION DU TERRAIN 

Un terrain ou emplacement connu et désigné comme étant : 

1.1 Les lots 2 267 727, 2 267 836 et 2 702 215 du cadastre du Québec, de la 
circonscription foncière de Laprairie ; et 

1.2 portant l'adresse civique 2525, chemin Lafrenière, La Prairie (Québec); 

(ci-après« l'immeuble») 
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2. IDENTIFICATION DU PROPRIÉTAIRE ET PERSONNE VISÉE 
PAR L'AVIS 

Hydro-Québec est propriétaire de l'immeuble en vertu d'un titre de propriété 
publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de 
Laprairie, sous les numéros 135508, 158879, 162959, 191113 et 221219. Le siège 
d'Hydro-Québec est situé au 75, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal 
(Québec) H2Z 1A4. 

3. DÉSIGNATION DE LA MUNICIPALITÉ ET DE L'UTILISATION 
AUTORISEE 

L'immeuble est situé dans la Ville de La Prairie, le zonage est agricole, mais 
l'utilisation suivante est autorisée : usage spécifique centrale et poste. 

4. DÉCLARATION PRÉALABLE 

Le Comparant a déposé auprès du ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques le plan de 
réhabilitation et les documents qui s'y rapportent. 

5. RÉSUMÉ DE L'ÉTUDE DE CARACTÉRISATION 

Le résumé ci-joint de l'étude de caractérisation Résumé - Travaux de 
réhabilitation et de démantèlement du terrain de l'ancienne centrale thermique 
La Citière, La Prairie, Québec, réf : M02328M et MHQE025 contresigné par le 
Comparant, fait partie intégrante du présent avis et contient : 

5.1 un énoncé de la nature des contaminants enlevés, éliminés ou présents 
dans le terrain et dont la concentration n'excède par les valeurs limites 
réglementaires applicables; 

5.2 un énoncé des catégories d'usages permis sur le terrain en fonction des 
valeurs réglementaires applicables; 

5.3 un résumé des travaux de décontamination qui ont eu lieu sur 
l'immeuble; 

5.4 la superficie du terrain occupée par les sols qui contiennent des 
contaminants dont la concentration a été ramenée en deçà des valeurs limites 
réglementaires ainsi que la localisation et les volumes de ces sols en surface et en 
profondeur; 

5.5 un énoncé de la présence de matières résiduelles dans le terrain, s'il en 
est; 

Ce résumé est attesté par M. Martin Durocher en date du 17 juin 2015, portant 
numéro d'identification d'expert 160, dont copie conforme du formulaire 
d'attestation est annexée. 
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6. MODALITÉ PARTICULIÈRE À L'AVIS DE DÉCONTAMINATION 

La mention est faite que : 

- les restrictions à l'utilisation du terrain inscrites sur le registre foncier sont 

devenues caduques du fait de la décontamination des sols sous les valeurs limites 

réglementaires de l'annexe I du Règlement sur la protection et la réhabilitation 

des terrains . 

Le présent avis demeure en vigueur tant et aussi longtemps qu'un nouvel avis de 

contamination n'a pas été inscrit sur le registre contre l'immeuble, ou partie de 

celui-ci . 

EN FOI DE QUOI, LE COMPARANT A SIGNÉ 

Signature du Comparant : 

Par: ~ 
Sylvain Lemay 

À Montréal, le 29 avril 2019 

Lieu et date 

ATTESTATION 

Je, soussignée, Me Caroline Sammut, notaire, atteste que : 

1. J'ai vérifié l'identité, la qualité et la capacité du Comparant; 

2. Le document traduit la volonté exprimée par le Comparant; 

3. Le document est valide quant à sa forme. 

Attesté à Montréal, province de Québec, ce vingt-neuvième (29eme) jour d'avril de 

l'an deux mille dix-neuf(2019). 

Nom: 

Qualité: 

Adresse: 

Caroline Sammut 

Notaire 

I 00 - 600, rue Fullum, Montréal (Québec) H2K 4R4 

~'=sis':, 
Me Caroline Sammut, notaire 
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FORMULAIRE D'ATTESTATION 

RÉSUMÉ DE L'ÉTUDE DE CARACTÉRISATION 

1. LOCALISATION DU TERRAIN 

Adresse : 2 525 Chemin Lafrenière à La Prairie 

N°' de lots: 2 267 727, 2 267 836, 2 702 215 Coordonnées : DEG.DEC.NAD83 
Latitude: 45° 24' 52" 

Longitude : 0 73° 26' 12" 

Nom du cadastre: Rénové du Québec 

2. IDENTIFICATION DU PROPRIÉTAIRE 12:i ou DU LOCATAIRE 0 

Nom : Guy Côté, gérant de projets 

Nom de l'entreprise : Hydro-Québec 

Adresse : 855 est rue Ste Catherine 1 Code postal : H2L 4P5 

N° de téléphone: 514-840-3000 POSTE 4675 N° de télécopieur : 

3. IDENTIFICATION DU DOClJMtNT ATTESTÉ 
i 

Titre : Résumé - Travaux de réhabilitation et de démantèlement du terrain de l'ancienne centrale 

thermique La Citière, La Prairie, Québec. 

Firme: CIMA+, projet M02328M et MHQE025 

Auteur : Ann Lussier, ing. 1 Date: 17 juin 2015 

Après vérification, j'atteste que le résumé représente bien le contenu de l'étude de carac­

térisation et est conforme aux exigences du Guide de caractérisation des terrains du minis­

tère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques. 

MARTIN DUROCHER 

Nom de l'expert (en lettres moulées) 

~~ 
--- ----------

Signature de l'expert 

p. j. Résumé de l'étude de caractérisation 

19 janvier 2015 

160 

Numéro d'identification 
de l'expert 

17 juin2015 

Date 
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RÉSUMÉ DE L'ÉTUDE DE CARACTÉRISATION 

CIMA+ 2015. Travaux de réhabilitation et de démantèlement du terrain de 

l'ancienne centrale thermique La Citière, La Prairie, Québec. Rapport de CIMA+ pour 

Hydro-Québec Production. 21 p.+ annexes. Dossier M02328M et MHQE025. 

La centrale thermique La Citière a été construite en 1979, puis opérée jusqu'à sa fermeture le 31 

mars 2012. Précédemment à l'implantation de la centrale, le terrain était vacant ou utilisé à des 

fins agricoles. 

Dans le contexte de la cessation des activités de la Centrale Thermique La Citière et du poste 

électrique qui lui est rattaché, une étude de caractérisation environnementale attestée Phases I et 

II a été réalisée en 2013. Cette étude ayant révélé la présence de sols contaminés en excès des 

normes des Annexes I et II du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RPRT), 

un plan de démantèlement et de réhabilitation du site a été préparé et fut approuvé par le 

MDDELCC en date du 8 juillet 2014. 

Le terrain à l'étude est situé au 2 525 Chemin Lafrenière à La Prairie au sud de Montréal. Le 

terrain est désigné par les lots 2 267 727, 2 267 836, 2 702 215 du cadastre du Québec et 

appartient à Hydro-Québec. La propriété est d'une superficie d'environ 152 055 m2 et les 

coordonnées approximatives au centre de la propriété sont N°45° 24' 52" de latitude nord et 

W0 73° 26' 12" de longitude ouest. 

Le terrain à l'étude est localisé dans un secteur à zonage agricole avec usages spécifiques (centrale 

hydraulique et hydroélectrique et transport et gestion d'électricité en bloc). Les réseaux 

d'aqueduc et d'égout de la ville ne desservent pas le terrain à l'étude. Un puits d'alimentation en 

eau potable est présent sur le site, mais n'est plus en utilisation depuis la fermeture de la Centrale. 

Deux (2) autres puits sont situés à moins d'un kilomètre au sud-ouest du terrain à l'étude. 

L'objectif des travaux de réhabilitation visait l'enlèvement des sols identifiés en excès des normes 

de l'Annexe I du RPRT, équivalant aux critères B de la Politique de protection des sols et de 

réhabilitation des terrains contaminés (la Politique, MDDELCC, 1999). 

Les travaux de démantèlement et de réhabilitation du terrain ont été réalisés entre le 26 août et le 

30 octobre 2014 par l'entrepreneur EBC inc. retenu par Hydro-Québec et sous la surveillance 

environnementale de CIMA+. Les travaux de réhabilitation ont compté sur une approche 

d'excavation et d'élimination hors site des sols en excès des critères B vers un centre de 

traitement autorisé. 

Au final, les travaux de réhabilitation ont donné lieu à l'excavation d'un peu plus de 4 420 m3 de 

sols en excès des critères B de la Politique. La superficie totale des excavations est de 4 430 m2, 

soit près de 3% de la surface totale du terrain. De manière générale, les excavations ont atteint 

des profondeurs variant de 1,2 à 3,3 mètres sous la surface. Au total, 5 716,40 t.m. de sols B-C, 

1 924,03 t.m. de sols C-RESC et 313,21 t.m. de sols > RESC ont été éliminés dans des sites 

autorisés. 

Les activités de caractérisation des sols effectuées au moment des travaux de réhabilitation 

constituent un complément aux études de caractérisation réalisées préalablement sur le site. Tous 

les résultats de contrôle des fonds et des parois en limite finale d'excavations ont indiqué des 

concentrations respectant les critères B de la Politique pour les paramètres visés au plan de 

réhabilitation. 

Dossier CIMA+ : M0232BM et MHQE025 
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A la lumière de ces résultats et de l'étude de 2013, tous les résultats d'analyses des sols obtenus 

sur le site à l'étude respectent les normes de l'Annexe I du RPRT. 

La majorité des sols laissés en place respectent également les critères A de la Politique. Une 

superficie estimée à 3 356 m2, soit 2% de la superficie non-excavée du terrain, est susceptible de 

contenir des sols de qualité A-8, correspondant à un volume d'environ 2 244 m3• 

En raison des résultats historiques de caractérisation de l'eau souterraine et à la suite de 

l'enlèvement des sols contaminés dans le cadre des travaux de réhabilitation, aucun impact 

significatif n'est appréhendé en lien avec la qualité de l'eau souterraine du site. 

1 

Par: (,-) U------_ 
----~~---------' lel7juin20l5 

Ann Lussier, ing 

Signature du Comparant : 

S~~ , le 2'} A.Jr:\ U>\'1 -";.,_cc_ ___________ _ 
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Numéro inscription : 24 558 513     DHM de présentation : 2019-05-01 13:00

lllnl-
ciJIMwla;p Mit....,_, 
del'!l1"'1a,­.,.,.,.,..,.__,.. 
.,,..,._d,,,_.,._ H H 

Québecaa 

FORMULAIRE D'ATTESTATION 

RÉALISATION DE TRA VAUX DE DÉMANTÈLEMENT 

1. LOCALISATION DU TERRAIN 

Adresse : 2 525 Chemin Lafrenière à La Prairie 

N"' de lots : 2 267 727, 2 267 836, 2 702 215 Coordonnées : DEG.DEC.NAD83 
Latitude: 45° 24' 52" 

Longitude: 0 73° 26' 12" 

Nom du cadastre : Rénové du Québec 

2. IDENTIFICATION DU PROPRIÉTAIRE 181 OU DU LOCATAIRE 0 

Nom : Guy Côté, gérant de projets 

Nom de l'entreprise : Hydro-Québec 

Adresse : 855 est rue Ste Catherine 1 Code postal : H2L 4P5 

N° de téléphone: 514-840-3000 POSTE 4675 N° de télécopieur : 

3. IDENTIFICATION DU DOCUMENT ATTESTÉ 

Titre : Travaux de démantèlement et de réhabilitation, Ancienne centrale La Citière, La Prairie, 

Québec 

Firme : CIMA+ 

Auteur : Ann Lussier 1 Date: 10 juin 2015 

Après vérification du rapport final des travaux de démantèlement, j'atteste que les 

travaux ont été réalisés conformément aux exigences du plan de démantèlement préala­

blement autorisé par le ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la 

Lutte contre les changements climatiques. 

MARTIN DUROCHER 

/-Signature de l'expert 

160 

Numéro d'identification 
de l'expert 

/0 c)'°"'- 2o, s: 
Date 

p. j. Grille d'attestation pour la réalisation de travaux de démantèlement 

19 janvier 2015 
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Ẑ

de
b
f
%

�
�

g
hi
j
hk
ij
hk

=l
m
n
o
	m
n
p
	q
r
r
n
s
t
un
p

0�
��
��
�
��

�
		
(
�
�
�
��

�
	0
�
�
��
�
�
�	
		
	

C
qv
w
x
l
p
w
vq
y
zq
x
l
	{
x
l
w
q|
vn
	}
�
�
�
��
��
��

	
I
~
zn
p
	m
n
	r
qp
n
	�
	�
x
s
v	
m
s
	A
n
�
qp
zv
n

C
~
m
~
p
zv
n
	}

:
�
��
�


�
	�
�
	�
�
�
��
��
��
	�
�
	�
�
	*
�
�
�
��
��
�

	
I
vx
qz
p
	}

�
�
�
�
8�
�
8�
�
	�
�
��
�

E
x
z	
}

6
7
�
8�

	
A
~
m
q~
zq
x
l
p
	}

�
�
�
�
8�
6
8�
�
	�
�
��
�

I
~
zn
	m
��
z~
t
uq
p
p
n
r
n
l
z	
}

	
	

	

�
u~
l
	}

�
�

��
	�
�

	
�
��
�



	
	

	

C
x
l
w
x
vm
~
l
w
n
	}

	

	

I
~
zn
	m
n

y
v�
p
n
l
z~
zq
x
l

>
s
r
�
vx

m
�ql
p
w
vq
y
zq
x
l
>
~
zs
vn
	m
n
	u
�~
w
zn

�
s
~
uq
z�

>
x
r
	m
n
p
	y
~
vz
qn
p

A
n
r
~
v�
s
n
p

H
�
qp
	m
�~
m
vn
p
p
n

A
~
m
q~
zq
x
l
p

	
5
�
��
	

�

�
��
�
	 �
�
�
�
��

�
�
	�
�
�
�	
��

	
��



��
�
���
�

	
�
�
��
��
�
�
��

	
�
	�
�
�
6
8�
�
8�
�

�
�
�
6
8�
�
8�
�
�
	�
T
��
�
 	
&
�
�
�
�	
�
�
	��
	�
�
��
�
�
�
	�
���
��
��
�

���
�
	�
	�
�
��
��
�
	

�
�
�

�
��
��
 

�
�
�
6
8�
�
8�
�
�
	�
T
��
�
 +
�
	��
�	
�

�
	�
�
�
�
!�
R	
!�
��
	�
�
�
!�
�
�
S�
U	
��
�S

U
	 �
	�
�
�
	�
�
�
	+
�
�
�

�
��
	�
�
	�
�
�
�
�

 

:
�
�
�	
�
��
�
S

U	
�
��
�
�
	�
�

�
�
�
�
�	
��
��
�R
	!
�
��
	��
S

U	
�
�
�
!�
�
�
S�
U	
��
�S

U
 

=l
m
n
o
	m
n
p
	q
r
r
n
s
t
un
p



PLAN 
MONTRANT 

D'UNE PARTI[ 
LA 

DES 
SUBDIVISION 
LOTS 386 [T 387 

CAtJASTl?E 0r/:/CIEL /Jé (A PAl?OISSE f)é tAPl?A//?IE /JE LA MAOOELEI/YE 
0/VIS'IO/Y O ' EIYREG/STREMENT t)E LAPRA/RIE 

/Tote - Cesfo(S sonts1t11ù donsfeslt/ll/tesdelo //Ille <le LoProirie. 

Eche lle , l ', 40' M.A. 

Fait et préparé en vedu de l'article 21 75 du Code Civil. 

,Pfun ori9i110/ cle';,o.té 
If Ms leso1t:n1v<'s o'e ce #his-tère 
Ni111stère des Ter/'es el lôrêls 

\ 

fit ' 

.l (l11ebec-, I(! ::t Ir /9~ 7 
JI? Nod in, A. 6. 

---~ J-.n k Sous- Minis-Ire 
Jt,dMrèse, le t8 Oie. 1966 

P.387 
1 

P.386 t 
1 

2ao· 
7s.9,,- 6f,QO' 

1 

1 

' 

P. 387 
.;-

J87·1 3'86-1 
1 t P.385 

$.l.f,7#7' NJ,tG.f.9P 
l':: ~ .. 

tl ~ ~ ~ .. ~ ~ .... ... 
~ 
Q; 

j 

zo.o· 7S:90' 11100· 

CIIE/fl/Y PVBLIC (St7ns /Yum#ro Ct7rlos>trol) 

ISJ.O' 

A{J,l)iOWé /1171' le Cq1J.se1/ rie /q 
1/il/e o't- Lo /Jrqirit-
/(! \ 

~ 

\; 

-1of~ 

~e'" ' 
• 1 

el 

1'!0/7JQ 



.. 

43 
Lot no ... .11,,~1. .. ·Index aux immeubles d Paroiue de Laprairie 

de la Madeleine · 

ENREGISTREMENT Rod,otion BElUBQUES 

NO MS DES PAR T IE S 
Nature de nutfléto du dfpÔt l 'rTY: clc vc11la; charges 1·6ellcs . (m011lu~1t 

l'Acte ï.'otai ur" de) c1émf.Cu; ,p,,u;ilèyes cl 1t.vvutlWq1us; Dote Reg Vol N' Fa.,.tioUo''l•' sorvttudos,; eto., etc.) 

~~ '?.'.~ d.:l l,: IJ?'/4- - <.f.llt.. VJI..S:t2. .,.J.. 

A ~~ J ✓ ✓- 7,/ /A,/ 
.,, ,:r:;i I/S-9?.3', 

I' 
~ / y 7%r}, 

• ,'&,; ,. . ~ ~' 4 ,,.,_ vlan :J.S".!1.!î3'. 

~ n 1-1',.A ... · "~ 7,J~ l/79A~ ~J.t 

' 
I 

. 

1 

1 

' 

-

. 

r -
Index aux immeubles -

11111 11 111111111 li l llll Ill llll l lllllllll - 2003308461 

. : 1 







•iQt J)9 ::;.,U2.::L .... Index immeubles 
~~-~ 44 

aux lllJ P1roi11e de Laprairie · 
.1. ls •• ' . 

ENREGISTREMENT Rodiat,on UEifRQURS 
' NOMS DES PARTIES 

Nature de oumér0 du dêpôt l '1i2, da dw,·uos 1"é,;llt1,: (tN tmtu,,I 
l;Acte 'l'olol "1"' da, créances; p;;1Jil.ègu cl h.ypolhègno,; Dote Reg Vol N• /'ru ticllc: ".1' 11 . ervitud~; de., elo) 

L.1.,. _,Z,.~ lm./ :i.,.,.u"k 7~.r - Y.P~ l,.,<7';, -L.' , 
~ :·-,,:=:::,, ô/:>' /.,.., .. /. î. ' /.:l tT ?':7'1 

L --~ 
-17 

/.,9<7 ,.., 

<P,,.~ 1!½1~~f/4rhr-A IL fi. ~ " : J,t'9<?.l, 

n ' J-(! 0 -or.J-1 1 '1.3 1'196 ... ('_L } ,:;- • ' , 
1 ,, 

-
-

1 

• 

! 

1 . 

1 

Index aux immeubles 

1111111111111111111111111111111111111111 
2003308462 

- --

1 







11•1 Dll l•• IVBLII • F .. ni.i NO PAROISSE DE ~~~Alm'E 
duetdlttr'I DE LA MAGDELEINE 
dt r,nc1o dos ,rnmou111 .. pour 1t ,,.,,_,,.,. DMllon "'"-•~•,.,t 
dt tA PRAIRIE 

Dtpoe6: ,. 

/ '1.r 

Atlad• E1' PRAIRIE 1• v'):&i1 / 
~ .,; ,,,,,. ûi..,/. 

P• ? • Dtvtnt Pro 

Suite du vo . no , ~ • -
TITRE DE BIREGISTREIIENT 

AEMARQUEI RADIATION -.o eaPARTIEB L'ACTE 
DATE ND 

n- _,,,. ·- .. ft-.... _O ù.Jll Q/ ll'l , lf ~L<~ 11 •• - #1 - .. . 
lu•-• IV• - -

' 

' • 
· Index aux immeubles 

11111111111111111111111 II 
2003291269 

1 R.-.,_, 1•11.aE 



-

-

~ 
,API· 
,,941.r 
AIJ.r 
IJ/.J.r 
A.h',l. 
IH'r"­
IU-31 

l•-1 Dll l•• IIBLII 

IMpaoi: Il 

t<etranscription 
autorisée 
ut cret No 1'02-82 

- FIUIHet NO / 

06 ~ 11 83 

RADIATION 

Index aux Immeubles 

11 IHIIIIIIIIIIIIIIHII I 
2004273809 

1111• 



·!:t::f :6~:tr·aw~-········.· -:-·· -----.·; ·••·· 
,~.-7-d'.cf~7-77-/---~~ --··· -···•·-··~- -~- -- -··- ----- --- ----- __ !! ___ .. ··· ·····'·•·· ··· ···'· · .. --·•- - ·· - .. --·- ··· · • .. -- ---- - · · ··-·- -- • -- - ···· 

-j,, -7~7-777?.. __ ,; ···· -- ·-----·"··--·--· ···-····---·--·· · ---·-·- --- ... .. •· ·-·-··-· ·-·--····-- ··- ···· ····· •---·-··--·-··-···-· -- ··-····-·· - -
· 1d':tf", 777/ · - -- -·- -- -- · -- ···-· -··· . :~ --1~·:_;J~-~~:;~ ·~~. _--:·. ----.·;:::_-·_-- -~-·-~·. :.·:· ·- ·. --l- ·'· ··· +'.,_ --: ·· _____ -···· · - ·· --·: : .. -- - .. :>,'- ·· -·--·-··- .. ··-... 

--- ·_-§i.JJIE .VOL2 ··RETR~NSCRIPTfON···- ••·· ... - ·--
ii ····-··-··--··-··-. ---····-· --- ·········- -- .. --··-· ··· -· r· .. . ---•-- --··-··-
i: - · ·· · · - il - ·· - · ·· ·· - ······· · 
li 

· -· ·-· Jl ···-· . -· ---·-··------- . .. -- . 
. !t 
..... JI .... 

il 
il - - --_ _-:- :-~-~ ...:- . . 1- -- ~- -~ : - ·: - •. · __ ·· . . 

. 1! .. ;·-·· --····· --· ·-:··•- ·---.. -·- ----·-·-···-·· :·········.--···-·- : .... - ·· · .. -· 11· ·. ··· ········ .. ... . . . ·-··-·•··--·······--···-·-- ··-·-·· -- . ·; 

:-2E;f -~ ·:; 2

:~:

1
.I_~_I_ ~----~-.-. ;,:·•••·•--· _ 

,17 7 . ttrJ;17 N2-Z. l: • . . 

. · . SUITE VOL. 2 - RETRANSCRIPTION 
1! 
1, 

. t 

li 
. ··1r 

li 
-· .... tj .•.. _ ·- ··-·· ···- •.. 

!! 
.. - - -~ - -·· ··- ·· 

i! 

,.-'.-i. _ __ __ _____________ __ ,. ___ __ ________ __ .. __ .. ___ ___ ___ __ _____ __ __ ---~ __ __ ,_. -n ___ ____ ______ , __ __ ,. ___ ______ .. __ _ 
,·-:;: ii 

" f; j! 

;· -·-- __ _____ ,, _ _____ . . , .. ---- ----······--- -------- ---- --- --- - ··· - • · · ~- '••·-- .. -y -- _____ ,,. i···- -----··- --- -·· - . ;! 
l · .. ... ··· ···· . . ··• ··-. ·• • ..... - .... -li .· · •· . ...... . -· -•· 

-~-~~~.:~.y ·- --~ - . ·. 
Î · · · -- .. -- SUITE VGL. 2_ - RETRANSCRf PTION 

' r. 

• 
• w"- •• • • ••••• - •• •• ••••• --•-- .-• -••••••••·•• • • .-. •----~ •• •• - .- ••• 

Index aux immeubles 

111111111 IIIII IIIII Ill Ill lllllll llll l Ill 
2004399975 

' \ . 







• 

• 

11•1 DU l•• IDBLII 

IMpaot• 11 

no ., .. , ..0.-.L '19, Suite du vol. ,,..", 0
9

_ 

feulllrtNO 

du--. PAROISSE DE LAPRAIRIE 
~.,, ... ..,,0--,1 • l'indu dos 

c1e lm PRAIRIE 
Attndi tA PRAIRIE 

,~~-

TITIIEDE 
L'ACTE 

ENREGISfflEMENT 
NOM1 DEI PARTIES RADIATION 

-

)J •• ,1 •• _ .A .,, . - • 
. . ,, 

DATE 

(ll._-. .Ir..• ,.r-_ ... ,_,, 
,_ - IL. - ft4 4 A 

, .. , .. _ ·------. 
4,.,,.. r:::r... .Il. J A .. ui B \IC:.AA t.J 

. ' 

·t=========î===F=+==±====t=~ 

Index aux imrnaut,res 

111111111111111111111111 
2003291270 

-
-
-

,itt-tE 



• 

• 

/lJl4J'' 
,A.71'-.r.1/ 
,9~~.U.3 
1u,-.s,s 
/1.1/-,;J'l.f 

/141-JJ.i 
/J..J.J~IJ. 
AH-'IJ/-
/1.1.r -.11, 

&J,.~ 

/11'1 
/J~9 
/JI 'J 
jl//1 

,4 //.2 

Al/9 
Al# 
/J/IJ 
1111.r 
/llN ,u,, 
/J,I"'//) 

/1,lf.l 

11•1 Dll l•• IUILII 

°"'°'6: .. 

i-< en~n!tcription 
autor'isle 
Décret No 1102-82 

Index aux immeubles 

li 11111111111111111111 
2004273610 



·!:t::f :6~:tr·aw~-········.· -:-·· -----.·; ·••·· 
,~.-7-d'.cf~7-77-/---~~ --··· -···•·-··~- -~- -- -··- ----- --- ----- __ !! ___ .. ··· ·····'·•·· ··· ···'· · .. --·•- - ·· - .. --·- ··· · • .. -- ---- - · · ··-·- -- • -- - ···· 

-j,, -7~7-777?.. __ ,; ···· -- ·-----·"··--·--· ···-····---·--·· · ---·-·- --- ... .. •· ·-·-··-· ·-·--····-- ··- ···· ····· •---·-··--·-··-···-· -- ··-····-·· - -
· 1d':tf", 777/ · - -- -·- -- -- · -- ···-· -··· . :~ --1~·:_;J~-~~:;~ ·~~. _--:·. ----.·;:::_-·_-- -~-·-~·. :.·:· ·- ·. --l- ·'· ··· +'.,_ --: ·· _____ -···· · - ·· --·: : .. -- - .. :>,'- ·· -·--·-··- .. ··-... 

--- ·_-§i.JJIE .VOL2 ··RETR~NSCRIPTfON···- ••·· ... - ·--
ii ····-··-··--··-··-. ---····-· --- ·········- -- .. --··-· ··· -· r· .. . ---•-- --··-··-
i: - · ·· · · - il - ·· - · ·· ·· - ······· · 
li 

· -· ·-· Jl ···-· . -· ---·-··------- . .. -- . 
. !t 
..... JI .... 

il 
il - - --_ _-:- :-~-~ ...:- . . 1- -- ~- -~ : - ·: - •. · __ ·· . . 

. 1! .. ;·-·· --····· --· ·-:··•- ·---.. -·- ----·-·-···-·· :·········.--···-·- : .... - ·· · .. -· 11· ·. ··· ········ .. ... . . . ·-··-·•··--·······--···-·-- ··-·-·· -- . ·; 

:-2E;f -~ ·:; 2

:~:

1
.I_~_I_ ~----~-.-. ;,:·•••·•--· _ 

,17 7 . ttrJ;17 N2-Z. l: • . . 

. · . SUITE VOL. 2 - RETRANSCRIPTION 
1! 
1, 

. t 

li 
. ··1r 

li 
-· .... tj .•.. _ ·- ··-·· ···- •.. 

!! 
.. - - -~ - -·· ··- ·· 

i! 

,.-'.-i. _ __ __ _____________ __ ,. ___ __ ________ __ .. __ .. ___ ___ ___ __ _____ __ __ ---~ __ __ ,_. -n ___ ____ ______ , __ __ ,. ___ ______ .. __ _ 
,·-:;: ii 

" f; j! 

;· -·-- __ _____ ,, _ _____ . . , .. ---- ----······--- -------- ---- --- --- - ··· - • · · ~- '••·-- .. -y -- _____ ,,. i···- -----··- --- -·· - . ;! 
l · .. ... ··· ···· . . ··• ··-. ·• • ..... - .... -li .· · •· . ...... . -· -•· 

-~-~~~.:~.y ·- --~ - . ·. 
Î · · · -- .. -- SUITE VGL. 2_ - RETRANSCRf PTION 

' r. 

• 
• w"- •• • • ••••• - •• •• ••••• --•-- .-• -••••••••·•• • • .-. •----~ •• •• - .- ••• 

Index aux immeubles 

111111111 IIIII IIIII Ill Ill lllllll llll l Ill 
2004399975 

' \ . 







• 

• 

ll•I Dll l•• IUBLII 

N0'_.31EQ=------­
°"'°'6: le 

dmlM_,~o 
Foulli.tNO PAROISSE DE LAPRAIRIE 

ducadaltR DE LA MAG~!,tl~DMola,d'•~-ow,_t 
do r,nc1o clos iriiriieublti PoUr le 

do 8A PRAIRIE t\. J9 
A-'• t:A PRAIRIE 1e ;t, J::J.__~ t..t/, 
~ ~ Devant Par~i& 

l no ~ Il, f)~ I"!(,, Suite du vo • ENREGISTIIEMENT 

T~I ' DATE NO REMARQUES RADIATION 

L • - . .,..- •""T -- - .r.:, 

111111iifi1ï11111 



-

-

A-"-~" 
/J~, -71,1 
/}U:-9-Jl 
/J§-.111' 
8,J, . .111 

A~, 
A1l/ 
1119 
-'°111 
./;-✓/.,, 

A 119 
A/ilf 
111,J 
/1/1[ 

~Il'✓ 

111r.1 
,f .14'/J 
1147.L 

IIDII 111 l• IIIIBLII 

IMpool: ,. 

-lllMIII 

R et ran script ion 
autorisje 
Décret No 1t02·82 

,e tfa 

Index aux inmeubles 

1111111111111111111111111 
2004273811 

,.,, .. 



·!:t::f :6~:tr·aw~-········.· -:-·· -----.·; ·••·· 
,~.-7-d'.cf~7-77-/---~~ --··· -···•·-··~- -~- -- -··- ----- --- ----- __ !! ___ .. ··· ·····'·•·· ··· ···'· · .. --·•- - ·· - .. --·- ··· · • .. -- ---- - · · ··-·- -- • -- - ···· 

-j,, -7~7-777?.. __ ,; ···· -- ·-----·"··--·--· ···-····---·--·· · ---·-·- --- ... .. •· ·-·-··-· ·-·--····-- ··- ···· ····· •---·-··--·-··-···-· -- ··-····-·· - -
· 1d':tf", 777/ · - -- -·- -- -- · -- ···-· -··· . :~ --1~·:_;J~-~~:;~ ·~~. _--:·. ----.·;:::_-·_-- -~-·-~·. :.·:· ·- ·. --l- ·'· ··· +'.,_ --: ·· _____ -···· · - ·· --·: : .. -- - .. :>,'- ·· -·--·-··- .. ··-... 

--- ·_-§i.JJIE .VOL2 ··RETR~NSCRIPTfON···- ••·· ... - ·--
ii ····-··-··--··-··-. ---····-· --- ·········- -- .. --··-· ··· -· r· .. . ---•-- --··-··-
i: - · ·· · · - il - ·· - · ·· ·· - ······· · 
li 

· -· ·-· Jl ···-· . -· ---·-··------- . .. -- . 
. !t 
..... JI .... 

il 
il - - --_ _-:- :-~-~ ...:- . . 1- -- ~- -~ : - ·: - •. · __ ·· . . 

. 1! .. ;·-·· --····· --· ·-:··•- ·---.. -·- ----·-·-···-·· :·········.--···-·- : .... - ·· · .. -· 11· ·. ··· ········ .. ... . . . ·-··-·•··--·······--···-·-- ··-·-·· -- . ·; 

:-2E;f -~ ·:; 2

:~:

1
.I_~_I_ ~----~-.-. ;,:·•••·•--· _ 

,17 7 . ttrJ;17 N2-Z. l: • . . 

. · . SUITE VOL. 2 - RETRANSCRIPTION 
1! 
1, 

. t 

li 
. ··1r 

li 
-· .... tj .•.. _ ·- ··-·· ···- •.. 

!! 
.. - - -~ - -·· ··- ·· 

i! 

,.-'.-i. _ __ __ _____________ __ ,. ___ __ ________ __ .. __ .. ___ ___ ___ __ _____ __ __ ---~ __ __ ,_. -n ___ ____ ______ , __ __ ,. ___ ______ .. __ _ 
,·-:;: ii 

" f; j! 

;· -·-- __ _____ ,, _ _____ . . , .. ---- ----······--- -------- ---- --- --- - ··· - • · · ~- '••·-- .. -y -- _____ ,,. i···- -----··- --- -·· - . ;! 
l · .. ... ··· ···· . . ··• ··-. ·• • ..... - .... -li .· · •· . ...... . -· -•· 

-~-~~~.:~.y ·- --~ - . ·. 
Î · · · -- .. -- SUITE VGL. 2_ - RETRANSCRf PTION 

' r. 

• 
• w"- •• • • ••••• - •• •• ••••• --•-- .-• -••••••••·•• • • .-. •----~ •• •• - .- ••• 

Index aux immeubles 

111111111 IIIII IIIII Ill Ill lllllll llll l Ill 
2004399975 

' \ . 







IIDII Dll l• DIBLII F1t.1Ullt NO dlstiM IU NO 
PAROISSE DE LAPRAIRIE. 

du cadlstre DE LA MAGDELEINE 
de l'index des offlffllUblelPoUr r.11u1-, •,-DNilion .,...,,.._, 

c11 ml PRAIRIE 
NO .19/ 

. I S1,1 ite du vol ne> ~IJ I'~ 19 7 

Anami t:A PRAIRIE le y~9 

~ J Devam ,.ç. ~ t.tU. 
Per ~ ,C Ira , 

• ENREGISTREMENT RE~; RA~~ 
TITIIE DE 

I'>,""' NOMS OU PARTIES L'ACTI 
DATE NO ~ , 

~ 
,,.._ 

• - Al ~ ! 
, . - ,, , -~1-, 

_..11i ,,.-.. ,, l,r..,l.. ,1 . - ~,. .r.. 
" - - -•J~ .... - .. -~ -·· 

r 

1 

1 

1 

1 
1 

1 

-., 

: 

I',.. ' 

• 
Index aux immeubles -

li lHIIRlllllllllll ll I11 -
-

2003291272 
A_,._, ,ai;:;"E 



-
AJS--,1'.J 

/f.JF4H 
,114 
/J ,9 
/19J.. 

IIDD D11 l• IIIVBLII 

NO J9/ 
K et1 a.n!tcription 
aut oris•e 
lH'cret No 1102-82 

Index aux Immeubles 

I1 IHIIIIIIIIIIIIIIIIIII I 
2004273612 

IIADIATION 

1811.aE 



~-_.IWB~X , A~~ EMM!Bt1JBLISe 

,P.AROTS·SE D.·E .L:AJ,FEAIRTE. 

P-/2. 17tf.71jb,JL;,,.,,_,I 

_A. /2; 7J.r /77J'-{5dcdf. . l! li 

A. /'2., 7t1f 777,? ., --··· . .,.----------····----·-·-- .... , ........... JL ... ---···-····--·--·-··-·· · --·--···--· -----··· --·--···----·······-····-·--·- ··· · · 

- - - --- -- . - - - --- -

. u 
,.,A.. ✓~, ;ytfJ. 777/ //. --·-·---··-·-····-·--· --l · --- ·--------------- ---- --- ----- ----·---
_/'-, 7 .2. 7fJ. '/ 1 JZ," 4LI::.. .. . ....... -- ----· - 1f .. 

- ·------ -· -·- ----------·-··· ·---~---~----·----

. __ ......... ___ .----·---- .StJITE:\19~-.2 .. ~ ~ET15AN$Çl3!Pil.Qf'.! _________ ... ~---··-----·-··· -----· . 
·; 
i . . 

..• ···•--·-·--- .. --·-····- --·-------····· -·----··· . ·-·•····· ........ . 

- --- -- ---- - -- ---- -~ ----
........... . .......... - ·· . ., ........• ····•··· ................ --------- -----··---- --

--------------------"·-·--·----------·-----------·------------····----"-•··--
- ---------· ______ ,, _______ ----. __ ,,. - -- - _,..--,-------------'·-----·• -------------------------

. , . . . ·-·· -··· - ··- ... '··--- '······•- ... ----·-··----·-·-·---·----·-·······••-il···-'··--·.:...·· . --·----------~----------------------------. "------------- -

JÎ- /. fc7, 
A· /{,;, 7SI, 

/+. 16. 7n -
Ï//5'5' 3 

I l!:;:i·-1, :: < i'· . . ·····-··-· ···-· ··-······------··-· ··-··-·· .. 

SUITE VOL. 2 ~ RÊTRANSCRIPnON 
........ ···--·-- ·-··· . ···-· - .... ··-· , -·····--· · ···-----··· --·-···•---·-··--·· ·c·····-····-·-···---.:..---~--····-··· ... 

--·-· -----·-:· ·--_---- --·-·-·-----·--·--··-·--···-··-·--------

·- - -·- -· --·-··- ---------· _____ . ______ ,, _______ ---------.-----------

.,., •... ···•·· ~ ·····-- -•··· .... ~ ..•.. ,. -·· ....•... .. ---· - .. . ...: ·-· -···- ·- - --- ·-···· ·-··· : -··. ---·--··-·· ... ... .. -···:·-···--···----- ····•·•---'··----"· ..• --·--····-··' ........... ·" . 

... il ..... .' .. C • ·- ., •• : . -··· • 

h 

Il •••-•-•-••~-,--•--•·••••"---..~-•----•••-•"•- ·•••-"-"'-"" •--·•:• -•-----•- ... ·,, • ••-•• • -•- ' ••· ii • '•. 
··--- ··--· ..... ~ ......... .... ·- -····-····· .,. ----·····--·········- ~ ·---·-···--·-----·-·--.---· ··--·'· .. ··-··- ·····•····· 

-- - ... - - - +- . .. - - r- . ·=-~-:-~~ ~- - -- -
11 ... 

Index aux immeubles 

1111111111111111 Ill Ill Ill llllllll li lllll 
2004399976 



Évaluation environnementale de site Phase I  
Projet d’agrandissement pour convertisseur – Poste Hertel, La Prairie, Qc  

Numéro de projet CIMA+ : MHQE140 
19 juillet 2021 – Révision R01 
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Documents provenant des autorités gouvernementales  
 
  





Ministère de l'Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques

Accueil
Nous joindre
English

Répertoire des terrains contaminés
Les renseignements présentés sont ceux qui ont été portés à l'attention du Ministère avant le 17 mai 2021.

L'ensemble du répertoire compte 11405 enregistrements.
28 enregistrements répondent au critère suivant : Municipalité : La Prairie

Exporter au format Excel Raffiner votre recherche Nouvelle recherche

Nom du
dossier▲▼3

Numéro de la
fiche▲▼

Adresse

Latitude
Longitude
(Deg. Déc. NAD83)

MRC Nature des contaminants1 État de la
réhabilitation (R)2

et qualité des sols
résiduels
AVANT

réhabilitation(Qav)
APRÈS

réhabilitation(Qap)

Date de
création ou

date de mise
à jour▲▼

Eau
souterraine Sol

(16) Montérégie
9121-6218
Québec inc.

120, boulevard
Taschereau La
Prairie

Roussillon Cuivre (Cu), Étain (Sn) R : Non terminée
Qav : > C
Qap : Non précisée

2018-01-17

11560
45,4196077416
-73,4872193356

9305-0490
Québec inc.

Roussillon Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50, Manganèse
(Mn)

R : Non terminée
Qav : Plage B-C
Qap : Non précisée

2019-02-07

11906
45,409215643
-73,4585596531

Ancienne station
service Ultrama n°
672

805 et 835,
boulevard
Taschereau La
Prairie

Roussillon Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50, Méthyl
naphtalènes (chacun),
Naphtalène (pot),
Xylènes (o,m,p) (pot)

R : Terminée en 2015
Qav : > C
Qap : <= C

2016-01-06

9072
45,4088205612
-73,4953298197

Auto Laprairie inc. 959, chemin St-Jean
La Prairie

Roussillon Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50

R : Non nécessaire
Qav : Plage B-C
Qap : Non précisée

2017-08-31

11468
45,4132455775
-73,4809725216

Briques Canada
limitée

955, chemin Saint-
José La Prairie

Roussillon Huiles usées*,
Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50, Plomb (Pb),
Zinc (Zn)

R : Non terminée
Qav : Non précisée
Qap : > C

2019-11-26

3978
45,404975
-73,4927388889

Dépanneur jour et
nuit

950, boulevard
Taschereau La
Prairie

Roussillon Cuivre (Cu),
Hydrocarbures
aromatiques
monocycliques * (pot),
Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50, Zinc (Zn)

R : Terminée en 1999
Qav : > B (Total)
Qap : Plage B-C

2011-12-29

4648
45,4076491332
-73,4974414037

École Jean XXIII
Commission
scolaire des
grandes
seigneuries

415, rue Longtin La
Prairie

Roussillon Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50

R : Terminée en 1993
Qav : Plage B-C
Qap : Plage A-B

2011-07-05

3846
45,4122083333
-73,495325

École Saint-Joseph
Commission
scolaire des
Grandes
Seigneuries

320, rue Saint-
Charles La Prairie

Roussillon Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50

R : Terminée en 1993
Qav : Plage B-C
Qap : Plage A-B

2011-07-05

3847
45,4165555556
-73,4930611111

Écoquartier La
Prairie-sur-le-Parc

Roussillon Baryum (Ba), Cuivre
(Cu), Hydrocarbures
pétroliers C10 à C50,
Mercure (Hg)

R : Non terminée
Qav : > RESC
Qap : Non précisée

2018-02-27

11605
45,4227722222
-73,4786333333

Esso 80, boulevard
Taschereau La
Prairie, Québec

Roussillon Benzène (pot),
Éthylbenzène (pot),
Toluène (pot), Xylènes
(o,m,p) (pot)

R : Non terminée
Qav : Non précisée
Qap : > RESC

2007-11-20

7952
45,4203611111
-73,4867222222

Gestion Pépin
Lafferrière inc.

Roussillon Acénaphtène,
Hydrocarbures
aromatiques
polycycliques*,
Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50, Zinc (Zn)

R : Non terminée
Qav : Non précisée
Qap : Non précisée

2005-07-13

6613
45,4136388889
-73,4618888889

m 



Hydro-Québec Chemin Lafrenière
La Prairie 

Roussillon  Biphényles polychlorés
(BPC), Hydrocarbures
pétroliers C10 à C50

R : Non terminée
Qav : Non précisée
Qap : Non précisée

2000-09-11 

3897
45,4145444444

 -73,4369833333 
Hydro-Québec 2525, chemin

Lafrenière La Prairie 
Roussillon Hydrocarbures

pétroliers C10 à
C50

Hydrocarbures
aromatiques
polycycliques*,
Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50, Métaux*

R : Terminée en 2015
 Qav : > RESC

 Qap : <= B

2019-11-05 

4153
45,4097194444

 -73,427825 
Hydro-Québec 40, rue Palardy La

Prairie 
Roussillon  Hydrocarbures pétroliers

C10 à C50
R : Non terminée

 Qav : Non précisée
 Qap : Non précisée

2000-09-11 

4687
45,4059194444

 -73,4770472222 
Immeubles R.
Gouyer inc. (Les)
Roy West
Investments Ltd

681, rue St-Henri La
Prairie 

Roussillon  Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50

R : Non terminée
 Qav : Non précisée

 Qap : Non précisée

2005-09-02 

4151
45,4128388889

 -73,4876611111 
Machineries Rive-
Sud inc.

1255, rue Industriel
La Prairie 

Roussillon  Benzène (pot),
Éthylbenzène (pot),
Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50, Toluène
(pot), Xylènes (o,m,p)
(pot)

R : Terminée en 1998
 Qav : Non précisée

 Qap : Plage A-B

2001-08-01 

3991
45,401425

 -73,4954833333 
Maison Mère -
Frères de
l'instruction
chrétienne

870, chemin de St-
Jean La Prairie 

Roussillon  Hydrocarbures lourds* R : Non terminée
 Qav : Non précisée

 Qap : Non précisée

2001-07-23 

4962
45,4135027778

 -73,4830916667 
Nortran inc. 1205, rue de Guise

La Prairie 
Roussillon  Hydrocarbures légers*,

Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50

R : Terminée en 2000
 Qav : Non précisée

 Qap : Non précisée

2002-02-11 

5446
45,3991055556

 -73,4945861111 
Nouveau site d'un
réservoir
souterrain d'eau

 Roussillon  Manganèse (Mn) R : Non terminée
 Qav : > B (Total)
 Qap : Plage B-C

2010-03-17 

8273
45,4019874996

 -73,4671719585 
Pétrole Esso
Canada
Courtemanche,
Marcel

425, boulevard
Taschereau La
Prairie 

Roussillon  Benzène (pot),
Éthylbenzène (pot),
Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50, Toluène
(pot), Xylènes (o,m,p)
(pot)

R : Non terminée
 Qav : Non précisée

 Qap : Non précisée

2001-09-06 

3960
45,4135388889

 -73,4911277778 
Poste De la Prairie
d'Hydro-Québec

6200, boul. des
Prairies Longueuil 

Roussillon  Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50

R : Non terminée
 Qav : Non précisée

 Qap : > C

2005-01-24 

3883
45,4384874252

 -73,4239829006 
Produits
Chimiques Handy
ltée

745, rue Sainte-
Rose La Prairie 

Roussillon  Formaldéhyde,
Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50, Naphtalène
(pot)

R : Terminée en 1998
 Qav : Non précisée

 Qap : Plage B-C

2001-04-12 

5364
45,408875

 -73,4923638889 
Société
Canadienne des
Postes

550, boulevard
Taschereau La
Prairie 

Roussillon  Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50

R : Non terminée
 Qav : Non précisée

 Qap : Plage A-B

2002-01-17 

4150
45,4127027778

 -73,4933555556 
Station-service
Pétro-Canada
(12866)

1000, boulevard
Taschereau La
Prairie 

Roussillon Xylènes (o,m,p) Benzène (pot),
Benzo(g,h,i)pérylène,
Éthylbenzène (pot),
Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50, Méthyl
naphtalènes (chacun),
Naphtalène (pot),
Pyrène, Toluène (pot),
Xylènes (o,m,p) (pot)

R : Terminée en 2009
 Qav : > RESC

 Qap : <= C

2011-01-21 

8773
45,4069747782

 -73,497845063 
Transport Alain
Giroux et Fils inc.

3005, boul.
Taschereau, local 3,
La Prairie 

Roussillon  Hydrocarbures
aromatiques
polycycliques*,
Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50, Métaux*

R : Terminée en 2015
 Qav : Plage C-D

 Qap : Non précisée

2016-11-17 

11245
45,3931833333

 -73,50515 
Ultramar Canada
inc.

1044, boulevard
Taschereau La
Prairie 

Roussillon Éthylbenzène,
Xylènes (o,m,p)

Benzène (pot),
Manganèse (Mn),
Xylènes (o,m,p) (pot)

R : Non nécessaire
 Qav : Plage B-C

 Qap : Non précisée

2015-06-26 

4646
45,4066277778

 -73,4985083333 
Unibéton-division
Ciment Qc inc.

1250, chemin Saint-
José La Prairie 

Roussillon  Hydrocarbures pétroliers
C10 à C50

R : Non terminée
 Qav : Non précisée

2001-08-07 



En savoir plus

Qap : Plage B-C
4152

45,3983527778
 -73,4928916667 

Ville de La prairie 300, rue St-Jacques
La Prairie 

Roussillon  Hydrocarbures
aromatiques
polycycliques*, Métaux*,
Soufre total (S)

R : Non terminée
 Qav : > RESC

 Qap : Non précisée

2015-08-13 

10711
45,4184978842

 -73,4969148784 
 

 (1) : Certains renseignements concernant ce terrain n’y apparaissent pas compte tenu qu’ils sont susceptibles d’être protégés en vertu de la Loi sur
l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels. Si vous désirez obtenir la communication de ces
renseignements pour ce terrain en particulier, vous devez en faire la demande au répondant régional en matière d’accès à l’information. Votre demande
sera alors examinée et une décision sur l’accessibilité à ces renseignements sera rendue et vous sera communiquée dans les délais légaux.

 (2) : L'inscription « R : Non nécessaire » signifie qu'il n'est pas nécessaire de réhabiliter le terrain puisque le résultat d'une étude de caractérisation
démontre que le niveau de contamination des sols est jugé conforme à l'usage actuel du terrain. Par exemple, un niveau de contamination situé dans la
plage B-C est conforme à un usage industriel.

(3) : Peut ne pas correspondre au nom du propriétaire actuel.

 * : Contaminant non listé dans la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés.

  

Évaluation de la page

À quel point était-il facile d'obtenir l'information que vous recherchiez
aujourd'hui ?

1 2 3 4 5 6 7

Facile Difficile

 © Gouvernement du Québec, 2021
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AccueilAccueil >> BCGBCG >> Gestion des biens immobiliersGestion des biens immobiliers >> ISCFISCF >> RBIF/ISCF - Navigateur cartographiqueRBIF/ISCF - Navigateur cartographique

Zone :Zone : La Prairie, BrossardLa Prairie, Brossard Contenu :Contenu : 0 Bien immobilier fédéral, 0 Bien immobilier fédéral, 0 Bâtiment fédéral, 0 Bâtiment fédéral, 0 Site contaminé fédéral0 Site contaminé fédéral
RBIF/ISCF - Navigateur cartographiqueRBIF/ISCF - Navigateur cartographique

NOTE IMPORTANTE: Les tableaux ci-dessous ne sont présentement pas synchronisés avec le contenu de la carte. NOTE IMPORTANTE: Les tableaux ci-dessous ne sont présentement pas synchronisés avec le contenu de la carte. 
Cliquer sur le bouton suivant pour mettre à jour le contenu des tableaux :Cliquer sur le bouton suivant pour mettre à jour le contenu des tableaux : METTRE À JOUR LES TABLEAUX

Aucun enregistrement trouvé.Aucun enregistrement trouvé.

Secrétariat du Conseil du Trésor du CanadaSecrétariat du Conseil du Trésor du Canada

Biens immobiliers fédérauxBiens immobiliers fédéraux

Bâtiments fédérauxBâtiments fédéraux

Sites contaminés fédérauxSites contaminés fédéraux

Régions économiquesRégions économiques

Divisions de recensementDivisions de recensement

Subdivisions de recensementSubdivisions de recensement

Régions métropolitainesRégions métropolitaines

Circonscriptions électorales fédéralesCirconscriptions électorales fédérales

Régions des traitésRégions des traités

11 Cette couche est visible lorsque l’échelle de la carte est inférieure à 1 : 3 000 000.Cette couche est visible lorsque l’échelle de la carte est inférieure à 1 : 3 000 000.

22 SoupçonnéSoupçonné ActifActif FerméFermé

33 Les fonds de carte de Google sont disponibles lorsque l’échelle de la carte est inférieure à 1 :60 000.Les fonds de carte de Google sont disponibles lorsque l’échelle de la carte est inférieure à 1 :60 000.

CouchesCouches

Biens immobiliers fédéraux (0) / Parcelles (0)Biens immobiliers fédéraux (0) / Parcelles (0) Bâtiments fédéraux (0)Bâtiments fédéraux (0) Sites contaminés fédéraux (0)Sites contaminés fédéraux (0)

Échelle : Échelle : 1 : 27 1371 : 27 137

Latitude : Latitude : 45.4252945.42529

Longitude :Longitude :

-73.40253-73.40253
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Région MRC du lieu Municipalité du lieu Exploitant Adresse de l'exploitant

01 Matane Matane Ville de Matane 230, avenue Saint-Jérôme  Matane 
(Québec)

01 Rimouski-Neigette Rimouski Ville de Rimouski 205, avenue de la Cathédrale, C. P. 710  
Rimouski (Québec)

01 Rivière-du-Loup Cacouna Ville de Rivière-du-Loup 65, rue de l'Hôtel-de-Ville, C. P. 37  
Rivière-du-Loup (Québec)

01 Témiscouata Dégelis Régie intermunicipale des déchets 
de Témiscouata

369, avenue Principale
Dégelis (Québec) 

02 Lac-Saint-Jean-Est L'Ascension-de-Notre-
Seigneur

Municipalité régionale de comté de 
Lac-Saint-Jean-Est

625, rue Bergeron Ouest  Case postale 
397  Alma (Québec)

02 Ville de Saguenay Saguenay Services Matrec inc. 8585, route Transcanadienne, bureau 300 
Saint-Laurent (Québec)

03 Charlevoix-Est Clermont Municipalité Régionale de Comté de 
Charlevoix-Est

172, boulevard Notre-Dame  Clermont 
(Québec)

03 La Côte-de-Beaupré Saint-Joachim Ville de Québec 2, rue des Jardins, C. P. 700  Québec 
(Québec)

03 Portneuf Neuville Régie régionale de gestion des 
matières résiduelles de Portneuf

2, rue Saint-Pierre  Pont-Rouge (Québec) 

04 Les Chenaux Champlain Régie de gestion des matières 
résiduelles de la Mauricie

400, chemin de La Gabelle  Saint-Étienne-
des-Grès (Québec)

04 Maskinongé Saint-Étienne-des-Grès Régie de gestion des matières 
résiduelles de la Mauricie

400, chemin de La Gabelle  Saint-Étienne-
des-Grès (Québec)

05 Coaticook Coaticook Régie intermunicipale de gestion des 
déchets solides de la région de 
Coaticook

98, rue Norton  Coaticook (Québec)

05 Le Haut-Saint-François Bury Régie intermunicipale du Centre de 
valorisation des matières résiduelles 
du Haut-Saint-François et de 
Sherbrooke

107, chemin du Maine Central  Bury 
(Québec)

08 Abitibi Amos Ville d'Amos 182, 1re Rue Est  Amos (Québec)

08 Vallée-de-l'Or Val-d'Or Municipalité régionale de comté de 
la Vallée-de-l'Or

42, place Hammond  Val-d'Or (Québec)

08 Ville de Rouyn-Noranda Rouyn-Noranda 3766063 Canada inc. Multitech Environnement  1610, chemin 
Lafond  Rouyn-Noranda (Québec)

09 Manicouagan Ragueneau Régie de gestion des matières 
résiduelles de Manicouagan

1000, rue Mingan  Baie-Comeau 
(Québec)

09 Sept-Rivières Sept-Îles Ville de Sept-Îles 546, avenue De Quen  Sept-Îles (Québec)

10 Jamésie (terr. conventionné) Chibougamau Ville de Chibougamau 650, 3e Rue  Chibougamau (Québec)

11 Bonaventure Saint-Alphonse Municipalité de Saint-Alphonse 127, rue Principale Est  Saint-Alphonse 
(Québec)

11 La Côte-de-Gaspé Gaspé Ville de Gaspé 25, rue de l'Hôtel-de-Ville  Gaspé 
(Québec)

12 Beauce-Sartigan Saint-Côme--Linière Régie intermunicipale du comté de 
Beauce-Sud

695, rang Saint-Joseph  Saint-Côme-
Linière (Québec)

12 Bellechasse Armagh Municipalité régionale de comté de 
Bellechasse

100, rue Mgr-Bilodeau  Saint-Lazare-de-
Bellechasse (Québec)

12 La Nouvelle-Beauce Frampton Municipalité régionale de comté de 
La Nouvelle-Beauce

700, rue Notre-Dame Nord  Bureau B  
Sainte-Marie (Québec)

12 La Nouvelle-Beauce Saint-Lambert-de-Lauzon Régie intermunicipale de gestion des 
déchets des Chutes-de-la-Chaudière

1114, rue du Pont  Saint-Lambert-de-
Lauzon  (Québec)

12 Lotbinière Saint-Flavien Municipalité régionale de comté de 
Lotbinière

6375, rue Garneau   Sainte-Croix 
(Québec)

14 Joliette Saint-Thomas EBI Énergie inc. 61, rue Montcalm, C.P. 1409  Berthierville 
(Québec)

Lieux d'enfouissement sanitaire (LES) et lieux d'enfouissement technique (LET) autorisés et exploités

Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs 1



Région MRC du lieu Municipalité du lieu Exploitant Adresse de l'exploitant

Lieux d'enfouissement sanitaire (LES) et lieux d'enfouissement technique (LET) autorisés et exploités

14 Les Moulins Terrebonne BFI Usine de Triage Lachenaie ltd. 135, Queens Plate boulevard, suite  300  
Toronto (Ontario)

15 Antoine-Labelle Mont-Laurier Régie intermunicipale des déchets 
de la Lièvre

1064, rue Industrielle  Case postale 172  
Mont-Laurier (Québec)

15 Antoine-Labelle Rivière-Rouge Régie intermunicipale des déchets 
de la Rouge

688, ch. du Parc Industriel  C.P. 4669 
(BDP Rivière-Rouge)  Ville de Rivière-
Rouge (Québec) 

15 Argenteuil Lachute Régie Intermunicipale Argenteuil 
Deux-Montagnes

380, rue Principale,  Lachute (Québec)

15 La Rivière-du-Nord Sainte-Sophie WM Québec inc. 2547, chemin du Lac  Longueuil (Québec) 

16 Brome-Missisquoi Cowansville Régie intermunicipale d'élimination 
de déchets solides de Brome-
Missisquoi

2500, rang Saint-Joseph  Cowansville 
(Québec)

16 La Haute-Yamaska Sainte-Cécile-de-Milton Roland Thibault inc. 702, route 137  Sainte-Cécile-de-Milton 
(Québec)  

17 Arthabaska Saint-Rosaire Société de développement durable 
d'Arthabaska inc.

747, Pierre-Roux est  Victoriaville 
(Québec)

17 Drummond Drummondville WM Québec inc. 2547, chemin du Lac  Longueuil (Québec) 

Mai 2011

Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs 2
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Lieux commerciaux d’enfouissement sécuritaire 
de sols contaminés conformes au 

Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés 

Mise à jour : Juillet 2020 

Région administrative Exploitants et coordonnées du lieu d’enfouissement 

Bas-Saint-Laurent 
(région 01) 

Aucun lieu dans cette région. 

Saguenay–Lac-Saint-Jean 
(région 02) 

Services Matrec – Larouche, une division de GFL 
Environmental Inc. 
1555, route Dorval 
Larouche (Québec) G0W 1Z0 
418 662-6669 

Capitale-Nationale 
(région 03) 

Aucun lieu dans cette région 

Mauricie 
(région 04) 

Aucun lieu dans cette région. 

Estrie 
(région 05) 

Aucun lieu dans cette région. 

Montréal 
(région 06) 

Aucun lieu dans cette région. 

Outaouais 
(région 07) 

Aucun lieu dans cette région. 

Abitibi-Témiscamingue 
(région 08) 

Aucun lieu dans cette région. 

Côte-Nord 
(région 09) 

Aucun lieu dans cette région. 

Nord-du-Québec 
(région 10) 

Aucun lieu dans cette région. 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine  
(région 11) 

Aucun lieu dans cette région. 

Chaudières-Appalaches 
(région 12) 

Aucun lieu dans cette région. 

Québec:: 



Laval 
(région 13) 

Aucun lieu dans cette région. 

Lanaudière 
(région 14) 

Signaterre Environnement inc. 
(anciennement Écolosol inc.) 
175, chemin de la Cabane-Ronde 
Mascouche (Québec) J7K 0P1 
450 966-6088 
Vitaliterre inc. 
1410, rang St-Charles 
L’Épiphanie (Québec) J5X 4N9 
450 588-0315 

Laurentides 
(région 15) 

Aucun lieu dans cette région. 

Montérégie 
(région 16) 

Aucun lieu dans cette région. 

Centre-du-Québec 
(région 17) 

Enfoui-Bec inc. 
18055, rue Gauthier 
Bécancour (Québec) G9H 1C1 
819 233-2443 



Liste des centres régionaux de traitement de sols contaminés 
autorisés au Québec pour usage public 

Mise à jour : Juillet 2020 

Région administrative Exploitants et coordonnées Type de traitement 
Bas-Saint-Laurent 
(région 01) 

Centre de traitement BSL inc. 
375, rue de la Gare 
Saint-Anaclet (Québec) G0K 1H0 
418 725-0525 

Bioventilation 

Terrapure Environnement  
195, rue des Négociants 
Rimouski (Québec) G5M 1B7 
418 725-5135 

Bioventilation 

Saguenay–Lac-Saint-Jean 
(région 02) 

RSI Environnement 
80, rue des Mélèzes 
Saint-Ambroise (Québec) G7P 2N4 
418 695-3302 

Désorption thermique 

Terrapure Environnement 
530, rang 6 Sud 
Saint-Bruno (Québec) G0W 2L0 
418 677-1078 

Bioventilation 

Terrapure Environnement 
3500, chemin des Sables 
Laterrière (Québec) G7N 1L9 
418 677-1078 

Bioventilation 

Capitale-Nationale 
(région 03) 

Solution, division de Englobe Corp. 
15989, boulevard de la Colline 
Lac-Saint-Charles (Québec) G0S 2W0 
1 866 653-3584 

Bioventilation 

Englobe Corp. 
16001, boulevard de la Colline 
Québec (Québec) G2E 3K6 
418 841-4535 

Bioventilation 

SolNeuf inc. 
1304, chemin du Site 
Neuville (Québec) G0A 2R0 
418 871-8001 

Bioventilation 

Mauricie 
(région 04) 

Aucun centre dans cette région 

Québec:: 



Estrie 
(région 05) 

Solution, division de Englobe Corp. 
855, rue Pépin 
Sherbrooke (Qc) J1L 2P8 
1 866 653-3584 

Bioventilation 
Chimique (inertage) 

Montréal 
(région 06) 

Solution, division de Englobe Corp. 
8365, avenue Broadway Nord 
Montréal-Est (Qc) H1B 5X7 
1 866 653-3584 

Bioventilation 

Énergie Carboneutre inc. 
8770, Place Marien 
Montréal-Est (Qc) H1B 5W6 
514 776-6853 

Volatilisation augmentée 

Sanexen Services Environnementaux inc. 
10 930, rue Sherbrooke Est 
Montréal-Est (Qc) H1B 1B4 
514 942-0078 

Biodégradation 
Bioventilation 
Volatilisation 

Complexe Environnemental Montréal-Est 
10 000, boulevard Métropolitain 
Montréal-Est (Qc) H1B 1A2 
514 645 6868 

Biologique 

Outaouais 
(région 07) 

Uteau 
211, route 301 
Lichfield (Qc) H1M 3N8 
819 827-2165 

Bioventilation  

Abitibi-Témiscamingue 
(région 08) 

Terrapure Environnement 
1995, 3e avenue Est 
Val-d’Or (Qc) C.P. 85 J9P 4N9 
819 825-6683 

Bioventilation 

Atlas Traitement et Services en 
Environnement Inc.  
510, chemin Jolicoeur-et-Ste Croix 
Malartic (Qc) J0Y 1Z0 
1 866 757-3353 

Oxydation chimique 
Lavage 
Ségrégation 

Côte-Nord 
(région 09) 

Véolia Es Canada Services Industriels 
19, chemin de la Scierie 
Pointe-aux-Outardes (Qc) 
418 962 0233 

Bioventilation 

Enviro-Tech Manicouagan 2013 inc. 
2264, avenue Du Labrador 
Baie-Comeau (Qc) G4Z 3C4 
418 296-9684 

Bioventilation 

Sani-Manic Côte-Nord inc. 
37, chemin de la Scierie 
Pointe-aux-Outardes (Qc) G0H 1M0 
1 866 589-2376 

Bioventilation 



Côte-Nord 
(région 09) 

Solution, division de Englobe Corp. 
Chemin entre le lac des Rapides et le lac 
Daigle 
Sept-Îles (Québec) 
1 866 653-3584 

Bioventilation 
Biodégradation 

Pavage Béton TC Inc. 
1984, rue Decoste 
Sept-Îles (Québec) G4R 4K3 
418 968-2800 

Bioventilation 

Nord-du-Québec 
(région 10) 

Partenariat Biogénie-Umiak (Kuujjuaq) 
4495, boulevard Wilfrid-Hamel, bur. 200 
Québec (Québec) G1P 2J7 
1 800 267-4422 

Bioventilation 

LVM Inc.  
(LET Ville de Chibougamau) 
121, chemin du Lac Dufault 
Chibougamau (Québec) G8P 1P1 
418 748-2688, poste 2263 

Bioventilation 

Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine 
(région 11) 

Aucun centre dans cette région 

Chaudières-Appalaches 
(région 12) 

Solution, division de Englobe Corp. 
211, boulevard Léon-Vachon 
Saint-Lambert-de-Lauzon (Québec)  
G0S 2W0 
1 866 653-3584 

Bioventilation 

Solution, division de Englobe Corp. 
6815, route Marie-Victorin 
Sainte-Croix-de-Lotbinière (Québec)  
G0S 2H0 
1 866 653-3584 

Bioventilation 

Laval 
(région 13) 

Aucun centre dans cette région 

Lanaudière 
(région 14) 

Signaterre Environnement inc. 
175, chemin de la Cabane Ronde 
Mascouche (Québec) J7K 3C1 
450 966-6088 

Biodégradation 
Bioventilation 
Oxydation chimique 



Laurentides 
(région 15) 

Stablex Canada nc. 
760, boulevard Industriel 
Blainville (Qc) J7C 3V4 
450 430-9230 

Chimique 
(encapsulation/solidificatio
n) 

Montérégie 
(région 16) 

Northex Environnement inc. 
699, montée de la Pomme d’Or 
Contrecoeur (Qc) J0L 1C0 
450 587-8877 

Biodégradation 
Ségrégation physico-
chimique 

Solum Environnement (2010) inc. 
530, rue Bourgeois 
Saint-Amable (Qc) J0L 1N0 
450 649-7484 

Biodégradation 

Centre-du-Québec 
(région 17) 

Enfoui-Bec inc. 
18055, rue Gauthier 
Bécancour (Qc) G9H 1C1 
819 233-2443 

Bioventilation 
Biodégradation 

Solution, division de Englobe Corp. 
318, route de la Grande-Ligne 
Saint-Rosaire (Qc) G0Z 1K0 
1 866 653-3584 

Bioventilation 
Volatilisation 
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Édifice Fontaine 
200 boul. Sacré Cœur, 13ieme étage 
Gatineau (Québec)   
K1A 0H3 

Votre référence    Your File 

2021-005992 / Poste Hertel 
Notre référence    Our File

E-2020-01992

Le 28 Avril 2021 

Madame Martine Sirois 
CIMA+ 
740, rue Notre-Dame Ouest 
Bureau 900 
Montréal, Québec   
H3C 3X6 

Madame Sirois, 

La présente fait suite à votre demande effectuée en vertu de la Loi sur l’accès à l’information pour: 

“Propriétaire: {Hydro-Québec} 

Propriété: Poste Hertel, Partie du lot 2 267 727, Chemin de Fontarabie, La Prairie, QC J0L 
2K0 *Voir la figure pour localisation du site à l'étude. 

Note: Les coordonnées au centre du site à l’étude sont de 45°24’36.97’’ de latitude nord 
et 73°25’58.97’’ de longitude ouest (NAD83). 

Afin de procéder à une évaluation environnementale de site Phase I et dans le cadre d’un 
projet d’agrandissement au poste Hertel d’Hydro-Québec, nous aimerions obtenir une 
copie de l’information disponible dans les dossiers en ce qui a trait à la conformité 
environnementale de ce terrain, notamment: 

• Les autorisations et permis;
• Les avis de correction ou d’infraction;
• Les rapports d’inspection;
• Les rapports d’incident de pollution (déversement, etc.);
• Les enquêtes et poursuites;
• Les plaintes.

Autorisation: {Lynda Veilleux}” 

Après une recherche approfondie, aucun document n'a été trouvé concernant cette demande. 

…/2 

l • I Environnement et 
Changement climatique Canada 

Environment and 
Climate Change Canada 

Canada 



-2-

Soyez avisée que vous êtes en droit de déposer une plainte auprès du Commissaire à 
l'information du Canada à ce propos dans les 60 jours suivant la date à laquelle vous avez reçu 
cet avis. Si vous vous prévalez de ce droit, vous devez faire parvenir votre plainte à l'adresse 
suivante : 

Commissaire à l'information du Canada 
30, rue Victoria 

Gatineau (Québec) K1A 1H3 

Si vous désirez obtenir de plus amples informations concernant le traitement de votre demande, 
n’hésitez pas à communiquer avec Josée Béchard par courriel à josee.bechard@canada.ca. 

Veuillez agréer, Madame Sirois, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Original signé par : 

Shelley Emmerson 
Directrice, Accès à l’information et de la protection des renseignements personnels 



Le 20 avril 2021 
PAR COURRIEL 

Madame Martine Sirois 
Chargée de projet 
CIMA+ 
900 - 740, rue Notre-Dame Ouest 
Montréal (Québec) H3C 3X6 
Courriel : Martine.Sirois@cima.ca 

Objet : Demande d’accès à l’information du 30 mars 2021 
ND : 212.500 143108 

Madame,  

La présente fait suite à votre demande d’accès à l’information datée et reçue par courriel le 30 
mars 2021 visant à obtenir : 

[…] Nous avons été mandatés en vue d’effectuer une évaluation environnementale de site 

Phase I dans le cadre d’un projet d’agrandissement au poste Hertel d’Hydro-Québec. L’ÉES 
Phase I doit être réalisée sur une partie du lot 2 267 727 du cadastre rénové du Québec. 
Les coordonnées au centre du site à l’étude sont de 45°24’36.97’’ de latitude nord et 
73°25’58.97’’ de longitude ouest (NAD83).

Nous aimerions obtenir une copie de l’information disponible dans les dossiers en ce qui a 
trait à la conformité environnementale de ce terrain, notamment :

Les autorisations et permis;

 Les avis de correction ou d’infraction;
 Les rapports d’inspection;
 Les rapports d’incident de pollution (déversement, etc.);
 Les enquêtes et poursuites;
 Les plaintes.

Votre demande a été traitée en application de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c A-2.1 
(« Loi sur l’accès »), à laquelle la Ville de La Prairie est assujettie.  

Nous avons identifié des documents correspondant à votre demande et nous accédons 
partiellement à cette dernière.  

En effet, nos dossiers indiquent qu’un document produit par le Ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques concernant le lot 
2 267 727 pourrait répondre à votre demande. Conformément à l’article 48 de la Loi sur 
l’accès, afin d’obtenir ce document, vous devez communiquer avec ledit ministère :  

La Prairie 

St:rvicc <lu greffo t:t <lt:s uffaires juri<li4ut!S 

170, boulevard Taschereau, bmeaLl -1-00, La Prairie (QLlébec) J5R5H6 • -l-50-1--1--1--6625 •vilk.LAPRAIRIE.q .ca 



Chantal Bourgeault
Directrice de l accès à l information

675, boul. René-Lévesque E., 29e, boîte 13
Québec (QC) G1R 5V7

acces@environnement.gouv.qc.ca

Suivant le Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et la 
transmission de documents et de renseignements personnels, nous tenons à vous 
informer qu’un montant de 57,98 $, taxes incluses, est exigé pour la reproduction des 
documents faisant l’objet de votre demande. (123 pages X 0,41$ par page plus les taxes 
applicables)

Dès la réception de la somme exigée, préférablement par chèque fait à l’ordre de la Ville 
de La Prairie, préparé à l’attention de Me Karine Patton, greffière de la Ville, nous 
procéderons à préparer une copie. À défaut d’avoir de vos nouvelles dans les 30 jours de 
la présente, nous comprendrons que vous aurez renoncé à exercer votre droit d’accès. 

Finalement, conformément à l'article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d'accès à l'information. 
Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes sentiments distingués.

Magali Lechasseur, avocate
Greffière adjointe 
Substitut à la responsable de l'application de la Loi sur l'accès aux documents et la 
protection des renseignements personnels

ML

p.j. Extrait de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (article 51);
Note explicative de l’avis de recours.



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics el sur la protection des renseignements Page 1 sur 1 

48. Lorsqu'il est saisi d'une demande qui, a son avis, relève davantage de la 
compétence d'un autre organisme public ou qui est relative à un document produit 
par un autre organisme public ou pour son compte, le responsable doit, dans le 
délai prévu par le premier alinéa de l'article 47, indiquer au requérant le nom de 
l'organisme compétent et celui du responsable de l'accès aux documents de cet 
organisme, et lui donner les renseignements prévus par l'article 45 ou par le 
deuxième alinéa de l'article 46, selon le cas. 

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par 
écrit. 

1982, c. 30, a. 48. 



16/05/2017 A-2.1 - Imprimer 

51 . Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des 
observations conformément à l'article 49. 

La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu 
par la section Ill du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être exercé. 

1982, c. 30, a . 51; 2006, c. 22, a . 28. 

hltp:tnegisquebec.gouv.qc.ca/fr/Shc>NDocJcs/A-2.1 1/1 



AVIS DE RECOURS EN RÉVISION

RÉVISION

a) Pouvoir

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette
décision.

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137).

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante :

QUÉBEC MONTRÉAL

Bureau 18.200
500, boul. René-Lévesque Ouest
Montréal (Québec) H2Z 1w7Québec (Québec)

Tél : (418) 528-7741 Tél : (514) 873-4196
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170

b) Motifs

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de
même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme
public).

c) Délais

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135).

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135).



APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC

a) Pouvoir

L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence.

L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision
finale ne pourra remédier.

b) Délais

L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision
de la Commission par les parties.

c) Procédure

Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec.

14 juin 2006
Mise à jour le 20 septembre 2006
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DESTINATAIRE 

EXPEDITEUR 

OBJET 

DATE 

Roger Bérubé, M.A. 
Directeur général 

Bernard Morel, Directeur 
Service du développement économique et urbain 

JJemande de monsieur Cu_y JJupré, .Haire, concernant les 
actirités d' fl_ydro- (luébec a la centrale la Citiere 

28 octobre 1994 

J'ai rencontré sur le site monsieur Normand Bellefeuille, chef de division et 
monsieur Benoît Nappert, préposé au site. 

Ils m'ont fait visiter le site et m'ont également expliqué les opérations qui ont eu 
cours dans les derniers jours. 

On retrouve donc sur le site de la centrale La Citière un centre d'entreposage 
d'huiles usées contaminées aux BPC et certains équipements (tels les 
transformateurs inutilisés). 

Ce centre d'entreposage y est opéré depuis plusieurs années (six ou sept ans). 11 
est situé dans la partie arrière du site de la centrale, est entrouré d'une clôture 
munie d'un loquet et un système d'alarme y est installé. 

...2 

'· \ 0 
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La Prairie 
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À l'intérieur de cet enclos, on retrouve deux (2) citernes qui servent à entreposer 
des huiles recyclables ainsi que plusieurs conteneurs (une vingtaine). Ces 
conteneurs sont tous barrés et aménagés avec des bacs absorbants sur le 
plancher. 

Plusieurs conteneurs sont vides (une dizaine). Dans les autres, y sont entreposés, 
soit des barils d'huile, soit des appar_eils inutilisés. 

La plupart des huiles contaminées entreposées dans ce centre se situent sous la 
norme de 50 PPM ce qui en fait des huiles recyclables. Deux conteneurs 
contiennent des huiles contaminées à plus de 50 PPM el ne sont donc pas 
recyclables pour l'instant. C'est ce que nous appelons communément les BPC. 

L'opération débutée la semaine dernière et devant se terminer cette semaine 
consiste à un triage de matières contaminées à moins de 50 PPM afin de les 
acheminer chez Chemcycle à Chambly pour être recyclées. 

Au centre d'entreposage de La Prairie, on retrouve environ quatre cent (400) barils 
contenant des gants, des chiffons, des tissus absorbants, des filtres ou autres 
matières généralement utilisées dans les opérations d'Hydro- Québec. 

Plutôt que de les acheminer en vrac à Chemcycle, Hydro-Québec opte pour une 
solution moins onéreuse soit de trier le contenu des barils et de les acheminer 
par conteneurs une fois triés. L'opération consistait donc à ouvrir chacun des 
barils et d'y trier son contenu. Cette opération a été réalisée par un sous­
traitant soit Sani- Mobile. 

Par la même occasion, Hydra- Québec en a profité pour faire la même opération 
avec deux cent (200) barils qui étaient situés à la centrale de Beauharnais. Il y 
a donc eu huit (8) conteneurs en provenance de Beauharnais qui ont été 
acheminés à La Prairie pour être triés. 

...3 
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Présentement, le tri est totalement terminé el il reste deux (2) conteneurs qui 
devraient être acheminés à Chemcycle soit cet après- midi ou demain malin. 

L'opération avait donc pour but de disposer d'huiles usées plutôt que d'en 
entreposer des quantités additionnelles. 

D'ailleurs, à ce sujet, le centre d'entreposage existant ne devrait pas être 
augmenté dans les prochaines années puisque les équipements d'Hydro- Québec 
dans la région ne contiennent plus d'huiles contaminées. ll y aurait seulement 
trois (3) transformateurs du poste L'Acadie qui devraient y être acheminés d'ici 
No~l. 

Cordiales salutations. 

Le Service du développement économique et urbain 

I 

i 
ernard Morel. 

Directeur 

BM/DL 

n.d. : 1124 



Ville de La Prairie - Urbanisme 
170, boui. Taschereau, Bur.400 
La Prairie (Québec) 

15 Novembre 2005 

J5R 5H6 Tél.: (450) 444-6637 Fax: (450) 444-6636 

Certificat d'autorisation 

No demande: 2005-00623 

No certificat: 2005-00600 

Demande débutée le: 14/11/2005 Demande complétée le: _!_) __ 

Saisie par: M-Nathalie Trottier, inspectrice en bâtiment 

Type: 

Nature: 

Identification 
Propriétaire 

INSTALLATION SEPTIQUE 

AGRICOLE 

HYDRO-QUEBEC 

C.P. 11604, suce. CENTRE-VILLE 

MONTREAL OC 

H3C 5T5 Tél.: ( ) -

L 

Emplacement 

______ ] 
1 Matricule: 1029-48-1456-0-000-0000 

1 Adresse: 2500, CHEM LAFRENIERE 

1 Nombre de logements: Année construction: 
1 

Nombre d'unités touchées: Nombre d'étages: 

Partie ville: 

Secteur d'inspection: 9 Rural - R1 

Service: 

Zone: A-201 

Cadastre: 

RCI: • 
Catégorie d'immeuble: Agricole 

!Requérant 

EBC inc. 

3900,RUE ISABELLE 

BROSSARD 

J4Y 2R3 Tél.: (450) 444-9333 

Superficie: 

Frontage: 
Profondeur: 

2 122 132,700 M2 

0,000 Pi 

0,000 Pi 

Aire du plancher m2: 

Zonage: Blanc 

Lot distinct: Non 

Cadastre rénové: 2267727 0 Pi O Pi 1809402.6 M2 2267733 0 Pi O Pi 3120.4 M2 2267836 0 Pi O Pi 309124. 

Travaux 
Entrepreneur Responsable 

Tél.: 

1 No RBQ: .. 
Rensei nements com 
Valeur déclarée: 
Montant du permis: 
Montant du dépôt: 

Fax: 

No NEO: 

tables 
130 000 $ 

100,00 $ 
0,00 $ -------

Initiales : 

MATHIEU GOSSELIN 

Tél.: (450) 444-9333 

Date début des travaux: 14/11/2005 

Date prévue fin des travaux: 01/02/2006 

No facture: No chèque dépôt: 
No reçu: Date chèque remboursé:_/_/ __ 

No certificat 2005-00600 PAGE: 1 



INSTALLATION SEPTIQUE 

Construction: Projetée 
Occupation: Annuelle 

Type de fosse: 

, Nom du fabricant: 
Ingénieur du plan: 

1 Nature du sol: 

; Profondeur du roc: 

Profondeur de la nappe: 

Élément épurateur: 

, Superficie élément épurateur: 
Autres: 

. -· --------------Localisation: 

1 Distance maison: 

1 Limite terrain: 
1 

! Lac / cours d'eau: 
Puits: 

j Conduite de drainage: 

Commentaires: 

Fosse 
Élément 

épurateur 

Méthodologie appliquée 

Nombre de chambres: 

Superficie du bâtiment: 

Capacité: 

Estimation de débit: 

Test de percolation: Non 

Station pompage: Non 

Servitude: Non 

MODIACA TION DES INSTALLATIONS SËPTIOUES AU Pô STE HER L 
VOIR PLANS: YVES PÉPIN, ING 1045-29400-400. 1045-29400-401 ET 1045-29400-402 
DA TE 09-08-2005 

0 

ÉLÉMENT ÉPURATEUR MODIFIÉ (SYSTÉME DE DISTRIBUTION SOUS FAIBLE PRESSION) 

Documents requis : 

Plan d'ingénieur 

Initiales : No certificat 2005-00600 ------

Requis Reçu 

0 0 

PAGE : 2 



. ' . . 
Signature du demandeur 

Je soussigné(e) EBC inc. , déclare par la présente que les renseignements donnés ci-contre sont complets et exacts 
et que, si le permis m'est accordé, je me conformerai aux conditions du présent permis de même qu'aux dispositions 
des lois et règlements pouvant s'y rapporter. 

Signé à Ville de La Prairie - Urbanisme ce __________ _ 

Signé par d/Îat/J;;;t,L ~Â ~ 

Date émission: 14/11/2005 En vigueur jusqu'au: 10/02/2006 Dossier fermé le: _f_j __ 

Responsable du dossier: M-Nathalie Trottier, inspec 

Signature du responsable : 

Initiales : ----- No certificat 2005-00600 PAGE : 3 
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VIIIe de La Prairie 
Service de l'urbanisme 
170, boui. Taschereau, Bur.210 
La Prairie (Québeo) 

COPIE OU SERVICE DE L'URBANISME 

La Prairie JSR 5H6 Téléphone: (450) 444-6637 
Télécopieur: (450) 444-6651 Certificat d'autorisation 

Demande débutée le: 09/12/2014 Demande complétée le: 09/12/2014 No demande: 2014-0586 -----
Saisie par: Geneviève Gendron, inspectrice en batlment 

Type de permis: 

Nature: 

TRAVAUX DE DRAINAGE DE FOSSÉ 

CANALISATION DE FOSSE 

l lden~tification 
Propriétaire 

HYDRO-QUEBEC 
suce. CENTRE-VILLE 
MONTREALQC 
H3C 5T5 

Em lacement 

Tél. : 

Demandeur 

No certificat: ( 20148 0546 ) 

Institutionnel et gouvernemental 

JEAN-CLAUDE BRODEUR 

Matricule: 1029-48-1456-0-000-0000 Code d'utilisation: 4819 Code d'utilisation projetée: 4819 
Adresse: 2500-2525 CHEMIN LAFRENIERE Frontage: 0.00 m 
Zones: Profondeur: 0.00 m 
Lot distinct: Superficie: 2 122 132.70 m2 

Code de zonage: Blanc Nombre de logements: 
Secteur d'inspection: Année construction: 
District électoral: DISTRICT DE LA BATAILLE Nombre d'étages: 
Arrondissement: Aire de plancher m2 : 

Service: 
Cadastre: 

Nombre d'unités touchées: 
2267727 2267733 2267836 2267891 2268034 2268035 

Travaux 
Exécutant des travaux 
EXCAVATION D. PLOUFFE 
214 MAISONNEUVE 
COWANSVILLE 

Responsable 
DOMINIQUE PLOUFFE 

1.00 

J2K 2S3 
Téléc.: 

Tél (450) 266-6385 

No NEQ: 1010456645 

Tél.: (450) 266-6385 
Date début des travaux: 
Date prévue fin des travaux: 

09/12/2014 
25/12/2014 

No RBQ: 1233-7460-5 Date fin des travaux: 

Rensei nements corn tables 
Valeur des travaux: 190 000,00 $ No facture: 2014546 
Montant du permis: 40,00 $ 
Montant du dépOt garantie: o,oo $ No reçu: 14521 

Documents requis Requis Reçu Date réception 

Initiales: No demande: 2014-0586 No certificat: 2014-0546 



Documents requis 

Plan d'ingénieur 

Plan d'implantation 

Devis de construction 

Formulaire de demande de permis 

!Description des travaux: 
REMPLACEMENT DE DEUX PONCEAUX DÉJA EXISTANTS 

PONCEAU CIRCULAIRE DE 1200 MM 
PONCEAU RECTANGULAIRE DE 2.5 . X 2M 
( VOIR DOCUMENT EN PIÈCE JOINTE AU DOSSIER) 

1 Commentaires: 

Signature du demandeur 

Requis Reçu Date réception 

@ @ 09/12/2014 

@ @ 09/12/2014 

@ @ 09/1 2/2014 

@ @ 09/12/2014 

Je soussigné(e) JEAN-CLAUDE BRODEUR, déclare par la présente que les renseignements donnés ci-contre sont 
complets et exacts et que, si le permis m'est accordé, je me conformerai aux conditions du présent permis de même 
qu'aux dispositions des lois et règlements pouvant s'y rapporter. 

Signé à Ville de La Prairie ce q d,.'c.,.. & •• i..o, 'f 

Signé par --.,.)+--->.l-..~~J,a...,o.::....,.,_""""-...,._. _________________ _ 
" 

Permis 

Date émission: 09/12/2014 En vigueur jusqu'au: 09/06/2015 No permis [ 2014-0546 ) 

Approuvé par: Date: 

Responsable du dossier: Geneviève Gendron, inspectrice en batiment 

Signature : 

Initiales: No demande: 2014-0586 No certificat: 2014-0546 2/2 



Yillt be JLa llraitie 

CERTIFICAT D'APPROBATION DE LA DIRECTION DE L'URBANISME 

(Â être complété par le requérant) 

REQUtRANT DATE ... .. . . :f . . ~ -'· /{,7.J. .. . . . ..... . 
/A WHJIJ6A11'é oe <--0N.S7'/Jc/(;t',:,,./ /:)eAl'r/Mo,/ Lr. /IS-13 / 172-

, Nom ~ CODE POSTAL: __ ...:_ _ _ ______ _ 

~ C<>o/t.E~ê Z>efjrlllî>iAIS, /-(,,o.v7P..F""{/>c:u VILLE: }(,q~/X PROVINCE· t:fvt;~1:< , 
J 

AdreSM 

TÉLÉPHONE BUREAU:-·;;...~ ~ 'l_-....::g_,ï_°t..c./ __ _ 

Responsable (avec autorisation) 

EMPLACEMENT 
Cadastre:---------------

Adresse: bue ;FCWTAIZIUie- LA"/'11..ft'tZ,6 . 
Genre de permis demandé: 

RÉSIDENCE: - -----------

1. P-lan d'ensemble O 
2. Construction nouvelle ~ 

3. Rénovation ou amélioration O 
4. Rajout ou addition O 

/1 --,
0

~, 11 _,, /'>-1.olo t, 5. Démolition O 
Dimensions du terrain: ~ w:.. ... C...:...:"'=---...:.,._-=---_ ___:.....:._ 

Dimensions de la bâtisse: lf: 8/tr >< (± 5n'o"-x SD~1 
Usage projeté: SE:.llv',èe'.:,; 
Date du début des travaux prévus: 

Date de la fin des travaux prévus: 

DOCUMENTS REQUIS (3 copies) 

P!an d' implantation 

Plan de construction 

Plan de coupe 

Plan d'élévation 

Devis 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

5 !-fil1' 1177 
I FÉv(l,< 'cm. I :/7/> 

~ NON D 
œi NON D 
œ NON D 
~ NON D 

_6'1 NON D l :::::;; > < & L@i>< \ Signature (autorisée du requérant avec preuvel0~:-=====~§~:::::::::::::=~s;::=°E.~~~~'){_ _ _ _ 
Titre: &'Gfltwr IJl/ 7u1,w5:r: Poste: - ------------------- ---

(Â être complété par la Direction de l'Urbanisme) 

Zone: 

Documents manquants:----------- - - ----------------- --­

Conformité au règlement de zonage de la viHe de La Prairie, No 504: 

l . Disposition générale: ---- ------------------------- ---

2. Disposition applicable à toutes les zones: 

3. Disposition particulière à la zone: --------------------- ------

4. Disposition dérogatoire: --- ---- - - ----------- - ----------

5. Remarques additionnelles: - - ----------------------------

Un requérant dont une demande de certificat d'approbation a été refusée par le Directeur de l'Urbanisme, 
peut, dans un délai de trente (30) jours suivant la réception de la formule de désapprobation, s'adresser par 
écrit à la Commission d'Urbanisme afin que sa demande soit étudiée par elle et qu'il puisse être entendu 
par elle, s'il le désire, en s'adressant à la Commission d'Urbanisme, Hôtel de Ville de La Prairie, 600 bou­
levard Ste-Elisabeth, La Prairie, J5R 1Vl. 

Refus de certificat pour les raisons ci-haut décrites. 

Par: 
Oire(.tcur de l'Urbonbme 

Date: ------ ----19 __ _ 

·-----------------------------------------------·------------------------------------------------~-
Recommandé par: Signature: - ----------­

Titre: ----- ----- --

Acceptat ion par: 
Oirec:tevr dt l'Urbanlsrno 

Date: --------- 19 __ _ 

Date:-----
___ J9 _ _ _ 

Vl.-125 



tf~ Hydro 
~ Québec 

Équipement et 
services partagés 

Montréal, le 2 mai 2014 

Madame Manon Thériault, greffière 
Ville de La Prairie 
170, boulevard Taschereau, bur. 400 
La Prairie (Québec), J5R 5H6 

Une division d'Hydro-Québec 

Autorisations gouvernementales 
Place Dupuis, Tour 1, 4• étage 
855, rue Sainte-Catherine Est 
Montréal (Qué_bec) H2L 4P5 

Tél. : (514) 840-3000 p. 5182 
C. élec. : couture.lulle@hydro.gc.ca 

Objet : Demande de certificat de non-objection - utilisation d'une unité mobile de 
traitement de l'eaij contaminée - Démantèlement de la Centrale et du 
poste La Citière 

Madame, 

Dans le cadre du projet de démantèlement de la centrale et du poste de La Citière, 
Hydro-Québec doit faire approuver ·en vertu de l'article 32 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement l'unité mobile de traitement de l'eau contaminée qui sera 'utilisée pou~ les 
travaux de décontamination àes sols. 

Nous souhaitons obtenir de votre part, conformément aux exigences de la Loi sur la 
qualité de l'environnement, un certificat attestant que votre municipalité ne s'objecte pas 
à la délivrance de ce permis par la direction ·régionale du Ministère du Développement 
durable, de l'l;nvironnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

Vous trouverez ci-joint l'information technique concernant l'unité mobile de traitement de 
l'eau contaminée. · 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir émettre le certificat à votre plus brève 
convenance afin de nous permettre de compléter notre dossier auprès du ministère pour 
approbation. Pour toute question, h'hésitez pas à contacter la soussignée. 

. ' 
Nous vous remercions de l'attention que vous porterez à la présente et veuillez agréer, 
Madame Thériault, l'expression de nos salutations distinguées. 

Julie Couture 
Conseillère autorisations gouvernementales 

p.J. Information technique 

REÇU LE 

, ·,5 MAI 2014 

'GREFFE ET AFFAIRES 
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CWA~ 
Partenaire de génie 

CIMA+ 
SocilltC an nom conettif 

0~~001 

Montréal, le 17 avril 2014 

Monsieur Simon Langlois Par courriel : lan~lois.simon(âl.hydro.qc.ca 
Conseiller - Environnement 
Hydro-~uébec Équipement et Service Partagés 
855, rue Sainte-Catherine Est, 7e étage 
Montréal, Qc H2L 4P5 

Réf. : Addenda au plan de réhabilitation et de démantèlement de l'ancienne Centrale 
La Citière, La Prairie, Québec. · 
Unité mobile de traitement de l'eau contaminée 
Nldossier: M0232BN 

Monsieur Langlois, 

Dans le cadre de la cessation des activités de la centrale thermique La Citière et du 
poste électriqù·e qui lui est rattaché, Hydre-Québec a présenté au Ministère du 
Développement Durable de l'Environnement, de la Faune et des Parc (MDDEFP) un 
plan de réhabilitation et de démantèlement. A la lecture du document, le MDDEFP 
désire obtenir davantage d'informations· relatives à la gestion de l'eau contaminée, 
notamment ·à l'L!tilisation d'une unité mobile de traitement de l'eau contaminée. 

Le présent document ·est également fourni en vue de l'obtention d'un certificat 
d'autorisation en vertu de l'article 32 de la Loi sur la Qualité de l'environnement (LQE). 

Dans ce contexte, il nous f~it plaisir de vous présenter les spécifications techniques 
relatives à l'unité mobile de traitement qui sera utilisée lorsque les concentrations dans 
l'eau seront en excès des normes du règlement 2008-47 du CMM ou en raison de la 
présence d'indices évidents d'une· contamination lors des travaux. 

Unité mobile dè traitement au charbon 

Étant donné la nature des cont~minants présents sur le terrain (HAP et HP C,o-Cso), 
l'unité de traitement mobile désignée consiste en une unité -de traitement au charbon 

activé. 

Préalablement à l'envoi de l'eau contaminée à l'unité mobile de traitement, l'eau sera 

acheminée vers deux conteneurs étanches reliés en série permettant la déposition d~s 

matières en suspension présentes dans l'eau. 

740, rue Notre-Dame Ouest. bureau 900 
Montréal QC H3C 3X6 
CANADA 

Tél.: 614 337-2462 
Fax: 514 281-1632 
www.clma.ca 



Monsieur Langlois - 2 - Le 17 avril 2014 

Par la suite, l'eau des conteneurs ~era acheminée à l'unité de traitement mobile ·à l'aide 

une pompe submersible contrôlée par une flotte· de niveau. Une valve de contrôle 

permettra l'ajustement du débit entrant à l'unité de traitement pour un débit maximal 

de190 Uminute. 

L'unité de traitement permettra dans un premier temps de filtrer l'eau à l'aide de deux (2) 
filtres à sédiments de 25 microns montés en parallèle, puis à l'aide de deux (2) filtres à 5 

microns. L'eau sera ensuite traitée par cinq (5) filtres Argile/Charbon montés en parallèle. 
Chaque filtre est composé d'un vaisseau d'argile et d'un vaisseau de charbon montés en 

série. 

Le diagramme de procédé de l'unité de tra'itement ainsi que l'évaluation graphique 

relative à la durée de vie des médias en fonction de la concentration en contaminant 

(HAP et HP C10-C50) sont insérés en· pièces jointes. 

Échantillonnage 

Préalablement au rejet de l'eau en surface du terrain, le représentant d'Hydro-Québec 

prélèvera un échantillon .de l'eau à la sortie de l'unité mobile de traitement en vue 

d'analyses chimiques et ce afin de s'assurer de l'efficacité du traitement. Un échantillon 
par .jour sera prélevé au cours des cinq (5) premiers jours d'utilisation de l'unité· de 

traitement puis un échantillon par semaine sera prélevé jusqu'à la fin des travaux. Les 

échantillons seront analysés en laboratoire pour les paramètres chimiques HAP et HP 

C1o-Cs0• Des délais d'analyse de 24h sont prévus. 

Advenant des concentrations en excès des normes du règlement 2008A7 du CMM, le 

système d~ traitement sera ajusté et si nécessaire, l'eau sera récupérée par camion~ 

Vacuum d'un s~rvice autorisé de gestion de liquide contaminé . . 

Pour toute question complémentaire, nous vous invitons :· à communiquer avec la 

soussignée. 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Monsieur Langlois, l'expression de nos 

salutations les plus distinguées . 

..., 
1 /,-...' C:1---

Au L~ . nn ussIer, mg. 
Chargée de projet 
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PROCÉDÉ: 
1· L'eau d'eicavaUon est acheminée au système de traitement par 
une pompe submersible contrôlée par une flotte de niveau (FN). 
Une valve de contrôle (VCD) permet d'ajuster le débit (max 190 
LPM) 
2· En première étape l'eau est filtrée à 25 microns par deux filtres à 
sédiments montés en parallèle et puis a 5 microns par deuK autres 
filtres·montés en parallèle. Un interrupteur de pression (IP1) permet 
de détecter le colmatage de l'une ou l'autre des séries de filtres à 
sédiments. 
3 - L'eau est finalement traitée par 5 flllres Argile/ Cnarbon 
montés en parallèle. Chaque filtre étant composé d'un vaisseau 
d'argile (A) et d'un vaisseau de charbon (0) montés en série. Un 
Interrupteur de pression (IP2) permet de détecter le colmatage .des 
filtres Argile/ Charbon. 

Critères de conception, 
. traitement sur Argile /charbon: 

Charge hydraulique max. = 8,85 m/h (3,6 GPM/pi2) 
Épaisseur des lits: Argile= 0,67 m (27,5 po) 

Charbon = 0,67 m (27,5 po) 

IP 

VCD 

Filtres à sédiments 
25 4m 

FIitres à sédiments 
54m 

FIitres Argile/ Charbon (5) 

1A 10 

2A 20 

3A 3C 

4A 40 

SA 50 

Sortie d'eau traitée 
190 LPM max. 

Cl 
ÉQUIPEMENT CE RÉHABILITATION ENVIRONNEMENTALE INC. 

8605 CHAMP D'EAU,MONTRUL (Qutnitcl, H 1 P 388 
Tt L. (51.4) 326 8852, FAX. (51,4) 3268961 

. 
· 1----L'lnrorm•tion c-ontenuo dons ce d-e .. ln est I• propri..,...,....----6ti cxclu,lve de Ê-qulpoment de 

Ré~abllllatlon Envlronnomontalo Inc. et na peut être utlllsée sana consentomont 6etlL 

-

- - ~""'-ll• __ N_IA _ _, Hydre Québec -·~·" JPP 
- Unité de traitement d'eau 

~ :: 25103114 
d'excavation 

Diagramme de proç:édé (PID) 

ERE~--r--------, 
.mtia. Dito\"tNC"°' 



~~ 
'!ZS=--La Prairie 

Le 22 mai 2014 

Madame Julie Couture 
Conseillère autorisations gouvernementales 
Hydro-Québec 
Place Dupuis, Tour 1, 4e étage 
855, rue Sainte-Catherine Est 
Montréal (Québec) H2L 4PS 

Transmission par courrier et courriel: 
couture.julie@hydro.qc.ca 

Objet: Demande de certificat de non-objection - utilisation d'une unité mobile de 
traitement de l'eau contaminée - Démantèlement de la Centrale et du poste 
La Citière 
ND: 746 128 564 

Madame, 

Vous trouverez joint, dûment complété, le certificat de la municipalité concernant le projet 

mentionné en objet. 

Nous vous prions d'agréer, Madame, l'expression de nos salutat ions distinguées. 

Céline Bizier, secrétaire 
Service du greffe et des affaires juridiques 

v c.c.: Monsieur Guy Brossard, chef inspecteur 
Service de l'urbanisme 

Une question de mieux-vivre 
170, boulevard Taschereau, bureau 400, la Prairie (Québec) JSR 5H6 • Téléphone : 450 444-6600 • Télécopieur : 450 444-6636 • www.,~lle.laprahie.qc.ca 



La Prairie 

1. 

2. 

3. 

4 . 

CERTIFICAT DE LA MUNICIPALITÉ 
À ÊTRE REMPLI PAR LA GREFFIÈRE 

(c. Q-2, r. 1.001, a. 8) 

Nom de la municipalité : VILLE DE LA PRAIRIE 

Nom du requérant : HYDRO-QUÉBEC 

Adresse du requérant : Place Dupuis, Tour 1, 4e étage 

855, rue Sainte-Catherine Est, Montréal (Québec) H2L 4P5 

Titre et description du projet : Utilisation d'une unité mobile de traitement de l'eau contamin e 

Démantèlement de la Centrale et du poste La Citière 

S. Localisation cadastrale du projet (lot (s), rang, cadastre) ou coordonnées 
géographiques : 

Lots 2 267 727 et 2 267 836 du cadastre du Québec 

6. Zonage 

A. Zonage municipal : Agricole - Zone A-803 - règlement numéro 1250 

B. Le site du projet est zoné agricole au sens de la Loi sur la protection du territoire et des 
activitésagricoles(L.R.Q., c. P-41.1): 

OUI Œ] NON • 
7. Règlements municipaux : 

La réalisation du présent projet ne contrevient à aucun règlement 
municipal 

La réalisation du présent projet contrevient au règlement municipal 
suivant: 

8. Émission du certificat d'autorisation : 

• 

La Ville ne s'objecte pas à la délivrance à du certificat d'autorisation requis par l'article 32 de la 
Loi sur la qualité de /'environnement. 

SCEAU DE LA MUNICIPALITÉ 



Hydro-Québec 
Région Maisonneuve 
600, Sherbrooke ouest 
Montréal, Québec 
H3A 3C6 

Ville de LaPrairie 
170, boui. Tachereau, bureau 400 
LaPrairie (Québec) 
J5R 5H6 

À l'attention de Monsieur Jacques Rouillier 

Montréal, le 20 avril 1994 

OBJET: Programme d'application de phytocides dans les emprises de poste 
Certificat quant à la conformité du projet aux règlements municipaux 

Monsieur, 

Conformément à l'article 8 du Règlement relatif à l'application de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, nous désirons obtenir un certificat de la municipalité signé par le greffier ou le 
secrétaire-trésorier attestant que le projet mentionné en rubrique ne contrevient à aucun 
règlement municipal. 

À cet effet, vous trouverez sous pli un "Avis de conformité aux règlements municipaux", dont 
nous avons complété les sections 1 à 5. Si cela vous convient, vous pouvez compléter le cer­
tificat ci-joint et nous le retourner, Cet avis étant requis par le ministère de l'Environnement et de 
la Faune (MEF) pour l'obtention du certificat d'autorisation afin de réaliser les travaux d'application 
de phytocides qui doivent débuter au début de l'été. 

Toute correspondance future dans ce dossier devra être adressée à monsieur Yvan Chaligny, 
chef de service, Services techniques de la région Maisonneuve, 5100, rue Sherbrooke est, 
78 étage, Montréal, H1V 3R9. 

SI d'autres renseignements vous sont nécessaires, n'hésitez pas à communiquer avec monsieur 
François Tétreault, responsable du projet, tél.: 251-3133. 

Nous vous remercions de votre collaboration et nous vous prions d'agréer, Monsieur, 
l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

/Il 
p.j. 

'Ç ;:::,~ ~ç~~ 
Pierre Nadeau 
Vice-président 

R • REFFE 

2 8 AVR. f994 

Ville La Prairie 

REÇU 

2 7 AVR. 



Avis de conformité 

Tel que requis par l'article 8 du Règlement relatif à l'application de la Loi sur la qualité de 
l'Environnement. 

1. Municipalité: __ L_a_,_pr_a_ir_ie __ ,-=-p_o_st_e_H_e_rt_e_l _____________ _ 

2. Nom et raison sociale du réquérant: Hydra-Québec 

3. Adresse: Hydra-Québec 
Complexe Raycom 
Service Services techniques 
ais monsieur Yvan Chatigny 
5100, rue Sherbrooke Est 
7ième étage 
Montréal (Québec) 
H1V 3R9 

4. Numéro du (des) lot (s) où le projet sera réalisé: 
Paroisse cadastrale La-Prairie-de-Madeleine 

# de lot 379,380,381 et 387 

5. Nature du projet: maîtrise de la végétation à l'aide du phytocide. 

Simadex 581,50 [ 
Round-Up 8,30 [ 

Superfice 193 830 m2 
Superfice 13 840 m2 

6. Le projet ci-haut mentionné: D Ne contrevient pas aux règlements municipaux 
D Contrevient aux règlements municipaux 

Sceau municipal Date -----------

Secrétaire-trésorier ou greffier 



VILLE DE LA PRAIRIB 
DEMANDE DE PERMIS 
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E mpattement: profondeur . ... . 
Solage en . .. . . .. . . ... . ............. . ... . .. . . .... épaisseur 

D'.mensions des soliveaux du pion cher: _gross~,:-i_-~. . . ...... ... . por 
D,stonce .. .... . . ............... Cro ix S~nd'{;/, ... ". .. . ........ . . . ... . 
Dimensions des soliveaux du plafond: grosse~r . . . . . . . . . . . . . . . . . , . .. portée .. . .. . .... ...•...... .. •. .. ...•. 
Distance .. .. ..... .. ... . ........ Croix St-André ........ . . . . . . 
Chorpen te des murs extérieurs: grosseur colombages .. .. . . ... -. ·: . . .... . . . .. .. .. .. ............. .. . ... . . .. . 

~~:;:~:-t~·,;,:. -•P·I~; .... . [)C~!~i:" modr[J~o:~:ir~:eui .. ~-- • ) ' .. .. .. • -- · .. · · .. · -- · ...... .. .... .... · 

F,n1t1on du toit . . , . , . . . . . .. . .. .. .. . . . .. .. . . . .. . . . . . . .... i • •• • •• • • ••• • ••• • ••••• 

F 1ni t1on extérieure . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 érieure .. , . . . . . . . . . . . . . ........ ... ... . 

Plonchers. . ................. . . ..... , . . ........... Plafonds . .. ...... ......... . .. . ........ .• .......... • .. 

Cloisons portantes, grosseur des colombages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Distance .. . .... ..... ..•.... ... ... .. . 
Cloisons non portantes, grosseur des colombages .......... . ........ ... ....... Distance ... .. ........ . . . ... . . . . . ... . 

Hauteur des pièces: 1er éloge ......... . . ........ ... . 2 ième .. . . . . . ... ...... . .. .3ième ..... ...... ... •. ..... ... . . . . 
Cheminée en . ......... ... ... ..... Grosseur d; lo tui le ....... ... .. ..... . . . . Foyer .. ......... ........... .... .... . 

Balcon, galerie, marquise: grondeur .. ... . . .. . .. ....... .. . .. .... . . Avec couverture .............. . ................ . 

Sons couverture .. ..•.•... .. .... ..... .•• . , ..... . 

Le terrain fait-i l face à une rue acceptée ..... .... ...... . . , . ... . . .... ... ..... . ............ • • • .. • , • • 

les tuyoux d1 oqueduc sont-ils existants? .. ... ... Si oui, grosseur. ............. • . .. ..... . .. . . ••· . . •. • • 

Les tuyaux d'égoût sont-ils existonls? ...... . ... _Profondeur 4o o-+t,<11"""'.,...,...~ - . .. - - - - - - - - - • - • • • • • • • · · • • • • · · · • · 

Dote à laquelle les trovaux seron t commencés ....... ~~<,,,<'---:-,-~.-:(_...,__.CLÀ4".'I~".'-:-'~. - • • • - - • - • • • • • • • • • • • • • · · · · · · · · · · • · · 

Durée proboble des travaux ... .. .... ..... .. ........ . ....... • • • -~ -- -- - .... • .... • .. • .......... ...... · · 
Dote à laquelle les travaux extjieurs se nt ter in · s.tJrl!!. ... .. ..... , . . . 

1
• • • • • •.. . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Coût proboble des trovaui'.) · / t.· ...... . . _ -~ ....,_{'. ... /7f .. _.. .. .. . .. .... .. ..... ...... . .. ...... .. 
Nom de l'entrepreneur .. /~- (TV:-.. .. .. .Y'::. ~ -- -- .... -- .. -.. • .. • .... - .. • .. ........ .. 

NCE 
Destination ... ......... ~ .. . .. .. .. ........ .. . . . ..... .. .... . ....... -·· .. .. .... .... ············ ··· .. 
Grondeur ... .. .... . ..... . ... . - . . . . •. • • ,. - - • • • • - • • · · · -- ..... . ... . .... ' ..... . ... . .. .............. -·· · .. 

Distance du bâtiment pr inc ipal ..... .. . . . .... . . .. ........ . ..... .. L igne arrière .. . ................ •• , . • • • • •. - . - -

L igne latérale . . .. .... .. .. . . . ... ..... ... .... ... (t cer pion d 'implantation ci-hou!) 

Finition extér ieure ..... .... .... - .. , ..... . . . .. . • • • • • • • • • • • • · · · · · · · · · · · · · · · · · · - · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

Formolion et finition du toit . . . . . . . . . . . . . . . . - . - - - - - • • - • - - • · · · · · · · · • • · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

CLOTURE CE CHEMIN ET HAIE 
Si non dons lo ligne de rue, à quelle distonce de lo rue ... ... .... .. .. - - - • • • . .. ... - - - - - . • • • • • - • • - - ... • • • • • • • • • - · · · 
Hauteur . . . .... . _ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Motér iaux . .. ..... .. ...... ..... ............. ... ... . 

(Foire un dessin du modèle el de l ' implantation ci-haut) . 



Grondeur .... ..... .................. Profondeur. . . . .......... . ..... , .... Nombre de gallons d'eau ............... . 
Filtreur ...... . .................... . 

IMPLANT A TION - (nocer plan) distance de lo rue ...... ................... de ia moison ................ "'. ........ . 
Distance de la ligne latérale ................................ . de la ligne arrière .................... . ...... • ... 
CLOTURE - Indiquer - tracer sur le plan, l'end, it. Faire un dessin de la clôture. 
Espace en pouces entre le sol e t la clôture ... . ................ . 
Espace libre vertical ......................•....... Haritontal ............. .... ............ ....... .......... • 
Lo ou les portes seront-elles munies d'un errou automatique? .......................................... .... ....... . 

La ou les portes se refermeront-el les se es? ....... . ........................................................... . 
Auret-vous les art icles de sécurité (côble de couleur, bouées, perches, etc.) .... ......... . ........ ...... ..... ....... . 

EN IGNE 
Soumettre plan et texte de l'enseigne - Grandeur .......................... __ Hauteur .........•.................. 
A quel endroit sera-t-elle installée? ............... ........ .............................. . ......... ..... ...... . 
Désignez sur le plan le lieu où sero instol lée I' ens gne ...... ....... ... .. ... ............. .. .......... ... ........ . 

DETAILS ADDITIONNELS . . . . . . . . . . . . . . . . . ... ...... ........................................................ . 

Je, .................................................. soussigné, déclore que les renseignements, 

ci-haut donnés, sont exacts et que si le permis demandé m'est accordé, je me conformerai aux dispositions du règlement de 
construction en vigueur et au /oi?ouvant s'y rapporter. 

"•·· .. '"''''" f ~ ... I ff.,JJ,.,;.« ,. - , ~~ -------" -7i 
A,,,o~ôl•,;?f ~ 7 ~ ' :::::::0., ,,. 

Refusé le ........ ········Ï-_/._ ···:···J···· // JY. UJ:/14,)("' 

Si~L_,~T~.-i:.,;..· .:. . . . .. . . . . . . . Signé .... . f!7 ~~.~fv~~<.. .............. . 1~~-; ',",.i~i.c'· l'ltOfllltl(TAIA(: ou l"IIIOCUilt(UII r0N0[ 

RAPPORT C'INSPECTION CE CONSTRUCTION 
1ère INSPECTION LE ....................... , alignement de construction ..................................... . 
Cour arrière ....................... marge latérale droite ..................... gauche ............................ . 
EMPATTEMENT, largeur ........... . ... hauteur ............ hauteur du salage ........... épaisseur ..... .. ...... . 
Genre.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...................... Appui sur poteaux en . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ........... . 
SOLIVEAUX DU PLANCHER 

PORTEE DISTANCE DI MENSIONS CROIX ST-ANDRE 

Signature 

2ième INSPECTION LE ... ............. ... ...... .. genre de carré 
Dimension des cloisons de c harge ........................................................ .. ................... . 
SOLIVEAUX DU PLAFOND 

PORTEE DISTANCE DIMENSIONS CROIX ST-ANDRE 

Signature 

INSPECTION GENERALE 

3ième INSPECTION LE ............ ... .......... , vérification de la cheminée ..... ....... . .......... .. ..... •..... 
Genre de finition°extérieu-re e t intérieure avec remorques ............................ .... ...... .... - .......... . 

. . .. .. . . .. . .. .. . ... .. --...... , .. .. ........................ . ... ' .... ' ......... ' .................. -- ........ . 
T ravoux terminés le ..... . .......... . . . ........... . ... Signé ................. - - .. , ...... - .... , . , .... . ......... . 

IMPORTANT 
N.B.- T oute personne oyant obtenu un permis de construction, réparation ou rénovation, devra, avant d' occuper ou d'utiliser 

lo dite construction, obtenir de l'inspecteur des bâtiments ou du secrétaire le permis d'occupàtion dûment signé. 

( formu"le no 1271-B ) Règlement No ................................. . 



URBANISME 

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTION 

PROPRIÉTAIRE : 

Nom: H ~drl) - Qv:llx.L 
Adresse: .-r te llloo~ 1 

'<U, Ctdà .(ftU_ ~oJ't\J} C.P.: ____ _ 

Tél.: rés.: ______ bur.: _____ _ 

IDENTIFICATION DE LA PROPRIÉTÉ 
VISÉE PAR LA DEMANDE: 

. ' 
No. civique: ~ .. soo .· oh. L.A-t,,enLR1f 
No. cadastre: f' .. 3--N > 11& 
No. matricule: 10()3- Jq - /000 
Zone: A-ao1 

TRAVAUX À ÊTRE EXÉCUTÉS: 

~ Nouvelle construction 
D Transformation (rénovation) 

D Agrandissement 
D Autres (spécifiez) 

Description des travaux: 

Demande no.: ~t:n3-{;8.. 

ENTREPRENEUR : 

Nom: ~Jo>éler, (?j)IY\fY]aJ, 4M: Àb 1() :/:&wlk, 
Adresse:~151 b_P . rœtr,i) 
Cl,Ot()~ /~ C.P.: il1~ /~1 
Tél.: r~il):w(15sD bur.: ____ _ 

ÉCHÉANCIER: 

Date du début des travaux: /5t211a/ 2aJ3 
Du~ des travauxc ~r~ t 
Cout des travaux: ())0 

USAGE: 

• Unifamilial 

• • 
• 
• 
• 
• 
~ 

Multiplexe (2 ou 3 logements) 
Multifamilial 

Commerce 
Industrie 
Communautaire 

Agricole 

Bâtiment acces.sz ~ 
Autres/}/7115 n/!4Ul'YK, 

DOCUMENTS REQUIS (inclure en deux exemplaires): 

G1 Plan détaillé, à l'échelle du bâtiment 

D Plan d'implantation ou localisation du bâtiment 

D Plan d'architecte et/ou d'ingénieur 

D Plan d'aménagement paysager (stationnement) 

D Plan du niveau du terrain fin;il 

D Autres documents (spécifiez) 

Signature:· 

N.B.: Cette formule n'est pas un permis de c~>nstruction. 

~ (il l'usage de la Ville de La Prairie) 

Demande reçue par-~ · _ __, Date: 5ftr1016 :?m3 
Numéro de permis: Pt-d003, 0'SS 
Date d'émission: Il tf(Yl.A';-:, Joo::2 

170, boulevard Taschereau, bureau 400, la Prairie (Québec) J5R 5H6 • Téléphone : (450) 444-6637 • Télécopieur : (450) 444-6636 
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As associés :tée 
GROUPE - CONSEIL 

Montréal, le 24 juillet 1991 

HYDAO-QUÉBEC 
Localisation et Études d'impacts 
Vice-Présidence Environnement 
1010, rue Ste-Catherine est 
6ième étage 
Montréal (Québec) 
H2L 4MB 

À l'attention de Monsieur André Bélanger 
Chargé de projet 

OBJET: 

Monsieur, 

Gestion . et disposition des sols aux postes Boucherville et 
Chateauguay. 
Recherche de site d'élimination de sols faiblement contaminés. 
Rapport ADS.242 

Vous trouverez ci-joint, notre rapport préliminaire d'évaluation de l'élimination de 
sols faiblement contaminés. Plusieurs éléments de cette évaluation ont été faits 
à partir d'informations publiques dans un court lapse de temps. Néanmoins, nous 
sommes d'avis qu'une évaluation plus exhaustive arriverait à des conclusions 
similaires. 

Les conclusions ici présentées peuvent donc servir comme élément dans les 
décisions des gestionnaires d'Hydro-Québec. 

En espérant que ce document vous conviendra, nous demeurons à votre 
disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Recevez, Monsieur, nos salutations distinguées. 

/ "! ( / , r 

/_./ _· / :__p,1 
0 / ' 

/ ~ '"\. 1 

Alain Liard ·- · · 
Chargé de projet 

1200-2155, rue Guy, Montréal (Québec) H3H 2R9 - (514) 932-4454 • Fax: (5141 932-1518 
Montréa l. Québec, Sherb rooke, Jonquière. Hull-Otta wa, Trois-Rivières. Rimouski 
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GESTION ET DISPOSITION DES SOLS AUX 
POSTE DE BOUCHERVILLE ET CHATEAUGUAV 

RECHERCHE DE SITE D'ÉLIMINATION DES SOLS 

1.0 PRÉAMBULE 

1.1 CONTEXTE 

Hydra-Québec a entrepris un programme de réfection sur le réseau 
de transport et distribution qui doit être effectué sur une période' de 
plusieurs années. Dans le cadre de ce programme, des travaux 
d'excavation sont entrepris sur divers postes de transformation et 
répartition do'.1t les postes Boucherville et Chateauguay. 

Lors de ces travaux, des sols de qualité variable sont excavés et 
doivent être éliminés ou gérés de façons diverses. Pour la gestion 
des sols excavés, la Vice-Présidence Environnement a retenu les 
services de ADS associés ltée à titre de conseiller en gestion des 
sols contaminés. 

Dans la gestion des sols, quatre catégories de qualité ont été 
retenues au préalable par Hydra-Québec : . 

Les sols non-contaminés (sous le critère "A" du ministère 
de l'Environnement du Québec (MENVIQ) qui ne posent 
aucun problème de gestion; 

Les sols faiblement ou à peine contaminés (plage "A-B" du 
MENVIQ) qui peuvent être éliminés dans les dépôts· de 
matériaux secs ou servir de remblai avec peu de 
restr.ictions; 

t 

Les sols faiblement contaminés (plage "B-C" du MENVIQ) 
qui peuvent être éliminés dans les enfouissements 
sanitaires ou qui peuvent être conservés sur des terrains à 
vocation commerciale ou industrielle s'ils ne sont pas une 
source de pollution; 

Les sols contaminés (en excès du critère "C" du MENVIQ) 
qui doivent être entreposés temporairement jusqu'à ce 
qu'une solution de traitement ou d'élimination adéquate soit 
identifiée. 

1 



1.2 OBJET DE L'EXERCICE 

.Dans le cadre général de la gestion des sols excavés, des sites 
d'élimination susceptibles d'accueillir des sols faiblement contaminés 
(sous le critère "C") doivent être identifiés et évalués. Les propriétés 
d'Hydro-Québec sont les premières visée? par cette recherche. 

Trois terrains situés sous des emprises de ligne ont été proposés par 
Hydra-Québec pour étude. Ce sont des terrains situés : en bordure 
du poste Laprairie, à St-Bruno et sur la propriété La Citière-Hertel 
(voir figure 1-1 pour situation). .Une première analyse a fait rejeter le 
terrain de Laprairie parce que situé en zone agricole. Le terrain de 
St-Bruno est zoné pour usage public. Sa proximité et visibilité d'un 
secteur résidentiel le rend moins attayant que la propriété La Citière­
Hertel. 

Un site bordant la centrale La Citière et le poste Hertel a ainsi été 
identifié comme site potentiel. Une évaluation sommaire a permis de 
constater qu'il ne présentait aucun défaut susceptible de le faire 
rejeter d'office. De plus, la situation du site entouré de boisés rend 
ce dernier particulièrement attrayant pour l'usage envisagé. 

1.3 SOMMAIRE D'ÉTUDE 

Une évaluation préliminaire de l'utilisation proposée du site a donc 
été faite et est présentée dans ce rapport. Cette évaluation 
comprend une description du site et du projet d'utilisation de même 
qu'une évaluation de l'impact environnemental du projet. 

Dans le cadre de cette évaluation, des relevés de terrain comprenant 
levé topographique et sondages géotechniques ont été effectués. 
L'évaluation d'impact a été faite en termes d'une évaluation 
environnementale interne sur la base des informations du domaine 
public. Ces informations ont été complétées par des analyses de 
laboratoire pour parfaire la connaissance des sols contaminés. 

~ .. 
'·-

2 



.. 

. . 
• 1 

.. 

1 œ 

.. 
' . 
. ~ 

. " 

" 

DOSSIER 

HYDRO-QUEBEC 
GESTION ET DISPOSITION DES SOLS AUX 

POSTES BOUCHERVILLE ET CHATEAUGUAY 

LOCALISATION DES SITES ETUDIES 
FIGURE 

1·1 

los associés ltée 
E N V I R O N ~ E ~ E N·_'( 



2.0 DESCRIPTION DU SITE PROPOSÉ 

2.1 SITUATION GÉNÉRALE ET ACCÈS 

Le terrain à l'étude est situé sur la propriété d'Hydro-Ouébec qui 
occupe une partie des lots 379 à 391 de la Ville de Laprairie. Cette 

- propriété d'Hydro-Québec s'étend sur une superficie de plus de 
60 hectares et est en partie occupée par le poste Hertel et la centrale 
La Citière avec de multiples lignes de transport d'énergie. La 
propriété d'Hydro-Québec est située dans le parc industriel de 

"' 

..-J 

7 
.J 

] 
l 

J 

l 
J 

Laprairie et le secteur est zoné pour l'industrie lourde. 

Le terrain est situé à environ 35 km par route du poste Boucherville 
(autoroute 30 - Grande Allée - Bellerive - De la Bastille - St-Jean (104) 
- Lafrenière) et 62 km du poste Chateauguay (route 138 - autoroute 
30 - 15 - 104 - Lafrenière). Le site est accessible par route via la 
route 104 (boulevard St-Jean) et le rang Lafrenière qui est sans 
issue. La figure 2-1 illustre la situation générale de la propriété . 

2.2 SITUATION DÉTAILLÉE ET MORPHOLOGIE 

Le site proposé occupe une petite parcelle de terrain (200 x 400 m) 
dans l'emprise des lignes de transport de part et d'autre du chemin 
Lafrenière au nord du poste Hertel. Cette parcelle est bordée au sud 
par la clotûre du poste Hertel, à l'est et ·à l'ouest par les boisés 
longeant les lignes et au nord par la continuation des lignes de 
transport (voir figure 2-2). 

Le terrain est plat avec des dénivellations naturelles de moins de 
2 m. Les principaux reliefs sont les fossés ou remblais de routes. 

La figure 2-3 montre la topographie du terrain proposé. , 

Le drainage du site se fait par les fossés du chemin de Lafrenière qui 
se jettent dans un petit ruisseau qui coule sous les lignes pour se 
déverser dans le ruisseau de la Bataille au nord. ·· 

4 
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2.3 GÉOLOGIE 

Le site investigué est situé de part et d'autre du rang Lafrenière entre 
les postes Hertel au sud et la Citière au nord. Plus précisément, le 
terrain couvre à l'ouest l'emprise de trois lignes de transport de 315 
KV (3044, 3065, 3067) et à l'est l'emprise de deux lignes de transport 
de 735 KV (7006 et 7036). 

Le terrain · est généralement plat et est drainé par des fossés de 
chaque côté du rang Lafrenière et le long de la limit~ nord du poste 
Hertel. Le drainage des fossés se fait en direction sud-ouest pour 
rejoindre un ruisseau secondaire s'écoulant du sud vers le ruisseau 
de la Bataille situé plus au nord. 

Dix sondages ont été effectués sur le secteur d'étude. Les coupes 
des sondages sont incluses en annexe A et leur situation est 
montrée à la figure 2-3. 

Le terrain est recouvert localement d'un remblai granulaire et d'argile 
dont l'épaisseur varie de 0,3 à 0,9 mètre (TP-1 ). Sous le remblai, on 
trouve localement un horizon de terre noire dont l'épaisseur varie 
entre 0,25 et 0,40 m. Ce dépôt a été rencontré seulement dans les 
tranchées TP-1 et 2. 

Sous la terre noire, on observe un dépôt de silt et d'argile sableux 
brun de consistance raide à très raide dont l'épaisseur ne dépasse 
pas ·o,so mètre . 

Plus bas dans la statigraphie, on rencontre un till composé de 
9ravier, cailloux et blocs dans une matrice de sable silteux avec trace 
a un peu d'argile. Le till est brun sur 0,3 à 1,5 mètre d'épaisseur. 
Ce till devient gris en profondeur et son épaisseur maximale atteint 
3 mètres . 

. Dans les tranchées TP-5, 7 et 8, l'épaisseur du till gris atteint 1,55, 
1,40 et 1,65 mètre. Dans ces mêmes tranchées, le socle rocheux fut 
intercepté à 2,00, 2, 75 et 2,65 mètres respectivement. 

La compacité du till varie de moyenne à très dense. Des venues 
d'eau importantes sont à signaler à 2, 10 mètres de profondeur (till 
gris) dans la tranchée TP-6. 

Le socle rocheux est formé par les shales de la formation de Nicolet 
du Groupe de Lorraine. 
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3.0 DESCRIPTION DU PROJET D'ÉLIMINATION DE SOLS 

3.1 UTILISATION DU TERRAIN 

Il est proposé d'utiliser le terrain du site La Citière - Hertel pour 
l'élimination des sols faiblement contaminés (plage "B-C ou < C"). 

Le transport des sols se ferait par route publique à partir des postes 
de Boucherville et Chateauguay. · 

Rendus sur place, les sols seront déversés dans les aires désignées 
et nivelés. Aucun compactage autre que celui occasionné par 
l'équipement d'épandage n'est prévu. Il est prévu que l'épaisseur du 
remblai sera d'environ 1,00 m. 

Après remblayage, la surface du terrain sera ensemencée avec un 
mélange approprié de graminés. Il est proposé de faire de 
l'ensemencement hydraulique et de protéger le semis à l'aide d'un 
paillis approprié. L'ensemencement pourrait se faire en septembre 
ou en mai pour permettre une prise du semis avec le minimum 
d'arrosage. 

Les travaux de prép.aration requis comprendront la construction de 
ponceaux en bordure du chemin et le décapage des aires de 
remblai. L'accès aux sites sera limité en bloquant les ponceaux à 
l'aide de blocs de béton. 

3.2 LIMITATIONS PHYSIQUES 

La présence des boisés, d'un horizon organique de terre noire au 
nord du site et des ruisseaux de la Bataille (au nord) et des Bois (à 
l'est) limite la zone d'intérêt à une superficie d'environ 50 000 m. 
Cette zone, montrée à la figure 2-2, est localisée en bordure du rang 
La Frenière au-dessus de l'emprise des lignes de transport de 
735 kV (ligne n°7036 et n°7006) et de 315 kV (3062, 3044 et 3065). 

De plus, la présence de ces lignes s'avère une limitation 
supplémentaire à la circulation des équipements lourds. Un examen 
détaillé des cartes de plans et profils des lignes, fournies par Hydro­
Québec pour ce secteur, permet d'établir que pour la zone retenue : 

i. La hauteur minimale entre la surface du terrain et la 
position des lignes de transmission pour l'emprise 7006 est 
de 16, 75 mètres. Au droit du rang Lafrenière, cette 
distance s'établit à 23,5 mètres. 
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ii. La hauteur minimale entre la surface du terrain et la 
position des lignes de trnnsmission pour l'emprise 7036 est 
de 15,25 mètres. Au droit du rang Lafrenière, cette 
distance s'établit à 21,3 mètres. 

iii. La hauteur minimale entre la surface du terrain et la 
position des lignes de transmission pour l'emprise 3045 est 
de 11,3 mètres. Au droit du rang·Lafrenière, cette distance 
s'établit à 12,5 mètres. 

iv. La hauteur minimale entre la surface du terrain et la 
position des lignes de transmission pour l'emprise 3065 est 
de 11,9 mètres. Au droit du rang Lafrenière, cette distance 
s'établit à 13,7 mètres. 

v. La hauteur minimale entre la surface du terrain et la 
position des lignes de transmission pour l'emprise 3062 est 
de 11,3 mètres. Au droit du rang Lafrenière, cette distance 
s'établit à 15,0 mètres. 

Selon l'article 6.2 de la norme sur les distances d'approche et 
spécifications minimales de mise à la terre (préparée par Hydro­
Québec), les distances réglementaires d'approche pour les lignes de 
transport de 315 kV et 735 kV sont respectivement de 8 mètres et de 
12 mètres. Le tableau 3-1 présente un résumé des distances et 
fournit pour chaque emprise l'espace de manoeuvre disponible. 

De plus, selon l'article 10.5 de cette même norme, tout équipement 
mobile à l'arrêt et les appareils fixés devront être mis à la terre afin 
d'éviter une accumùlation de charge sur ces appareils. 

Toutes les mises à la terre devront être réalisées conformément aux 
articles 10.2 et 10.3 de la norme sur les distances d'approche et 
spécifications minimales de mise à la terre lors de travaux effectués 
près d'une ligne en exploitation. 

Avant les travaux de remblayage, il faudra enlever la matière 
organique présente à la surface du sol c'est-à-dire la végétation et 
l'humus. 

Enfin, il est proposé de ne faire aucun remblayage à moins de 
1 o mètres des fossés ou de 50 mètres des ruisseaux. 
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TABLEAU 3-1 

DISTANCES RÉGLEMENTAIRES D'APPROCHE ET ESPACE DE MANOEUVRE 

.:=:~. =-. ••'• :,.-:_:_ .... -

.Emprise ., 

7006 

7036 

3045 

3065 

3062 

' 

,: :-- .:Hauteô,<( "' ::{ ,.-:. · : '"Ô1stante :,:r,. -·· 
··'minimale ·réglemeiltâife ... ,. 
". {m) tt· ·• d 'aooroche·(m) ~,:·, 

16,75 

15 ,25 

11 ,30· 

11 ,90 

11,30 

11 

12,0 

12,0 

8,0 

8,0 

8,0 

••·'/Espace:'êfé_:::::-.. ·,. 
:.:manoeûvre . ··. 
rriinimaltf:(rri} 

4,75 

3,25 

3,30 

3,90 

3,30 
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3.3 NATURE DES REMBLAIS PROPOSÉS ET DES CONTAMINANTS 
PRÉSENTS 

3.3.1 Nature des sols 

3.3.2 

Les matériaux dont on propose ·de remblayer la surface du 
sol sous les lignes de transport proviennent des travaux 
d'excavation aux postes Boucherville et Chateauguay. Ces 
déblais sont formés d'un mélange de sols naturels et de 
remblais granulaires . . Les sols naturels sont des matériaux 
silteux et argileux et les remblais granulaires comprennent 
une partie de roche concassée et une partie de sable et 
gravier naturel. 

Nature et teneurs des contaminants 

Les déblais qu'on propose d'éliminer au site du poste 
Hertel sont contaminés par des hydrocarbures en•deçà du 
critère "C" du MENVIQ. En fait, il est proposé d'éliminer 
des sols dont le taux de contamination est compris dans la 
plage "B·C" du MENVIQ. Le taux de contamination des 
sols est évalué en premier lieu à l'~ide d'analyses pour les 
huiles et graisses minérales. Ce sont là des analyses index 
qui ne permettent pas d'identifier les substances en 
présence et qui ne témoignent pas nécessairement de la 
présence de substances toxiques ou dangereuses. Les 
teneurs en huiles et graisses minérales de ces sols sont de 
1 000 à 5 000 ug/ g en respect des critères "B·C". 

Afin de connaître la nature des substances indiquées par 
les résultats d'analyses d'huiles et graisses, deux 
investigations complémentaires ont été effectuées : d'.une 
part, la nature des produits susceptibles d'avoir èté 
déversés a été établie par une vérification des informations 
existantes; d'autres part, des analyses exhaustives pour les 
hydrocarbures ont été faites sur les échantillons presentant 
de plus fortes concentrations en huiles et graisses (i.e. près 
de "C" ou plus de "C"). 
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Recherche documentaire 

En premier lieu, les sols en questiop proviennent de postes 
de transformation d'électricité. A ces postes, diverses 
pièces d'équipement utilise des huiles isolantes. Des 
quantités indéterminées de ces huiles ont été répandues 
sur le sol soit par des fuites, des bris ou lors de travaux · 
d'entretien. · 

Les huiles isolantes utilisées sont des huiles minérales avec 
des additifs antioxydant. Comme ces appareils sont situés 
à l'extérieur loin des bâtiments, aucun BPC n'était ajouté à 
l'huile. Les huiles isolantes sont des huiles lubrifiantes 
légères ayant subi une distillation spéciale aux solvants. 
On y retrouve essentiellement des hydrocarbures de poids 
moyen (C15.. à C,2...J non volatils (distillation de 10% à 278°C 
et 95% à 404 °vJ. Les hydrocarbures présents dans ces 
huiles sont des naphtènes (cycloparafines) à 60%, des 
alkanes (parafines) à 20% et des aromatiques et des 
composés polaires pour le reste. La plupart de ces 
hydrocarbure~ sont relativement inertes et peu solubles 
dans l'eau. A titre d'information, des fiches descriptives 
des huiles ESSO sont incluses en annexe B. 

Résultats analytiques 

Plusieurs séries d'analyses ont été effectuées afin 
d'identifier les hydrocarbures présents dans les sols des 
postes. 

En premier, des échantillons de sol dont les résultats 
d'analyse indiquaient des teneurs élevées en huiles et 
graisses (i.e. "> C" soit de 9 000 à 18 000 ug/g) ont été 
soumis aux analyses pour les BPC. Dans tous les cas, les 
résultats d'analyse n'indiquent pas de contamination aux 
BPC avec des valeurs allant de sous le seuil de détectibn 
à moins de 2 ug/ g au maximum (légèrement au-dessus du 
critère "B"). 

En second, les échantillons présentant les plus fortes 
teneurs en huiles et graisses (valeur "> C") ont fait l'objet 
d'analyses par chromatographie pour dépister les 
hydrocarbures polluants prioritaires (protocole EP A-625) 
bases neutres et acides, et pour connaître la teneur en 
produits pétroliers. 
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Ces analyses démontrent d'une part que les sols sont 
libres d'hydrocarbures organochlorés semi-volatils et de 
composés phénoliques et qu'ils contiennent de faibles 
concentrations d'hydrocarbures-aromatiques polycycliques. 
Les composés aromatiques observés sont le phénanthrène, 
l'antracène, le fluorant~ene, le pyrène, le benzo anthracène, 
le chrysène, le benzofluoranthène et le benzopyrène. Les 
concentrations de ces substances sont de 2 a 11 ug/g et 
leur somme est de 51 ug/g dans un des trois échantillons 
analysés. Les hydrocarbures aromatiques ne sont pas 
détectés dans les deux autres échantillons analysés. Des 
phtalates (hydrocarb~res entrant dans la composition des 
plastifiants) sont détectés à de faibles concentrations dans 
les trois échantillons. 

Les résultats d'analyses d'hydrocarbures pétroliers 
démontrent quand à eux que les valeurs d'huiles et 
graisses minérales observées représentent essentiellement 
des hydrocarbures lourds (plus de c40) c'est-à-dire les 
fractions résiduelles des huiles de transtormateur. 

· Les résultats de ces analyses sont résumés au tableau 3-2 
et les certificats d'analyse ·sont inclus en annexe C. 

Enfin, afin de mieux évaluer l'effet potentiel de ces sols sur 
l'environnement, cinq échantillons de sols ayant démontré 
des teneurs en huiles et graisses voisines du critère "C" 
(3 400 à 5 000 ug/ g) ont été soumis à la lixiviation et les 
lixiviats analysés pour les huiles et graisses minérales et les 
HAP. Bien que la procédure de lixiviation puisse être 
considérée comme beaucoup plus aggressive que les 
conditions naturelles et qu'elle ne soit pas conçue pour les 
hydrocarbures, les résultats démontrent que seulement 
quelques traces de HAP (2 à 11 ug/L) peuvent être libérées 
dans l'eau en contact avec ces sols. 

3.3.3 Propriétés des contaminants 

Afin .d'évaluer l'impact potentiel d'une substance 
contaminante, il ne suffit pas d'en connaître la teneur dans 
le sol, il importe aussi de connaître. ses propriétés 
physiques afin de pouvoir évaluer sa mobilité. 

À cette fin, nous rappelons ici les principales propriétés des 
· substances identifiées dans les sols : ces propriétés sont 
l'état physique, la solubilité dans l'eau et l'affinité pour les 

'j."' · • sols qui est décrit par le coefficient de partition. 
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TABLEAU 3-2 

RÉSULTATS D'ANALYSES DE SOLS CONTAMINÉS (ug/g) 

' ' :,\i Huiles,et r 
, .. ;•;. ,,,; ~::-

,•,: , . ,". ~,-; / ·:;<•:.••:• ,.:.·: .. , 
",, -,..-Hydrocarbures,,. .. .... · .. : .. 

. . graisses =:.:: BPcr·.'. ; HAP , .. Phtalates : .. ··• pétrolfèra • ( 

N° ééh. minérales -·, (somme) (sorrime) , (somme) : ·,c~-C~) 

36880706S10 13 000 0,17 50,7 18,5 240 

36880406T1 10 000 0, 11 - 9,4 < 0,63 

36881405A4 9 200 1,6 - 15,6 0,34 

Sous la limite de détection. 

, 

'; , . 
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..: Les hydrocarbures contenus dans les huiles et graisses 
(naphtènes et alkanes dans l'huile de transformateur) sont 
des hydrocarbures lourds (> C40) dont nous ignorons 
l'identité précise. Cependant, il est raisonnable de 
présumer que ce sont des alkanes et des naphtènes et que 
ces produits sont par conséquent quasiment solides 
(cireux) et pratiquement insolubles dans l'eau. Ce ne sont 
pas des produits dangereux. 

Les hydrocarbures problématiques contenus dans les 
huiles des transformateurs et qu'on retrouve en traces dans 
les sols sont les HAP. Les HAP observés sont solides à 
température ambiante et ont des taux de solubilité dans 
l'eau inférieurs à 2 mg/ L. Tous ces produits ont une forte 
affinité pour les sols de préférence à l'eau telle que 
démontré par leurs coefficients de partition octanol/ eau. 
Les propriétés physiques sont présentées au tableau 3·3. 

En regard des propriétés de ces hydrocarbures, il est 
aisément démontré que la présence de faibles quantités de 
ces produits dans un sol ne constitue pas une source de 
contamination pour l'environnement car ces hydrocarbures 
sont à peine solubles et de plus, il se fixent sur les 
particules des sols plutôt que de migrer avec l'eau 
souterraine. 
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TABLEAU 3-3 

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES DES HAP DÉTECTÉS 

7 

. .:"·· 
.... ::· 

Anthracène 178,2 218 80 4,45 

J Phénanthrène 178,2 100 1 800 4,46 
Fluoranthène 202,2 110 300 5,33 
Pyrène 202,2 156 200 5,32 

1 Benz(a)anthracène 228,3 159 11 5,61 
J Chrysène 228,3 256 6 5,61 

Benzo(b + k)fluoranthène 252,3 167 6,57 

J 
Benzo(a) pyrène 252,3 177 6,1 6,04 

l 

l 

l 
1 

' 
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4.0 ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE INTERNE SOMMAIRE 

L'évaluation environnementale du site La Citière-Hertel fournie dans cette 
partie du rapport a été réalisée suite à la consultation de documents 

· pertinents et à des visites du site incluan~ une campagne de sondages à la 
rétrocaveuse. Cette évaluation . ne repose pas· sur des inventaires bio­
physiques et hurflains détaillés du milieu environnant. Une évaluation 
détaillée du milieu n'est pas requise àla présente étape des travaux. 

Les documents consultés pour réaliser la présente évaluation sont : 

4.1 

La photographie aérienne en noir et blanc 083303 (1 :15 000, juin 
1983), 

La carte topographique 31 H de Montréal (1 :250 000, 1974), 

La carte topographique 31. H/6 de Saint-Jean-sur Richelieu (1 :50 
000, 1988), 

Le rapport géologique n°1 s2 du ministère des richesses naturelles du 
Québec (f.H.Clark, 1972) et la carte géologique 1737 au 1 :63 360, 

Le plan cadastral n°G-1044 (page .2 de 2) \llustrantle site La Citière­
Hertel au 1 :4 000, 

Le plan de zonage de La Prairie réalisé par Gendron Lefebvre Inc. en 
1982 (1: 10 000), et 

La carte de sensibilité environnementale 31 H-Ouest établie par 
Hydra-Québec en décembre 1983. (1 :125 000). 

1 

PORTÉE DE L'ÉVALUATION 

La présente évaluation environnementale du site La Citière-Hertel 
décrit sommairement les milieux bio-physique et humain selon 7 
composantes. Ces composantes sont la géologie, l'hydrologie et 
l'hydrogéologie, la végétation et la faune, le milieu humain, le 
paysage, la qualité des sols en place et la sensibilité 
environnementale. Les données environnementales fournies dans 
cette évaluation sont essentiellement qualitatives. 
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DESCRIPTION DU MILIEU 

La propriété La Citière-Hertel est située à environ 45°24,5' de latitude 
nord et 73°24' de longitude. Ce lieu se retrouve sur une basse 
terrasse (cote au sol de 13 m) dans la plaine du Saint-Laurent à mi­
chemin (c'est-à-dire à environ 4,5 km ·de distance) entre le fleuve 
Saint-Lau_rent et la rivière L'Acadie, tributaire de la rivière Richelieu. 

Les principales routes entourant le site à l'étude sont le boulevard 
des Prairies à environ 2 km ~u nord, la route 104 à environ 2 km au 
sud, l'autoroute des Cantons-de-l'Est à environ 2,5 km à l'est, et la 
route 134 à environ 4 km à l'ouest. Le chemin de fer du Canadien 
National se trouve immédiatement au sud-ouest du site. 

Le site à l'étude se trouve à la limite entre des terres agricoles et un 
boise couvrant une superficie d'environ 15 km2

• La vue aérienne de 
la figure 4-1 permet de voir l'environnement immédiat du site. 

Au niveau administratif, le site La Citière-Hertel est localisé à 
l'intérieur de la municipalié de La Prairie en bordure de la municipalité 
de Brossard et à l'intérieur de la MRC de Roussillon en bordure de 
la MRC de Champlain. 

4.2.1 Contexte géologique 

~·. ' ·· 

Globensky (1985) mentionne dans son rapport géologique 
que le sous-sol de la région immédiate du site La Citière­
Hertel est formé d'un till argileux grisâtre d'environ 2 mètres 
d'épaisseur reposant directement sur le roc. Le till peut 
être recouvert par endroit par un mince couche d'~rgile 
marine ou par des dépôts de terre organique ou encore 
par une combinaison de ces deux unités stratigraphiques. 
Le dépôt organique peut atteindre une épaisseur d'environ 
1 mètre par endroit. 
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En général, le roc se situe à une profondeur de 2 mètres 
sous la suriace. Le socle rocheux est constitué d'un shale 
de la formation de Nicolet du groupe de Lorraine. Des 
dépressions de plus de 1 O mètres dans le socle rocheux 
ont été observées au voisinage du site, ce qui confère au 
roc un profil variable et accidenté. Ces dépressions ont été 
formées par l'érosion fluviatile avant les glaciations. 

Résultats de la campagne de sondages 

Dix sondages ont été effectués, le 15 juillet 1991, à l'aide 
d'une rétrocaveuse sur le site à l'étude afin d'en évaluer (i) 
les caractéristiques géologiques et hydrogéologiques, (ii) 
les caractéristiques géotechniques, et (iii) les 
caractéristiques géochimiques. 

La zone investiguée par ces sondages est située de part et 
d'autre du rang Lafrenière entre les postes Hertel au sud et 
La Citière au nord-ouest. Plus précisément, cette zone 
recoupe à l'ouest l'emprise de trois lignes de transport 
d'électricité de 315 kV (lignes n°3044, 3062 et 3065) et à 
l'est l'emprise de deux lignes de transport d'électricité de 
735 kV (lignes n°7006 et 7036). 

Le terrain dans cette zone est généralement plat et il est 
drainé par des fossés de chaque côté du rang Lafrenière 
et le long de la limite nord du poste Hertel. Le drainage 
des fossés s'effectue en direction sud-ouest pour rejoindre 
un ruisseau secondaire s'écoulant vers le ruisseau de la 
Bataille au nord. Le ruisseau de la Bataille se jette dans le 
ruisseau Saint-Claude qui est un tributaire de la rivière 
Saint-Jacques, affluent du fleuve Saint-Laurent. .. 
Le profil stratigraphique du terrain est assez variable d'un 
endroit à l'autre mais présente, dans la plupart des cas, la 
succession de 4 unités géologiques distinctes : 

1. Un horizon de remblai granulaire constitué de sable 
et gravier de 0,3 à 0,9 m d'épaisseur; 

2. Un horizon de silt et d'argile sableux brun de 
consistance compacte à très compacte dont 
l'épaisseur est d'environ 0,6 m; 
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3. Un dépôt de till composé de gravier, cailloux et 
blocs dans une matrice de sable silteux avec trace 
à un peu d'argile; le till comprend partout deux 
sous-unités : un till brun de 0,3 m d'épaisseur à 
1,5 m d'épaisseur superposant un till gris de 
1,35 m à 3, 1 m d'épaisseur; la consistance du till 
varie de moyenne à très ·dense; et, 

4. Le socle rocheux intercepté dans trois tranchées à 
des profondeurs de 2,00 m, 2,65 m et 2, 75 m (les 
sept autres tr~nchées ont été terminées à des 
profondeurs variant entre 3,5 m et 4,0 m, sans 
avoir atteint le socle rocheux). 

L'unité de till a été rencontrée dans toutes les tranchées 
mais non les horizons de remblai et de silt et argile sableux. 
Un horizon de terre noire de 0,25 m à 0,4 m d'épaisseur a 
été rencontré sous les rembais dans deux tranchées. La 
partie supérieure des remblais contient localement de 
l'humus produit par une pédogénèse récente. 

À certains endroits,· le sol végétal est absent suite à des 
prélèvements d'emprunt localisés. 

4.2.2 Contexte hydrologique et hydrogéologique 

Le drainage naturel du site est contrôlé par la présence du 
ruisseau de la Bataille à l'extrémité nord du secteur 
investigué et le ruisseau des Bois s'écoulant à l'ouest. 
L'eau de suriace atteint le fleuve Saint-Laurent situé à 
environ 4 km à l'ouest par le ruisseau Saint-Claude et la 
rivière Saint-Jacques: 

Le drainage et le ruissellement s'effectuent difficilement s.ur 
le site en raison de la faible pente du terrain (moins de 1%) 
et de la faible perméabilité des sols. Il a été impossible de 
recueillir des données précises sur l'hydrogéologie du 
terrain dans le cadre de cette étude car aucun piézomètre 
n'y a été installé. Les observations relevées durant la 
campagne de sondage indiquent toutefois que la nappe 
phréatique se trouvait à un profondeur de l'ordre de 
2 mètres en date du 15 juillet 1991, soit au niveau de l'unité 

22 



,.-. 

.,.. 

lt:J 

•u 

"' 

- , 

j 

J 
J 

4.2.3 

"n~· 

de till gris. Le mouvement général de l'eau souterraine 
semble être contrôlé par les réseaux de drainage et semble 
se diriger vers le nord-ouest. La vitesse d'écoulement des 
eaux souterraines et la transmissivité de l'aquifère à 
l'endroit du site La Citière-Hertel n'ont pas été mesurés 
dans le cadre de cette étude. Il est cependant connu que 
les formations rocheuses sous le site forment un aquifère 
médiocre. 

Enfin, la texture du till permet d'affirmer que sa conductivité 
hydraulique est inférieure à 1 o-5 cm/s. 

D'autre part, l'examen du répertoire des puits du Québec 
indique que l'eau souterraine n'est pas exploitée à l'intérieur 
d'un rayon de 1 km autour du site investigué. 

Végétation et faune 

Comme il est discuté plus haut, aucun inventaire détaillé de 
la végétation et de la faune du site investigué n'a été réalisé 
dans le cadre de la présente étude. Toutefois, quelques 
généralités ont été dégagées à partir de la visite du terrain 
et à partir de certaines études plus détaillées réalisées sur 
des terrains avoisinants. 

Végétation 

Le site La Citière-Hertel repose sur la limite d'une zone 
agricole de grande dimension située au sud et d'un boisé 
d'environ 15 km2 situé au nord. " 

La zone agricole fait partie des meilleures terres agricoles 
du Québec. On y pratique la grande culture (mais et 
autres céréales}. Certaines terres situées à proximité du 
site investigué appartiennent à des spéculateurs et sont en 
friches. 
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Le boisé situé au nord du site investigué comporte des 
secteurs matures où les successions végétales ont atteint 
l'équilibre climacique (domaine de l'érablière à sucre) et 
des secteurs, dans l'environnement immédiat du site La 
Citière-Hertel, portant une repousse arborescente d'environ 
30 ans. Les espèces arborescentes dominantes 
rencontrées dans l'érablière à sucre sont l'érable à sucre, 
l'érable rouge, l'orme d'Amérique, le bouleau gris, le frêne 
de .Pennsylvanie, le hêtre à grandes feulles, etc. Les 
espèces arborescentes dominantes rencontrées dans les 
secteurs en repousse sont le peuplier faux-tremble, le 
peupffer baumi.er et le bouleau à papfer. Par ailleurs, ce 
boisé comporte une zone marécageuse · en son centre 
couvrant une superficie d'environ 1 km2. Une végétation 
particulière a certainement colonisé ce secteur mais elle n'a 
pas été identifiée. 

La végétation rencontrée sous l'emprise des lignes de 
transport d'électricité est abondante et comporte surtout 
des espèces herbacées. . Des bosquets d'arbres et 
d'arbustes atteignant moins de 3 m de hauteur sont 
rencontrés à travers le tapis d'herbacées. La végétation 
herbacée rencontrée dans les zones sèches comprend 
surtout des graminées, de la prêle, de l'herbe à dindes, de 
l'épilobe, etc. La végétation herbacée des zones humides 
est caractérisée par la présence, de calamagrostis et de 
carex. · Les espèces arbustives et arborescentes 
rencontrées en bosquet sont l'aulne, le noisetier, le 
vinaigrier, le p~uplier faux-tremble et le bouleau. 

Faune 
~ 

Le site investigué est situé à la limite d'une zone à faible 
potentiel de support pour la faune (zone agricole) et d'une 
zone à potentiel de support moyen pour la faune (zone 
boisée mature). L'environnement immédiat du site La 
Citière-Hertel (rayon de 1 km) constitue une zone à faible 
potentiel de support étant donné qu'il recoupe des terres 
agricoles et en friches du côté est, sud et ouest et, un 
secteùr de repousse forestière récente du côté nord. 
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Faune terrestre 

Ce sont les espèces propres aux champs agricoles 
et aux forêts immatures qui caractérisent 
vraisemblablement la faune terrestre du territoire 
considéré. À défaut de renseignements quantitatifs 
et qualitatifs précis sur les populations, certains 
mammifères largement distribués dans la plaine au 
sud du Saint-Laurent peuvent néanmoins être 
signalés. Il est probale que les secteurs boisés av 
voisinage des postes abritent le lièvre, le raton 
laveur, le tamias rayé et l'écureuil. La moufette 
rayée, la marmotte commune, le rat musqué et des 
petits rongeurs tels le campagnol des champs sont 
les espèces les plus susceptibles d'être observées 
en milieu ouvert. Les zones humides du terrain 
peuvent par ailleurs abriter des batraciens, des 
tortues et des couleuvres. Enfin, un ravage de 
cerfs de Virginie de grande dimension se trouve à 
environ 3,5 km à l'est du terrain à l'étude: Il est 
donc possible de rencontrer occasionnellement cet 
animal et ses prédateurs (renard roux et coyote) à 
proximité du terrain. 

Faune aviaire 

Les abords des nombreux fossés de drainage et 
ruisseaux offrent un certain potentiel pour une 
partie de la faune aviaire composée surtout de 
passeraux. La gélinotte huppée est l'espèce la 
plus susceptible d'être rencontrée dans les zones 
boisées. ~ 

Les zones en repousse forestière et les zones 
agricoles ou en friches sont propices à la 
nidification et à l'alimentation de la perdrix grise. 
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Le terrain investigué est · dépourvu de sites 
favorables à la sauvagine et aux oiseaux 
migrateurs. Le plus proche habitat digne de 
mention pour le repos, l'alimèntation ou la 
nidification de la sauvagine est situé à environ 22 
km au nord du site La Citière-Hertel, sur l'île Verte 
près des nes de Boucherville. Le plus proche 
refuge d'oiseaux migrateurs est situé à environ 13 
km à l'ouest du site à l'étude, dans le secteur de 
l'île aux Hérons du bassin de La Prairie. 

4.2.4 Milieu humain 

La description du milieu humain entourant le site La Citière- · 
Hertel a été réalisée essentiellement à partir de l'examen 
des cartes et photographies aériennes pertinentes. Aucun 
relevé des pratiques agricoles n'a été réalisé dans le cadre 
de cette étude. 

Contexte régional 

Le site La Citière-Hertel est localisé à l'intérieur des limites 
de la municipalité de La Prairie, en bordure de la 
municipalité de Brossard. La municipalité de La Prairie fait 
partie de la MRC de Roussillon et de la région 
administrative provinciale de Montréal (région 06). 

Le terrain à l'étude est zoné industriel lourd (zone 1-3, 
secteur n°104 du plan -de zonage de la municipalité de La 
Prairie, Gendron Lefebvre, juillet 1982). Ce secteur eist 
bordé au sud et à l'est par une zone agricole (secteurs n°5 

105 et 106), au nord-ouest par une zone industrielle lourde 
(secteur 102) et au sud-ouest par une zone résidentielle 
unifamiliale (secteur 103). 
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Aucune habitation n'est observée à moins de 1 km de 
l'emplacement considéré pour l'élimination des sols 
contaminés au niveau de la plage 8-C des critères indicatifs 
de la contamination des sols du MENVIQ. Les habitations 
des zones agricoles · et résidentielles unifamiliales bordant 
le site à l'étude sont disséminées le long des chemins de 
rang, formant un développement de type linéaire. Le plus 
proc_he développement domiciliaire concentré (Place-de-la­
Magdelaine située en bordure de la route 104 à La Prairie) 
se trouve à un distance de 2,5 km du site. 

lnf rastructures de transport et de services 

La centrale La Citière et le poste Hertel sont situés à peu 
près à mi-chemin (distance d'environ de 2 km) entre 
l'autoroute des Cantons-de-l'Est au nord et la route 104 au 
sud. L'accès au site s'effectue à partir de la route 104 par 
le rang Lafrenière (distance routière de 4 km de la route 
104). L'accès au site pourrait éventuellement s'effectuer à 
partir de la route 104 par le rang Fontarabie mais ce 
chemin est fermé par des blocs de béton au sud de la voie 
ferrée longeant le site à l'étude. Le site La Citière-Hertel est 
en effet desservi par la ligne de chemin de fer du Canadien 
National qui relie la ville de Brossard à la ville de Saint­
Jean-sur-Richelieu. 

Infrastructures énergétiques 

Un gazoduc et les équipements d'Hydro-Québec (postes 
et lignes de transport d'électricité) constituent les 
infrastructures énergétiques de la zone d'étude. .. 

Le gazoduc passe à une distance d'environ 2 km au sud­
est du poste Hertel et traverse les terres dans une direction 
sud-ouest/nord-est. 

Six lignes électriques sont rattachées au poste Hertel sur sa 
limite nord-ouest, soit : 

Trois lignes de 315 kV (lignes n°5 3044, 3062 et 
3065) reliées au réseau régional situé à 1,5 km au 
nord-ouest; 
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Deux lignes de 735 kV (lignes n°5 7006 et 7036) 
reliées au réseau régional situé à 1,5 km au nord­
ouest; et, 

Une ligne reliée au poste La Citière. 

Une ligne électrique est rattachée au poste Hertel sur sa 
limite sud-est et longe le chemin de fer du Canadien 
National au nord sur une distance d'environ 3 km avant de 
tourner en direction de Saint-Philippe-de-La-Prairie. 

Par ailleurs, une ligne électrique longe le chemin de fer du 
Canadien National au sud et relie le réseau régional de 
transport d'électricité au poste de L'Acadie. 

Réseaux d'aqueduc et d'égout 

Aucun réseau d'aqueduc et d'égout ne dessert le site La 
Citière-Hertel (ce site est situé à une distance routière 
d'environ 4 km du plus proche développement domiciliaire 
(Place-de-la-Magdelaine .à La Prairie). Les résidences 
construites dans les zones agricole et résidentielle 
unifamiliale assurent probablement leur alimentation en eau 
potable à partir de puits individuels et disposent 
probablement d'installations septiques avec champ 
d'épuration. 

Agriculture 

Des conditions climatiques et édaphiques propices peuvent 
permettret à l'agriculture de se pratiquer à grande échell~ 
dans les zones agricoles avoisinant le site investigué. 
Toutefois, aucun inventaire des activités agricoles n'a été 
réalisé dans le cadre de cette étude. 
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4.2.5 Paysage 

Dans l'analyse du paysage. il faut tenir compte que les 
travaux projetés s'intègrent à des structures déjà en place. 
Ainsi, l'inventaire du paysage vise à connaître les 
caractéristiques du milieu visuel de manière à optimiser 
l'in~égration du lieu d'élimination de sols contaminés à 
l'intérieur du site La Citière-Hertel. 

Aucun inventaire qétaillé des composantes et des 
caractéristiques visueiles du milieu n'a été réalisé sur le 
terrain. Certaines observations ont été notées lors de la 
visite et des photographies ont été prises. Des vues du 

· site proposé pour l'élimination des sols faiblement 
contaminés sont montrées sur les photos des quatre pages 
suivantes. Ces informations ont servi à établir les 
principales caractéristiques du paysage. 

Caractéristiques du paysage 

Le site investigué présente un relief plat, exception faite de 
la berme de 750 m de longueur et d'environ 5 m de 
hauteur bordant le côté sud-ouest du poste Hertel. Le 
paysage local est occupé partiellement par l'agriculture, ce 
qui implique de vastes dégagements agricoles ponctués de 
quelques massifs boisés dont l'un recouvre une grande 
superficie (environ 15 km2) immédiatement au nord et à 
l'est du site La Citière-Hertel. Les vues panoramiques en 
direction du site sont possibles à partir des rangs 
Fontarabie et Lafrenière et à partir de la route 104. 
Toutefois, la faible hauteur des équipements aux postes ~a 
Citière et Hertel (moins de 20 m) et la grande distance 
(1,5 km) entre les postes et la route 104 ne permettent pas 
d'avoir une vue précise des équipements de cet endroit. 

Par ailleurs, la présence des nombreuses lignes électriques 
qui se concentrent au voisinage des postes se fait 
particulièrement évidente. Toutefois, les lignes partant du 
côté nord-ouest du poste Hertel sont partiellement 
camouflées par un écran végétal lorsqu'on les observe du 
rang Fontarabie. 
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Photo 6 
Vue en dl(ection sud de l'emprise des deux lignes 735 kV entre la limite nord 

du poste Hertel et le rang Lafrenlère. Le secteur de la tranchée TP-5 constitue 
une zone de déblai ou site d'emprunt granulaire (tlll brun) 
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Photo 5 
Vue en direction sud-ouest de l'emprise des lignes 735 kV 

le long de la limite nord du poste Hertel 
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Photo 4 
Vue en direction nord-ouest de la limite est de 

l'emprise des deux lignes 735 kV 
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Photo 2 
Vue en direction est de l'emprise des lignes 315 kV 

située au sud du rang Lafrenière 
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4.2.7 

Secteurs sensibles 

Les habitations situées à moins de 2 km des postes La 
Citière et Hertel sur le rang Fontarabie apparaissent les 
plus sensibles face à l'implantation d'un lieu d'élimination 
des sols contaminés de part et d'autre du rang Lafrenière. 
Toutefois, cette susceptibilité ne prévaudra que durant les 
travaux de construction puisque (i) l'élévation projetée du 
dépôt au-dessus de la surface actuelle du sol ne sera que 
de 1 m, et (ii) le dépôt de sols contaminés sera·ensemencé 
et éventuellement recouvert par des graminées. Enfin, le 
site est à toutes fins pratiques invisible des habitations et 
n'est visible qu'aux passants du rang Lafrenière. 

Qualité des sols en place 

Comme mentionné plus haut, dix sondages de 3,5 m à 
4,0 m de profondeur ont été réalisés à l'emplacement prévu 
du dépôt de sols faiblement contaminés. Le profil 
stratigraphique des sols· dans chacune de ces tranchées a 
été observé par un géologue expérimenté dans la 
caractérisation et la restauration environnementales de 
sites. L'examen des profils de sol indique qu'aucune 
contamination des sols n'est décelable par l'odorat et la 
vue. Les unités géologiques constituant les profils de sol 
sont formés de sol naturel non-remanié ou de remblai 
granulaire propre. 

Sensibilité 

La carte de sensibilité environnementale produite par 
Hydro-Ouébec en décembre 1983 (portion illustrée à la 
figure 4-2) indique que le site La Citière-Hertel est situé à la 
limite d'une zone de moindre sensibilité à l'implantation 
d'infrastructures électriques et d'une zone agricole de 
grande culture. 
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La description sommaire des milieux bic-physique et 
humain fournie aux sections 4.2.1 à 4.2.6 permet d'établir 
la liste des éléments sensibles au projet d'implantation d'un 
dépôt de sols contaminés dans la plage 8-C des critères 
du MENVIQ sur le site investigué. Ces éléments sensibles 
sont les suivants : 

Eaux de surface (ruisseau des Bois et ruisseau de 
la Bataille); 

Sols en place; 

Vue des travaux de construction du dépôt par les 
résidents du rang Fontarabie vivant à moins de 
2 km du site. · 
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5.0 IMPACTS ET MESURES D'ATTÉNUATION 

5.1 SYNTHÈSE DU PROJET 

Le projet d'élimination de sols faiblement contaminés comprend les 
éléments importants suivants : 

L'aire d'élimination des sols faiblement contaminés se 
situerait dans la zone choisie et retenue (figure 2-2). Les · 
seuls aménagements préalables au remblayage seraient la 
mise en place d'un ponceau afin de permettre l'accès du 
chemin et le décapage du sol végétal; 

Le site est situé au milieu d'une zone industrielle lourde et 
aucune habitation n'est relevée à moins de 1 km. De plus, 
la zone sélectionnée est entourée par différents boisés. 

Le sous-sol du site est formé de till imperméable présumé 
libre de toute contamination. 

5.2 ANALYSE ET ÉVALUATION DES IMPACTS 

L'analyse des impacts est faite de façon sommaire et concerne les _ 
trois éléments suivants : soit d'une part l'impact sur le milieu 
physique et d'autre pari: l'impact sur le milieu humain et naturel. 

Sur le milieu physique, il est pris pour acquis qu'une modification de 
la surface d'un terrain herbacé n'a pas d'impact significatif sur le 
biota. Par contre, des craintes peuvent être formulées quant aux 
risques de contamination à partir des sols amenés sur le site. Ces 
risques Sont jugés pratiquement inexistants. En effet, le remblayage 
du terrain avec des sols faiblement contaminés par des résidus . 
d'huiles de transformateurs n'est pas considéré comme une source 
de contamination. En effet, les hydrocarbures en présence sont 
presqu'insolubles dans l'eau et ceux-ci ont une forte affinité pour les 
sols de sorte qu'ils seront retenus dans la matrice du sol sur le site. 

Sur le milieu humain, un impact visuel n'est pas appréhendé en vertu 
de l'emplacement du site qui est entouré de boisés. 
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5.3 

J 

De plus, le mince dépôt de remblai prévu deviendra invisible au 
passant après deux saisons de croissance de végétation. 

Un second impact humain demeure possible au niveau de la 
population locale chez laquelle une information mal diffusée peu 
soulever des craintes non fondées. 

Sur le milieu naturel, il est à envisager qu'une modification de la 
surface du terrain et que les opérations quotidiennes des 
rriachineries lourdes provoqueront un impact temporaire. Cet impact 
se traduira par une évacuat.ion temporaire du site par certaines 
espèces. 

MESURES D'ATTÉNUATION 

La revégétation prévue du remblai permettra à brève échéance 
d'éliminer l'impact visuel et permettra un retour de la faune des 
champs. Bien qu'aucune ~mission de contaminants dans 
l'environnement ne soit prévue, un monitoring minimal pourrait être 
fait pour faire la démonstration de l'absence d'impact. Ce monitoring 
pourrait se matérialiser à l'aide de quelques puits d'observation 
placés au milieu et en bordure de la zone des remblais placés en 
1991 . 
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6.0 CONCLUSIONS ET DÉMARCHES FUTURES 

6.1 CONCLUSIONS 

La zone retenue possède une superficie d'environ 50 000 m2. La 
capacité d',accueil de ce site est de plus de 10 000 m3. Le sous-sol 
est formé d'un till argileux gris d'une épaisseur de plus de deux 
mètres sur le roc. Le socle rocheux est un shale formant un aquifère 
médiocre. 

La nappe phréatique se situe entre 1 et 2 mètres de profondeur. Le 
drainage et le ruissellement s'effectue vers l'ouest par des fossés. 

La situation de la zone au milieu des boisés dans un secteur 
industriel et son classement de moindre sensibilité par Hydra-Québec 
rend cette dernière particulièrement attrayante pour l'usage proposé. 

Aucun impact significatif n'est prévu pour le projet dans les domaines 
de la faune, du paysage et de la co11tamination de l'environnement. 

6.2 DÉMARCHES FUTURES 

Dans la mesure ou la zone d'intérêt comprise sur le site La Citière -
Hertel est retenu par Hydra-Québec comme site d'élimination de sols 
faiblement contaminés, deux démarches techniques devront y être 
entreprises. 

En premier lieu, le site devra faire l'objet de levés complémentaires 
afin d'établir la topographie détaillée et la limite des aires à remblayer 
en respectant les normes techniques des lignes de transport. 

En second lieu, un devis technique devra être préparé pour le 
transport des sols, la préparation du site, le remblayage et la 
revégétation . 

.::~ . . ··. 
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ANNEXE B 

FICHES SIGNALÉTIQUES 
D'HUILES ISOLANTES 
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VOLTESS035 

L'huile isolante de qualité supérieure. 
VOL TESSO 36 est une huile,isolante destinée a 

. une foulo d'appan,ils éteçtriqun. panni lesquell 
on peut citor leo trenefonno110urt, lo:1 rêaoœur•, h)e 

VOL TESS0 36 - caracdristique11 fflOY"'fflM 

Carac*ittique•~let 

Couleur, ASTM 
M.-. votumiq'-19 a 1 s•c lk9"U 
Point d'écoulement. •c 
Chalew spécifique (kJ/kg) 
Condl.lCtivitit thonnique <W /m. 0c) 
Ten6'0!1 superficielle (mN/m) 
Solubitité dans l'air. 

à 15,6°C (llr.onvolJ 

Visco,~ 

Encentiatott.cà ,oo•c 
40°c 

O"C 
-30°C 
-40•c 
- 45°C 

Degr,deaaturation•n•u 

ppmà o·c 
10°c 
15°C 
2o•c 
26oC 

Tendance à l'absorption de Vh 

En 1,1Vmin 
ASTM D 2300 A ou B 

Stabilifft à roxydation 
Essai ASTM O 2440 (C.E.l.) 

durant 1 64 h à 11 O"C 
Dép6ts de boue (% en masse) 
Indice de neutraüs8'tlon 

(mgKOH/gl 
durant 24 ti à 1 1 0°C 

Boue Vl8ible 
Indice de nelltraliHtion 

(mgKOH/g) 
Tension"~ CmNlm> 

o.s 
0,8688 
-51 
l,042 
O, 1387 
45 

8,9 

2,2 
8,0 
50 
600 
2000 
5000 

16 
27 
35 
45 
68 

0,20 

0,50 

eucune 

0,05 
:s, 

interrupteurs et lot di8joncteurs. Il • 'ogtt d'une 
huik, rofftnN, m1Se eu point pour un usage 
prolongé à condition que l'on prenne les 
précautions nécesleire1 pour prévenir sa 
C01l la111ination. 

Propri6t6s, .. ectriquq 

Rigidité(1;6iectrique (KV), 0877 
P0rmlntvt1é re&atilre 
Facteur de puissance, 

en% à 1 oo•c. i 60 Hz 

Volatilit. 

Point d'éclair, •c, V.O. 
Pointd'lnflemmation, •c. V.O. 
DistiDation. 'C . 

10% 
20% 
50% 
90% 
95% 

Tenaion de ~pew 
a -40•c (m,uons) 

1 00°C (micron&) 
15o•c (mm) 
2oo•c (mml 

Composition 

Tonour mox. on • .., (ppm) 
Chlorurn et sulfates Inorganique, 
Point d'aniline, •c 
Soufre <% en ~...sa> 
Indice d' ,cidité totale 
C0n'Osion du cuivre, 5 h • 1 00°C 

Analyse . .u gel de sllk:e 

Composés eromeùques 
et puJlirN ~ 

Composés saturé$ (ex,> 

Carbone aromatique (961 
(par specvoscopie à l'infrarouge) 

Rtbtttan~ à I• --ion de ohoo 
En KY, ASTM O 3300 

35 (min) 
2,2 

0,60 (max) 

150 
177 

278 
297 
336 
390 
404 

3 
350 
5 
45 

26 
aucun 
81 " 
0,15 
nulle 
1 

22 
78 
12,0 

1,0 (mlnj 

. Las cNffroe ci-doteùC s'~lq.-nt • 1a i:roductiOn tct!Alle. Tou. fool l' ob,4tt de aorrna, de fwbric41dofl '1 d• rerldtmtnt. 1119i, 

~VffllTl6vàot,-.1t. 

PÉTROLES ESSO CANADA •o •••• .. 

DIVISION DE LA COMPAGNIE PÉ'TRnt IFRl' IMP~RIAI 1= 1 T~I" 1984-11 



CARACTÉRfSTIQUES DE RENDEMENT 

Longue dutée de vie: 

VOL TESSO 35 e eté mi&G au point pour resis~r a 
l'oxydation et combottre la formation de boue. 
Ces caractariotlque~ oont primordil!II~ pour lee 

transformaœurs qui fonctionnent â températures 
élevées, et lei autres appareHs dont oo ne saurait 
tofOf-er qu'ils tombent en panne. 

Circulation à buse _température: 

VOL TESSO 3 6 prés&nte une faibfe visCO$ité et un 
point d'écoulement bas, ce qui facilite le 
refroidissement des eppareik: et la circulation de 
l'huile. même à des tem~wres trà$ besses. À 
notre connaissance, il n' exiaie aucune huile 
isolante qui présente, à basse température, 188 
caraatimstiques de viscosité de VOL TESSO 36. 

Tendance négative• 1• formation de gaz; 
VOL TESSO 35 absorbe facilement le gaz 
d'hydrogène qui peut !:O former à lo suite d 'une 
tension électrique d8na le transfonnateur ou d'une 
panne de cefui•ci. Cette tendance à l'absorption de 
gaz con tri bue è protéger 1• oppereil co!'I tre le$ 

dangers d 'explosion ou d'incendie quo pourrait 
provoquer I' oc:çulTll.llation d'hydrogène. 

Rigidité diéfectrfque: 

VOL TESSO 36 pouède d'excellentes 
cefl!ctéristiques en matière de rigidité diéleotriQue 
e1 de facteur de puissance. Elle résiste à 
I' émulsi floation en présence de l'eau qui pourrait 
s' infiltrer dans un transformateur en service, 
pennettant ainsi à l'eau dese separerde l'huile 
rapidement 

Qualité du service: 

VOLTESSO 36 ne contient ni acide, ni alçali. ni 
soufre corrosif. Elle n'attaque donc pas la C()uche 
do vemis q1,1i recouvre Ici: bobines de 

transformateur ni aucun autre matériel isolent 

OispanJbltité; 
VOL TESSO 35 est la seule huile isola,:ite 
actuellement fabriquée au Canada. 

' 

h• • ' .... 

PÉTROLES ESSO CANADA 
• 0 1v1:,10111 0~ LA COMPAGNl!a l't: 111VL.lt.fU:: IMPÉRIALE L TEE 

--- - - -----·-···----·-· 

HOMOLOOAîlONS DE L'INDUSTRIE 

IIOL TESSO 35 est conforme à &o norme 
C50-197e de l'ACNOR et tl la norme M-104. 70 
d"Ontario HvdrO. Elle est approuvëe par tous les 
fl!l~n~ de Lr;mstormaœura et par res sociétés 

hvdroél&CtriqueJ, et s'est révélée extrêmement 
fiable - durant plus de 20 ans dans bien des cas 
- d8N tou• lw 91:mro& connus de 

tr.lnsformateurs et d 'autres appareils refroidis à 
l'huite. 

PRÉCAUTIONS 

VOL TFSSO 36 0•1 fabriquée à portif d'une huilo 
lubrifiante de qualité, à laquelle on a ajoutê un 
inhibiteur d'oxydation reeormu. Comme pourtovs 
nos produifa. une bonne hyg~ne et uno 
manutention soignée sont recommandées. Éviter 
le ~tact PJQlongê avec la peau, les 
ëdabouuuNU1. dens IH yeux. l'lngec:tion ou 
l'inhalation. Pour plut de détails, consulter le fiche 
de séeutité et d'hygiène Esso sur ce produit 

Mime ai VOL TESSO 36 ne contient pas de 
bipMnytes polychtorés {BPC). il ccnvientde 
mettre en garde les utlllsateurs contre les dangers 
poNèlles que utf,!ft1S1mn, pour r environnement 
une huile isolant$ dans un appareil ayant d6ji 
contenu une huile à base de BPC. Pour de plus 
ample• renseig11e11Mt11t!I sur les mè'tl'IOCk!S 

d'Nminatioo des huile; contaminée$ par les 8PC, 
eommumquez avec le ministere de 
l'Environnement de voLn, JXUVlnce. 

RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 

ESSO dispose d'eutres renseignements 
techniques sur les mêthodes d'entreposage. de 
manutention et d'essai des huila& isoli1ntfllll 
S'adresser au représentant ESSO pour en obtenir 
un exemplaire. 
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Produits spéciaux 
WOOUSO 35-Rtn. IMlbma non lnhlllfl fi 
IAl!IQlllll6 
L'huile '.OI.TESSO 35 861 une IIVŒ isolante de 
haum QU!lile qu a élO ramn~ .. u >,()var,.. Oe 
~ aux names élevées da semce qui sont 
fixêes pour la plupast des appareil$ électrique;. 
F8'! ~ 001Bmmen1 l la norrr.:i C50-1W6 de 
r~ eana<flllMQ de nocmafisation et à la 
norme M· 104M-79 de Ontario ~ ro. Elle est ho­
mologuée par les 80CWtés d9 service public e\ 
les ,,, .. d ru:tou,s de trnn:Jform:it8111$. a. donn,,i 

Ill ~ rendemert- SClU'fUlt depuis plu, 
da~ ans- dans les ~urs refroicfls 
à rhu1te et tes 8111fes appareils électriques 
conm, les réac1eU1$, les f\leffupleurs et 111:s d!s­
jonc:tllln. L 'huie VOLTESSO 35 ne rerterrne 
pas de biphén'jles pol)'chb'H (8PC). 

L 11'1ilo \OLJEs.<;O 35 a é<é tTÈe au PQint ex-

~ldti-­llllJIINI 

IIDTDR21 

llaw 
nUlilul 
t1&~~ 
OB21 

Yltcotitt 
clll4mlllqn 
Ull'"li IClQ 

4.2 

piessémeot pouc lutter contre roxydalion et le 
b~ 11P. boues à htMe lemQérill.re dans 
les nnsfoonate1n. élarll donné qu·on ne 9GIA 
tc'(r'er œ genre de dégrad!rticn dans oes appa­
reils. La tenue remarquable de la ~ 35 
a baS!ôll i.,,,~,ue fa.~ k: rdroidir:Nmer1 

de c:es ~ -de m6me que la cin:ula!ion de 
rlùe par temps trk froid. La VOUESS035 at>­
Gafbe faeilementleg,azd'hyd~ S\Jlapli)le 
de se d6gagef à la suite de ten~ ~ 
ou d'une défectuosité du lrans!ormate.,t Celle 
~ d'ab&olption coolrbue à prMnir les 
c,.ploaonc ot 1ft ~ r.ausès par l'ac:cu, 
mLDlion <Se œ gaz. La VOLJESSO 35 préserœ 
aussi d'~ caraelérisliques en llll'lière 
de rigidU éledrique et de tacta. da puissance, 
COtrvne et!e ne aimlent ni au.J;,, ni abli, ni~ 
Ire axrosif, ele n'Bflaque pas le r~1et des 
bobines de 1ranslonna1eu! ni les autm tnal6-
rÎ!IWl isolanls. 

PIIIII 
f'6caMmll 
·c 
0 

P'Dllll 

•·6dalr 
~ 

124 

C'lal• ..,.. 
-15 

Cetwit,ldllfWi wuuso UNMnr UIMIJ .,... 35 .. 41 
Masmi~ll9!!1')• 1s •c 867 t,iAA 8llO 
CouleufSir,ro'! 10 10 10 
V-~ cinoolaüQue (cStl -,- ... _ 

à'40°C 8.0 a.o 3,1 
a O"C ·------ 60 50 10.5 f 
a -40 °c 2000 2000 112 

Peint d'éœulemenl (0 C) . ·Sl -61 -61 -- [.: 
~cfédû °C ---· 150 160 eo 
~ inletfaœle (mNlm) •5 45 42 ·,, .: -
flqd\é ditleetrlQue ~~ ---·· 35 ___ .lL._ _ 3S 
Factv\Jrdepuîssanœ(%) ---------

à 100 °c et a 60 Hz 0,5 0.5 0,5 

·•: 
... ;,s 

UNl'tW' N Jf - Hulll lloiaii11 lù!Wt de bull 
'mllN 
L'UNJ\IOLT N 36 est une huile isotame de haute 
qu;i!!é à laqude on a ajo~ un~ agrH 
~ ~er m (911(1emens et sa '1!baeé ~ bng 
te,""'· On la ~ dans les appare,1, 
êleetiques Qtà ne l'!t'termert pas de 00Uche 
rfaicice ~n31omthurs de d~ et da 
pœta). En plus de ~ bonne ~ne. • ro.,y­
da!ion. l'l.JNl\{)lî N 35 pr.&enfe les mêmes ca­
ractélisliQues e~ que la '.<llTESso 
35 pcu ce Qui 9$1 du CO~rnert i besse 
~ o. de la rigic:.~, dïatot.11ïque li! ae 18 
!Mldance négatM: 11 fotmer des gu. 

UNIVDll 'O-HaR1 ~ P011r INCallsffle de 
AfflllMDII 
L'UNM:X.T •O es1 t.ne huia isolam, de haute 
qua.51é qui se car~ise par sa faible visoosn~. 
Elle~ conçue ~ll'lf<'II pour...,~­
lbls ~ 161 l'Tltlirun d'huile Ccamivta-

leur& et di:rjonc1eu1· 
ravanagv de ini!e 
pemJe{ à Ce$ 3pP8J. 

bfene~â..SO o 

WarHaw - llillês 
lflallll 
le6 ~ cak)p0119, 
produits ,;J,: IIIIIJl8 Ql. 

111en1 en cic:ui OU1't 
aes sonr OOnsbluée! 
~ au sot.an, Qti 11 

~SCll.ls l 
les ESSoniERM N 
&l'lliaX)dmi Qui proie. 
cireuil o~. E~ 
combinaison dï,l'la 
vient l'accunulalion è 

r échanoev, de cha~ 
d·ab~t,s- ~Q 2 
de moussaoe ~ 
ses. 

--
Cools.r A.Çrr,,f - -- 2.S 

~~!°9 -=:-_·- --=----= 20()- -

BSall 
113:2 

VISOOSi!é cinématque (cSU ___ __ ___ _ _ 

~ ----------.. - - 33L _à_100_1: ____ _ _____ ~------..2,_1 _ 
~200°C -::-::::---- f.5 

~d'~!ffL ~=------35 ~ ~ P. lh"'mlque, C~/hl( OCJan) 

.....!..!..00°C ---·--·----~ 
~•c -------_!__~ 
~apécmgua(caVgt°CJ ---- - -·- - ~-

.6100•C ·---------- - -- --- . 0.516 
6200°C ----- -------- -- 0.602 
~~!!!'l~---- -- --- -- -•1s ·c ____ ___ _ _ ___ ____ 0..884 _ 

--.!.1Qg ~ - .. ------ ---·- - ----~ a 200 •c o.1so 
~~ ~~~~==-=-... -ciwrOU',ffl e9_ __________ __ _ 186 __ 
_;: circ:Ull lerm! <9q 285 



Technigramme 

t.o si.gle BPC d6111gne lH bipbéllyles pol7chlorés. Pendant des aonMG, les BPC ont été 
utilisés dans lu tranaformat.aure, quand les huiles isolantes ordinal~, de type 
min•nl (cau;ue notre buile VOLTISSO 35). n'étaient pu admises li CUb1Sa do leur 
influ=Abillt.11:, tas BPC ainSi utilia .. etaient alors vendus sou• la marque de 
c~e "aabre1·. 

Selon la loi, 1l faut se servit" d'une huila ininflmmnable dans les t.ranafot'll\lltaur1 
installés à 1 • intérieur ou à proxi.m.it..é 4 'un immeuble, ou d,ana lu izustallations 
souterraines proches du passages piétonniers. 

eœmo tout. lo monde le 111ait, l 'amploi des BPC dans lea tranafonnatauc-s at autres 
mat.artels électriques a tt• interdit. ven le miliau daJa &NloH 70 pour des raison• 
c1•orcre toXi.cologique: lesa BPC sont. du caneêrigènea reconnue qui na•• d6gra4ent paa 
avec le temp•: uno fois: i-épandus dans la nature, Us cooatit.uent. un.a 1ource permanente 
de .4Gn&er. 

l l'heure act.\J!lle, le subaUt.ut le plus courant des BPC ou de l' uurel dana les 
nou'l98UX transformateurs Mt une huile à b3•• de silloonc. L'int.ecdictlon qui trap~• 
les BPC ne visait que les nouveaux tt'8i11fonnateun; aucune riglemant.alion officiell• 
n'exige qu'on retire les BPC déS tnuuaformateurs déjà en service. 

Chaque accident matt.ant en c:iuse les bi9bànyleo polycblar•s, cOIDIM ~ fut le eu 
t"écemment en Ontario, soulè,re la question de savoir si notre huile VOLTESSO 35 
contient des BPC. La r:-épcm.gca ~t un ROii cat.égodque. 

Las BPC sont des produits chimiques qui ne sont utiliGèa dans aucune de nos 
raffineries. et na sAut"aieut donc oe Natc-ouvar dans nos produ1ta. 

Il y a dix ans ou mime pl~. les BPC servaient à de $ltiple5 us:iages; on en retrouvai"t 
par AXanl'plct d.ano lo• Mlcreo d' iq,c-ee:si.cm et les produits cau.s â bue de papier 
recycla . Pac.-ca que le11 BPC étaient aussi larg.emant rèpandw; et qu' ila ne sont paSJ 
biodégradables. on peut en trouver des résidus presque partout dans notre 

' 9ftV'it'OTU\~t. 

Pour toutes ces raisons et w notre inUrit pour la secteur des huiles isolantes pour 
~C"llftCfonaateuns, nou. aTOM fait a:nal1ser notra b:Uile VOLTESSO 35 par l'0ntario 
aeaeat:'eh Foundaticm. L'analYSe par la méthode habit;udla de chrmgatogç:aphie en phase 
gazeuse.avec dit.ecteur à captur, d'6lectrons n'a t'êvG16 aucune t.race décelable de BPC 
dmui: 1A VOLTEEQO 35 <•oit moins de 0 101 ppe), 

cotte constatation n'est. valable que poui- la VOL:rxsso 35 !!!!:!!!•et.ne saut"ait. 
o•6~endrc à notre produit une fois ~u•11 a qu1ttê nos éublissementa. 

t..o. Kicks/G • . Hurtubbo 

09-07-8S 
. 16871 
E'mOLES ESSO CANADA 

-------- .. - · --· .. ------ ···--··· . TOTAL P.07 
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Ré<l>Qè 19 : 23 Wllltffll>nl 1H:8 
Remplaa. : 
/!'.No : 243020 
Re!~ : 

Thts MSOS Î$ •lao ava1l-1DIC ,n e"llh)h 

1. RENSEIGNE:MENTS: SUR LE PRODUIT 
109111.rieattvr du oroau11: VOLTESSO 35 

AOOli~ el 111IIIU11en 
l-4ull• 1.a:an11 non ÎF1ftit>M 4!! 1\.11111 Qual•lt oour 11"11nt1orm;r11ui,. 
d11itonctt:W• et co,,nm11t•t,e-.,,a, 

Ot,cripeion <1u proc:11111 : 

Un mê!•r,g• d11uill• °' base ramllèoi •iti•I que oe ra~ 
Quanm.n 4'tlydroc;ar1)Ul'l!t ll'Qmirl_iqll'H el (l'IICIClltll&. 

CA.A.!J~IFICATION R tGUMENTAIRt: 

SIMOUT: '\ 
~lit wo,i 00NTIIOL.i: 

IUNHIC:NEMINTS SUR U TlllAN&f'OIIT D!S MiltollC11ANDISl!S DAHOlAIEUH' 

Aor:.tH;rlron rfQlerne~,re : Hu,la m,n....,I• h&twifl_,. 
c111111.e , s-an, ot,i.i Grc"'" o•e.no.,iaq• : ~• oo,111 

NIP : sus obj.t Hu!TlftV de V~ : 129 

Prim de -Illier les - '9\l~S. 

NUMtROS Dl Ttl.l~OHt: 

ur-oe- Mn1w: (41') ~ 
Aulru lff9CI\Cft : (SIi! :131-2144 "'"' *""- : ,~,. "°'-2'1Dt 

,A&RICAKT/FOURNISHVR 1 

PtfROU!S a$O CANA0ilto 
55,-.J. SICl~Olln! ~~rr1 

(•tel "8-41 Il 

2.. COMPOSANTS RtGLEM&Nrts 
~ -donllH'll aui suiwftl 1ur lu compo.a~tf. IIOnC difirriu cordo'"'4-,C ~ 
MIIIS411~" 13 a) (1) à (lv) 1:111 ;i l'ali!lêa 1' •> Ot la Loi Ml' I•• 
procruns aa~ · 

NOM 

Pu dt COfflPIIMlltl rtQletNMèl 

3. CARACTtRISTIQUES PHYSJCO-CH1MIQUES 

4. DANGERS POUft LA SANTË 
Nal11r• du o.a1'911'" 

INKALATJON l 

RIS(ll>e n6Qli~Dle pour les_.,. ,uprra10,_ â •~ 19'"~1u,.. 
amb<ame 1Ju5Qu'a 38 'C> 
Ot$- vai:,evrJ. ~ t,,ouillarc:I•. ou o" t,im,m PtUVfflt R former Pifr 
acllOn rnèca,i,tque ou • 1emper•tun1 tf_., l!l 11TKN' les ~ i. "'Il:, 
,, ~ tl lts poumons. "-"''-' -oe ,., ,,,., , .. "9peyf"t - ,.,. Dt&Utll •r••· 
COMTACT Avtc: LU 'l'EIIX: 

'"'le 1é9è~m1 mali M cause pu ~ ltslons o<:ulaire1. 

CONTACT AY1'C l,A H:1'11 • 

PMJ tco11<1ut- • ,__. . I c.t cont.acll frèq11t1nl1 QU on,lot"lH peu ..... n 1nrter il l'(M<> l!l caner 
ur>e hTfltm~I- l_,..,lli'fl), 

ll'iOH1'10H : 

ÎOllidtti ffll~mt. 
0it Pl111'1tS (lu.1111111N Ot ""' liqu,(le Op11,iu "'"' lb oovmon• """'"' 
l '11"r"I~ ou '·~ tUllt o• YOffllt.s<lffilf\1t Pt-•· P0!1Pr 9rave1t1e111 
Ill- a , • ..ant• lb«>nChOP ... IIIT~lle ou _._ 11111mon•irt1. 

CONCENTRATIONS MOVElitiES AOM1n1eus; 

RtcommanO.lhon au 110nc.an1 : 
111ro,o1oranss a·~••'• · $ !Tl91m3 1rcçe><T1,...~00n dt l'ACGIHi 

5. PREMIERS SOlNS 
1NHM.ATIOIC : 

U rc,,1,1111 dt -ur de U gl'llduil Nnl bHM, il n"( a l'al "' ti,q ... o·;~ a..o ot, c.ond,Neni l'K>l'rllll t1. s·,1 y, JUf1PCPOf.lt1011 aux 
b1Qu;11.-• d.,,.,.._, M ,.u,... w la zone. lln c .. d'•ntt 
~ . ~ov--' l,11 recpttM1.., ~r,lf•DtcUa.. Ttnir •• 
~ Ill ntp<n. OCC.,,it dl l'aide mt<llc.al, Ans ~ -

CONTACT AVIC LU YEUX 1 

i.- abonclaoff!fflf;l'I' fts )'11U~ ir l'UII ju1<1~·· CIi IIIN l'lrrilallon H 
oafffiA. ci l"i~ot,.,.. p,èN.11,M, 9'14C'NI" * 1·.-10. ti~lt. 

CONTACT AVIC LA ,EAU : 

~ •-01111 .... nl .1 ell!lu d li ponibn IU üvo11 
otw ln~• tr+s ~•lia. cn•~Mlrn comp,tsu., 11 IH lai,. 
l"IC'\t~ ~nt ff le, pone.r • DCN""f'IN, 
s, l'lmgt,on pus,,1&, 11t11u11r a.. l'~itle mtci•ui.. 

INCiUTlON: 

NE PIIS ~l"f \/IOfflll qllll '• Pt'llduit pénilre G:lftt ln ooumoru fl'itc!IIH 
4'a ... ,.llonJ. Ttc"lt t• 1,11'1:1Mftm• "" r"WpO'I,, ~ Ol l'IP(M 
~ wn, t.anlef. , 

6. MESURES PRÈVENTIVES ET CORRECTIVliS 
l'ROTICTION HRSONNl'-45 , 

1A ~· ~ l'k~ de Pfo19;11gn 111111\/NIIIIII" llllri. Nion IH 
aindrliol!S G'~llf-'ti'III! 011 Dt'Qldull. 
SI MS COfl1.ldS pn,lon;u ov ~ -1• puu III les .,.u,c sont =-""' OH IUM!lft Cie ll!Cllft. •- - ,__,_ Ot 

M,n;lltS tl OH 91ntt, ftloimll1 alllC prm~ dli,njQ\le-1, 
S coni.<:1• - tu~ ..,nt peu pro~ fflolis pc,s11~ • 11 
Mritl Cl'opoMtron1 OOUlftl OIi pir>Od!qutJ, po,llel' det lvtlttttt de 
MaJl1W .tYK ie:r.ln• ~r110C. 
Si i.. C011~a!11111S csans l'air m«.-.-nt œ ~u., lff 
COftNffll',CIOflS ~IIH adm1UIC4H l"°"l!Mft ... SedlOft • t1 élW 
IH ,..,_, de lfllYl•I. lat rnc,,yims ~ OIi •~ dl rwquire 
I•~ t,Onl lfllvlltNll11, Il pon G'Uh 1'$Pl'lfflllll' lloffiolOQut"' 
• ~ po~r tMU!< un• 511'Y>CPOslllon ~r 11111a.-. 

Ml~HISMES TfCHNIQUfS Dl CONTROLE: 

1..e ,acoun; une wn111-,10ft o·ex1,ac1ron 1oe.1, m ~,.; oour 
Oml1ff 1e, '"'"""en• i , .. M>lll'CI Il tri Cl>fl .... 11. dl man111111er '" 
~llans cle IOl>0<1nou-c SOIII Ill h°'11, En alfflO~ ~nli~. ~-11~ -,illu.on mecan,q.,.. 
M411UTINT1Cfol, EICTREl'OSAIU E1' Ellltt01TICN: 

Glrditr 1n rtapi..-.t, fermes. LH me111pultr et 10 CIUY'rir ...c 
~~-
il'lll'tOCISII' dans lffl ..id~I frais. Dtefl aeri' di~nc::• OH INIÎffll> 
ln-•n1es. 
l'it r:ias manioule< ni ent-Mr ork 1M 1a na1nm11 nue. d "une sour01 c,e 
d\• lltlf ou Cl'illtlal'lltl1asron. 

PMIIHMElfT SUR LE SOL: 

(suite111wrso) 

'I' 

PETROLES ESS0 CANADA 
Oilo'tclo~ de I• C4mpa911ie Pitnlfl.,, lmP4ri••• Liée VOLTESSO 35 

.,.___ _____________ .. _______ .. ,._,,.,_ , ______ _ 



OMRS[MENT OANS L'EAU : 

EJ,m1ner at Ill 1url- 1111' ~rem.aoo ou au ~ d 'i~nt1 
A(lr,r,:,p,1tc , s;"i •~ aw,onka IM,.ttca e, .-n•i1u11~U 
·•~ulonM!nt. 111111-.r,. 02!U IH - llbrtS, GH ebtort,,anls 00Ulf"1S 
01I oes 01spersan1s al,\Orgpnlis. 
Pour l' êlômi~.i,on du or..ovit rKVDCl'9, consuntr i.,n SPl)dlllS!t 
S' HIIIT1?1' ciu~ l'eltmrnauon t-il 1a111 an conto,m,lê.......: let .,.,li-"'=" 
OOuvtm-rrtaln Cl Il r+Qf«metlf lc,caf d'èllmtMt,cw, CIO dKh~. 
À--.,1,, ...... , .. ,v.., l ,n, .n,lonlfl -~ ... lts. p-.,. ,~ ltl 
muu,., nlieenairu PQUr èv<lt'f, tlirninl1' ou 'Tllv<re ln -'!et1 
nu,s,b1n Clu <1Ml"SCl'Ntlll. 

7. DANGERS P'INCENOI! ET D'EXPLOSION 
P01n1 O'tclai r e, mttllOCla : ,..,. •c coc: 092 

C,ANGEAS P'OADRI GENtAAL. : 

"•" ot n5<1ues; en liqulde1 ~ l:lrO!M J11~ s-om ~, Wlt 
1empèra1ur. ~ale ou ,IIPM'Î-• i revr po,"1 d'~l~r. 
S4: d«om-: e111, .9a:, tco(lqva d ln!lammallles N fonnenl 41 
ltmPèrature ltl911ft !PIH' ~ TNf'lniqw). • 
u eom~LIS1Jon forme •i gaz ~ 
!.il r6a0o-• ....,,.. ,---,t ......-r-"'ff-4• -iL t'e ..... 
rntttrt '°"" prnslon, -,per, ~\lfftr, Ili SOUCllr ni~ CH 
nictpienl• i La ~mme m • Cl'IMIU'n IIOllfCa• ll'iÏÏliammaùon. 

LUTTE COHTllf L.'INÇINOI[: 

p, 11,,.,., ..... dJI l1ea\f .. V,. "'Cf,.....,., l~ilt •Vf'fke) è:)(po~ .. 4f'WI fcv 1111 
pr01119er •• c,e,sonnel. eou.,.. l' lll'TW'H lk! c:omov1a111« a11 ltu. 
l/hliW o. la mous~. ot ta. poù(IF9 cn.mioue lèellt 04I o. l"au 
pvMnsè,e pour tlwtl"IITT! le 19\1, 
LH i,omcu ..... clol...nl y ~ IH ~ .. ln \/Ola !'hPnrlDl1'91, 
Elll'ltr oe 01n0ff c,e l'fflt àaM '" t9Cipiems da aoc~ ~"' Oonnt 
to c,a.,.4e, 44 ~t:"fffCM fll,et -~tllonnemiit"M, 
p- lo;,,ii 1es lnœnc!lff impon.m:, 6 .. ~ Il pOl,lr MJS la lr>Cffdles 
.lt 1,n1.,,.u,, vtlliw vn • Poereil de pra&ec:ilO'I l'KP!rnouw aulCIIIOIM. 
POYt les 1)11111,. ll'IQtlQle• j l'ln!ittN, qvi ~ . -1'f't -.i.w.. r~ide 
d ' P'!l"atvr poNtif 1e l)Clft Cie l'a,,pll~I dt pt01eC1ion l'l'SP~l'I 
autonome., ... , l>lll r1qllis. 
PRODUITS 01 COM8USTIOlf C>AJfGIRSUX 1 

Fvn>èe, Oll)"IN 09 Qf~ et QiOXyft ftoCar?lCIM 

S. R &ACTIVtTC 
ffAlllLrTC: 

Cc l'")duit e:11 stable, Il n'y • ur.a llôlt oe 11'!1.,,...nsa,ion .,._,,..,_ 

SUBCTAHll:ES INCOMf'ATI.LU fT CONDrTIONS À tvrnR : 

Colllburarrts p11inen1s 

OfCOMPOSITION OAN(;t:lliUSE : 

V,al)lljrs, lumn. axyoe llt ~ t"I ~• dt $01/11'1 tf1 cas Clll Ol:lf'l>CNJtion 
'"eo""p, .. e 

9, NOTES 

10. RÈDACTION 
SERVICES TECHNIOUES • PROOUITS SPl:CIAUX 
PETROLES ESSO ~ 
55. r,1. ST Cl11r Ovfirt 
Toronto (Ont,) 
M.SW:zn ,.,,, - •11• 

MISE EN GARDE · 

Pi:TROLES E'SSO CANADA 
0Ms1on d• 1, Compagm• P'1rolltr. 1mptrl1l1 U1M VOLTESSO 35 
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SEAVICE IHOtPEHDEHT D'ANALYSE 
IHOEPEHOENT ANALYTIC.lL SERVICES 

ADS Associés 
2155, rue Guy, suite 1200 
Montréal, Québec 
3H 2L9 

Attention: M. Alain Liard 

&\dendum aux rapports ; NL-9638, NL-9722 et NL-9767, 

Monsieur, 

Le 23 jui llet 1991 

Votre cde .: 1736-368-100 

ll du rapport: NL-9822 

Après réception d 1échantillons de sol les 16 mai, 7 juin et 17 
juin 1991, ainsi que nos rapports datés des 21 juin 1991, 2 et 8 juillet 
1991. Nous avons, selon votre demande, réalisé les analyses 
supplémentaires suivantes: trois (3) échantillons de sol ont été analysés 
pour les bases neutres et acides par cpg/sm (EPA 625). Cinq ( 5) 
échantillons de sol ont été lixiviés selon le protocole du MENVIQ et 
analysés pour les hydrocarbures polycycliques aromatiques par gc/fid et 
pour les huiles ·et graisses minérales par IR. Les résultats sont résumés 
dans les tableaux ci-joints. 

Toutes les données seront conservées en filière . 

Recevez, Monsieur, 1 'assurance de nos sentiments les 
meilleurs. 

NOVAI.AB LIMITIŒ 

Pierre R. Bédard Ph,D.,Chim. 

J,D. Fenwick, Ph.D., Chim.P. 

PRB/er 
p.j . 

9420, Côte de Liesse. Lachine, Qué. H8T 1 A 1 Tél.: (514) 636·6216 Fox: (514) 631-9814 



-, # NO\ALABHl/ 
IM20 COTE DE LIESSE. LACHINE, OVE. H8T 1,-1 

CONCENTRATION DES HYDROCARBURES POLYCYCLIQUES AROMATIQUES 
DANS UN ECHANTILLON OE LIXIVIAT (ug/l) 

Ca1POSE 

NAPHTHALENE 
ACENAPHTHYLENE 
ACENAPHTHENE 
FLUORENE 
PH ENANTHEME 
ANTHRACENE 
FLUORANTHENE 
PYRENE 
BENZCA)ANTHRACENE 
CHRYSENE 
BENZCB&KJFLUORANTHENE 
BENZOCA)PYRENE 
INOEN0(1,2,3·CO)PYRENE) 
OIBENZ(AH)ANTHRACENE ) 

BENZO(GHl)PERYLENE 

LO= LIHITE DE DETECTION 
NO= NON DETECTE 

368 B10 
06S33 

NO 
NO 
NO 
NO 
NO 
NO 

8.3 
NO 
NO 

2.9 
NO 
MO 
NO 

NO 

LO 

,.o 
,.o 
1.0 
1.0 

1.0 
1.0 
7.0 
,.o 
1.0 
1.0 
, .o 
1 .5 
2.0 

1.5 

pourcentage de recouvrement dans un echentfllon fortifie= 91% 

NL- 9822 

Concentration de Indeno(1,2,3·CD)Pyrene et Dibenz(AH)Anthracene est 
demontree dans la rangôe Indeno(1,2,3· CD)Pyrene . 

. -. . -



, # NO\.ALAB tg~ 
IM20 COTE DE LIESSE, ~HINE, OU€. H8T IA t 

COHCEHTRATIOH DES HYDROCARBURES POLYCYCLIDUES ARONATIQUES DANS LES 
ECHANTILLONS DE LIXIVIAT !ug / l) 

368 806 368B06 368B07 36B0O7 

CO~POSE 06S1 06S7 0651S 06S16 LO 
-------------------------------------------------------------------
HAPHTHALENE NO NO NO HO 1.0 

ACENAPHTHYLENE NO HO HD NO 1.0 

ACENAPHTHENE NO NO NO 110 1.0 
FLUORENE ND 1rn NO ND 1. 0 

PHENANTHENE IIO NO NO ND 1.0 
ANTHRACENE ND HO ND NO 1.0 

FLUORANTHENE NO HO NO ND 7.0 
PYRENE 1.5 1.5 1. 5 1. s 1. 0 
BENZCAlANTHRACENE HO ND NO HO 1.0 

CHRYSENE 2.0 2.0 2.3 2.0 1.0 
BENZ{B~KlFLUORANTHENE HO NO NO ND 1.0 

BENZOCAlPYRENE ND ND ND NO 1. 0 
IHOENO{l,2,3·CO)PYRENE l 110 HO NO NO 2.0 
DIBENZ{AH)AHTHRACENE } 

BENZO(GHllPERYLENE NO NO NO ND 1. 5 

LO= LIHITE DE DETECTION 
NO= NON DETECTE 

pourcentage de recouvrement dans un echantill on fortifie= j[I 

Concentration de [ndeno(l,2, 3-COlPyrene et Oibenz(AH)Anthracene est 
de1ontree dans la rangee lndeno(l,2,3-CD )Pyrene. 

,, 

NL-9822 



-: ;4' NO\ALAB tl!' 
f' •• 

IM20 COTE DE LIESSE. LACHINE. QUE. H8T 1A 1 

:c~,:E:~~ t~ ~::\ ~~ $ M~ r.. :~ ~: ~-~:;:s:.:: ~;t.~5 
-~ ~~~.t.:I ~LC~i~ 0 1 EA~ 

: . ;!~: 

368906:!.:,: , 
\ 

368806ûéSi ( 

36880701:~ :: ( 

368807065:c ( 

3688!00653~ ( 

i.!XIV!H~ : .::.: ... : ( 

NL- 9822 

0,5 
0.5 
c.s 
0.5 
0.5 
" :; V,w 

, 



, # NO\ALAB H~~ 
IM20 COTE OE LIESSE. LACHINE. 0UE. HOT 1A1 

CONCENTRATION DES POLLUANTS BASE/NEUTRES DANS LE SOL 

COMPOSE 

BIS(2·CHLOROETHYL)ETHER 
1,3-0ICHLOROBENZENE 
1,4-0ICHLOROBENZENE 
1,2-0ICHLOROBENZENE 
BISC2·CHLOROISOPROPYL)ETHER 
HEXACHLOROETHANE 
N-NITROSO·Ol · N·PROPYLAHINE 
NITROBENZENE 
ISOPHORONE 
BIS(2· CHLOROETHOXY)HETHANE 
1,2,4-TRICHLOROBENZENE 
IIAPIHHALENE 
HEXACHLOROBUTADIENE 
HEXACHLOROCYCLOPENTADIENE 
2-CHLORONAPHTHALENE 
ACENAPHTHYLENE 
OIHETHYLPHTHALATE 
2,6-0INITROTOLUENE 
ACENAPHTHENE 
2,4-0INITROTOLUENE 
FLUORENE 
4-CHLOROPHENYL PHENYL ETHER 
OIETHYLPHTHALATE 
N·NlTROSOOIPHENYLAHINE 
1,2-DlPHENYLHYORAZINE 
4- BROHOPHENYL PHENYL ETHER 
HEXACHLOROBENZENE 
PHENANTHRENE 
ANTHRACENE 
Dl·N·BUTYLPHTHALATE 
FLUORANTHENE 
PYRENE 
BENZIDINE 
BENZYL8UTYLPHTHALATE 
BENZ(A)ANTHRACENE 
CHRYSENE 
3,3' · 01CHLOROBENZIDINE 
BIS(2·ETHYLHEXYL)PHTHALATE 
Dl·N· OCTYLPHTHALATE 
BENZO(B+K)FLUORANTHENE 
BENZO(A)PYRENE 
INDEN0(1,2,3· CD)PYRENE 
DIBENZ(AH)ANTnKACENE 
BENZO(GHl)PERYLENE 

MOL = LIMITE DE DETECTION 

ug/gm 

368B1405A4 BLANC 

3.5 2. 1 

4. 1 

9. 0 1.0 

MOL 

1 

3 

1 

3 

5 

3 

1 

3 

2 

1 
1 

20 

2 

1 

4 
4 
4 

.,. ----

NL - 9822 



., 

. # NCJ\ALAB H8' 
l>-420 COTE DE LIESSE, ~HINE. QUE. H8T IA1 

CONCENTRATION DES POLLUANTS PRIORITAIRES ACIDES DANS LE SOL 

., 

COMPOSE 

PHENOL 
CHLOROPHENOLS 
2- NITROPHENOL 
2,4-0IHETHYLPHENOL 
2-4,DICHLOROPHENOL 
4-CHLOR0-3-HETHYLPHENOL 
2,4,6-TRICHLOROPHENOL 
2,4-DINITROPHENOL 
4-NITROPHENOL 
2-HETHYL-4,6-DINITROPHENOL 
PENTACHLOROPHENOL 

MDL = LIMITE DE DETECTION 

u9/9m 

36881405A4 

RECOUVREMENT DES ETALONS ALTERNATIFS 
CX) 

COMPOSE 

OS-PHENOL 
TRIFLUOROMETHYL·M·CRESOL 
OS·NITROBENZENE 
010-ANTHRACENE 
D12·BENZO(A)PYRENE 

36881405A4 

16.8 
39. 3 

• 
109 

69.9 

BLANC 

BLANC 

6.4 
17. 7 

47.9 
65.8 
70.4 

HOL 

0.2 
0.2 
1.5 
0.2 
0.2 
0.2 
0.2 
1.5 
1.5 
1.5 

• A cause d'une dilution excessive, le recouvrement n'a pu etre determine • 

.. . 
;• 

NL-9822 



. # NO\ALABtg'. 
IM:lO COTE DE LIESSE. lXHINE. OVE.. HST 1A1 

CONCENTRATION DES POLLUANTS BASE/NEUTRES DANS LE SOL 

CCJ4POSE 

BIS(2-CHLOROETHYL) ET. HER , 
1,3-DICHLOROBENZENE 
1,4·DICHLOR08ENZENE 
1,2-DICHLOROOENZENE 
BIS(~·CHLOROISOPROPYL)ETHER 
HEMACHLOROETHANE 
N·N ITROS0-0 (-N- PROPYLAHI NE 
NITROBENZENE 
ISOPHORONE 
BIS(2· CHLOROETHOXY)HETHANE 
1,2,4-TRICHLOROBENZENE 
NAPHTHALENE 
HEMACHLOROBUTADIENE 
HEXACHLOROCYCLOPENTAOIENE 
2·CHLORONAPHTHALENE 
ACENAPHTHYLENE 
DIMETHYLPHTHALATE 
2,6·DINITROTOLUENE 
ACENAPHTHENE 
2,4-DINITROTOLVENE 
FLUORENE 
4•CHLOROPHENYL PHENYL ETHER 
DIETHYLPHTHALATE 
N·NITROSOOIPHENYLAHINE 
1,2-DIPHENYLHYORAZINE 
4-BROMOPHENYL PHENYL ETHER 
HEMACHLOROBENZENE . 
PHENANTHRENE 
ANTHRACENE 
DI-N-BUTYLPHTHALATE 
FLUORANTHENE 
PYRENE 
BENZIDINE 
BENZYLBUTYLPHTHALATE 
BENZCA)ANTHRACENE 
CHRYSENE 
3,3 1 ·DICHLOROBENZIDINE 
BIS(2•ETHYLHEXYL)PHTHALATE 
Dl · N· OCTYLPHTHALATE 
BENZO(B+K)FLVORANTHENE 
BENZO(A)PYRENE 
INOEN0(1,2,3·CD)PYRENE 
DIBENZ(AH)ANTHRACENE 
BENZO(GHl)PERYLENE 

MOL = LIMITE DE DETECTION 
TR = TRACE 

ug/gm 

368B0706S10 368B0406T1 

4.7 
2.0 
4.5 

11 
B. 1 

6.4 
6.5 

14 9.4 

7.5 
4.5 

TR 
TR 
TR 

BLANC 

2. 1 

1.0 

..... 

NL-9822 

MOL 

3 

1 , 
3 

5 

, 
3 , 
3 

, 
2 

1 

20 

, 
2 

4 

4 

4 



-~ ~ NO\ALAB tm• 
,. . 9420 COTE OE LIESSE, I...ACHINE, QUE. HBT 1 A 1 

CONCENTRATION DES POLLUANTS PRIORITAIRES ACIDES DANS LE SOL 
ug/gm 

CDNPOSE 368B0706S10 368B0406T1 

PHENOL 
CHLOROPHENOLS 
2·NITROPHENOL 
2,4-DIMETHYLPHENOL 
2·4,0ICHLOROPHENOL 
4·CHLOR0·3·METHYLPHENOL 
2,4,6·TRICHLOR9PHENOL 
2,4·DINITROPHENOL 
4-NITROPHENOL 
2·METHYL·4,6·DINITROPHENOL 
PENTACHLOROPHENOL 

MDL = LIMITE DE DETECTION 

RECOUVREMENT DES ETALONS ALTERNATIFS 
<X> 

COMPOSE 

OS-PHENOL 
TRIFLUOROHETHYL·M·CRESOL 
DS·NITROBENZENE 
010-ANTHRACENE 
012-BENZO(A)PYRENE 

368B0706S10 368B0406T1 

37.8 
56.6 .. 

109 
69.9 

, • 7 
11. 0 .. 
134 

69.8 

BLANC 

BLANC 

6.4 
17.7 
47.9 
65.8 
70.4 

'"A cause d'une dilution excessive, le recouvrement n'a pu etre determine. 

NL-9R22 

MOL 

0.2 
0.2 
1.5 
0.2 

. 0.2 
0.2 
0.2 
1 .5 
1 .5 
1.5 , 



(:)Hydra 
~ Québec 

Le 28 avril 1997 

Monsieur Robert Cyr 
Directeur général 
Municipalité de La Prairie 
170, boulevard Taschereau 
Bureau 400 
La Prairie (Québec) 
J5R5H6 

Hydro-Québec 
4825, avenue Pinard, 1er étage 
ST-HYACINTHE (Québec) 
J2S 8$7 

Objet Chargement et envoi des condensateurs aux BPC entrêposés au site d'entreposage 
de la centraJe de La Citière · 

Monsieur Cyr, 

Depuis 1995, Hydro-Québec a mis en oeuvre différentes activités pour le traitement et l'élimination 
des équipements aux BPC entreposés dans ses différents sites d'entreposage répartis à travers le 
Québec. L'une de ses activités consiste à acheminer au centre de traitement Les Recyclages 
Larouche, situé dans Ja municipalité de Larouche au Saguenay - Lac Saint-Jean, les condensateurs 
isolés aux BPC pour y être décontaminés. Le transport des condensateurs aux BPC se fait 
progressivement depuis l'été de 1996. Jusqu'à maintenant, Hydro-Québec a effectué plus d'une 
quarantain~ d'envois vers le centre de Larouche et a Vtdé une dizaine de ses sites d'entreposage de 
ses condensateurs aux BPC. 

A la fin de mai 1997, Hydro-Québec prévoit réaliser cette activité au site d'entreposage de la 
centrale de La Citière situé dans votre municipalité Il s'agit de manipuler et de charger les 
condensateurs aux BPC dans des camions à remorque de la firme Sani-Mobile pour les transporter 
vers le centre de traitement Les Recyclages Larouche. Ces travaux se font en toute sécurité. En 
effet, les condensateurs sont des équipements électriques scellés et Hyclro-Québec supervise les 
chargements. De plus, la :firme Sani-Mobile est spécialisée dans la manutention des matières 
dangereuses et une escorte d'intervention d'urgence accompagne le camion à remorque jusqu'à son 
point de destination. Au site d'entreposage de la centrale de La Citi.ère, Hydro-Québec prévoit 
réaliser ces travaux sur une période d'environ sept semaines à raison ,de deux envois par semaine. 

Si vous avez besoin de plus amples renseignements, vous pouvez rejoindre Monsieur Noël 
· Bélanger au 289-3808, Conseiller en Communication rattaché au Plan d'élimination des BPC 
d'Hydro-Québec. ' 

, 
Je vous remercie de votre attention et vous prie d'agréer, Monsieur Cyr, l'expression de mes 
sentiments distingués. · ' 

iLRJshd ,tir- ·-
. ·Paul Désilets, ing. 1 

Chef de projet 

. ' ~ ' . . 
I' 

.··. 

• ' .. 
c. c. Agathe Simard, Chef Relations avec le milieu, région Richelieu 

Richard Toupin, Directeur Approvisionnement et Services, territoire Centre-Sud 



Le 20 novembre 1995 

Monsieur François Tétreault 
Monsieur Jacques Milliard 
Services techniques 
HYDRO-QUÉBEC 
5100 1 rue Sherbrooke est 
7e étage 
Montréal (Québec) 
H1V 3R9 

OBJET: Programme d'application de phytocides 
ND: 21100 746 / A006 

Monsieur, 

. Pour faire suite à la lettre reçue le 2 novembre 19951 veuillez trouver sous pli 
deux avis de conformité, l'un pour le poste Hertel et l'autre pour le poste 
La Citière. 

Veuillez agréer, monsieur, mes salutations les meilleures. 

BERNARD BLAIN, notaire 

88/lg 

c.c. Bernard Morel, directeur 
Service du développement économique et urbain 

170, boui. Taschereau, bureau 400, La Prairie (Québec) JSR 5H6-Téléphone: (514) 444-0540-Télécopleur: (5J4) 444•0548 
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Monsieur Guy Brossard T.S.C.A. 
Inspecteur en bâtiment 
170, boulevard Taschereau 
Bureau 400 
Ville de La Prairie 
JSR 5H6 

Le 15 septembre 1993 

Objet : Remblayage de terrain au Poste Hertel 

Monsieur, 

En réponse à votre demande d'information du 1er septembre 93 en regard 
avec le remblayage de terrain au poste Hertel, vous trouverez ci-joint le rapport de 
gestion et disposition des sols des postes Boucherville et Châteauguay préparé en 
juillet 1991. 

Ce rapport basé sur la localisation de 4 zones de disposition situées sous les 
emprises de li~ne du Poste Hertel, fait état d'une évaluation environnementale du 
milieu. Toutefois, contrairement à ce que mentionne le rapport, !es zones 2 et 4 fu­
tures ont été abandonnées à cause de leur caractère agricole. 

Pour ce qui est des zones 1 et 3 identifiées industrielles lourdes, celles-ci 
demeurent partie intégrante du projet. 

Les sols disposés sur ces sites sont des sols faiblement contaminés aux 
huiles et graisse (8-C < 5000 PPM) selon les critères du MENVIQ. Ces sols sont 
identifiés par des caractérisations systématiques réalisées aux postes d'origine, soit 
Boucherville et Châteauguay. 

Les sols C + > 5000 PPM quant à eux sont disposés dans un site 
d'enfouissement de la firme CINTEC à Ville Lasalle. 

Actuellement, seul le site 1 a été utilisé et les quantités déversées ont été les 
suivantes: 

' ' 

1991 
1992 

.J.993 à ce jour 

1940 mg 
Om 

1022 m3 

0 ~cu ni-· ~ 

VILLE D~j..,.~ PJ3.CdFi1E 

.. ./2 

H()(l , l1111il dt • M ;11 •;r111111•11vr: , .. ,1 , M11111f(?a l (0111•11,•ç) 1 t?I ,lt,rn 
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Pour le reste de l'année 1993 et les années subséquentes, les quantités pré­
vues sont: 

1993 
1994 
1995 

400m~ 
657 m

3 800m 

À la fin de l'année 1993, nous prévoyons compléter le site # 1 en appliquant 
comme mesure d'atténuation le recouvrement du site par du remblai de sol végétal 
et la revégétation du site permettant à brève échéance d'éliminer l'impact visuel et 
un retour de la faune des champs. 

Nous demeurons à votre disposition si de plus amples informations vous sont 
nécessaires relativement à ce projet. 

<?ff_JJ~ 
Rhéal Belley ,o't · ~o°I . 
Chef de division 
800, de Mais·onneuve est 
Montréal (Québec) 
H2L 4MB 
840-3253 

RB/MC , 
--P rl.t~L Kl\-\.i,Oî~ · 

c.c. M. Normand Bellefeuille 
M. D. Desaulniers 
M. Jacques Gour 
M. J.-C. Kunz 
M. Germain Lamarche 
Mme C. Lebel Y4P -~·l '\o ~~·. G4o-?li~ i · 
M. Bernard Morel, ville La Prairie 
M. Yves Pearson 
M. R. Perron 
M. Gilbert Therrien 

lfO ~ ~4.;i 

1/{0 - 3344 
P-¼ë . (:'at7;., ff. 
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La Prairie 
~ 

Le 19 mai 1995 

Madame Constance Lebel 

Service Étude Enrivonnementale 
Hydro-Québec 
800, boulevard de Maisonneuve est, 19a étage 

MONTRÉAL (Québec) 
H2L4M8 

OBJET Remblayage de terrain au poste Hertel 

Madame, 

Suite à notre conversation téléphonique de ce matin relativement au genre de travaux 
exécutés au poste Hertel situé sur le territoire de la Ville de La Prairie, auriez-vous 
l'amabilité de nous con:linner les derniers éyénements survenus dans ce dossier. 

n a été porté à notre attention que l'on transportait des matériaux de remblai contaminés 
au poste Hertel. 

Dans l'attente de vos commentaires, nous vous prions d'accepter, Madame, nos 
remerciements anticipés. 

Le Service du développement économique et urbain 

rossard, T.P. 
cteur en bitim.ents 

170, boui. Taschereau, bureau 400, La Prairie (Québec) JSR 5H6- Téléphone: (514) 444-0540-Télécopleur: (514) 444-0548 



Monsieur Guy Brossard 
Inspecteur en bâtiments 

r'\Hydro 
~ Québec 

Semce du développement économique et urbain 
Ville de La Prairte 
170, boui. Taschereau, bureau 400 
La Prairie (Québec) 
J5R5H6 

OBJET: Remblayage de terrain au poste Hertel 

Monsieur, 

Le 13 Juin 1995 

En réponse à votre lettre du 19 mai dernier, vous trouverez ci-aprês quelques 
explications qui devraient vous permettre de mieux comprendre les travaux effectués 
au poste Hertel. 

Nous aimerions d'abord préciser que les sols amenés dans les emprises de 
ligne au poste Hertel ne sont ni des déchets, ni des sols contaminés. Les sols 
contaminés au delà du critère C du ministère de l'Environnement et de la Faune et 
excavés lors des travaux au poste BoucheIVille sont, quant à eux, acheminés â la 
cellule d'eruoutssement CINTEC Environnement, à ville LaSalle. 

Deux campagnes de travaux d'excavation auront lieu durant l'été 95. La 
première a été effectuée en mai dernier ~ors que la seconde aura lieu à la fin du 
mois d'août. Au fur et à mesure que les remblais sont transportés sous les lignes, ils 
sont étendus et le terrain est nivelé. Ainsi, en septembre. des travaux de 
z:.ëaménagement seront entrepris. Dans notre rapport intitulé Poste Hertel • 
Evaluation environnementale synthèse 1994, édité en décembre 1994, nous avons 
inclus des mesures d'atténuation pour le réaménagement des emprises des lignes. Le 
libellé de ces mesures est le suivant : 

• Le sol végétal devra être enlevé et mis de côté. 

• L'épandage devra se limiter à l'espace entre le rang Lafrenière et le poste : 
aucun épandage ne devra etre fait au nord du rang Lafreniêre. De plus. il est 
interdit d'enterrer les bases de béton des pieds des pylônes. 

• Un autre ponceau temporaire devra être construit pour accéder à l'aire 
d'épandage sous les lignes 3062, 3063, 3065, 3066, 3044 et 3045. 

• Le remblayage et le nivellement du site d'épandage devront respecter la 
topographie et le drainage naturel et être réalisés de manière à prévenir 
l'érosion. 

Hydro-Québcc - 800, de Maisonneuve est, 19c êtagc Montréal (Québec) H2L 4m8 

REÇU 

\ 5 JU\N 19 



Monsieur Guy Bronard 
Le 13 juin 1995 
Page 2 de 2 

• Une bande de protection d'au moins 15 mètres devra etre conservée entre la 
base du futur remblai et le centre des ruisseaux et des fossés agricoles. 

• Le remblai devra etre recouvert avec la couche de sol végétal préalablement 
mise de côté, puis ensemencé avec un mélange LAB 2000 à raison de 40 kg/ha 
et entretenu périodiquement. 

• Le ponceau temporaire devra etre enlevé â la fin des travaux d'épandage et de 
nivellement. 

• Un programme de suivi environnemental devra etre élaboré pour s'assurer que 
l'huile contenue dans les sols ne chemine pas à l'extérieur du site d'épandage. 

Les travaux dans les emprises de lignes au poste Hertel seront alors complétés. 
Ces travaux sont toujours coruonnes à ceux décrits dans notre correspondance en 
date du 15 septembre 1993 et signée par monsieur Rhéal Belley. 

Nous demeurons à votre disposition si de plus amples informations sont 
nécessaires . 

Veuillez agréer, Monsieur Brossard, l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

CL/BL 
c.c. Rock Desgagnés 

Jean-Claude Kunz 
Réal Mailhot 

Constance LeBel 
Conseillère en env.1ronnement 
Service Études environnementales 

Hydro-Qut bc:c - 800, de Maisonneuve est , 19c t tagc Mon~al (Qut bcc) H2L 4m8 



Ville de 

La Prairie 

DES11NATAJRE 

EXPÉDITEUR 

OBJEI' 

DATE 

. . 

NOTE DE SERVICE 

Bernard Blain, notaire 
Greffier 

Bernard Morel, directeur 
Service du développement économique et urbain 

Certificat de conformité aux règlements municipaux - programme 
d'application de plrytocides dans les emprises de poste par Hydro­
Québec 

25 mai 1994 

À notre connaissance, aucun règlement municipal ne régit l'application de phytocides sur le territoire 
de la municipalité. 

Cordiales salutations. 

Le Service du développement économique et urbain 

Bernard Morel, 
Directeur 

BM/DL 

n.d. : 1124 

.. e 



Ville de La Prairie. Urbanisme 
170, boui. Taschereau, Bur 400 
La Prairie (Québec) 

15 Novembre 2005 

J5R 5H6 Tél.: (450) 444-6637 Fax: (450) 444-6636 

Permis 

No demande: 2005-00625 Demande débutée le: 14/1 1/2005 Demande complétée le: _J_j __ 

No permis: 2005-00601 Saisio par: M-Nathahe Trott1er, inspectrice en bâtiment 

Type: 

Nature: 

Identification 
1 Propriétaire 

PUIT EAU POTABLE 

AGRICOLE 

HYORO-OUEBEC 

C.P. 11604. suce. CENTRE-VILLE 

MONTREAL OC 

H3C5T5 Tél.. ( J • 

Catégone d'immeuble: Agricole 

Requérant 

FORAGE MÉTROPOLITAIN 

1 555, BOUL. PIE XII 
11 SAINT-TIMOTHÉE 

ACI: • 

J6S 6P7 Tél.: (450) 373-8404 

1 i (450) 373-8802 FAX 

_ l l 
j 

Em lacement 
Matricule: 1029-48-1456·0-000-0000 

Adresse: 2500, CHEM LAFAENIERE 
Nombre de logements: Année construction: 

Nombre d'unttés touchées: Nombre d'étages: 

Partie ville: 

Secteur d'inspection: 9 Rural · R1 

Se1V1ce: 
Zone: A-201 

Cadastre: 

Superficie: 

Frontage: 
Profondeur: 

2 122 132,700 M' 
0,000 P1 
0,000 Pi 

Aire du plancher m2: 

Zonage: Blanc 

Lot distinct: Non 

Cadastre rénové: 2268035 0 P10 P, 81.9 M2 2268034 0 PiO Pi 321 M• ~267891 Q_!'I O P181.9Jil' __?2~ 

Travaux 
Entrepreneur 

Tél.: 

NoABQ: 

Rensei nements com 
Valeur déclarée: 
Montant du permis: 
~t~t~dépôl: 

/nitrates : 

Fax: 

No NEO: 

tables 
34 000 $ 
25,00 $ 
0,00 $ 

No facture: 
No reçu: 

!Responsable 

I 1 

11 Tél.: 

1 Dale début des travaux: 14/1 1/2005 

11 Date pré~ lin ~a~ 13/02/2006 

No chèque dépôt 1 
Date chèque remboursé: _j_j__ 1 

__J 

No permis 2005-00601 PAGE : 



PUTT EAU POTABLE 

Ouvrage de captage d'eau souterrainë 

Capacité: o,oo Destinée à la consommation humaine: 0 

Localisation de l'ouvrage de captage- --

Distance entre l'ouvrage de captage et le système de traitement des eaux usées: 

Distance rouvrage de captage et la parcelle en cutture: 

o,oom 

0 ,OOm 

Zone inondable à récurence 0-20 ans: 0 Zone inondable à récurence 20-100 ans: 0 

- ----------
Spécifications de construction ÏÎ.Ï l'ouvrage de captage prévu 

Type d'ouvrage: 

Type de système de traitement des eaux usées: 

Tubage: 

Diamètre intérieur. 0.00 cm 

Longueur: o.oo m 

Profondeur. 0,00 m 

Hauteur: 0.00 cm 

Au1res spécif ications 

Commentaires: 
Puits EAU POTABLE 

Puils tubulaire 

Aucun 

Scellement étanche et durable (espace annulaire): 0 

LES TRA VAUX DOIVENT trRI!: CONFORME AU REGLEMENT DE CAPTAGE Dl!:S EAUX SOUTERRAINl!:S 

-, 
J 

Documents requis : Requis Reçu 

Plan d'implantation 00 
Signature du demandeur 

Je soussigné(e) FORA FE MÊTROPOUT AIN, déclare par la présente que les renseignements donnés ci-contre sont 
complets et exacts et que. si le permis m'est accordé, Je me conformerai aux conditions du présent permis de même 
qu'aux dispositions des lois et règlements powant s'y rapporter. 

Signé à Vine de La Prairie - Urbanisme ce _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Signé par--- - ---------------- - - - - - - - - - ----

Date émission: 14/1112005 En Vigueur jusqu'au: 14/02/2006 Dossier fermé le: _J_J __ 

Responsable du dossier : 

Signature du responsable : 

/ni~--- No pormrs 2005-00601 PAGE : 2 
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COPIE DU DEMANDEUR 

Q':b--== ---La Proirie 

VIIIe de La Prairie - Urbanisme 
170, boui. Taschereau, Bur.210 
La Prairie (Québec) 
J5R 5H6 Téléphone: (450) -444-6637 

Tèlecopleur: (450) 444-6651 Permis 
Demande débutée le: 31/07/2013 Demande complétée le: 31/07/2013 No demande: 2013-0414 
Saisie par: 

Type de permis: 

Nature: 

Identification 

Guy Brossard, chef inspecteur 

BEMOLmON 

INSTITUTIONNEL 

Propriétaire 

HYORO-QUESEC 
suce. CENTRE-VILLE 

MONTREAL QUEBEC 
H3C 5T5 Tél.: 

Em • lacement 

Demandeur 
HYDRO~QUEBEC 

No permis: [ 2013-0375 
lnsUlulionnet et gouvernemental 

ROBERT BESSETTE, CHEF CENTRAL AOJOINT 
suce. CENTRE-VILLE 
MONTREAL QUEBEC 
H3C 5T5 Tél.: (450) 429-6481,8218 

(514) 918-2864 

Matricule: 1029-4S-1456•0-000-0000 Code d'utilisation: 4819 Code d'utilisation projetée: 481.9 
Adresse: 2525 CHEM LAFRENIERE Frontage: 0.00 pl 
Zones: A-803 ProfGmdeur: 0.00 pi 
Lot distinct: • Superficie: 2 122 132.70 m~ 
Code de zonage: Vert Nombre de logements: 
Secteur d'inspection: MILIEU AGRICOLE Année ce:,nstructlon: 
District électoral: DISTRICT DE LA BATAILLE Nombre d'étages; 1.00 
Arrondissement: Aire de plancher m2 : 

Service: Aucun 
Cadastre: 

Nombre d'unités touchées: 
2268035 sup. :81 .9 m2 2268034 sup.:321 m 2 ~267891 sup.:81.9 m~ 2267836 
sup.:309124.9 m2 2267733 sup.:3120.4 m2 2267727 sup.:1809402.6 m2 

Travaux 
Exécutant des travaux 
MUL T l RECYCLAGE S.D 

3030 MONTÊEE ST-FRANCOIS 
LAVAL 

H7E 4P2 Tél (450) 625-9191 
Téléc.: (450) 625-9628 

No RBQ: 3088-8135-72 No NEO: 

Rensel oements corn tables 
Valeur des travaux: 
Montant eu permis: 
M0ntant du dépôt garantie: 

32 500,00 $ 

100,00 $ 
0,00$ 

Initiales: No demande: 2013-0414 

Responsable 
SIMON LACOURSIÈRE 

Tél.: 

Date n : • • 

Dfi!te prévue fin des travaux: 
Date fin des travaux: 

No facture: 

No reçu : U-

No permis: 2013-0375 

15/07/2013 
31/08/2013 

'- '--

1/5 



DEMOLITION 

Dém<i>lition: , Complète 

Assurance responsabilité: Oui 

Conservation des fondations: Non 

Lieu de disposition des matériaux: A VENIR. 

Document. r9qul1 

Devis descriptif des lieux 

Photographie des lieux. 

Descrlptlen des travaux: 

Unités de logement supprimées: 'o 
1 

Taxes payées: 

R1qul1 Reçu 

@ @ 

li.l @ 

'Non 
1 

Date ,,c,ptlon 

29/0712013 

29107/2013 

DÊMOLITON DE LA CENTRALE LA CITIÊRE AU COMPLET INCLUANT LES BATIMENTS DE SERVICES ET 
AUTRES. 
TROIS BÂTIMENTS DE SERVICE,UN RÉSERVOIR DE CARBURANT ET TROIS TRANSFORMATUER DE 
COURANT. 
DÉCONTAMINATION DU SOL SI NÉCESSAIRE. 

VOIR COMMENT AIRES SUR LE PRÉSENT PERMIS . 

!Commentaires: 

03/01/2012 
sécurité sur un chantier de construction ou de démolition 

CONTINUITÉ DES TRAVAUX 

Une fols l'entreprise de démolition commencée, les travaux doivent être poursuivis sans Interruption 
jusqu'à terminaison complète. Toutefois, si pour une raison majeure, les travaux venaient à être 
discontinués, toutes les mesures devront être prises pour assurer la sécurité du public. 

MESURES DE SÉCURITÉ 

Toutes les mesures nécessaires doivent être prises pour assurer la sécurité du public, et ce, en 
conformité avec la partie 8 du Code national du bêtlment. A cette fin, l'on doit, entre autres, disposer des 
barricades appropriées et continues autour des chantiers, installer bien en vue des affiches signalant le 
danger et des feux d'avertissement, la nuit. 

L'autorité compétente peut exiger toute mesure de sécurité temporaire pour prévenir les accidents, 

MISE EN OEUVRE 

Toute fondation à ciel ouvert, pour laquelle un permis de construction a été émis, mals dont les travaux 
sont suspendus, doit être entourée d'une clôture de sécurité temporaire d'une hauteur minimale de 1,50 
mètre. 

Les vitres ou autres matériaux analogues doivent être enlevés préalablement aux autres travaux de 
démolition. 

Tout bâtiment ou partie de bâtiment en démolition doit être solidement étayé ou supporté afin de prévenir 
les accidents. 
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La démolition d'un plancher ne pourra être entreprise avant que les murs et les poteaux de l'étage ainsi 
que la charpente du toit ou du plancher supérieur n'aient été enlevés et les planchers situés en contrebas 
du sol devront être enlevés. · 

D'autres méthodes de démolition pourront être employées pourvu qu'elles soient préalablement 
approuvées par t'autorité compétente. Dans ce cas, une description détaillée de la méthode de 
démolition projetée doit être soumise par écrit lors de la demande de certificat d'autorisation. 

A l'issùe de la destruction ou de la démolition d'une construction, le terrain doit être rapidement déblayé, 
nivelé, nettoyé et entièrement gazonné dans les 10 jours suivant la fin des travaux sauf si un permis de 
construction est émis simultanément au permis de démolition. 

Toute excavation ou piscine en cours de construction permettant l'accumulation d'eau doit être entourée 
d'une clôture de sécurité temporaire, d'une hauteur minimale de 1,50 mètre. 

Tout chantier de construction doit, en tout temps, être prop~e et bien entretenu. 

le terrain d'un bâtiment inoccupé ne doit, en aucun cas, servir d'espace de stationnement. Le 
propriétaire doit prendre les mesures nécessaires pour l'empêcher et le prévenir. 

MESURES DE PROTECTION AUTOUR DES EXCAVATIONS 

Les excavations consécutives à la démolition d'une construction peuvent rester béantes durant la période 
de validité de tout permis de construction émis en vue de l'érection d'un autre batiment sur le même 
emplacement, ou lorsqu'une demande de permis a été dûment déposée aux mêmes fins, à condition 
qu'elles soient entourées d'une clôture. · 

Dans ce dernier cas, la clôture doit être pleine, avoir au moins deux (2) mètres de hauteur et être 
comp0sée c:1e panneaux de contreplaqué ou de matériau équivalent ayant la résistance suffisante pour 
assurer la sécurité du public. 

éguipement sur un chantier 

Pour tout projet de construction ou de démolition, le propriétaire ou l'exécutant des travaux doit se munir 
d'un conteneur d'une capacité suffisante pour recueillir les débris de construction ou de démolition. 

Tout appareil et équipement installés sur un chantier de construction doivent être enlevés dans les sept 
(7) Jours suivant la fin des travaux. 

Le propriétaire et l'exécutant des travaux sont responsables de tout accident ou dommage à la personne 
ou à la propriété publique ou privée par suite des travaux. · · 

Lorsque les travaux sont exécutés à moins de deux mètres (2 m) de l'emprise de la voie publique, tout 
chantier doit être clos du côté de la rue pour assurer la protection du public. 

PRÉVENTION DE LA POUSSIÈRE 

Les débris et les matériaux sujets à dégager de la poussière doivent être arrosés continuellement et 
adéquatement durant leur manutention. 

On ne doit pas laisser tomber les débris ou les matériaux d'un étage à l'autre, mais les descendre avec 
des grues ou des câbles, ou les faire glisser dans des chutes fermées de tout côté et construites de 
manière é empêcher le soulèvement de la poussière. 

CHUTES /} 

chutes doi/2Afl être entrecoupées par des clalilets d'arrêt actionnés de manière à empêcher la libre 
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Les chutes doivent être entrecoupées par des clapets d'arrêt actionnés de manière à empêcher la libre 
descente des matériaux ou des débris. La base de la chute doit également être munie d'un clapet d'arrêt 
et d'un système d'arrosage approprié. 

DESTRUCTION DES DÉCOMBRES PAR LE FEU 

Il est Interdit de erOler sur les lieux les décombres ou autres matériaux provenant d'une construction 
démolie ou en voie de démolition. 

TRAITEMENT DES MURS DES PROPRIÉTÉS VOISINES 

Les ouvertures non utilisées et les cavités dans les murs des propriétés avoisinantes qui étalent contigus 
à la construction démolie et qui sont laissés à découvert par une démolition doivent être entièrement 
remplies de maçonnerie. 

Les murs eux•mêmes doivent par la suite, s'il s'agit de : 

murs de blocs. être entièrement nettoyés et recouverts sur toute leur surface d'un enduit de ciment posé 
selon les règles de l'art ou d'un autre matériau approuvé; 

murs de brjque, de pierre. ou de béton. être entièrement nettoyés ou recouverts d'un enduit de ciment 
posé selon les règles de l'art ou de tout autre matériau approuvé; 

murs non recouverts de maçonnerie, être recouverts d'au moins cent millimètres (100 mm) de 
maçonnerie plelrie ou, si la chose est physiquement Impossible, d'un enduit de ciment d'au moins vint 
millimètres (20 mm) d'épaisseur, posé sur latte métallique. 

RÉAMÉNAGEMENT DU SITE 

Suite aux travaux de démolition. les fondations doivent être enlevées, aucun matériau de démolition ne 
doit servir au remblayage. 

Malgré le paragraphe précédent, les fondations peuvent être détruites et les résidus de béton, d'asphalte 
et de brique peuvent servir de matériaux de remblai conformément aux dispositions de la Lot sur la 
qualité de !'environnement (L.R.Q., Q-2) et de ses règlements. 

Le terrain doit être nettoyé de tous décombres et déchets. 

Les excavations doivent être comblées jusqu'au niveau du sol environnant avec des matériaux 
imputrescibles, le tout recouvert par un minimum de cent cinquante mill imètres (150 mm) de terre arable 
avec finition en gazon ou en pierre concassée dans le cas d'un terrain de stationnement. 

Le tout doit être nivelé de façon à ce que l'eau n'y séjourne pas ni ne s'écoule sur les terrains voisins et 
que la pierre concassée ou la terre ne déborde sur la voie publique. 
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Signature du demandeur 

Je sousslgné(e) HYDRO-QUEBEC, déclare par la présente que les renseignements donnés ci-contre sont complets 
et exacts et que, si le permis m'est accordé, Je me conformerai aux conditions du présent permis de même qu'aux 
dispositions des lois et règlements pouv nt s'y rapporter. 

Permis 

Date émission: 31/07/2013 No pennls [ 2013-0375 

Approuvé par: Date: _ /_/ __ _ 

Initiales: No demande: 2013-0414 



Ville de La Prairie 

Service de l'urbanisme 

COPIE OU SERVICE DE L'URBANISME 

-La Prairie 

170, boui. Taschereau, Bur.210 

La Prairie (Québec) 
J5R 5H6 Téléphone: (450) 444-6637 

Télécopieur: (450) 444-6651 Permis 

Demande débutée le: 12/02/2021 Demande complétée le: 16/02/2021 No demande: 2021-0086 -----
Saisie par: M-Nathalie Trottier, inspectrice en bêtiment 

Type de permis: PUIT EAU POTABLE No permis: ( 2021-0069 ] 

Nature: AGRICOLE Agricole 

ltdentification 

Propriétaire Demandeur 
JULIE CLOUTIER 

HYDRO-QUEBEC HYDRO QUEBEC 

C.P. 11604, suce. CENTRE-VILLE 650 CLAIREVUE OUEST 

MONTREALQC St-Bruno, Qc,QC 

H3C 5T5 Tél. : ( ) - J3V 684 Tél.: (514) 554-7030 

Courriel: 

Emplacement 

Matricule: 1029-48-1456-0-000-0000 Code d'utilisation: 

Adresse: 2500 CHEM LAFRENIERE Frontage: 0.00 pi 

Zones: A-803 Profondeur: 0.00 pi 

Lot distinct: 0 Superficie: 2 122 132.70 m2 

Code de zonage: Blanc Nombre de logements: 

Secteur d'inspection: MILIEU AGRICOLE Année construction: 
District électoral: Nombre d'étages: 

Arrondissement: Aire de plancher m2
: 

Service: Nombre d'unités touchées: 

Cadastre: 2267727 sup.:1809402.6 m2 2267733 sup.:3120.4 m2 2267836 sup.:309124.9 m2 

2267891 sup.:81 .9 m2 2268034 sup.:321 m2 2268035 sup.:81 .9 m2 

Travaux 
Exécutant des travaux Responsable 
Forage de Puits Champagne inc. Denis Champagne 

120, Grandes Terrasses 

St-Jean-sur-Richelieu, Qc Tél.: (514) 497-3259 
J2Y 1C3 Tél Date début des travaux: 14/11/2005 
Téléc.: Date prévue fin des travaux: 13/02/2006 

No RBQ: No NEQ: Date fin des travaux: 

Renseianements comptables 

Valeur des travaux: 10 000,00 $ No facture: 2021077 
Montant du permis: 50,00 $ 
Montant du dépôt garantie: 0,00 $ No reçu: 21063 
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IPUIT EAU POTABLE 

Ouvrage de captage d'eau souterraine 

Capacité estimée: .__ __ ] m3/jour Destinée à la consommation humaine: D 

Zone inondable 

Aucune zone: D Zone inondable à récurence 0-20 ans:O Zone inondable à récurence 20-100 ansO 

Localisation de l'ouvrage de captage 

Type de système de traitement des eaux usées: !Aucun I ~----------,------;::::==~ 
Système de traitement des eaux usées: I m ---

Cours d'eau (lac, rivière, étang, fleuve): 

Parcelle en culture: 

Épandage de matières fertilisantes: 

Installation d'élevage d'animaux avec enclos d'hivernage de bovins de boucherie: 

Installation d'élevage d'animaux et ouvrage de stockage de déjections: 

Stockage de déjections animales à même le sol dans un champ cultivé: 

lm ~====: 
lm :======: 
lm 

:====:I m 

l m :======: 
l m ---

Coordonnée X: ._I o_.o_o -------' Coordonnée Y: 10.00 -----~ Coordonnée z:I '-o_.o_o ___ __, 

Spécifications de construction de l'ouvrage de captage prévu 

Type d'ouvrage: 1 Puits tubulaire 
~======---=--=--=--==-=-=-=-=--===========================~ 

Tubage: 

Diamètre intérieur: 

Longueur: 

Profondeur: 

Hauteur: 

'Autres spécifications 

Documents requis 

Plan d'implantation 

cm ~==~ 
m ~==~ 
m 

;:=:===a:: 
cm ,__ __ _ 

!Description des travaux: 
INSTALLATION D'UN PUITS 

-SELON LE DOCUMENT FOURNI 

Scellement étanche et durable (espace annulaire): D 

Requis Reçu Date réception 

@ @ 12/02/2021 

LE PUITS SCELLÉ DOIT ÊTRE À 15 MÈTRES DU CHAMPS D'ÉPURATION SINON IL DOIT ÊTRE À 30 MÈTRES 

!Commentaires: 
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lsmnature du demandeur 

Je soussigné(e) JULIE CLOUTIER, déclare par la présente que les renseignements donnés ci-contre sont complets 
et exacts et que, si le permis m'est accordé, je me conformerai aux conditions du présent permis de même qu'aux 
dispositions des lois et règlements pouvant s'y rapporter. 

Signé à Ville de La Prairie ce __________ _ 

Signé par: 

Permis 

Date émission: 16/02/2021 En vigueur jusqu'au: 16/08/2021 No permis: ( 2021-0069 ] 

Approuvé par: Date: 

Signature: -------------------------------

Responsable du dossier: Esther Malo-Cassette, inspectrice en bâtiment 

Signature: ---- ---------------------------
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V .L[il,tl Ul!i LA P HA lkl:E 

(DATE DEMANDEE: 03·-03-·05 N° DE DEMANDE: 80 
DATE ÉMISE: 03--0':\··11 N° DE PERMIS: ~'3055 COÛT: ,, 

0 1 Nouvelle C•Jns tri..r: t j_ üH NATURE: 
MATRICULE: 10'29-29-1060 
NOM: HYORO-QUEBEC TÉL.: 
ADREssE: c.?. 1160,1

1 
suce. crrnTE-:E-v:n,1 .. g,110N'rRu1.1. oc 

SITUATION: 2500 CHEM :w T..Ai'RE:NH:RE 
LOT 1: P·-341 LOT2: P·-34:lt 
ZONE: [\ 201 LOT DISTINCT: OUT " 

,,LE TERRAIN EST-IL ADJACENT À UNE RUE ACCEPTÉE:Otl] 
LE RÉSEAU O'AOUEOUC EST-IL APPROUVÉ: OU.i SI OUI, GROSSEUR: 
LE RÉSEAU D'ÉGOUTS EST-IL APPROUVÉ: OUI 
OATE À LAQUELLE LES TRAVAUX SERONT COMMENCÉS: 03 •-0·1-1 l 

PROFONDEUR OANS LA RUE: 

DURÉE PROBABLE DES TRAVAUX: 03 MOIS 
DATE À LAQUELLE LES TRAVAUX EXTÉRIEURS SERONT TERMINÉS: 
COÛT PROBABLE DES TRAVAUX: 2 0 0 , 0 0 0 0 ~\ 
NOM DU DEMANDEUR: 'l'RAN"SE:LE(' COHMON / A. T,AJ:tiJ •rttUO'l1Tl:1 
ADRESSE: 2075,BOUL,FORTIN, CHOMEDfiY 

BÂTIMENT PRINCIPAL 

DESTINATION: 6 1 Ag r l. c: o 1 e 
USAGE: 
PLAN TYPE: 
NOMBRE LOG.: NOMBRE ÉTAGE: 
GRANDEUR FAÇADE: 
CÔTÉS: D G 
AAAl~RE: 
HAUTEUR: HAUTEUR Pl~CES: 

EMPATTEMENT PROFONDEUR: 
SOLAGE EN: 
DIMENSIONS DES SOLIVEAUX DU PLANCHER: GROSSEUR: 

SOUS-SOL: 
UTILISATION: 
HAUTEUR FINI: 
HAUTEUR DESSUS DU SOL.: 
NOMBRE D'ISSUES: 
FEN~TAES: 
MUA COUPE-FEU: 
VALVE RETENUE: 

ÉPAISSEUR: 
ÉPAISSEUR: 

X 

LARGEUR: 

PORTÉE: 
DISTANCE: CROIX ST-ANDRÉ: 

DIMENSIONS DES SOLIVEAUX DU PLAFOND: GROSSEUR: 

CHARPENTE DES MURS EXTÉRIEURS: 
l;)ISTANCE: 

FORME OU TOIT: 
FINITION EXTÉRIEURE: 
FINITION INTÉRIEURE: 

ISOLANT: 
CLOISONS PORTANTES; GROSSEUR DES COLOMBAGES: 
CLOISONS NON-PORTANTES; GROSSEUR DES COLOMBAGES: 
HAUTEUR DES Pl~CES; 1• ETAGE: 2• ETAGE: 

X PORTÉE: 
PAÉFAB.; CROIX ST-ANDRÉ: 

GROSSEUR DES COLOMBAGES: 
SI EN MADRIERS, ÉPAISSEUR: 

FINITION DU rom 
PLANCHERS: 

PLAFONDS: 
ISOLANT: 

DISTANCE: 
DISTANCE: 

3• ÉTAGE: 

25 r?J0 

0.00 
0 .00 

CHEMINÉE EN: GROSSEUR DE LA TUILE: FOYER: 
GRANDEUR: COUVERTURE: 
GRANDEUR: COUVERTURE: 

·, :f1 L 
MARGE DE RECUL: 

--- ~--\ MARGES LATÉRALES 0: 

1 

1 
1 

L 
1 

1 
1 

G: 

~ 

r_·, MARGE ARRl~RE: 

1 
... , ... 

SUP. BÂTIMENT: 

SUP. TERRAIN: 

...L 

' 

' 



DÉPENDANCE 

DESTINATION: 
GRANDEUR: X HAUTEUR: 
DISTANCE DU BÂTIMENT PRINCIPAL: LIGNE ARRIÈRE: 
LIGNE LATÉRALE: 
FINITION EXTÉRIEURE: 
SOLIVEAUX PLAFOND; GROSSEUR: X 

DISTANCE: 
TOIT. FORME: FINITION: 
FONDATION: 

ENSEIGNE 
GRANDEUR: x HAUTEUR: 
À QUEL ENDROIT SERA-T-ELLE INSTALLÉE? 
DISTANCE DE LA RUE: 

ENSEIGNE: 

DU BÂTIMENT PRINCIPAL: À LA LIGNE LATÉRALE: 
TYPE D'ENSEIGNE: 

-

PISCINE 
GRANDEUR: X PROFONDEUR: VOLUME: 
FILTREUR: 
IMPLANTATION • DISTANCE DE LA RUE: DE LA MAISON: 

DE LA LIGNE LATÉRALE: DE LA LIGNE ARRl~RE: 
CLÔTURE · ESPACE ENTRE LE SOL ET LA CLÔTURE: 

ESPACE LIBRE VERTICAL: HORIZONTAL: 
LA OU LES PORTES SERONT-ELLES MUNIES D'UN VERROU AUTOMATIQUE? 
LA OU LES PORTES SE REFERMERONT-ELLES SEULES: 
AUREZ-VOUS LES ARTICLES DE SÉCURITÉ (CABLE DE COULEUR. BOUÉES. PERCHES. ETC.): 

COMPLÉMENT 

CERTIFICAT D·ocCUPATION: DATE: 
CERTIFICAT DE LOCALISATION: DATE: 
COMPTEUR D·EAU: 
NOM DE !'.ENTREPRENEUR: 
ADRESSE: 

CONSTRUCTION DANS LA ZONE 0 •1NONDATION 

., .. .. . . de la construction projetée 
du rel•de~haussée de la dite construction D 

r Je •. Û.~.4.!.i..) .... ] ,,h.\-A.~lTf. .............................................. soussigné. déclare que les renseignements ci-haut donnés sont exacts et que si" 
le permis demandé m'est accordé, je me conformerai aux dispositions du règlement de construction en vigueur et aux lois pouvant 
s'y rapporter. CINQ UIFHE HAR~3 0.J 

Signé en.dupliirta ~(l)I' J 2c. J ce .................... ............ jour de ................................................................. 19 .............. .. 

Approuve le ..... :J,1.1.1 ........ -......... .-. .JJ..,.l. ........................................................................................................................................................................... . . I . . Il / 
Refusé le ............ ; 1,<.~ .. r ......................... ./) .. :J.1--..................................... '. ....... :: ........... : .......... !.'. .. :~ ............. .' ............ :.:: .......... : .... '. ... '. .......... :'..

1 

... '.'.i .. ~ .. 
' Signé .... .J{.P,J.:i.1...~: .. :::: .............. ~ ......... "_. ....................... Signé ................................................................................................................. . 

/ INSPECTEUR OES BÂT\ME'f,lrs PROPRIÉTAIRE ou PROCUREUR FONDÉ 

r 

7 ~ ~ 

Attestation de conformité aux lois&' règle­
ments régissant l'aménagement du terri­
toire de la M .R.C. 

LE: _________ pAR:----- ---- - ---,,.....,...--
secrétaire-trésorier ou adjoint 

IMPORTANT 
Toutes personnes ayant obtenu un permis de construction devra avant de procéder au remblayage de la fondation ou de l 'entrée 

de service, communiquer avec 1•,nspecteur des bâtiments. De plus avant d'occuper ou d'utiliser la dite construction elle devra obte• 
nir de l' inspecteur des bâtiments un certificat d'occupation dOment signé. 



V1LLt Dfil LA PRAlHI~ 
DATE DEMANDÉE:y 4 . 0 6 _ 0 6 
DATE ÉMISE: 94 - 06 - 06 

N° DE DEMANDE: 2 9 6 
N° DE PERMIS: 94198 

~~~~~ceu:0-3 Mod i fi c ations et a me l ic,r a t i.o ns 
il:Ef 0 2 9 - 2 9 - 10 6 0 

NOM: §kYORO QUEBEC 
; 1~~~~

10
~.5250, ARMAND l:'RAPl?!ER, ST - HtlElSRT, QUEBE t 

COOT: 1.00.00 

R :JCXor 
TÉL:( 5 1 1i ) 6 5 3 ·• 9 "'i 81 

LOT l : P--~~~MJN I,AI!' REN lERE LOT 2:p _ 1..ll.t'l 

ZONE: A._ 2 01 LOT DISTINCT: O U I 

LE TERRAIN EST•IL ADJACENT À UNE RUE ACCEP()~f 
LE RÉSEAU D'AQUEDUC EST-IL APPROUVÉ: QUI 
LE RésEAU D'ÉGOUTS EST-IL APPROUVÉ: 0 t J :r 
DATE À LAQUELLE LES TRAVAUX SERONT COMMENCl:S9 (l -0 6 • 0 6 
DURÉE PROBABLE DES TRAVAUX: 0\?. Mn T R 

SI OUI, GROSSEUR: 
PROFONDEUR DANS LA RUE; 

0.00 
0.00 

DATE À LAQUELLE LES TRAVAUX EXTERIECJRS-SERONT TERMINÉS: 
COÛT PROBABLE DES TRAVAUX: i:: 0 000 0 0 
NOM DU DEMANDEUR: CONS'!' C&G .BEÂ.ULIÊU. S .• BROSSEA.U 
ADRESSE: 368 GRANO BOUL. EST S'l' ··BASILEl 

BÂTIMENT PRINCIPAL 

DESTINATION4 10Ba timenta rattache$ -
USAGE: • ' 
PLAN TYPE: . 
NOMBRE LOG.: NOMBRE ÉTAGE: 
GRANDEUR FAÇADE: 
CôTÉS:D G 
ARRl~RE: 
HAUTEUR: HAUTEUR PIÈCES: 

EMPATTEMENT PROFONDEUR: 
SOLAGE EN: 
DIMENSIONS DES SOLIVEAUX DU PLANCHER: GROSSEUR: 

DISTANCE: 
DIMENSIONS DES SOLIVEAUX DU PLAFOND: GROSSEUR: 

DISTANCE: 
CHARPENTE DES MURS EXTÉRIEURS: 

FORME DU TOIT: 
FINITION EXTÉRIEURE: 
FINITION INTÉRIEURE: 

ISOLANl: 
CLOISONS PORTANTES; GROSSEUR DES COLOMBAGES: 
CLOISONS NON-PORTANTES; GROSSEUR DES COLOMBAGES: 
HAUTEUR DES Pl!:CES; 1• ÉTAGE: 21 ÉTAGE: 

SOUS-SOL: 
UTILISATION: 
HAUTEUR FINI: 
HAUTEUR DESSUS DU SOL: 
NOMBRE D'ISSUES: 
FEN~TRES: 
MUR COUPE-FEU: 
VALVE RETENUE: 

ÉPAISSEUR: LARGEUR: 
ÉPAISSEUR: 

)( PORTÉE: 
CROIX ST-ANDRÉ: 

x PORTÉE: 
PRÉFAB.: CROIX ST-ANDRÉ: 

GROSSEUR DES COLOMBAGES: 
SI EN MADRIERS, ÉPAISSEUR: 

FINITION DU TOI'!: 
PLANCHERS: 

PLAFONDS: 
ISOLANl: 

DISTANCE: 
DISTANCE: 

31 ÉTAGE: 
CHEMINÉE EN: GROSSEUR DE LA TUILE: FOYER: 

GRANDEUR: 
GRANDEUR: 

DESSIN DE t.:IMPLANTATION OU REMARQUES 
' - r-·-

1 

REAMENAGEMENT INTE~IEUR DU BATlME~T 
DE COUMANDE StLON PLANS ARCHITECT~ 

1 18fllALisLfil~~ill6î0 811~ttt8lî'l~N 1 

DEVRONT ETRE ACHEMINms D~NS UN ·SITE 
Al?PP.OUV.E. 
AUCUN AG~ANDISSEMENT PREVU . 

---~ .. t 
1 

1 

i'" 
1 

1 

·j +­
·r ...;. -
Jt 
l ·1 -

L_i 

COUVERTURE: 
COUVERTURE: 

MARGE DE RECUL: 

: , 
MARGES LATÉRALES D: 

G: 

MARGE AARl~RE: 

SUP. BÂTIMENl: 

SUP. TERRAIN: 



DESTINATION: 
GRANDEUR: 
DISTANCE DU BÂTIMENT PRINCIPAL: 
LIGNE LATÉRALE: 
FINITION EXTÊRIEURE: 
SOLIVEAUX PLAFOND; GROSSEUR: 

DISTANCE: 
TOIT, FORME: 
FONDATION: 

GRANDEUR: >< 

À QUEL ENDROIT SERA-T-ELLE INSTALLÉE? 
DISTANCE DE LA RUE; 

X 

DÉPENDANCE 

HAUTEUR: 
LIGNE ARRl!:RE: 

)( 

FINITION: 

ENSEIGNE 
HAUTEUR: 

ENSEIGNE: 

DU BÂTIMENT PRINCIPAL: À LA LIGNE LATÉRALE: 
TYPE D'ENSEIGNE: 

-

PISCINE . 
GRANDEUR: x PROFONDEUR: VOLUME: 
FILTREUR: 
IMPLANTATION • DISTANCE DE LA RUE: DE LA MAISON: 

DE LA LIGNE LATÊRALE: DE LA LIGNE ARRl!:RE: 
CLÔTURE · ESPACE ENTRE LE SOL ET LA CLÔTURE: 

ESPACE LIBRE VERTICAL: HORIZONTAL: 
LA OU LES PORTES SERONT-ELLES MUNIES D'UN VERROU AUTOMATIQUE? 
LA OU LES PORTES SE REFERMERONT-ELLES SEULES: 
AUREZ-VOUS LES ARTICLES DE SÉCURITÉ (CABLE DE COULEUR, BOUÉES, PERCHES, ETC.): 

COMPLÉMENT 

CERTIFICAT D'OCCUPATION: DATE: 
CERTIFICAT DE LOCALISATION: DATE: 
COMPTEUR D'EAU: 
NOM DE L:ENTREPRENEUR: 
ADRESSE: 

-

CONSTRUCTION A MOINS DE 100 MÈTRES D'UN COURS D'EAU 

Le plan fourni doit indiquer la hauteur du talus sur une bande de 10 mètres de la ligne naturelle des hautes eaux 0 
Le plan fourni doit indiquer tous les ouvrages prévus 0 

CONSTRUCTION DANS LA ZONE D'INONDATION 

de la construction projetée 
du rez-de-chaussée de la dite construction 0 

r ~ ,:., 1· t / 'i... '-, • • • • ·" Je, .................................................. : ..................................... souss1gne, déclare que les renseignements ci-haut donnés se.rit exacts et que s1 
le permis demandé m'e$t adcordé, Je· me conformerai aux dispositions du règlement de construction en vigueur èt aux lois pouvant 
s'y rapporter. 

S!XIEME J UIN 94 
Signé en duplicata à c , 

0 
I'.'.:( ce ................................ jour de ................................................................. 19 .............. .. 

:::-~-r· . ~~-~= . : ~--: ~:::: : ... . .. ·:: : .. . : :······-:··:· ·- :··· 
/ '::,,,.,-••·IN PEe'l'EtlR1>ES"BÂTIMENTS • •· PROPRié'TAIRE 6u PROCUREUR FONOË 

'-- ; ,, 
' 

( 

Attestation de conformit€>;lux lois & règle-
ments régissant l'aménagement du terri­
toire de la M.R.C. 

r 

LE: ________ PAR: -------,--.---,-....,....-......,.,...-,---J 
secrétolre·trésorior ou adjoint 

IMPORTANT 
Toutes personnes ayant obtenu un permis de construction devra avant de procéder au remblayage de la fondation ou de l'entrée 

de service, communiquer avec l'inspecteur des bêtiments. De plus avant d'occuper ou d'utiliser la dite construction elle devra obte­
'- nir de l'inspecteur des bâtiments un cllrtificat d'occupation dOment signé. 



( >+ /:/'If t~Z ;~ Corporation Municipale ______________________ _ 

RAPPORT D'INSPECTION 

Date / f ~-1. 19 ~ 
Heures J(l h ta 

,,1._,n_ i 
Propriétai re N o/ t 
Terrain (cadastre ou N° civique) & ...... ttt~~.... ~ ~ ~~ 
CONSTATAT/ONS 

~~+ &J½,tl A f1>tr Il,&:-/ ûtJJ.½ /Jwn·lte 

Constat d'infraction: • versé au dossier Règlement(s) enfreint(s): 

(s'il Y a lieu) o remis à l'occupant (procès-verbal) N° ____ Art. ___ _ 

Photos: oui • non N° ____ Art, ___ _ 
N° ____ Art. ___ _ 

( ! 1 7((€ 

0 --

~ (iC/1 fJl/r( -- ···-

\ 
---·--- -

FormulH d'All1lre1 CCL • M•121 



DE: 
SER E DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET URBAIN 

DATE: )9 JffiO& } 99 5 

DESTINATAIRE : 

TÉLÉPHONE: 

:-.--1~ .. f. ~ 

, "',, ,, . :.rRANSMETT~e· Au .; 

li!,;!ill~~~i~t9~ ,, '" ,C 

MESSAGE : t, oÜ ,~ lto .ÂÂ>(YÛ).>f(YUL. 

, ......................................................................................................................... . 
i i 
' CEJTE TRANSMISSION CONTIENT : l 

....sL_ PAGES INCLUANT CELLE-Cl l 
l 

.... . ............................................................................................................... 1 

Si l'une ou plusieurs de ces copies vous étaient mal acheminées, veuillez s' il-vous­

plaît, contacter : _ ___._Y ....... D ..... ,e ...... JTo ........................ l ..... 11 ..... fW!h_-=-----=-------------

L'original du présent document : 

~ ne vous sera pas expédié, à moins que vous n'en fassiez la demande • vous sera expédié par le courrier régulier 

Transmis par T616copleur 

1 9 M}I 1995 

rJP-
'q_~ 
~ 
VÎI/Cdt! ~ 

La Prairie 
~ 

INITIALES : ~ , 

Par: • r:«J..i .......... , • 170, SOUL. TASCHEREAU, BUREAU 400. LA PRAIRIE taUàlECI Ta.: 444•0540 FAX: 444..0548 -



rJ°' q~ 
~ 
lillc de ~ 

La Prairie 
~ 

Le 19 mai 1995 

Madame Constance Lebel 

Service Étude Enrivonnementale 
Hydro-Québec 
800, boulevard de Maisonneuve est, 19° étage 

MONTRÉAL (Québec) 

H2L4M8 

OBJET Remblayage de terrain au poste Hertel 

Madame, 

Suite à. notre conversation téléphow.que de ce matin relativement au genre de travaux 

exécutés au poste Hertel situé sur le territoire de la Ville de La Prairie, auriez-vous 

l'amabilité de nous confirmer les derniers événements survenus dans ce dossier. 

n a été porté à notre attention que l'on transportait des matériaux de remblai contaminés 
au poste Hertel. 

Dans l'attente de vos commentaires, nous vous prions d'accepter, Madame, nos 
remerciements anticipés. 

Le Service du développe:m.ent économique et urbain 

rossard, T .P . 
cteur en bâfun.ents 

170. boui. Taschereau. bureau 400, La Prairie (Québec) J5R 5H6- Téléphone: (514) 444-0540 - Télécopieur: (51 4) 444-0548 



Répertoire des sites d'équipements pétroliers

Service des équipements pétroliers et appareils sous pression
Mise à jour : 2021-05-01 Page 14 sur 43

No d'immeuble Type de rue Nom de la rue No de site

483 chemin de Knowlton 1-49678-5400

756 chemin Lakeside 1-612147069

843 chemin Lakeside 1-5212367903

1165 chemin de Knowlton 1-49678-49545

Lacolle

3 rue du Collège 1-1535-62243175

61 route 202 1-49678-6594

70 DE L EGLISE 1-1535-12042686

73 rue de l'Église 1-1535-5233434

204 chemin McGee 1-5212127164

La Prairie

10 boulevard des Champs-Fleuris 1-5212274253

80 boulevard Taschereau 1-245349101

100 rue Saint-Henri 1-5212169307

275 boulevard des Mésanges 1-1535-60560968

275 rue Léon-Bloy 1-1535-280268

300 rue des Conseillers 1-5212126412

425 rue Saint-Henri 1-5212136196

500 avenue de Balmoral 1-1535-1874018

650 boulevard de Palerme 1-243284356

705 chemin de Saint-Jean 1-49676-52029

950 boulevard Taschereau 1-49678-55773

995 boulevard des Prés-Verts 1-2483093145

1250 rue Industrielle 1-1535-7050492

1400 rue De Guise 1-5212376976

1510 chemin Saint-Jean 1-5212148013

2025 chemin de Saint-Jean 1-5212269456

3005 boulevard Taschereau 1-5212395941

La Présentation

131 Petits Étangs 1-5212500663

400 RUE RAYGO 1-662993425

585 rue Principale 1-49678-5227

846 rang Salvail 1-5212335008

Régie 
du bâtiment 

f"\1 ~b HEi '-<--ue ec ne 



Titulaires d'un permis d'utilisation pour des équipements 

pétroliers à risque élevé

Mise à jour : 2021-05-03 Page 32 sur 99

Titulaire du permis
(No Intervenant)

Site
Adresse

(No de Site)

Date émission
Date expiration

(No Permis)

Date prochaine 
vérification

Capacité
autorisée

[litres]

Nombre de 
réservoirs
autorisé

(1-1535-12042686)

Station service 
Dauphinais inc.

(5780-7364)

STATION SERVICE 
DAUPHINAIS INC.
61 route 202
Lacolle QC
Canada J0J 1J0
(1-49678-6594)

2021-04-01
2023-03-31
(1010495)

2025-03-31 150000 3

La Prairie

9147-3983 QUÉBEC INC.
(5666-7686)

Petro-Canada Boni-Soir
950 boulevard Taschereau
La Prairie QC
Canada J5R 1W6
(1-49678-55773)

2020-01-16
2022-01-15
(1015009)

2022-01-15 150000 2

9387-4709 Québec inc.
(5781-6381)

Dépanneur Roxy
80 boulevard Taschereau
La Prairie QC
Canada J5R 1S8
(1-245349101)

2019-09-18
2021-09-17
(1010768)

2021-09-17 90400 2

9388-3783 Québec inc.
(5779-1758)

DÉPANNEUR BEAU SOIR
705 chemin de Saint-Jean
La Prairie QC
Canada J5R 4S7
(1-49676-52029)

2019-08-27
2021-08-26
(1011284)

2021-08-26 100000 2

Bell Canada
(5780-4247)

BELL CANADA (LOCATIF 
K73224)
425 rue Saint-Henri
La Prairie QC
Canada J5R 2S7
(1-5212136196)

2021-04-01
2023-03-31
(1012763)

2025-03-31 5000 1

Centre de services 
scolaire des Grandes-

Seigneuries
(8231-2422)

CENTRE L ENVOL
275 rue Léon-Bloy Ouest
La Prairie QC
Canada J5R 3G5
(1-1535-280268)

2020-02-01
2022-01-31
(1015957)

2022-01-31 9084 1

Centre de services 
scolaire des Grandes-

Seigneuries
(8231-2422)

ECOLE PRI SEC EMILE 
GAMELIN
275 boulevard des Mésanges
La Prairie QC
Canada J5R 5Z1
(1-1535-60560968)

2020-02-01
2022-01-31
(1015949)

2022-01-31 10066 1

Centre de services 
scolaire des Grandes-

Seigneuries
(8231-2422)

ECOLE LA PETITE GARE
650 boulevard de Palerme
La Prairie QC
Canada J5R 6B2
(1-243284356)

2019-10-01
2021-09-30
(1013851)

2021-09-30 5450 2

Centre Intégré de Santé 
et de Services Sociaux de

la Montérégie-Ouest
(8104-0347)

Centre d'hébergement de La 
Prairie
500 avenue de Balmoral
La Prairie QC
Canada J5R 4N5
(1-1535-1874018)

2019-07-01
2021-06-30
(1013272)

2021-06-30 4500 1

Contrans Vrac inc.
(5791-8518)

Contrans Vrac inc.
1250 rue Industrielle
La Prairie QC
Canada J5R 5G4
(1-1535-7050492)

2020-10-12
2022-10-11
(1017209)

2024-10-11 55929 2

Corporation Parkland
(5781-7900)

Marché Express #600
995 boulevard des Prés-Verts 
Bureau 110
La Prairie QC

2020-07-08
2022-07-07
(1016523)

2024-07-07 130000 2

Régïe 
du bâtiment 

'"'· ~ b GIEi '<--ue ec n n 



Titulaires d'un permis d'utilisation pour des équipements 

pétroliers à risque élevé

Mise à jour : 2021-05-03 Page 33 sur 99

Titulaire du permis
(No Intervenant)

Site
Adresse

(No de Site)

Date émission
Date expiration

(No Permis)

Date prochaine 
vérification

Capacité
autorisée

[litres]

Nombre de 
réservoirs
autorisé

Canada J5R 0R3
(1-2483093145)

Produits Suncor Énergie 
S.E.N.C.

(5781-6753)

PRODUITS SUNCOR 
ÉNERGIE, S.E.N.C.  #14155
1510 chemin Saint-Jean
La Prairie QC
Canada J5R 3X8
(1-5212148013)

2019-08-08
2021-08-07
(1014551)

2021-08-07 130000 4

R. Langlois Construction 
(1986) Inc.

(2425-4377)

R. LANGLOIS 
CONSTRUCTION (1986) INC.
2025 chemin de Saint-Jean
La Prairie QC
Canada J5R 0J2
(1-5212269456)

2020-04-01
2022-03-31
(1016715)

2022-03-31 45000 1

Sobeys Capital inc.
(5772-4841)

SHELL (C05098)
100 rue Saint-Henri
La Prairie QC
Canada J5R 2S1
(1-5212169307)

2020-07-17
2022-07-16
(1009411)

2022-07-17 113500 4

Transport Alain Giroux et 
fils inc.

(5781-2885)

TRANSPORT ALAIN GIROUX
ET FILS INC.
3005 boulevard Taschereau
La Prairie QC
Canada J5R 5S6
(1-5212395941)

2020-12-01
2022-11-30
(1015656)

2022-11-30 35000 1

WEA Temps inc.
(5773-3297)

ULTRAMAR WEA TEMPS
10 boulevard des Champs-
Fleuris
La Prairie QC
Canada J5R 5W4
(1-5212274253)

2020-09-01
2022-08-31
(1017898)

2022-08-31 100000 1

La Présentation

Mario Maciocia et fils ltée
(5780-5517)

MARIO MACIOCIA ET FILS 
LTÉE
131  Petits Étangs
La Présentation QC
Canada J0H 1B0
(1-5212500663)

2019-10-05
2021-10-04
(1014349)

2023-10-04 15000 1

ROBERT BAZINET & 
FILS LTÉE
(5666-2034)

ROBERT BAZINET & FILS 
LTÉE
585 rue Principale
La Présentation QC
Canada J0H 1B0
(1-49678-5227)

2020-10-01
2022-09-30
(1009660)

2022-09-30 125000 4

Transport Dofax ltée
(5781-1838)

TRANSPORT DOFAX LTÉE
846 rang Salvail Sud
La Présentation QC
Canada J0H 1B0
(1-5212335008)

2020-04-21
2022-04-20
(1014749)

2024-04-20 45000 1

Transport Michel Giasson
inc.

(5779-8175)

Transport Michel Chiasson
400 RUE RAYGO
La Présentation QC
Canada J0H 1B0
(1-662993425)

2021-03-19
2023-03-18
(1015385)

2025-03-18 49637 1

Léry

CLUB DE GOLF DE 
BELLE VUE (1984) INC.

(5628-2734)

CLUB GOLF BELLE VUE 
(1984) INC
880 boulevard de Léry
Léry QC
Canada J6N 1B7

2021-04-01
2023-03-31
(1012884)

2025-03-31 4550 1

Régïe 
du bâtiment 

'"'· ~ b GIEi '<--ue ec n n 



Évaluation environnementale de site Phase I  
Projet d’agrandissement pour convertisseur – Poste Hertel, La Prairie, Qc  

Numéro de projet CIMA+ : MHQE140 
19 juillet 2021 – Révision R01 

 

 
 

Annexe E 
Dossiers du propriétaire 
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RAPPORT : M031058-A1 
HYDRO-QUÉBEC 
V/Réf. : 1045-40301-006-01-0-IK-L 
Étude géotechnique et caractérisation environnementale des sols 
Agrandissement du poste et nouvelles structures 
Poste Hertel 
2500, rue Centrale électrique La Citière 
La Prairie, Québec 
 
27 septembre 2013 
 

INGÉINIERIE ET SOLUTION S 



Montréal, le 27 septembre 2013 

Monsieur Benoit Lavallée, ing. M.B.A. 
Administrateur - Ingénierie et approvisionnement 
Projets – Interconnexions et compensations des réseaux 
Dir. Princ.- Projets de transport et construction 
Hydro-Québec Équipement 
855, boul. St-Catherine Est, 16e Étage  
Montréal (Québec) H2L 4P5 

Objet :  Étude géotechnique et caractérisation environnementale des sols 
Référence no M031058-A1 
V/Réf. : 1045-40301-006-01-0-IK-L 
Agrandissement du poste et nouvelles structures 
Poste Hertel 
2500, rue Centrale électrique La Citière  
La Prairie, Québec 

Monsieur, 

C’est avec plaisir que nous vous transmettons notre rapport d’étude géotechnique et de 
caractérisation environnementale des sols, projet no M031058-A1 concernant 
l’agrandissement du poste Hertel, à La Prairie, Québec, et l’ajout de nouvelles structures.  

Nous vous remercions d’avoir retenu les services techniques et professionnels d’Inspec-Sol 
et nous espérons avoir le privilège de vous servir à nouveau dans le futur.  

Notre objectif sera toujours de vous offrir un service à la mesure de vos attentes! 

N’hésitez pas à communiquer avec nous pour tout renseignement complémentaire en 
composant le (514) 333-5151. 

Veuillez croire, Monsieur, à l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

INSPEC-SOL INC. 

Éric Boulanger, ing., M.Sc. 
Vice-président 

EB/sf 

INGÉNIERIE ET SOLUTIONS 

INSPEC-SOL INC. 4600, boui. de la Côte-Vertu, Montréal (Québec) H4S 1C7 
T 514 333-5151 F 514 333-4674 

SMQ ISO 9001 : 2008 

QU'=BEC •ONTARIO• MARITIMES• MICHIGAN 
WWW.INSPECSOL.COM 



Date : Le 27 septembre 2013 Réf. : M031058-A1 

(V/Réf.:  1045-40301-006-01-0-IK-L) 

Étude géotechnique et  
caractérisation environnementale des sols 

Agrandissement du poste et nouvelles structures 
Poste Hertel 

2500, rue Centrale électrique La Citière 
La Prairie, Québec 

Q__~~ 
equipement et 
services partagés 

INGÉNIERIE ET SOLUTIONS 



HYDRO-QUÉBEC 
855, rue Sainte-Catherine Est, 16e étage 
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1.0 Introduction 

Les services professionnels d’Inspec-Sol inc. (Inspec-Sol) ont été retenus par Hydro-
Québec (Client), représentée par Monsieur Benoît Lavallée, ing., M.B.A., afin d’effectuer une 
étude géotechnique ainsi qu’une une caractérisation environnementale, pour 
l’agrandissement du poste et l’ajout de nouvelles structures au poste Hertel, situé au  
2500, rue Centrale électrique La Citière à La Prairie, Québec.   

L’envergure des études géotechnique et environnementale est décrite dans notre offre de 
services professionnels, adressée à Monsieur Lavallée, portant le numéro PAE-32316-1, 
datée du 23 avril 2013. 

Les travaux de sondage effectués dans le cadre de l’étude géotechnique avaient pour but de 
déterminer la nature ainsi que les caractéristiques géotechniques des sols et du roc en 
place, afin d’émettre des recommandations concernant les travaux d’excavation, la capacité 
portante aux états limites des matériaux présents, ainsi que le type de fondations à 
envisager pour les différentes structures.   

Pour le volet environnement, compte tenu que les travaux projetés pourraient impliquer 
l’excavation de sols qui devront être acheminés hors site, l’objectif de l’échantillonnage 
environnemental était de vérifier la qualité environnementale des sols (niveau de 
contamination) à l’endroit des sondages, afin d’émettre des recommandations à 
Hydro-Québec concernant la gestion d’éventuels déblais excavés. 

Par ailleurs, notons qu’aucune évaluation environnementale de site – phase I n’a été réalisée 
préalablement aux travaux d’échantillonnage environnemental.  Le programme de travail a 
donc été préparé sur la base des informations fournies par Hydro-Québec concernant le site 
à l’étude. 

Ce rapport rend donc compte des travaux effectués sur le site, présente les résultats 
obtenus et contient des recommandations et des commentaires relativement à la conception 
des fondations des nouvelles structures prévues à l’intérieur du poste, l’interprétation des 
résultats d’analyses chimiques ainsi que les conclusions et les recommandations qui en 
découlent. 

i~SPEC•SOL 
INGtNIERIE ET SOLUTIONS 



2 Étude géotechnique et caractérisation environnementale des sols 
N/Réf. : M031058-A1 
27 septembre 2013 

Le texte du rapport est accompagné d’une série de six (6) annexes où l’on retrouve: 

Annexe 1 Rapports de sondages 
Annexe 2 Résultats des essais géotechniques en laboratoire  
Annexe 3 Détail de mise en place d’un remblai contrôlé 
Annexe 4 Certificats d’analyses chimiques (Maxxam Analytique inc.) 
Annexe 5 « Grille de gestion des sols contaminés excavés intérimaire » du MDDEFP 
Annexe 6 Localisation des sondages (plans nos 1045-40301-006-01-0-IK-0 et  

1045-40301-006-01-0-IK-1) 

Ce rapport est assujetti à un certain nombre de conditions limitatives découlant de la nature 
inhérente aux profils géologiques, géotechniques et hydrogéologiques de tout site faisant 
l’objet d’investigations par sondages.  La portée de l’étude réalisée et les limitations qui s’y 
appliquent sont énoncées à la fin du texte technique.  Ces conditions limitatives font partie 
intégrante de ce rapport et le lecteur est prié d’en prendre connaissance afin de faciliter sa 
compréhension, son interprétation et son utilisation du présent document. 

2.0 Localisation et description du site 

Le poste Hertel est situé au no civique 2500, rue de la Centrale électrique La Citière, à La 
Prairie.  Plus précisément, il est situé au sud du chemin de Fontarabie et à l’ouest du chemin 
Lafrenière, environ 1 km à l’est de l’Autoroute 30.  Le poste est situé dans une zone agricole, 
à un peu plus de 5 km à l’est du fleuve Saint-Laurent. 

Le poste existant, d’une superficie approximative de 275 000 m2, est de forme plus ou moins 
rectangulaire.  La surface de la cour du poste est recouverte de pierre concassée et est 
relativement horizontale.  Elle se trouve à une élévation approximative de 14,75 m à 
l’extrémité ouest du poste, du côté de l’agrandissement prévu.   

Les sondages réalisés à l’extérieur du poste, du côté ouest ainsi que près du coin nord-
ouest, ont été réalisés dans l’emprise de l’agrandissement projeté.  Du côté ouest du poste, 
deux imposants monticules de remblai maintenant gazonnés sont présents, longeant le 
chemin de fer du CN, plus à l’ouest.  La hauteur des monticules est d’environ 4 m.  De plus, 
près du coin nord-ouest du poste, une partie du secteur est boisé, et des accumulations 
d’eau ont été notées en bordure du boisé, en raison de barrages de castors ayant fait 
déborder des fossés et ruisseaux. 
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Les principales caractéristiques du site sont illustrées sur le plan de localisation des forages 
no 1045-40301-006-01-0-IK-0, joint à l’annexe 6. 
 

3.0 Méthodes de reconnaissance 

Le programme de travail, ainsi que la localisation des sondages ont été déterminés par le 
personnel technique d’Hydro-Québec.  Le programme de sondage ainsi élaboré a été réalisé 
en suivant les exigences de la spécification technique normalisée SN-80.1.  
 
Les travaux de sondage initiaux, conjointement pour les études géotechnique et 
environnementale, consistaient en l’exécution de dix-sept (17) forages stratigraphiques (F-01 
à F-17) et de onze (11) puits d’exploration (PU-01 à PU-11).  Le programme incluait 
également quatorze (14) puits d’exploration supplémentaires uniquement pour la 
caractérisation environnementale (PU-12 à PU-25). 
 
Toutefois, trois (3) des forages n’ont pu être réalisés, dont deux (2) pour des raisons de 
sécurité (F-14 et F-15) ainsi qu’un (1) pour des raisons d’accès dans un milieu partiellement 
inondé (F-13). 
 
L’ensemble des sondages a été réalisé entre le 6 et le 10 mai 2013, sous la surveillance d’un 
membre du personnel technique d’Inspec-Sol. 
 
Les plans nos 1045-40301-006-01-0-IK-0 et 1045-40301-006-01-0-IK-1, joints à l’annexe 6, 
illustrent la localisation des sondages sur le terrain étudié, respectivement pour les volets 
géotechnique et environnement. 
 
Des notes explicatives relativement aux rapports de sondages, à la description des unités 
stratigraphiques et à la méthodologie des essais in situ sont présentées à l'annexe 1 de ce 
rapport, et les sections suivantes décrivent les travaux de terrain effectués lors des 
sondages. 
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3.1 Travaux d'arpentage 

Un plan de localisation des sondages et du site à l'étude préparé par Hydro-Québec nous a 
été transmis avant le début des travaux de terrain.  Ce plan a servi de document de base à 
notre personnel technique pour s’assurer de l'implantation et du positionnement des 
différents sondages sur le site à investiguer.  L’emplacement des différents sondages a été 
établi par le client, alors que l'implantation au sol des sondages a été réalisée par notre 
personnel technique.   
 
L’implantation des forages et des puits d’exploration au terrain et le relevé de leur position et 
de l’élévation de la surface du sol à leurs emplacements ont été réalisés au moyen d’un 
appareil de positionnement satellitaire (GPS) de précision centimétrique de marque Leica 
(Système 1200).  Le repère de nivellement utilisé par le GPS porte le numéro RTCM-Réf 
3177, correspondant à une antenne de téléphonie cellulaire de la compagne Bell Mobilité, 
avec une élévation géodésique de 65,70 m. 
 

3.2 Relevé des taches  

Préalablement à la réalisation des sondages, une inspection a été réalisée, lors des travaux, 
par Messieurs Richard Théroux et Cédric Boisvert, géologues d’Inspec-Sol.  Aucune tache 
huileuse n’a été observée dans les secteurs où des sondages ont été réalisés.  
 

3.3 Forages stratigraphiques 

Les forages stratigraphiques nos F-08 à F-12 ainsi que F-16 et F-17 ont été réalisés à 
l’intérieur du poste, à l’emplacement de futures structures ou bâtiments anticipés.  
 
Les forages stratigraphiques nos F-01 à F-07 ont été réalisés à l’extérieur du poste, 
dispersés de façon à échantillonner l’ensemble du site dans l’emprise de l’agrandissement 
prévu.    
 
Les forages ont été effectués à l’aide d’une foreuse à tarières évidées de type CME-55 
montée sur un chenillard.  L’avancement des forages s’est fait par l’ajout de sections de 
tarières dans le mort-terrain, et poursuivi au carottier diamanté lorsque le roc a été 
échantillonné. 
 

i~SPEC•SOL 
INGtNIERIE ET SOLUTIONS 



 

 Étude géotechnique et caractérisation environnementale des sols 5 
 N/Réf. : M031058-A1  
 27 septembre 2013 
  

Des échantillons remaniés (CF) ont été prélevés dans le forage à l’aide d’une cuillère fendue 
de calibre « B » (51 mm de diamètre).  Lors des prélèvements, les indices « N » de l’essai de 
pénétration standard ont été mesurés pour chaque échantillon prélevé conformément à la 
norme BNQ-2501-140.  Cet indice correspond au nombre de coups requis pour faire 
pénétrer le carottier de 300 mm lorsqu’il est battu à l’aide d’un marteau pesant 63,5 kg et 
tombant en chute libre d’une hauteur de 760 mm.  Les indices « N » mesurés sont présentés 
sur les rapports de forages. 
 
Des échantillons du socle rocheux ont aussi été prélevés dans tous les forages, sauf les 
forages nos F-01, F-04, F-05 et F-06, au moyen d’un carottier de calibre « NQ » (47,6 mm de 
diamètre). 
 
En plus des forages, deux (2) profils scissométriques ont été réalisés sur le site, à l'aide d'un 
scissomètre de chantier de marque Nilcon.  Le scissomètre sert à mesurer la résistance au 
cisaillement non drainé de l'argile en place. 
 
Un tube ouvert a également été installé dans les forages nos F-02, F-03 et F-04, F-06, F-08, 
F-09, F-10, F-12 et F-16, afin de pouvoir mesurer le niveau de l’eau souterraine.  Le schéma 
type des installations réalisées est présenté sur les rapports de sondages correspondants. 
 

3.4 Puits d’exploration 

Parmi les puits d’exploration réalisés dans le cadre de l’étude géotechnique (puits nos PU-01 
à PU-11), seuls les puits PU-07, PU-08 et PU-09 ont été effectués à l’intérieur du poste 
existant, dans la partie la plus à l’ouest du poste.  Les autres puits, réalisés à l’extérieur du 
poste, ont été dispersés de façon à échantillonner l’ensemble du site dans l’emprise de 
l’agrandissement prévu.  
 
Les puits d’exploration réalisés dans le cadre de la caractérisation environnementale (puits 
nos PU-12 à PU-25) ont été réalisés dans l’aire d’entreposage de matériaux et équipements 
identifiés par Hydro-Québec. 
 
Les puits d’exploration ont été excavés à l'aide d'une pelle mécanique de modèle 
John Deere 85D et ont été poursuivis jusqu'à des profondeurs variant entre 1,25 m et 3,60 m 
par rapport au niveau actuel du sol (élévations de 13,92 m et 16,24 m). 
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3.5 Prélèvement des échantillons environnementaux 

Messieurs Richard Théroux et Cédric Boisvert, géologues d’Inspec-Sol, ont été 
responsables de la manipulation des divers échantillons de sols. 
 
Une procédure rigoureuse de gestion, basée sur les principes énoncés dans le « Guide 
d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales » du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP), a été 
suivie lors du prélèvement, de l’identification, de l’entreposage temporaire et du transport des 
échantillons, de façon à assurer leur conservation et leur intégrité jusqu’à leur acheminement 
au laboratoire analytique retenu aux fins du mandat. 
 
Pour les forages, avant chaque prélèvement d’échantillons de sols, les instruments utilisés 
ont été lavés et brossés à l’eau savonneuse, puis rincés successivement à l’eau 
déminéralisée, à l’acétone, à l’hexane, à l’acétone et, finalement, à l’eau déminéralisée.  
 
Tous les échantillons prélevés ont été soigneusement placés dans des pots neufs en verre, 
scellés et munis d’un couvercle hermétiquement vissé.  Les pots ont été remplis en 
minimisant le contact de l’échantillon avec l’atmosphère, afin d’éviter la perte des composés 
organiques volatils, le cas échéant. 
 
Dans le cas des tranchées, chaque prélèvement d’échantillon de sols a été réalisé 
directement dans un pot neuf en verre, scellé et muni d’un couvercle hermétiquement vissé, 
tel que mentionné précédemment. 
 

3.6 Travaux de laboratoire 

3.6.1 Volet géotechnique 

Tous les échantillons de sol recueillis lors des travaux de sondage ont été acheminés à notre 
laboratoire, afin d'être soumis à un examen visuel plus approfondi et à différents essais et 
analyses. 
 
Des échantillons représentatifs des sols et du roc en place ont été sélectionnés afin de 
procéder aux analyses en laboratoire suivantes : 
 

◆ dix (10) déterminations de la teneur en eau naturelle; 

◆ cinq (5) analyses granulométriques par tamisage; 
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◆ cinq (5) déterminations des limites de consistance. 
 
Ces essais ont été réalisés afin de compléter les informations recueillies au chantier lors des 
sondages.  Les résultats des essais sont présentés à la section 4.0, de même qu'à 
l'annexe 2.  Les échantillons prélevés dans les forages seront conservés pour une période 
de six mois à partir de la date d'émission de ce rapport, après quoi nous en disposerons à 
moins d'avis contraire de la part du client.   
 

3.6.2 Volet environnement 

Le choix des paramètres a été établi en prenant compte des contaminants potentiels 
associés aux activités (entreposage de matériaux et équipements électriques) ou selon les 
paramètres intégrateurs le plus couramment retrouvés dans des cas de contamination par 
des déversements de surface ou dans des remblais.  Certains paramètres les plus 
communément retrouvés dans des cas de contamination de matériaux de remblai ou encore 
demandés par les centres de traitement autorisés ou autres lieux de disposition ont été 
sélectionnés en complément. 
 
La sélection des échantillons a été réalisée en fonction des observations de terrain et à la 
suite des discussions avec le « Client » avant l’envoi des échantillons au laboratoire. 
Généralement, le nombre d’échantillons envoyés au laboratoire a respecté le programme 
préliminaire de la proposition de travail, soit un (1) à deux (2) échantillons par forage ou puits 
d’exploration. 
 
Sans la présence d’indices de contamination particuliers, le remblai de surface, directement 
sous la pierre concassée, a été choisi de façon à représenter les matériaux les plus 
susceptibles d’avoir subi un impact. 
 
Les analyses chimiques effectuées dans le cadre de ce mandat ont été réalisées par le 
laboratoire Maxxam Analytique inc. (Maxxam) à Montréal qui est reconnu et accrédité par le 
MDDEFP. Préalablement à l’envoi des échantillons au laboratoire, le bordereau d’analyses 
chimiques a été soumis à monsieur Simon Langlois, d’Hydro-Québec, pour approbation. 
 
Les certificats d’analyses chimiques préparés par Maxxam, signés par un chimiste, ont été 
regroupés à l’annexe 4 du rapport. 
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4.0 Description sommaire des sols et du roc 

La synthèse de la stratigraphie rencontrée sur l’ensemble du site est présentée au tableau 
suivant : 

Tableau no 1 : Synthèse stratigraphique 

Sondage 
no 

Élévation 
du sol 

(m) 

Épaisseur, 
remblai + T.V. 

(m) 

Profondeur / Élévation (m) 

Argile silteuse Till Socle rocheux 

F-01 16,89 3,60 3,60 / 13,29 7,00 / 9,89 -- 
F-02 15,57 4,88 4,88 / 10,69 8,00 / 7,57 12,20 / 3,37 
F-03 17,95 3,81 3,81 / 14,14 4,57 / 13,38 8,60 / 9,35 
F-04 16,01 0,70 0,70 / 15,31 3,60 / 12,41 -- 
F-05 14,61 0,61 0,61 / 14,00 2,60 / 12,01 -- 
F-06 14,33 0,61 0,61 / 13,72 1,22 / 13,11 -- 
F-07 14,59 0,60 0,60 / 13,99 1,80 / 12,79 6,25 / 8,34 
F-08 14,59 0,00 0,00 / 14,59 1,22 / 13,37 5,80 / 8,79 
F-09 14,95 0,61 0,61 / 14,34 1,22 / 13,73 6,00 / 8,95 
F-10 14,80 0,30 0,30 / 14,50 1,83 / 12,97 4,72 / 10,08 
F-11 15,19 0,61 -- 0,61 / 14,58 5,20 / 9,99 
F-12 13,56 0,00 -- 0,00 / 13,56 4,40 / 9,16 
F-16 14,96 0,61 -- 0,61 / 14,35 5,15 / 9,81 
F-17 15,27 0,00 -- 0,00 / 15,27 3,80 / 11,47 

PU-01 15,82 0,40 0,40 / 15,42 > 2,50 / < 13,32 -- 
PU-02 19,84 > 3,60 > 3,60 / < 16,24 -- -- 
PU-03 15,43 0,40 0,40 / 15,03 > 2,40 / < 13,03 -- 
PU-04 15,99 0,22 0,22 / 15,77 > 2,20 / < 13,79 -- 
PU-05 16,68 0,50 0,50 / 16,18 > 2,40 / < 14,28 -- 
PU-06 17,03 1,15 1,15 / 15,88 > 2,50 / < 14,53 -- 
PU-07 14,72 0,14 0,14 / 14,58 1,30 / 13,42 -- 
PU-08 15,00 0,14 -- 0,14 / 14,86 -- 
PU-09 15,33 0,12 -- 0,12 / 15,21 -- 
PU-10 17,19 0,80 0,80 / 16,39 > 2,50 / < 14,69 -- 
PU-11 17,33 0,41 0,41 / 16,92 > 2,60 / < 14,73 -- 
PU-12 15,04 0,54 -- 0,54 / 14,50 -- 
PU-13 15,03 0,14 -- 0,14 / 14,89 -- 
PU-14 14,96 0,13 -- 0,13 / 14,85 -- 
PU-15 15,08 0,30 -- 0,30 / 14,78 -- 
PU-16 15,34 0,22 -- 0,22 / 15,12 -- 
PU-17 14,89 0,35 -- 0,35 / 14,54 -- 
PU-18 15,16 0,37 -- 0,37 / 14,79 -- 
PU-19 15,20 0,25 -- 0,25 / 14,95 -- 
PU-20 15,42 0,55 -- 0,55 / 14,87 -- 
PU-21 15,00 0,60 -- 0,60 / 14,40 -- 
PU-22 15,06 0,28 -- 0,28 / 14,78 -- 
PU-23 15,14 0,27 -- 0,27 / 14,87 -- 
PU-24 15,17 0,25 -- 0,25 / 14,92 -- 
PU-25 15,31 0,35 -- 0,35 / 14,96 -- 
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La description détaillée des sols observés au droit des sondages est également indiquée sur 
les rapports de sondages individuels joints à l’annexe 1.  Une description sommaire de la 
stratigraphie rencontrée sur le site est présentée dans les sections suivantes : 
 

4.1 Matériaux superficiels (Remblai et terre végétale) 

4.1.1 Intérieur du poste 

À l’intérieur du poste, trois séquences de matériaux superficiels ont été rencontrées : 

◆ Une mince couche de terre végétale en surface (environ 120 mm d’épaisseur) dans 
les zones gazonnées; 

◆ Une couche de pierre concassée de calibre apparent 20-0 mm de 150 mm à 350 mm 
d’épaisseur, dans la cour du poste; 

◆ Une couche de pierre concassée de calibre apparent 100-0 mm sous la couche de 
20-0 mm, de 200 mm à 400 m  d’épaisseur, dans l’emprise des chemins d’accès du 
poste.   

 

4.1.2 Extérieur du poste 

À l’extérieur du poste, des matériaux de remblai ont été rencontrés principalement à 
l’emplacement des monticules de sols, c’est-à-dire à l’endroit des sondages nos F-01, F-02, 
F-03, et PU-02.   
 
Ces matériaux de remblai sont hétérogènes, contenant des proportions variables de silt, 
d’argile, de sable et de gravier.  De nombreuses inclusions de terre végétale ont également 
été notées dans ces matériaux, qui se prolongent jusqu’à une profondeur maximale de 
4,88 m (élévation 10,69 m), dans le forage no F-02.  Le tableau suivant résume les résultats 
des analyses granulométriques réalisées en laboratoire sur des échantillons prélevés dans 
ce remblai : 
 

Tableau no 2 : Granulométrie du remblai 

Sondage 
no 

Échantillon 
no 

Profondeur
(m) 

Teneur 
en eau 

(%) 

Granulométrie (%) 
Gravier Sable Silt et argile

> 4,75 mm 4,75 mm – 0,75 
mm < 0,75 mm 

F-01 CF-5 + CF-6 2,44 – 3,66 52 4 18 78 
F-02 CF-5 + CF-6 2,44 – 3,66 29 12 20 68 

PU-02 VR-3 1,60 – 2,60 39 0 7 93 
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Le remblai a été rencontré dans un état lâche à compact, avec des indices « N » variant 
entre 5 et 12 coups par 0,3 m lors de l’échantillonnage.   
 
Dans les zones au pied des monticules, les matériaux superficiels correspondent à une terre 
végétale composée de sols naturels argileux qui semblent avoir été remaniés, contenant de 
nombreuses racines, et pouvant atteindre 400 mm d’épaisseur. 
 
Il est également à noter que sous les matériaux de remblai, une couche de terre végétale a 
été rencontrée au-dessus du sol naturel à l’endroit des forages nos F-02 (600 mm 
d’épaisseur) et F-03 (800 mm d’épaisseur). 
 

4.2 Dépôt argileux 

Des sols argileux ont été rencontrés, sous-jacents aux matériaux superficiels, à l’ouest du 
poste seulement.  En se rapprochant du poste et en entrant à l’intérieur du poste existant, 
l’épaisseur de la couche argileuse diminue, passant d’une épaisseur approximative de l’ordre 
de 3,5 m, jusqu’à ce qu’elle soit complètement absente.   
 
Les sols argileux sont composés d’un silt argileux à argile silteuse humide à saturée, selon 
les endroits et les profondeurs.  Elle est de couleur brune à grise, et de grande plasticité, tel 
qu’indiqué par les limites de consistance obtenues en laboratoire, résumées au tableau 
suivant : 
 

Tableau no 3 : Propriétés du dépôt argileux 
Sondage 

no 
Échantillon 

no 
Profondeur 

(m) 
w 

(%) 
wP 
(%) 

wL 
(%) 

IP 
(%) 

IL 
(%) 

F-01 CF-7 3,66 – 4,27 43 26 69 43 0,40 
F-01 CF-11 6,10 – 6,71 32 22 52 30 0,33 
F-02 CF-10 5,49 – 6,10 34 25 62 37 0,24 
F-02 CF-12 6,86 – 7,47 44 23 63 40 0,53 
F-04 CF-4 1,83 – 2,44 35 26 62 36 0,25 

 
Des indices « N » aussi élevés que 10 coups par 0,3 m ont été obtenus lors de 
l’échantillonnage de l’argile, et les mesures de résistance au cisaillement non drainé 
mesurées indiquent des résistances variant entre 70 kPa 140 kPa, ce qui correspond à une 
argile de consistance ferme à raide. 
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4.3 Dépôt de till 

Sous-jacent à l’argile silteuse ou sous-jacents aux matériaux de remblai, selon les sondages, 
un dépôt de till brun dans sa partie supérieure, et devenant gris sous la nappe, a été 
rencontré.  Il est généralement composé d’un silt sableux à sable silteux, contenant des 
proportions variables de gravier.   
 
Le tableau suivant résume les résultats de l’analyse granulométrique réalisée en laboratoire 
sur des échantillons prélevés dans ce dépôt : 
 

Tableau no 4 : Granulométrie du dépôt de till 

Sondage 
no 

Échantillon 
no 

Profondeur 
(m) 

Teneur en 
eau (%) 

Granulométrie (%) 
Gravier Sable Silt et argile 

> 4,75 mm 4,75 mm – 0,75 mm < 0,75 mm
F-06 CF-4 1,83 – 2,44 12 9 30 61 
F-10 CF-4 1,83 – 2,44 8 14 36 50 

 
Le till est généralement compact à dense, avec des indices « N » de l’ordre de 15 coups par 
0,3 m dans sa partie supérieure, lesquels augmentent à plus de 30 coups avec la 
profondeur.   
 

4.4  Socle rocheux 

Le dépôt de till précité repose directement sur le socle rocheux, composé d’un shale et 
siltstone gris foncé, montrant des couches sub-horizontales.  Le massif est généralement 
non altéré, et les récupérations lors du carottage sont toujours supérieures à 95 %.  
Toutefois, les valeurs « RQD » (« Rock Quality Designation ») obtenues sont variables d’un 
forage à l’autre.  Le roc est donc très fracturé et de mauvaise qualité dans les forages nos 
F-10, F-12, F-16 et F-17, avec des valeurs « RQD » inférieures à 30 %, et il est de bonne 
qualité dans les forages nos F-02, F-03, F-07, F-08, F-09, et F-11, où il montre des valeurs 
« RQD » généralement supérieures à 80%. 
 
Il est à noter que compte tenu de la nature même du socle rocheux, celui-ci est très friable, 
et qu’il peut être difficile d’établir avec précision le niveau de celui-ci, comme les cuillères 
fendues et les tarières peuvent parfois s’y enfoncer.  Il peut également être difficile d’évaluer 
avec exactitude les valeurs « RQD » obtenues, comme les fractures mécaniques induites 
par le carottage s’apparentent souvent à des fractures naturelles. 
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5.0 Eau souterraine 

Une mesure du niveau de l’eau souterraine a été prise le 2 mai 2013 dans les tubes ouverts 
installés.  Le niveau d’eau mesuré est présenté au tableau suivant : 
 

Tableau no 5 : Mesure du niveau d’eau dans les tubes d’observation 

Forage no 
Profondeur (m) (Élévation (m)) 

2013/05/08 2013/05/10 
F-02 -- 6,50 / 9,07 
F-03 -- 4,19 / 13,76 
F-04 -- 2,15 / 13,86 
F-06 -- 0,96 / 13,37 
F-08 1,29 / 13,30 -- 
F-09 2,87 / 12,08 -- 
F-10 2,44 / 12,36 -- 
F-12 -- 1,44 / 12,12 
F-16 -- 1,26 / 13,70 

 
On note que la nappe d’eau souterraine se situe approximativement à l’élévation 13,5 m à 
l’extérieur du poste, et approximativement à l’élévation 12,2 m dans les zones aménagées 
du poste existant (sauf pour le forage no F-16).  Dans le forage no F-02, la nappe est 
toutefois bien plus profonde, représentant possiblement la nappe au sein du dépôt de till, 
sans tenir compte de la « nappe perchée ». 
 
De plus, de faibles infiltrations d’eau ont été notées dans les puits d’exploration PU-12 et 
PU-21 seulement, à environ 0,6 m de profondeur. 
 
Il est à noter que le niveau de l’eau dans le sol est susceptible de fluctuer selon les saisons 
et/ou les conditions climatiques et peut donc être rencontré à des élévations différentes en 
d’autres périodes de l’année. 
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6.0 Recommandations et commentaires – volet GÉOTECHNIQUE 

6.1 Généralités 

6.1.1 Description du projet 

Les études géotechnique et environnementale réalisées dans le cadre de ce mandat font 
partie de l’avant-projet de l’agrandissement du poste Hertel et de l’ajout de nouvelles 
structures à l’intérieur du poste existant. 
 
Selon les informations qui nous ont été transmises, de nouveaux bâtiments, transformateurs 
de puissance, puits-séparateur, charpentes, etc., seront ainsi ajoutés à l’intérieur et à 
l’extérieur du poste.  Leurs localisations ne sont toutefois pas encore définies.  De plus, la 
cour du poste, dans l’emprise de l’agrandissement, sera approximativement à la même 
élévation que la cour du poste actuel. 
 
Aux fins de calcul du présent rapport, nous avons considéré que les bâtiments de 
commande auront un (1) niveau de sous-sol, et que les fondations seront mises en place à 
environ 1,8 m de profondeur.  Nous avons également considéré que les bassins-séparateurs 
auraient environ 4 m de profondeur, et que la cour du poste sera à une élévation 
approximative de 15,0 m ou moins dans l’emprise de l’agrandissement. 
 
Basé sur notre connaissance du projet et sur les résultats obtenus aux emplacements des 
sondages et assumant que ces résultats sont représentatifs de l’ensemble de la stratigraphie 
du site, les recommandations et commentaires sont présentés dans les sections suivantes : 
 

6.1.2 Rappel des particularités géotechniques 

Les caractéristiques des sols et du site à l’étude peuvent être résumées comme suit: 

◆ Les monticules de sols présents dans l’emprise de l’agrandissement projeté, à l’ouest 
du poste, sont composés de matériaux de remblai hétérogènes, contenant des 
proportions élevées de particules fines et des inclusions de terre végétale.  Le remblai 
peut se prolonger sur plus de 4 m d’épaisseur, jusqu’à l’élévation 10,69 m à 
l’emplacement du forage no F-02. 

◆ Une couche argileuse a été rencontrée sous les matériaux superficiels dans une partie 
des sondages.  Cette couche est principalement présente à l’ouest du poste existant, 
et son épaisseur diminue en s’approchant du poste ainsi qu’à l’intérieur du poste, où 
elle devient éventuellement absente. 
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◆ Sous-jacent à l’argile silteuse, ou directement sous les matériaux superficiels, un dépôt 
de till compact à dense a été rencontré sur l’ensemble du site. 

◆ Le socle rocheux se trouve à environ 6 m de profondeur, généralement entre les 
élévations 9,35 m et 11,47 m. 

 

6.2 Aspects sismiques et liquéfaction des sols 

Compte tenu que les sols en place sont composés, d’une argile silteuse de consistance 
raide, et d’un dépôt de till compact à dense, ceux-ci ne sont pas susceptibles de se 
liquéfier lors d’un séisme de grande magnitude. 
 
Dans l’éventualité d’une secousse sismique importante, les sols ne subiraient donc pas des 
tassements pouvant causer des dommages à l’intégrité des fondations des structures.  
 
Par conséquent, aucune attention particulière ne devra être portée au potentiel de 
liquéfaction pour la conception et la mise en place des fondations. 
 

6.3 Préparation de site – emprise de l’agrandissement du poste 

6.3.1 Préparation de l’infrastructure  

À l’ouest du poste existant, les monticules de sols devront d’abord être enlevés en totalité 
dans l’emprise de l’agrandissement projeté, de façon à excaver tous les matériaux de 
remblai, et la couche de terre végétale sous-jacente, s’il y a lieu. 
 
Au coin nord-ouest, dans la partie boisée, bien que les matériaux de remblai soient 
pratiquement absents dans ce secteur, il faudra plutôt procéder au déboisement, à 
l’élimination des souches, des racines et à l'enlèvement complet du couvert végétal dans la 
section touchée par les travaux, de façon à y exposer les sols naturels.  De plus, compte 
tenu du niveau élevé de la nappe d’eau dans ce secteur, les mesures de drainage indiquées 
à la section 6.3.2 du rapport devront être suivies par l’entrepreneur.     
 
Une fois les travaux de décapage et de déblai terminés, les sols naturels auront été exposés 
à une élévation pouvant être aussi basse que 10,69 m, tel que rencontré dans le forage no 
F-02.  Ainsi, des travaux de remblai et de terrassement sont à prévoir afin d’atteindre le 
niveau d’infrastructure du poste.  La procédure générale suivante est recommandée pour la 
réalisation de travaux de terrassement pour l’ensemble de l’agrandissement du poste: 
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◆ Faire inspecter la surface exposée par le décapage par une personne spécialisée en 
géotechnique, qui pourra confirmer que les sols d’infrastructures exposés sont 
adéquats, et que la surface d'assise obtenue est propre et stable, ne présentant pas 
de zones molles ou remaniées. 

 

◆ Profiler la surface exposée de manière à évacuer les eaux vers les fossés latéraux.   
 

◆ Les fossés localisés dans l’emprise des travaux, s’il y a lieu, devront être détournés, 
nettoyés et remblayés avant les travaux de terrassement.  De tels travaux pourront 
nécessiter l’approbation des autorités municipales ou provinciales (MDDEFP).  Une 
fois les travaux de nettoyage terminés, s’il y a lieu, les fossés devront être remblayés 
au moyen d’un remblai contrôlé.  Alternativement, la mise en place de ponceaux 
pourrait être envisagée. 

 

◆ Rehausser le terrain jusqu’au niveau de construction prévue à l’aide de matériaux de 
remblai compactables.  Mettre en place ces matériaux par couche de 300 mm 
maximum et compacter à un minimum de 95 % du Proctor modifié.  Il est à noter que 
les sols en place provenant des excavations ne pourront pas être réutilisés pour le 
rehaussement du site.   

 

6.3.2 Drainage  

Compte tenu du mauvais drainage au coin nord-ouest du poste existant, il est possible que 
des travaux de drainage temporaires soient requis pendant les travaux de terrassement.  Le 
drainage temporaire pourra être réalisé préalablement aux opérations d’excavation de 
masse au moyen de tranchées drainantes adéquatement aménagées convergeant vers un 
exutoire approprié ou au moyen de pompes. 
 
Des fossés permanents devront aussi être mis en place en périphérie de l’agrandissement 
du poste, afin de permettre le drainage de la cour du poste et de capter les eaux de 
ruissellement.  Des pentes minimales de 2H : 1V sont recommandées afin d’assurer la 
stabilité à long terme des pentes de fossés. 
 
L’élévation finale de la cour de l’agrandissement du poste et son emplacement déterminera 
si un drainage permanent de la cour du poste pourrait être requis afin d’éviter les remontées 
d’eau en surface.   
 

i~SPEC•SOL 
INGtNIERIE ET SOLUTIONS 



 

16 Étude géotechnique et caractérisation environnementale des sols  
 N/Réf. : M031058-A1  
 27 septembre 2013 
  

6.4 Travaux d’excavation 

6.4.1 Excavation non supportée 

Basé sur la stratigraphie du terrain et notre compréhension du projet, la plupart des 
excavations qui seront réalisées dans le cadre de ce projet seront de l’ordre de 1,8 m de 
profondeur, sauf à l’emplacement du puits-séparateur, où elles pourraient dépasser 4 m de 
profondeur. 
 
Ces excavations seront réalisées dans des sols argileux ainsi qu’au sein du dépôt de till 
compact à dense.  Des pentes de talus non supportées de l'ordre de 1,5 H : 1,0 V peuvent 
être utilisées dans le mort-terrain au-dessus du niveau de l’eau souterraine ou à moins de 
3,0 m de profondeur.  Pour des excavations plus profondes, les pentes devront être 
adoucies à 2,5 H : 1,0 V jusqu’à une profondeur maximale de 5,0 m.   
 
Les parois d’excavation temporaires devront être recouvertes de membranes imperméables 
afin de prévenir l'érosion et le développement d'instabilités locales dans le sol, et les déblais 
d'excavation devront aussi être déposés à une distance minimale équivalente à la 
profondeur des tranchées. 
 
Toute pente d'excavation non supportée devra être ajustée en fonction des conditions réelles 
du terrain (densité des sols, présence d'eau, de débris, évidence d'instabilités locales, etc.) 
rencontrées lors de l'excavation.  Leur réalisation de façon stable et sécuritaire durant les 
travaux demeure en tout temps la responsabilité de l'entrepreneur. 
 

6.4.2 Excavation supportée 

Si les pentes mentionnées ci-dessus ne peuvent être réalisées en raison des contraintes 
géométriques des structures projetées (proximité des bases, des massifs électriques 
souterrains, etc.), un soutènement d’étançonnement temporaire des terres devra alors être 
mis en place.  Les paramètres suivants sont recommandés à titre indicatif aux fins de calcul 
des poussées latérales: 
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Tableau no 6 : Paramètres de conception / murs temporaires 
Paramètre géotechnique Symbole 

(unités) 
Remblai 

granulaire 
Sols 

argileux Till 

Poids volumique humide  (kN/m3) 22 16 22 
Poids volumique déjaugé ’ (kN/m3) 12,2 6,2 12,2 

Angle de frottement interne  (degrés, o) 33 28 33 
Cohésion effective c’ ou apparente cu  (kPa) 0 2 0 

Coefficient de poussée active Ka 0,30 0,36 0,30 
Coefficient de poussée passive Kp 3,30 2,77 3,30 

Coefficient de poussée des terres au repos Ko 0,46 0,53 0,46 
Valeur d'adhésion roc-coulis pour calcul des tirants d'ancrages : 700 kPa 

 
Le tableau ci-dessus donne les coefficients de poussée et de butée à utiliser lorsque le sol 
est horizontal derrière le soutènement. 
 
L’enveloppe des pressions des terres apparentes le long du soutènement devra être 
calculée selon la méthode applicable au dépôt granulaire présentée à la figure 26.8a de la 
section 26.10.7 du CFEM, 2006. 
 
Si applicable, le concepteur des soutènements temporaires devrait aussi tenir compte de 
l’influence des ouvrages existants, des vibrations ainsi que des surcharges reliées à la 
circulation des véhicules. 
 

6.4.3 Protection des fondations existantes 

À proximité des structures existantes, les nouvelles semelles devraient être placées au 
même niveau que les fondations existantes.  Si tel ne peut être le cas, des travaux de reprise 
en sous-œuvre devront alors être prévus aux endroits appropriés, si nécessaire.  Toutefois, il 
peut être envisagé, pour des excavations plus profondes que le niveau des fondations 
existantes dans le mort-terrain, de conserver un plateau d’environ 300 mm à partir de 
l’extrémité de la semelle voisine avant de procéder à l’excavation à un niveau inférieur aux 
semelles existantes à l’aide d’une pente de l’ordre de 1,0H : 1,0V.   
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6.5 Fondations  

Le site à l’étude est admissible à supporter des fondations conventionnelles, de type 
semelles filantes et/ou isolées, pour reprendre les charges qui seront transmises au sol par 
les structures projetées. 
 
En considérant que les fondations seront mises en place à environ 1,8 m de profondeur, 
celles-ci devraient reposer directement sur les sols naturels, comme ils ont été rencontrés à 
des élévations supérieures à 13,2 m.  Toutefois, à l’emplacement du forage no F-02, les 
matériaux de remblai se prolongent jusqu’à l’élévation 10,69 m, où un remblai contrôlé 
pourrait être mis en place sur 2,5 m d’épaisseur. 
 
De plus, en présence de conditions particulières lors des travaux ne permettant pas d’éviter 
le remaniement des sols naturels exposés sous les fondations, tels les dépôts argileux et de 
till compact en place, il pourrait être envisagé de mettre en place un coussin de propreté afin 
de protéger le fond d’excavation contre un remaniement excessif de ces sols.  Ce coussin 
devrait être constitué de béton maigre sur environ 100 mm d’épaisseur, ou d’un coussin de 
300 mm d’épaisseur de pierre concassée de calibre MG-20, compacté à 95 % du Proctor 
modifié lorsque l’infrastructure le permet (till compact). 
 
Ainsi, selon l’emplacement des nouvelles structures, différents types de fondations sont à 
anticiper, selon leur localisation : 

◆ fondations conventionnelles prenant appui sur le dépôt argileux; 

◆ fondations conventionnelles prenant appui sur le dépôt de till compact à dense; 

◆ fondations conventionnelles prenant appui sur un remblai contrôlé. 
 

6.5.1 Résistances géotechniques à l’état limite d’utilisation (ÉLUT) 

Les sous-sections qui suivent présentent les capacités portantes à l’état limite d’utilisation 
(ÉLUT) selon les sols de fondations précités, soient le dépôt argileux, le till compact à dense, 
ou un remblai contrôlé. 
 
Dans tous les cas, les valeurs de capacité portante à l’ÉLUT indiquées assurent un 
tassement total maximum de 25 mm, en supposant toutefois que les surfaces d'assise au 
niveau des semelles seront libres de toute boue et de tout sol remanié avant de procéder au 
bétonnage des fondations.  Il est également recommandé, dans tous les cas, de ne pas 
utiliser de semelles de moins de 0,76 m de largeur. 
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6.5.1.1 Fondations prenant appui sur des sols argileux 

Tel qu’indiqué précédemment, une couche d’argile silteuse a été rencontrée dans la partie 
ouest du poste, et dans l’emprise de l’agrandissement prévu.  Dépendamment du niveau 
d’assise des fondations, celles-ci pourraient reposer sur une couche d’argile de consistance 
raide dont l’épaisseur serait de 0,5 m à 4 m, selon l’emplacement. 
 
Le tableau suivant indique la capacité portante selon différentes dimensions de semelles : 
 

Tableau no 7 
Capacité portante à l’ÉLUT de fondations sur l’argile silteuse  

Type de semelle Largeur de semelle 
(m) 

Capacité portante à 
l’état limite d’utilisation ÉLUT

(kPa) 

Filante 

1,5 125 
3,0 100 
4,5 90 
6,0 80 

Isolée 

1,5 150 
3,0 125 
4,0 125 
6,0 100 

 
6.5.1.2 Fondations prenant appui sur le till compact à dense 

Dans la majorité des cas, les fondations prendront appui directement sur le dépôt de till 
compact à dense. 
 
Le tableau suivant indique la capacité portante selon différentes dimensions de semelles : 
 

Tableau no 9 
Capacité portante à l’ÉLUT de fondations sur le till  

Type de semelle Largeur de semelle 
(m) 

Capacité portante à 
l’état limite d’utilisation ÉLUT

(kPa) 

Filante 

1,5 200 
3,0 150 
4,5 145 
6,0 140 

Isolée 

1,5 200 
3,0 175 
4,0 150 
6,0 140 
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6.5.1.3 Fondations prenant appui sur le remblai contrôlé 

Selon l’emplacement des fondations et leur profondeur d’assise, il est probable que 
quelques-unes d’entre elles nécessitent la mise en place d’un remblai contrôlé, dans les 
zones qui seront décapées pour l’agrandissement du poste.  Le détail de mise en place d’un 
remblai contrôlé selon les règles de l’art est d’ailleurs illustré à l’annexe 3 du rapport. 
 
Le remblai contrôlé devrait être constitué de matériaux granulaires bien étalés, tels qu'un 
sable bien gradué ou de la pierre concassée bien calibrée, répondant à la classe MG-112 de 
la norme NQ 2560-114.  Il devra être mis en place en couches minces (± 300 mm) et 
compacté à 95 % de la densité maximale sèche obtenue en laboratoire à l'essai Proctor 
modifié sur le matériau utilisé lors du remblayage.  Les matériaux excavés pourraient 
possiblement être réutilisés en partie au sein de ce remblai contrôlé, le cas échéant.   
 
Le tableau suivant indique la capacité portante d’un remblai contrôlé selon différentes 
dimensions de semelles : 
 

Tableau no 10 
Capacité portante à l’ÉLUT de fondations sur remblai contrôlé  

Type de semelle Largeur de semelle 
(m) 

Capacité portante à 
l’état limite d’utilisation ÉLUT

(kPa) 

Isolée 

1,5 150 
3,0 125 
4,0 100 
6,0 95 

 
6.5.1.4 Résistances géotechniques à l’état limite ultime (ÉLUL) 

Le calcul de la capacité portante à l’état limite ultime (ÉLUL) des semelles doit tenir compte 
de l’inclinaison et de l’excentricité de la résultante des charges, de même que de la 
dimension et la profondeur des semelles.  Étant donné que ces informations ne sont 
présentement pas connues, cette valeur devra être calculée par le concepteur selon 
l’équation de capacité portante «qu = cNcSc + qsNqSq + 0,5BNS» donnée à la section 10.2 
du «Canadian Foundation Engineering Manual, 4e édition, 2006» (CFEM).  Les paramètres 
géotechniques suivants sont recommandés pour ce calcul. 
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Tableau no 11 

Paramètres géotechniques pour le calcul de la capacité portante à l’ÉLUL 

Paramètre géotechnique Symbole 
(unités) 

Valeur recommandée 
Remblai 
contrôlé Sols argileux Till 

Angle de frottement du sol  (degrés, o) 33 0 33 
Cohésion du sol c (kPa) 0 70 0 

Poids volumique humide du sol  (kN/m3 ) 22,0 16,0 22,0 
Poids volumique saturé du sol ’ (kN/m3 ) 12,2 8,2 12,2 
Facteur de capacité portante Nc, Nq, Nγ 0, 16, 18 5,14 , 1, 0 0, 20, 23 

 
Un coefficient de pondération de la résistance de 0,5 devra être appliqué à la capacité 
portante à l’ÉLUL pour la conception.   
 

6.5.2 Catégorie d’emplacement du site 

Dans la mesure où les fondations conventionnelles seront mises en place à environ 1,8 m de 
profondeur, au sein du dépôt argileux naturel rencontré ou du dépôt de till compact à dense, 
une classification sismique du site « C » selon le Tableau 4.1.8.4.A du CNB 2005 pourra être 
utilisée pour la conception. 
 
Il est à noter que l’accélération horizontale maximale (PGA) est de 0,426 g pour la région du 
site à l’étude, pour une probabilité annuelle de dépassement de 2 % en 50 ans (0,000404 
par année).  
 

6.5.3 Protection contre le gel 

Toutes les fondations extérieures de structures non chauffées et chauffées devraient être 
placées à des profondeurs minimales respectives de 1,8 m et 1,5 m par rapport au niveau 
final du terrain extérieur de façon à obtenir une protection adéquate contre les effets de la 
pénétration du gel dans le sol. 
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6.6 Dalles sur sol 

Si de nouveaux bâtiments de commande secondaires sont prévus, des dalles sur sol 
conventionnelles, c'est-à-dire structuralement séparées des murs de fondation et des 
colonnes, peut être utilisées dans le cadre de ce projet. 
 
Il est à noter que dans la zone décapée, l’utilisation d’une dalle conventionnelle sera 
acceptable suite à une préparation de l’infrastructure adéquate, tel qu’indiqué à la section 6.3 
du rapport. 
 
Il est ensuite recommandé de prévoir la mise en place d'une couche de pierre concassée 
certifiée « DB » de calibre 20-0 mm immédiatement sous la dalle, à titre de fondation pour 
cette dernière.  La pose de ce coussin permettra d'homogénéiser la surface d'assise finale 
avant le bétonnage de la dalle.  L'épaisseur de pierre concassée recommandée est de 
300 mm.  Cette couche devra être densifiée à 95 % de la densité maximale sèche du 
matériau obtenue à l'essai Proctor modifié. 
 

6.7 Remblayage 

6.7.1 Remblayage autour des fondations 

Des matériaux à granulométrie étalée, répondant à la classe MG-112, devront être utilisés 
pour le remblayage autour des fondations.  Ils devront être mis en place en couches minces 
(± 300 mm) et être compactés à 95 % de la densité maximale sèche obtenue en laboratoire 
à l'essai Proctor modifié sur le matériau utilisé.  Les paramètres géotechniques de la section 
6.4.2 pourront être utilisés aux fins de calcul des poussées latérales. 
 
Nous recommandons de ne pas réutiliser les sols naturels qui seront excavés pour le 
remblayage autour des fondations, compte tenu que les analyses granulométriques réalisées 
ont démontré qu’ils possèdent des proportions de particules fines supérieures à  
30 %.   
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6.7.2 Remblayage autour du puits séparateur 

Il est important de remblayer autour du futur puits-séparateur avec des matériaux non gélifs, 
n’ayant pas plus de 10 % de particules fines.  La distance minimale à respecter entre les 
murs et les sols gélifs est de 1,8 m jusque sous la profondeur de gel (1,8 m).  Sous cette 
profondeur, la distance minimale à respecter est de 1,2 m.  Cette mesure empêchera toute 
contrainte supplémentaire due à la formation de poches de glace près des murs. 
 
Les matériaux non gélifs devront également être mis en place suivant la procédure décrite à 
la section 6.7.1. 
 

6.8 Structure de la cour du poste et du chemin d’accès 

Une fois l’infrastructure du poste préparé conformément aux directives de la section 6.3 du 
rapport, les compositions suivantes sont proposées pour la cour du poste, des chemins 
intérieurs, et du chemin d’accès : 
 

Tableau no 12 : Épaisseurs et types de matériaux des structures  
pour la cour du poste 

Matériel Matériel Épaisseur (mm) 
Revêtement Pierre concassée BC 5-20 mm 75 

Fondation granulaire Granulat ou pierre concassée MG-20 ou MG-56 200 

 
Tableau no 13 : Épaisseurs et types de matériaux des structures  

pour les chemins intérieurs non revêtus 
Matériel Matériel Épaisseur (mm) 

Revêtement et fondation 
granulaire Pierre concassée MG-20 200 

Sous fondation granulaire Granulat ou pierre concassée MG-20 ou 
MG-56 200 

 
Tableau no 14 : Épaisseurs et types de matériaux des structures  

pour les chemins intérieurs pavés avec circulation moyenne 
Matériel Matériel Épaisseur (mm) 

Revêtement bitumineux Enrobé ESG-14 75 

Fondation granulaire Granulat ou pierre concassée MG-20 200 

Sous fondation granulaire Granulat ou pierre concassée MG-20 ou 
MG-56 300 
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Les fondations granulaires devront être densifiées à au moins 95 % de la valeur Proctor 
modifié des matériaux utilisés. 

Tous les matériaux utilisés devront être conformes aux exigences du MTQ pour utilisation 
routière et à la norme NQ 2560-114. 

6.9 Contrôle des eaux souterraines 

6.9.1 Court terme (durant la construction) 

Nous ne prévoyons pas de problème majeur d'eau souterraine lors des travaux de 
construction.  Toutefois, des infiltrations causées par des eaux de ruissellement ou par des 
nappes d'eau occluses au sein des couches superficielles de sol pourraient survenir au 
cours des excavations, dépendant des conditions climatiques et/ou de la période de l'année 
à laquelle les travaux seront réalisés. 

Nous sommes d'avis que les venues d'eau devraient pouvoir être éliminées au moyen de 
tranchées et de pompes judicieusement placées, c'est-à-dire en périphérie des fouilles, près 
des sources d'infiltration. 

Toutefois, l’utilisation de puits de pompage pourrait être requise au sein du dépôt de till lors 
des travaux d’excavation, afin de maintenir le niveau d’eau au moins 600 mm sous le niveau 
final d’excavation, dépendant des conditions climatiques et/ou de la période de l'année à 
laquelle les travaux seront réalisés.   

6.9.2 Long terme 

Pour ce qui est du drainage à long terme, des mesures (systèmes de drains français, etc.) 
doivent être prises afin de se prémunir contre le développement possible de poussées 
hydrostatiques et l'apparition de problèmes connexes, tels que venues d'eau, etc., qui 
pourraient survenir durant la vie utile du puits-séparateur, s’il y a lieu. 

Pour des fins de conception, il est recommandé de prévoir le niveau de la nappe à une 
élévation d’environ 12,0 m. 
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6.10 Recommandations générales de construction 

6.10.1 Sensibilité du sol au remaniement 

Compte tenu de sa teneur élevée en particules fines, les dépôts argileux et le till seront 
extrêmement sensibles au remaniement causé par les intempéries (pluie, gel, fonte des 
neiges) ou par la circulation des ouvriers et de la machinerie de chantier.  Un remaniement 
excessif des surfaces d’assise pourrait entraîner une perte de résistance des sols et, 
subséquemment, des tassements dépassant l’amplitude prévue. 

6.10.2 Surveillance et inspections des travaux 

Il est recommandé de faire inspecter les travaux de fondation par un personnel compétent en 
géotechnique, qui s'assurera que les semelles sont placées sur les strates appropriées et 
non remaniées, capables de supporter les pressions de la structure dans des conditions 
sécuritaires. 

Les opérations de remblayage et de compactage devraient également faire l'objet d'un suivi 
approprié, de façon à s'assurer que des matériaux conformes soient employés et que les 
degrés de compactage demandés soient effectivement atteints. 

6.10.3 Conditions hivernales 

La pénétration du gel dans le sol peut causer des problèmes aux structures.  Pendant la 
construction, les sols de fondation exposés doivent être convenablement protégés contre les 
effets du gel au moyen de matériaux isolants, tels que de la paille, de l'isolant rigide, ou des 
abris chauffés. 

De plus, afin de permettre une transition entre les remblais granulaires peu gélifs et les sols 
naturels généralement plus susceptibles au gel et ainsi minimiser l'amplitude des 
soulèvements différentiels sous l'action du gel, il est important d'excaver les tranchées de 
servitudes en prévoyant des pentes de talus appropriées dans la zone d'influence du gel. 
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7.0 Résultats – volet ENVIRONNEMENT 

7.1 Présentation des résultats 

7.1.1 Analyses chimiques en laboratoire 

Parmi les cent trente-quatre (134) échantillons prélevés dans les sondages, le dépistage des 
paramètres suivants a été choisi en fonction des contaminants les plus susceptibles d’être 
retrouvés dans les sols par rapport aux activités existantes ou des matériaux de remblai : 

◆ quarante-cinq (45) échantillons pour les hydrocarbures pétroliers C10-C50;

◆ quatre (4) échantillons pour les biphényles polychlorés (BPC);

◆ quatre (4) échantillons pour les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP);

◆ quatorze (14) échantillons pour les composés phénoliques;

◆ quarante-trois (43) échantillons pour les métaux (As, Cr, Cu, Ni, Pb, Zn).

Le tableau no 15 présente la classification environnementale des résultats des sols pour les 
échantillons prélevés dans les sondages en fonction des exigences du MDDEFP. Les 
critères de comparaison qui sont inscrits au tableau proviennent de la « Politique de 
protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés » (« Politique ») du MDDEFP, 
tandis que les valeurs limites d’enfouissement des sols contaminés (communément 
appelées critère « D ») sont tirées du « Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés » 
(RESC). 
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Tableau no 15
Classification environnementale des résultats des sols

F-01-13 F-01-13 F-02-13 F-02-13 F-03-13 F-03-13 F-04-13 F-05-13 F-06-13 F-07-13 F-08-13 F-09-13 F-10-13 F-11-13 F-12-13 F-16-13 F-17-13 PU-01-13 PU-02-13 PU-03-13 PU-04-13 PU-05-13 PU-06-13 PU-07-13 PU-08-13 PU-09-13 PU-10-13 PU-11-13
CF-2 CF-3 CF-2 CF-3 CF-1 CF-2 CF-1 CF-2 CF-2 CF-2 CF-1 CF-2 CF-2 CF-1B CF-1 CF-1 CF-1 VR-2 VR-1 VR-2 VR-2 VR-2 VR-2 VR-2 VR-2 VR-2 VR-2 VR-2

0,61-1,22 1,22-1,83 0,61-1,22 1,22-1,83 0,1-0,61 0,61-1,22 0-0,61 0,61-1,22 0,61-1,22 0,61-1,22 0-0,61 0,61-1,22 0,61-1,22 0,1-0,61 0-0,61 0-0,61 0-0,61 0,4-1,40 0-1,00 0,4-1,40 0,22-0,72 0,18-0,50 0,16-0,60 0,14-1,30 0,14-0,70 0,12-0,42 0,12-0,80 0,41-1,41

silt argileux 
(remblai)

silt argileux 
(remblai) silt (remblai) silt (remblai) silt argileux 

(remblai)
silt argileux 

(remblai)
sable (terre 
végétale)

silt et argile 
(naturel)

silt et argile 
(naturel)

argile silteuse 
(naturel)

argile silteuse 
(naturel)

argile silteuse 
(naturel)

argile silteuse 
(naturel)

silt sableux 
(naturel)

silt sableux 
(naturel)

silt et sable 
(remblai)

silt sableux 
(naturel)

silt et argile 
(naturel)

silt argileux 
(remblai)

silt argileux 
(naturel)

silt argileux 
(naturel)

silt argileux 
(remblai)

silt sableux 
(remblai)

argile silteuse 
(naturel)

silt sableux 
(naturel)

silt sableux 
(naturel)

silt sableux 
(remblai)

silt argileux 
(naturel)

HP C10-C50 300 700 3500 10000 100 <100 -- <100 -- <100 -- <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100

BPC 0,05 1 10 50 0,01 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --

HAP
Acénaphtène 0.1 10 100 100 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Acénaphtylène 0.1 10 100 100 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Anthracène 0.1 10 100 100 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Benzo(a)anthracène 0.1 1 10 34 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Benzo(a)pyrène 0.1 1 10 34 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Benzo(b+j+k)fluoranthène 0.1 1 10 136 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Benzo(c)phénanthrène 0.1 1 10 56 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Benzo(g,h,i)pérylène 0.1 1 10 18 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Chrysène 0.1 1 10 34 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Dibenzo(a,h)anthracène 0.1 1 10 82 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Dibenzo(a,i)pyrène 0.1 1 10 34 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Dibenzo(a,h)pyrène 0.1 1 10 34 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Dibenzo(a,l)pyrène 0.1 1 10 34 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Diméthyl-7,12 benzo(a)anthracène 0.1 1 10 34 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Fluoranthène 0.1 10 100 100 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Fluorène 0.1 10 100 100 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Indéno(1,2,3-cd)pyrène 0.1 1 10 34 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Méthyl-3 cholanthrène 0.1 1 10 150 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Naphtalène 0.1 5 50 56 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Phénanthrène 0.1 5 50 56 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Pyrène 0.1 10 100 100 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Méthyl-2 naphtalène 0.1 1 10 56 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Méthyl-1 naphtalène 0.1 1 10 56 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Diméthyl-1,3 naphtalène 0.1 1 10 56 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Triméthyl-2,3,5 naphtalène 0.1 1 10 56 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --

Composés phénoliques
o-Crésol 0,1 1 10 56 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
m-Crésol 0,1 1 10 56 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
p-Crésol 0,1 1 10 56 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
2,4-Diméthylphénol 0,1 1 10 140 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
2-Nitrophénol 0,5 1 10 130 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
4-Nitrophénol 0,5 1 10 290 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Phénol 0,1 1 10 62 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
2-Chlorophénol 0,1 0,5 5 57 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
3-Chlorophénol 0,1 0,5 5 57 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
4-Chlorophénol 0,1 0,5 5 57 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
2,3-Dichlorophénol 0,1 0,5 5 140 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
2,4 + 2,5-Dichlorophénol 0,1 0,5 5 140 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
2,6-Dichlorophénol 0,1 0,5 5 140 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
3,4-Dichlorophénol 0,1 0,5 5 140 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
3,5-Dichlorophénol 0,1 0,5 5 140 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
Pentachlorophénol 0,1 0,5 5 74 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
2,3,4,5-Tétrachlorophénol 0,1 0,5 5 74 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
2,3,4,6-Tétrachlorophénol 0,1 0,5 5 74 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
2,3,5,6-Tétrachlorophénol 0,1 0,5 5 74 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
2,3,4-Trichlorophénol 0,1 0,5 5 74 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
2,3,5-Trichlorophénol 0,1 0,5 5 74 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
2,3,6-Trichlorophénol 0,1 0,5 5 74 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
2,4,5-Trichlorophénol 0,1 0,5 5 74 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
2,4,6-Trichlorophénol 0,1 0,5 5 74 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --
3,4,5-Trichlorophénol 0,1 0,5 5 74 0.1 -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- --

Métaux
Cadmium (Cd) 1.5 5 20 100 0.5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5
Chrome (Cr) 85 250 800 4000 2 51 62 56 55 78 70 24 38 24 26 43 28 15 15 16 14 17 37 38 62 47 81 28 53 40 24 37 120
Cuivre (Cu) 40 100 500 2500 2 47 46 44 49 36 42 10 27 24 26 36 25 25 20 21 22 25 27 26 40 32 28 28 33 29 26 29 46
Nickel (Ni) 50 100 500 2500 1 38 38 33 32 39 39 14 36 27 30 40 33 18 18 19 18 21 37 35 53 49 46 29 50 36 27 38 57
Plomb (Pb) 50 500 1000 5000 5 18 17 23 16 21 21 <5 10 9 10 12 10 9 7 8 8 9 11 10 14 13 20 10 14 10 10 11 13
Zinc (Zn) 110 500 1500 7500 10 83 97 92 84 120 120 42 74 59 60 90 63 46 45 48 48 53 77 75 110 97 120 65 93 80 62 80 140
Notes: Légende Légende

(1) : les critères « A » utilisés pour les métaux considèrent ceux applicables pour la provinc
géologique des Basses-Terres du Saint-Laurent -- : Paramètre non analysé [    ] : Concentration dans la plage « B-C » des critères génériques de la « Politique » -- : Paramètre non a
(2) VL-AI : Valeurs limites de l’Annexe I du RPRT [    ] : Concentration égale ou inférieure au niveau « A » des critères génériques de la « Politique » [    ] : Concentration supérieure au niveau « C » des critères génériques de la « Politique » [    ] : Concentration ég
(3) VL-AI : Valeurs limites de l’Annexe II du RPRT [    ] : Concentration dans la plage « A-B » des critères génériques de la « Politique » [    ] : Concentration supérieure au niveau « C » des critères génériques de la « Politique, [    ] : Concentration da
(4) LDR : Limite de détection rapportée par le laboratoire d’analy   mais aussi supérieure à la valeur limite du RESC

Valeurs 
limites du 

RESC

LDR(4) 

(mg/kg)

Critères de la « Politique »

Paramètres analytiques

A(1) B          
VL-AI(2)

C          
VL-AI(3)

 27

i lJSPEC•SOL 

Ehldc gcoLechniquc et ci'.'lractCn:li,'Jjtion envil"on ne mentale des ~l~ 
N1l<I M0)10;8A 1 

tl scptc-mbrC' 2013 





Tableau no 15
Classification environnementale des résultats des sols

HP C10-C50 300 700 3500 10000 100

BPC 0,05 1 10 50 0,01

HAP
Acénaphtène 0.1 10 100 100 0.1
Acénaphtylène 0.1 10 100 100 0.1
Anthracène 0.1 10 100 100 0.1
Benzo(a)anthracène 0.1 1 10 34 0.1
Benzo(a)pyrène 0.1 1 10 34 0.1
Benzo(b+j+k)fluoranthène 0.1 1 10 136 0.1
Benzo(c)phénanthrène 0.1 1 10 56 0.1
Benzo(g,h,i)pérylène 0.1 1 10 18 0.1
Chrysène 0.1 1 10 34 0.1
Dibenzo(a,h)anthracène 0.1 1 10 82 0.1
Dibenzo(a,i)pyrène 0.1 1 10 34 0.1
Dibenzo(a,h)pyrène 0.1 1 10 34 0.1
Dibenzo(a,l)pyrène 0.1 1 10 34 0.1
Diméthyl-7,12 benzo(a)anthracène 0.1 1 10 34 0.1
Fluoranthène 0.1 10 100 100 0.1
Fluorène 0.1 10 100 100 0.1
Indéno(1,2,3-cd)pyrène 0.1 1 10 34 0.1
Méthyl-3 cholanthrène 0.1 1 10 150 0.1
Naphtalène 0.1 5 50 56 0.1
Phénanthrène 0.1 5 50 56 0.1
Pyrène 0.1 10 100 100 0.1
Méthyl-2 naphtalène 0.1 1 10 56 0.1
Méthyl-1 naphtalène 0.1 1 10 56 0.1
Diméthyl-1,3 naphtalène 0.1 1 10 56 0.1
Triméthyl-2,3,5 naphtalène 0.1 1 10 56 0.1

Composés phénoliques
o-Crésol 0,1 1 10 56 0.1
m-Crésol 0,1 1 10 56 0.1
p-Crésol 0,1 1 10 56 0.1
2,4-Diméthylphénol 0,1 1 10 140 0.1
2-Nitrophénol 0,5 1 10 130 0.1
4-Nitrophénol 0,5 1 10 290 0.1
Phénol 0,1 1 10 62 0.1
2-Chlorophénol 0,1 0,5 5 57 0.1
3-Chlorophénol 0,1 0,5 5 57 0.1
4-Chlorophénol 0,1 0,5 5 57 0.1
2,3-Dichlorophénol 0,1 0,5 5 140 0.1
2,4 + 2,5-Dichlorophénol 0,1 0,5 5 140 0.1
2,6-Dichlorophénol 0,1 0,5 5 140 0.1
3,4-Dichlorophénol 0,1 0,5 5 140 0.1
3,5-Dichlorophénol 0,1 0,5 5 140 0.1
Pentachlorophénol 0,1 0,5 5 74 0.1
2,3,4,5-Tétrachlorophénol 0,1 0,5 5 74 0.1
2,3,4,6-Tétrachlorophénol 0,1 0,5 5 74 0.1
2,3,5,6-Tétrachlorophénol 0,1 0,5 5 74 0.1
2,3,4-Trichlorophénol 0,1 0,5 5 74 0.1
2,3,5-Trichlorophénol 0,1 0,5 5 74 0.1
2,3,6-Trichlorophénol 0,1 0,5 5 74 0.1
2,4,5-Trichlorophénol 0,1 0,5 5 74 0.1
2,4,6-Trichlorophénol 0,1 0,5 5 74 0.1
3,4,5-Trichlorophénol 0,1 0,5 5 74 0.1

Métaux
Cadmium (Cd) 1.5 5 20 100 0.5
Chrome (Cr) 85 250 800 4000 2
Cuivre (Cu) 40 100 500 2500 2
Nickel (Ni) 50 100 500 2500 1
Plomb (Pb) 50 500 1000 5000 5
Zinc (Zn) 110 500 1500 7500 10
Notes:
(1) : les critères « A » utilisés pour les métaux considèrent ceux applicables pour la provinc
géologique des Basses-Terres du Saint-Laurent
(2) VL-AI : Valeurs limites de l’Annexe I du RPRT
(3) VL-AI : Valeurs limites de l’Annexe II du RPRT
(4) LDR : Limite de détection rapportée par le laboratoire d’analy

Valeurs 
limites du 

RESC

LDR(4) 

(mg/kg)

Critères de la « Politique »

Paramètres analytiques

A(1) B          
VL-AI(2)

C          
VL-AI(3)

PU-12-13 PU-12-13 PU-13-13 PU-14-13 PU-15-13 PU-15-13 PU-16-13 PU-16-13 PU-17-13 PU-17-13 PU-18-13 PU-19-13 PU-19-13 PU-20-13 PU-21-13 PU-22-13 PU-22-13 PU-23-13 PU-23-13 PU-24-13 PU-25-13
VR-1 VR-3 VR-2 VR-2 VR-1 VR-2 VR-1 VR-2 VR-2 VR-3 VR-1 VR-1 VR-2 VR-1 VR-1 VR-1 VR-2 VR-1 VR-2 VR-1 VR-1
0-0,24 0,54-0,84 0,14-0,44 0,13-0,43 0-0,3 0,3-1,32 0-0,22 0,22-0,52 0,12-0,35 0,35-0,68 0-0,37 0-0,25 0,25-0,55 0-0,30 0-0,22 0-0,28 0,28-0,58 0-0,27 0,27-0,57 0-0,25 0-0,35

pierre 
concassée 
(remblai)

silt sableux 
(naturel)

silt sableux 
(naturel)

silt sableux 
(naturel)

silt (terre 
végétale)

silt sableux 
(naturel)

pierre 
concassée 
(remblai)

silt sableux 
(naturel)

pierre 
concassée 
(remblai)

silt sableux 
(naturel)

pierre 
concassée 
(remblai)

pierre 
concassée 
(remblai)

silt sableux 
(naturel)

pierre 
concassée 
(remblai)

pierre 
concassée 
(remblai)

pierre 
concassée 
(remblai)

silt sableux 
(naturel)

pierre 
concassée 
(remblai)

silt sableux 
(remblai)

pierre 
concassée 
(remblai)

pierre 
concassée 
(remblai)

<100 <100 <100 <100 <100 <100 490 <100 220 <100 <100 1400 <100 <100 <100 <100 <100 <100 -- <100 <100

-- -- -- -- -- -- <0,01 <0,01 -- -- -- <0,01 <0,01 -- -- -- -- -- -- -- --

-- -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- 0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- 0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- 0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- 0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- 0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- 0,2 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- 0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- 0,2 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --
-- -- -- -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- <0,1 <0,1 -- -- -- -- -- -- -- --

<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1
<0,1 -- -- <0,1 <0,1 -- <1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1 -- <0,1 <0,1 <0,1 -- <0,1 -- <0,1 <0,1

-- <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 -- <0,5 -- <0,5 -- -- <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 <0,5 -- <0,5 <0,5 <0,5
-- 18 23 18 24 22 -- 33 -- 18 -- -- 24 4 4 5 23 -- 24 5 4
-- 23 25 25 25 26 -- 26 -- 24 -- -- 22 8 8 12 24 -- 24 9 6
-- 21 25 22 27 24 -- 34 -- 21 -- -- 28 10 10 14 29 -- 29 11 7
-- 7 9 9 10 9 -- 12 -- 9 -- -- 8 <5 <5 6 10 -- 10 <5 6
-- 50 59 58 71 60 -- 76 -- 54 -- -- 62 16 16 18 61 -- 62 23 28

Légende

nalys é [    ] : Concentration dans la plage « B-C » des critères génériques de la « Politique » --
gale ou inférieure au niveau « A » des critères génériques de la « Politiqu [    ] : Concentration supérieure au niveau « C » des critères génériques de la « Politique » [    ]
ans la plage « A-B » des critères génériques de la « Politique [    ] : Concentration supérieure au niveau « C » des critères génériques de la « Politique, [    ]

  mais aussi supérieure à la valeur limite du RESC
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Tous les résultats d’analyses chimiques pour les sols ont montré des concentrations 
inférieures au niveau « C » des critères génériques de la « Politique ». Toutefois, des 
concentrations dans les plages « B-C » et « A-B » ont été observées dans certains endroits 
sondés. 
 
En effet, une concentration dans la plage « B-C », en hydrocarbures pétroliers C10-C50, a été 
obtenue à l’endroit du puits d’exploration PU-19-13, entre la surface et 0,25 mètre de 
profondeur. Une concentration dans la plage « A-B », pour ce même paramètre, a par 
ailleurs été obtenue dans le puits d’exploration PU-16-13, entre la surface et 0,22 mètre de 
profondeur. Ce même échantillon a également révélé une concentration dans la plage 
« A-B » pour des HAP. 
 
De plus, des concentrations dans la plage « A-B » pour certains métaux ont été obtenues à 
l’intérieur des sondages F-01-13 à F-03-13, PU-03-13, PU-05-13 et PU-11-13. Dans la 
majeure partie des cas, les métaux sont le cuivre ou le zinc, mais on retrouve également du 
nickel et/ou du chrome par endroits. 
 
D’autre part, tous les échantillons ont montré des concentrations inférieures au niveau « A » 
des critères génériques pour les composés phénoliques et les BPC, lorsque ces paramètres 
ont été analysés. 
 
Les certificats d’analyses chimiques sont présentés à l’annexe 4 du rapport. 
 

7.2 Contrôle de la qualité 

Le laboratoire Maxxam respecte un protocole rigide de contrôle interne de la qualité de ses 
services, afin de s’assurer de la conformité des méthodes d’analyses et de la crédibilité des 
résultats obtenus. Ce protocole inclut des duplicatas et des blancs d’étalonnage, lesquels 
sont présentés dans les certificats d’analyses à l’annexe 4 du rapport. 
 
En plus du protocole rigoureux de contrôle interne de la qualité exigé par le Centre 
d’expertise en analyse environnementale du Québec (CEAEQ), Inspec-Sol a prélevé des 
duplicatas de terrain.  De ceux-ci, six (6) duplicatas ont été analysés.  La proportion de 
duplicatas prélevés et analysés aux fins de contrôle sur le total des échantillons analysés est 
de l’ordre de 13 % pour les sols. 
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Les échantillons et leur duplicata ont été soumis à des analyses chimiques pour le dépistage 
des hydrocarbures pétroliers C10-C50 aux fins de contrôle des résultats d’analyses chimiques 
réalisées. 
 
Le contrôle de la qualité est basé sur une recommandation du CEAEQ, qui recommande de 
vérifier l’écart entre les résultats selon la formule suivante : 
 

Écart =
A-B 

X 100 
Moyenne

 
Tel que recommandé lors du colloque de l’Association des consultants et laboratoires 
experts (ACLE) en 2006, un écart inférieur à 100 % est acceptable pour les sols. 
 
Les résultats analytiques des échantillons de sols analysés aux fins de contrôle sont 
présentés au tableau no 16 suivant. 
 
 :
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Les écarts observés entre les échantillons originaux et leur duplicata rencontrent tous les 
recommandations de l’ACLE. 
 
En plus des procédures de qualité considérées par Maxxam, Inspec-Sol a vérifié les points 
suivants afin de contrôler les résultats d’analyses chimiques présentés : 
 

◆ les méthodes utilisées pour les analyses chimiques sont reconnues par le MDDEFP; 

◆ les numéros d’échantillons et les profondeurs correspondent à la demande d’essai; 

◆ les paramètres analysés sont ceux qui avaient été demandés; 

◆ les méthodes utilisées pour les analyses chimiques des duplicatas sont les mêmes que 
celles qui ont été utilisées pour les échantillons initiaux; 

◆ les résultats d’analyses des duplicatas demandés par Inspec-Sol ou autrement réalisés 
à l’interne par le laboratoire correspondent à ceux de l’échantillon initial visé; 

◆ les blancs d’analyses réalisées à l’interne par le laboratoire ne présentent pas 
d’anomalie. 

 
À la suite de ces vérifications, aucune anomalie n’a été détectée pour les échantillons et les 
duplicatas de chantier réalisés. Les résultats d’analyses chimiques des sols sont considérés 
valables aux fins de la présente étude. 
 

8.0 Interprétation des résultats – Volet ENVIRONNEMENT 

Tous les résultats d’analyses chimiques pour les sols ont montré des concentrations 
inférieures au niveau « C » des critères génériques de la « Politique ». Ainsi, comme ces 
dernières concentrations respectent les exigences du MDDEFP pour un site à vocation 
industrielle, les sols excavés dans les secteurs des sondages pourraient, d’un point de vue 
environnemental, être réutilisés pour le remblayage à la suite de leur excavation. 
 
Toutefois, advenant qu’une partie ou l’ensemble des sols excavés pour les travaux doive 
être acheminé hors site, les concentrations observées dans les plages « A-B » et « B-C » 
devront être considérées. Dans un tel cas, ceux-ci devront être gérés selon les options de 
gestion de la « Grille de gestion des sols contaminés excavés intérimaire » du MDDEFP 
présentée à l’annexe 5. 
 
 

,--..SPEC•SOL 
INGtNIERIE ET SOLUTIONS 



 
 

34 Étude géotechnique et caractérisation environnementale des sols  
 V/Réf : 2578-40301-003-01-0-IK-L 
 N/Réf. : M031058-A1  
 23 septembre 2013 
  
 

En effet, des concentrations dans les plages « B-C » et « A-B » ont été observées dans 
certains endroits sondés. 
 
Une concentration dans la plage « B-C », en hydrocarbures pétroliers C10-C50, a été obtenue 
à l’endroit du puits d’exploration PU-19-13, entre la surface et 0,25 mètre de profondeur.  
Une concentration dans la plage « A-B », pour ce même paramètre, a par ailleurs été 
obtenue dans le puits d’exploration PU-16-13, entre la surface et 0,22 mètre de profondeur.  
Ce même échantillon a également révélé une concentration dans la plage « A-B » pour des 
HAP.  Les échantillons sous-jacents ont confirmé que la contamination se limite à cette 
épaisseur de pierre concassée 0-20 mm. 
 
De plus, des concentrations dans la plage « A-B » pour certains métaux ont été obtenues à 
l’intérieur des sondages F-01-13 à F-03-13, PU-03-13, PU-05-13 et PU-11-13.  Dans la 
majeure partie des cas, les métaux sont le cuivre ou le zinc, mais on retrouve également du 
nickel et/ou du chrome par endroits.  Ces concentrations sont retrouvées essentiellement 
dans deux (2) secteurs en dehors du poste.  Le premier secteur, plus à l’ouest, regroupe les 
sondages PU-11-13, F-01-13 et PU-05-13.  Dans ce secteur, les concentrations dans la 
plage « A-B » ont été observées dans un silt argileux, parfois en remblai et parfois en sols 
naturels.  L’autre secteur comprend les sondages F-03-13, PU-03-13 et F-02-13.  Il s’agit 
d’un silt ou d’un silt argileux, encore une fois en remblai ou en sols naturels, selon l’endroit. 
 
Sur la base des travaux réalisés lors de la présente étude, une évaluation préliminaire des 
étendues latérales affectées par les sols dans les plages « A-B » et « B-C » a été mise en 
plan.  
 
Les superficies pour chaque plage de contamination ont été projetées en utilisant des mi-
distances entre deux (2) sondages consécutifs n’ayant pas la même plage de 
concentrations, ou encore interprétées jusqu’à la limite du terrain.  
 
Dans un deuxième temps, l’étendue verticale pour chaque sondage ayant révélé des 
concentrations dans les plages « A-B » et « B-C » a été évaluée. Cela a été réalisé selon les 
résultats d’analyses chimiques obtenus lors de l’ensemble des travaux de caractérisation. 
Toutefois, rappelons que le devis technique prévoyait l’échantillonnage environnemental 
jusqu’à ce que les sols naturels soient rencontrés, ou jusqu’à un maximum de 2,5 mètres. 
Ainsi, dans certains cas, aucun échantillon environnemental n’était disponible pour analyses 
chimiques, afin de confirmer l’étendue verticale de la contamination.   
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Dans ces cas, l’interprétation a été réalisée selon la stratigraphie et les observations de 
terrain et en limitant l’interprétation environnementale en profondeur à 2,5 mètres. 
 
L’ensemble des étendues évaluées, sur les plans latéral et vertical, est présenté au plan 
1045-40301-006-01-0-IK-1 de l’annexe 6.  Étant donné les variations potentielles entre les 
sondages et la nature hétérogène des matériaux contaminés par endroits, ces étendues sont 
fournies à titre indicatif seulement.  L’évaluation des volumes doit donc être considérée 
comme très préliminaire et à titre indicatif seulement.  
 
Le volume évalué pour les sols « B-C » en hydrocarbures pétroliers C10-C50 est de l’ordre de 
156 m3, de l’ordre de 121 m3 pour les sols « A-B » en hydrocarbures pétroliers C10-C50 et en 
HAP et de l’ordre de 50 740 m3 pour les sols « A-B » en métaux.  De plus, il faut considérer 
que plusieurs sondages affectés sont aux extrémités des secteurs investigués.  Ainsi, le 
nombre de sondages est insuffisant pour délimiter l’étendue latérale dans certaines 
directions. Des travaux de caractérisation sont donc recommandés afin de délimiter plus 
précisément l’étendue horizontale et verticale de la contamination. 
 

9.0 Portée et limitations de l’étude 

9.1 Volet géotechnique 

Le présent rapport s’adresse exclusivement à Hydro-Québec et aux autres parties identifiées 
explicitement dans ce rapport.  En émettant le présent rapport, Inspec-Sol affirme être 
l’auteure de l’étude géotechnique pour le projet tel que décrit.  Le rapport doit être pris 
comme un tout et doit inclure tous les plans et annexes correspondants.  Aucune partie du 
rapport ne peut être utilisée séparément. 
 
Les recommandations formulées dans ce rapport sont basées sur notre compréhension 
actuelle du projet ainsi que sur l’utilisation, la topographie et les conditions actuelles du site, 
de même que sur la portée du mandat accordé par le Client et décrit dans le rapport.  
L’étude a été effectuée conformément aux règles et aux méthodes généralement reconnues 
par les professionnels en géotechnique qui pratiquent dans les mêmes conditions et la 
même région, et aucune autre interprétation n’est permise.   
 
Tout usage que pourrait en faire une tierce partie ou toute décision basée sur son contenu, 
prise par cette tierce partie, est la responsabilité de cette dernière. 
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Tous les détails de conception et de construction sont rarement connus à la fin de l’étude 
géotechnique, et peuvent être modifiés en cours de projet.  Les commentaires et 
recommandations présentés dans le rapport sont basés sur les résultats de notre étude et 
compréhension du projet tels que définis au moment de l’étude.  Les services d’Inspec-Sol 
devraient être retenus pour revoir ces recommandations et commentaires lorsque les plans 
et devis seront terminés.  Sans cette révision, Inspec-Sol ne pourra être tenue responsable 
de tout malentendu par rapport aux recommandations ou à l’application et à l’adaptation de 
celles-ci dans la conception finale. 
 
Il est recommandé que les services d’Inspec-Sol soient retenus durant la construction de 
toutes les fondations et durant les travaux de terrassement afin de s’assurer que les 
conditions du sous-sol sont similaires à celles observées durant l’étude et que nos 
recommandations sont bien comprises à toutes les étapes de construction. 
 
Il est important de souligner qu’une étude géotechnique consiste en un échantillonnage 
aléatoire et ponctuel d’un site et que les commentaires et recommandations inclus dans ce 
rapport sont basés sur les résultats obtenus aux emplacements des sondages uniquement.  
Les conditions géologiques présentées sont celles qui ont été observées au moment de la 
réalisation des sondages et peuvent toutefois être modifiées de façon significative par des 
travaux de construction (excavation, drainage, dynamitage, fonçage de pieux) sur le site ou 
sur les sites adjacents.  Elles peuvent aussi être modifiées par l'exposition des sols et du roc 
à l'humidité, au séchage ou au gel.  Les conditions de sol et d’eau souterraine entre les 
sondages et au-delà de l’endroit investigué peuvent varier autant en plan qu’en profondeur 
par rapport aux résultats obtenus à l’emplacement des sondages.   
 
De plus, certaines conditions qui n’ont pu être observées ou prévues au moment de l’étude 
pourraient être rencontrées durant la construction.   
 
Dans l’éventualité où les conditions rencontrées sur le site devaient différer de celles 
observées à l’emplacement des sondages, nous demandons d’être immédiatement avisés 
par écrit afin de permettre une réévaluation de nos recommandations.  Si des conditions 
différentes sont identifiées durant la construction, sans égard au degré d’importance des 
changements, les recommandations émises dans le présent rapport seront considérées 
comme invalides jusqu’à ce que ces changements soient évalués par Inspec-Sol et que les 
conclusions du rapport soient modifiées en conséquence ou maintenues par écrit. 
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9.2 Volet environnement 

Ce rapport est destiné uniquement au « Client » pour qui il a été préparé.  Les informations 
qui y sont contenues sont données au meilleur de notre connaissance et à la lumière des 
données disponibles à Inspec-Sol au moment de sa rédaction. 
 
Ce rapport doit être pris comme un tout et aucune de ses parties ne peut être utilisée 
isolément.  Tout usage que pourrait en faire une tierce partie, ou toute décision basée sur 
son contenu prise par cette tierce partie, est la responsabilité de cette dernière. 
 
L’interprétation des résultats des analyses présentées dans ce rapport et les conclusions qui 
en découlent sont basées sur les données recueillies lors des travaux réalisés dans le cadre 
de cette étude.  Elles réfèrent également aux normes, aux politiques et aux règlements 
environnementaux en vigueur au moment de l’étude et applicables au « Site » étudié. 
 
Compte tenu de la nature souvent très ponctuelle et hétérogène des phénomènes de 
contamination environnementale, les conclusions de cette étude peuvent s’appliquer 
uniquement aux endroits sondés.  Les conclusions générales portant sur l’ensemble du 
« Site » sont établies sur une base probabiliste et fournies à titre indicatif. 
 
Les niveaux de contamination décrits dans ce rapport doivent être considérés valides pour la 
période où les échantillonnages ont été réalisés, ces niveaux pouvant varier suite à des 
activités humaines subséquemment entreprises sur le « Site » étudié ou autrement sur des 
sites adjacents. 
 
 
DB/sf 
p.j.
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Annexe 1 
 

◆ Rapports de sondages 
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MÉTHODOLOGIE DES ESSAIS IN SITU
EN GÉOTECHNIQUE

 
A- Prélèvement d'échantillons 

Les échantillons de sol sont généralement récupérés dans les forages au moyen soit d'un échantillonneur de type cuillère fendue ou à l'aide de 
tubes d'acier à paroi mince de type «Shelby». La cuillère fendue procure des échantillons de sol remaniés mais représentatifs de la nature des 
sols en place. L'enfoncement de l'échantillonneur permet également la réalisation simultanée de l'essai de pénétration standard qui est décrit à 
la section suivante. Les tubes à paroi mince sont enfoncés délicatement dans le sol et permettent la récupération d'échantillons non remaniés 
au sein des dépôts argileux, ce qui ne peut être le cas avec la cuillère fendue. Les échantillons de roc sont prélevés au moyen de tubes 
carottiers munis de trépans diamantés et procurent des échantillons sous forme de carottes dont les diamètres varient en fonction du calibre 
de l'outil utilisé.  
 

B- Essai de pénétration standard («SPT») 

L'essai de pénétration standard consiste à enfoncer dans le sol un échantillonneur normalisé de type cuillère fendue au moyen d'un marteau 
de 140 lb (63,5 kg) qui le percute après une chute libre de 30 po (76 cm). L'échantillonneur est ainsi foncé dans le sol sur une distance de 18 
po (45 cm) et le nombre de coups de marteau nécessaire à l'enfoncement est noté pour chaque intervalle de 6 po (15 cm). Le nombre de 
coups requis pour enfoncer les derniers 12 po (30 cm) correspond à l'indice de pénétration standard («N»). L'essai est répété à intervalle 
régulier et les indices obtenus sont des valeurs caractéristiques à partir desquelles on peut estimer la densité, la compressibilité et la résistance 
des différentes couches de sol traversées. (La procédure est peu applicable cependant aux dépôts argileux). 

 
C- Essai de pénétration dynamique 

L'essai de pénétration dynamique est similaire à l'essai de pénétration standard, sauf que l'échantillonneur est remplacé par une pointe 
conique de 10 cm2 de surface. Le nombre de coups est noté de façon continue pour chaque pi (30 cm) d'enfoncement et les résultats obtenus 
donnent un relevé systématique de la densité relative des matériaux traversés. L'essai permet également de révéler la profondeur d'une 
couche de sol très dense ou parfois du socle rocheux. 

 
Note : La présence de particules grossières, telles que de gros graviers, des cailloux ou des blocs au sein des couches de sol peut affecter 

les résultats de l'essai de pénétration standard ou dynamique en produisant des valeurs de résistance anormalement élevées. Dans 
certains cas, la pénétration peut même devenir impossible et un refus «R» est alors noté. 

 
D- Essai de résistance au cisaillement 

L'essai de résistance au cisaillement non drainé est réalisé en introduisant dans un sol argileux non remanié un scissomètre constitué de 4 
palettes en forme de croix, et en mesurant, à partir de la surface, le couple (force de rotation) nécessaire pour cisailler une surface 
cylindrique. L'essai est répété à différentes profondeurs et les valeurs de couple obtenues sont converties pour déterminer les résistances au 
cisaillement non drainé pour chacun des essais effectués. Les profils de résistance recueillis permettent de calculer la capacité portante 
admissible des dépôts d'argile. L'appareil utilisé pour effectuer les mesures est du type «Nilcon», d'origine scandinave. 

 
E- Essai de perméabilité (LeFranc) 

Cet essai consiste à déterminer le coefficient de perméabilité K du sol autour d'une poche perméable (la lanterne) de dimensions connues qui 
a été formée sous le sabot de battage. La méthode retenue est celle à niveau d'eau variable descendant. Les essais de type LeFranc sont 
réalisés dans des sols à granulométrie moyenne et à perméabilité moyenne. 

 
F- Essai d'eau sous pression 

L'essai d'eau sous pression dans le rocher à palier de pression unique a pour objectif de déterminer le débit d'eau que peut absorber une zone 
définie de la masse rocheuse pour un palier de pression unique. Cet essai est exécuté afin d'apprécier l'absorptivité du rocher à l'intérieur de 
zones définies d'un trou de forage effectué dans le cadre d'une reconnaissance géotechnique. L'essai consiste à injecter de l'eau dans une zone 
de la masse rocheuse définie par une cavité cylindrique de longueur et de diamètre connus et réalisée par forage. Les débits d'eau absorbés 
sont mesurés pour une pression unique et pour des durées d'injection définies. 

 
G- Essai au pressiomètre Ménard 

L'essai pressiométrique, développé par Ménard (1956), est un essai de chargement latéral effectué dans un forage par dilatation d'une sonde 
cylindrique. L'essai permet de déterminer des caractéristiques effort-déformation du sol, et en particulier le module pressiométrique EM, et la 
pression limite pl, qui mesurent la résistance du sol et peuvent être utilisés pour évaluer la capacité portante et le tassement des fondations. 
 

 



iRIIPEC•SOL 
NOTES EXPLICATIVES 

SUR LES RAPPORTS DE 
SONDAGES 

DESCRIPTION DES SOLS: 

Chacune des couches de mort-terrain est décrite selon la terminologie d'usage énumérée ci-après. La compacité des sols granulaires 
est définie par la valeur de l'indice de pénétration standard "N", et la consistance des sols cohérents par la résistance au cisaillement 
non drainé à l'état non remanié (Cu). 

CLASSIFICATION 

Argile < 0,002mm 
Silt 0,002 à 0,075mm 
Sable 0,075 à 4,75mm 

Gravier 4,75à 75mm 

Cailloux 75 à 300mm 
Blocs >300mm 

COMPACITÉ DES 
SOLS GRANULAIRES 

Très lâche 
Lâche 
Compact 
Dense 
Très dense 

(SYSTÈME UNIFIÉ) 

fin 0,075 à 0,425mm 
moyen 0,425mm à 2,0mm 
grossier 2,0à 4,75mm 

fin 4,75mm à 19mm 
grossier 19 à 75mm 

INDICE DE PÉNÉTRATION 
STANDARD "N" 

(COUPS/Pl. - 300mm) 

0 - 4 
4 - 10 
10-30 
30-50 

> 50 

INDICE DE QUALITÉ DU ROC 

VALEUR "RQD" (%) 

< 25 
25 - 50 
50 - 75 
75 - 90 

> 90 

ÉCHANTILLONS: 

TYPE ET NUMÉRO 

QUALIFICATIF 

très mauvais 
mauvais 
moyen 
bon 
excellent 

TERMINOLOGIE 

"traces" 
"un peu" 
adjectif (silteux, sableux) 
"et" 

CONSISTANCE DES 
SOLS COHÉRENTS 

Très molle 
Molle 
Ferme 
Raide 
Très raide 
Dure 

1 - 10% 
10- 20% 
20 - 35% 
35- 50% 

RÉSISTANCE AU 
CISAILLEMENT (Cu) 

( lb./pi.2
) (kPa) 

< 250 < 12 
250 - 500 12 - 25 
500 - 1000 25 - 50 
1000 - 2000 50 - 100 
2000 - 4000 100 - 200 

> 4000 > 200 

SYMBOLES DE LA STRATIGRAPHIE 

Es] 1~ 1 ru . ~ 
sable gravier cailloux roc 

et blocs (calcaire ) 

[IlIJ ~ / ~ 'V lm 
silt argile sol remblai 

organique 

Le type d'èchantillonneur utilisé est défini par l'abréviation indiquée c i-après. La numérotation est continue pour chacun des types. 

CF : Cuillère fendue TM: Tube à paroi mince TA Tarière 
CFE, VR E, TAE: Échantillonnage environnemental PS: Tube à piston (Osterberg) CR: Carottier diamanté 

VR: Vrac 
RÉCUPÉRATION 

La récupération de l'échantillon est le rapport exprimé en pourcentage de la longueur récupérée dans l'échantillonneur à la longueur 
enfoncée. 

RQD 

Les indices de qualité du roc ("Rock Quality Designation" ou "RQD") sont définis comme étant le rapport exprimé en pourcentage de la 
longueur cumulée de tous les fragments de carottes de 4 pouces (10cm) ou plus à la longueur totale de la course. 

ESSAIS DE CHANTIER: 
N : Indice de pénétration standard 
R : Refus à l'enfoncement 

Ne : Ind ice de pénétration dynamique au cône 
Cu: Résistance au cisaillement non drainé 

k: Perméabil ité 
ABS: Absorption (eau sous pression) 

Pr: Pressiomètre 

ESSAIS DE LABORATOIRE: 
1 P: Indice de plasticité 

W 1: Limite l iquide 
W p: Limite plastique 

H: Sédimentométrie 
AG: Analyse 

granulométrique 

A: Limites d 'Atterberg 
w: Teneur en eau 
g: Poids volumique 

C: Consolidation VO: Vapeur organique 
CS: Cône Suédois 
CHIM: Ana lyse chimique 

PS--020.0 1 F.0~5 
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Remblai:
Silt argileux, un peu de sable, traces
de gravier, hétérogène, brun-gris,
humide, lâche à compact
Inclusion de silt et de sable

Sol naturel:
Argile et silt, brun, humide, très raide

Silt argileux, brun, humide, raide

Silt sableux, un peu de gravier, gris,
très humide à saturé, compact à très
dense
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TA(E) - Tarière

Remanié

Intact

wP

CF(E) - Cuillère fendue (Environnement)

TEE - Tube Échantillonnage
  Environnement
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Remblai:
Silt, un peu de sable, un peu de
gravier, hétérogène.
Inclusions de terre végétale

Terre végétale:
Argile, brune foncée, humide, lâche

Sol naturel:
Argile silteuse, grise à brune, très
humide, très raide
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Silt sableux, traces de gravier, gris,
compact

devenant graveleux, compact à
dense

Socle rocheux:
Shale et siltstone, gris, couches
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de bonne qualité
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Remblai:
Silt argileux, hétérogène, gris,
humide, lâche à compact.
Inclusions de sable silteux

Terre végétale:
Argile, brune, humide, lâche.
Présence de racines

Sol naturel:
Argile silteuse, brune, humide, très
raide

Silt et sable, traces de gravier, gris,
saturé, compact

devenant dense
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8.60

11.32

Socle rocheux:
Shale et siltstone, gris, couches
sub-horizontales, sain, non fracturé,
de bonne à excellente qualité

Fin du forage
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Rapport d'énergie :
Date (début) : 2013-05-09
Date (fin) : 2013-05-09

Niveau
d'eau17.95

Profondeur (m) : 4.19

AG: analyse granulométrique
SD: analyse sédimentométrique
WL:  limite liquide
WP: limite plastique
w  :  teneur en eau
Cu:  cisaillement non drainé
ST: sensibilité
Dup: éch. duplicata prélevé
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Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations
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0.60
0.70

3.00

3.60

7.08

Terre végétale:
Sable, brun, humide, très lâche

Argile, brune, humide, lâche
Sol naturel:
Argile silteuse, brune, humide, très
raide, laminée

devenant avec présence de lits de
sable

Sable et silt, traces de gravier, gris,
saturé, compact à dense

Fin du forage
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TEE - Tube Échantillonnage
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TM - Tube à paroi mince
VR(E) - Vrac
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Calibre du carottier :
Type de marteau :

CR(E) - Carottier diamanté
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Rapport d'énergie :
Date (début) : 2013-05-09
Date (fin) : 2013-05-09

Niveau
d'eau16.01

Profondeur (m) : 2.15

AG: analyse granulométrique
SD: analyse sédimentométrique
WL:  limite liquide
WP: limite plastique
w  :  teneur en eau
Cu:  cisaillement non drainé
ST: sensibilité
Dup: éch. duplicata prélevé
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0.61

2.60

5.33

6.20

Terre végétale:
Argile, brune, humide, lâche.
Présence de racines

Sol naturel:
Silt et argile, gris-brun, humide, très
raide, fissuré

Sable silteux, traces de gravier, gris,
saturé, dense

Sable et gravier silteux, gris, saturé,
dense

Fin du forage
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Rapport d'énergie :
Date (début) : 2013-05-09
Date (fin) : 2013-05-09

Niveau
d'eau14.61

Profondeur (m) :

AG: analyse granulométrique
SD: analyse sédimentométrique
WL:  limite liquide
WP: limite plastique
w  :  teneur en eau
Cu:  cisaillement non drainé
ST: sensibilité
Dup: éch. duplicata prélevé
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Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations
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0.61

1.22

3.00

6.32

Terre végétale:
Silt, brun-gris, humide, lâche

Sol naturel
silt et argile, brun, humide, raide à
lâche

Sable et silt, traces de graier,
brun-gris, humide à très humide,
lâche à compact

Sable silteux, traces de gravier, gris,
saturé, compact à dense

Fin du forage
Refus sur socle rocheux probable
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Rapport d'énergie :
Date (début) : 2013-05-09
Date (fin) : 2013-05-09

Niveau
d'eau14.33

Profondeur (m) : 0.96

AG: analyse granulométrique
SD: analyse sédimentométrique
WL:  limite liquide
WP: limite plastique
w  :  teneur en eau
Cu:  cisaillement non drainé
ST: sensibilité
Dup: éch. duplicata prélevé
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0.60

1.50

1.80

6.25

7.80

Terre végétale:
Argile, brune, humide, lâche.
Présence de racines

Sol naturel:
Argile silteuse, brune, humide, raide

devenant laminé, présence de lits de
sable
Silt sableux, un peu de gravier, gris,
saturé, compact

Socle rocheux:
Shale et siltstone, gris, abondante
cassures mécaniques, de moyenne
qualité

Fin du forage
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Calibre du carottier :
Type de marteau :

CR(E) - Carottier diamanté
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Rapport d'énergie :
Date (début) : 2013-05-09
Date (fin) : 2013-05-09

Niveau
d'eau14.59

Profondeur (m) :

AG: analyse granulométrique
SD: analyse sédimentométrique
WL:  limite liquide
WP: limite plastique
w  :  teneur en eau
Cu:  cisaillement non drainé
ST: sensibilité
Dup: éch. duplicata prélevé
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1.22

1.83

3.05

5.80

7.57

Sol naturel:
Argile silteuse, brune, sèche, très
raide, fissurée

Silt sableux, un peu de gravier, brun,
humide, lâche

devenant graveleux, compact

Sable silteux, gris, saturé, compact

Socle rocheux:
Shale et siltstone, gris, couches
sub-horizontales, de moyenne qualité

Fin du forage

13.37

12.76

11.54

8.79

7.02
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8-19
50/15cm
50/0cm

12

10

8

23

21

29

22

15

35

73

R

R

TA(E) - Tarière

Remanié

Intact

wP

CF(E) - Cuillère fendue (Environnement)

TEE - Tube Échantillonnage
  Environnement

TM - Tube à paroi mince
VR(E) - Vrac
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Type de forage : Tarière
Calibre du carottier :
Type de marteau :

CR(E) - Carottier diamanté

1.0

2.0

3.0

4.0

5.0

6.0

7.0

Rapport d'énergie :
Date (début) : 2013-05-06
Date (fin) : 2013-05-06

Niveau
d'eau14.59

Profondeur (m) : 1.29

AG: analyse granulométrique
SD: analyse sédimentométrique
WL:  limite liquide
WP: limite plastique
w  :  teneur en eau
Cu:  cisaillement non drainé
ST: sensibilité
Dup: éch. duplicata prélevé
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0.61

1.22

1.83

3.81

5.33

6.00

7.52

Fondation granulaire:
Pierre concassée de calibre apparent
20-0mm, grise, lâche

Sol naturel:
Argile silteuse, brune, raide, fissurée

Silt sableux, gris-brun, humide,
compact

Sable silteux, traces de gravier, gris,
humide, compact à dense

devenant saturé

Sable et gravier, gris, saturé à très
humide, très dense

Socle rocheux:
Shale et siltstone, gris, couches de
sub-horizontales, de bonne qualité

Fin du forage

14.34

13.73

13.12

11.14

9.62

8.95

7.43
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17-15

5-8
10-12

9-16
20-18

10-27
50/13cm

50/10cm
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Remanié

Intact
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CF(E) - Cuillère fendue (Environnement)

TEE - Tube Échantillonnage
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TM - Tube à paroi mince
VR(E) - Vrac
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Type de forage : Tarière
Calibre du carottier :
Type de marteau :

CR(E) - Carottier diamanté

1.0
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4.0

5.0

6.0

7.0

Rapport d'énergie :
Date (début) : 2013-05-06
Date (fin) : 2013-05-06

Niveau
d'eau14.95

Profondeur (m) : 2.87

AG: analyse granulométrique
SD: analyse sédimentométrique
WL:  limite liquide
WP: limite plastique
w  :  teneur en eau
Cu:  cisaillement non drainé
ST: sensibilité
Dup: éch. duplicata prélevé
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Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations
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0.30

1.83

3.05

4.60
4.72

6.65

Fondation granulaire:
Pierre concassée de calibre apparent
20-0mm, grise, lâche
Sol nautrel:
Argile silteuse, traces de sable, brun,
humide, très raide

Silt et sable, un peu de gravier, gris,
très humide, compact

devenant graveleux, saturé, dense

Sable et gravier, gris, saturé, très
dense
Socle rocheux:
Shale et siltstone, gris, couches
sub-horizontales, friable, de
mauvaise qualité.
Joint 0° sub-verticale ouvert

Fin du forage

14.50
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11.75
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10.08

8.15
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wP

CF(E) - Cuillère fendue (Environnement)

TEE - Tube Échantillonnage
  Environnement

TM - Tube à paroi mince
VR(E) - Vrac
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Type de forage : Tarière
Calibre du carottier :
Type de marteau :

CR(E) - Carottier diamanté

1.0
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5.0

6.0

7.0

Rapport d'énergie :
Date (début) : 2013-05-07
Date (fin) : 2013-05-07

Niveau
d'eau14.80

Profondeur (m) : 2.44

AG: analyse granulométrique
SD: analyse sédimentométrique
WL:  limite liquide
WP: limite plastique
w  :  teneur en eau
Cu:  cisaillement non drainé
ST: sensibilité
Dup: éch. duplicata prélevé
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Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations
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0.61

1.22

2.44

3.05

5.20

7.02

Fondation granulaire:
Pierre concassée de calibre apparent
20-0mm, grise, compacte

Sol nautrel:
Silt sableux, traces de gravier, brun,
humide, compact

Sable silteux à un peu de silt,
graveleux, gris, humide, compact

devenant dense

Sable et gravier, un peu de silt, gris,
saturé, compact à dense

Socle rocheux:
Shale et siltstone, gris, abondants
joints de couche d'origine mécanique,
couches sub-horizontales, de bonne
qualité

Fin du forage

14.58

13.97

12.75

12.14

9.99

8.17
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AC 3-7-8-7
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CF(E) - Cuillère fendue (Environnement)

TEE - Tube Échantillonnage
  Environnement

TM - Tube à paroi mince
VR(E) - Vrac
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Type de forage : Tarière
Calibre du carottier :
Type de marteau :

CR(E) - Carottier diamanté

1.0

2.0

3.0

4.0

5.0

6.0

7.0

Rapport d'énergie :
Date (début) : 2013-05-07
Date (fin) : 2013-05-07

Niveau
d'eau15.19

Profondeur (m) :

AG: analyse granulométrique
SD: analyse sédimentométrique
WL:  limite liquide
WP: limite plastique
w  :  teneur en eau
Cu:  cisaillement non drainé
ST: sensibilité
Dup: éch. duplicata prélevé
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1.22

2.44

4.40

6.10

Sol naturel
Silt sableux, traces de gravier,
brun-gris, humide, lâche

Sable silteux, un peu de gravier,
gris, humide, compact

devenant saturé

Socle rocheux:
Shale et siltstone, gris, couches
sub-horizontales, sain, non fracturé,
de bonne qualité

Fin du forage

12.34

11.12

9.16

7.46
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Forage
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Perdu

Profondeur
(m)
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Type de forage : Tarière
Calibre du carottier :
Type de marteau :

CR(E) - Carottier diamanté

1.0
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3.0

4.0

5.0

6.0

7.0

Rapport d'énergie :
Date (début) : 2013-05-07
Date (fin) : 2013-05-07

Niveau
d'eau13.56

Profondeur (m) : 1.44

AG: analyse granulométrique
SD: analyse sédimentométrique
WL:  limite liquide
WP: limite plastique
w  :  teneur en eau
Cu:  cisaillement non drainé
ST: sensibilité
Dup: éch. duplicata prélevé
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HYDRO-QUÉBEC

DÉCRIT PAR: R. THÉROUX

CLIENT:

PROJET:

LOCALISATION: 2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

Page: 1

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE

X : 310116.7
Y : 5030157.9
Z : 13.56

POSTE HERTEL

de 1

RAPPORT DE FORAGE

Référence No: M031058-A1

FORAGE No: F-12-13

COORDONNÉES GÉODÉSIQUES
           (MTM, NAD-83) (m)
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0.61
0.76

1.22

2.00

4.74

5.15

6.91

Remblai probable:
Silt et sable, traces de gravier, brun,
lâche

Sol naturel:
Silt sableux, brun, humide, compact
Silt et sable, un peu de gravier,
brun, humide, compact
devenant gris

Sable silteux, un peu de gravier à
graveleux, gris, dense

Cailloux et gravier

Socle rocheux:
Shale et siltstone, gris moyen, sain,
non fracturé, de moyenne qualité

Fin du forage

14.35
14.20

13.74

12.96

10.22

9.81

8.05
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100

100
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80
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AC 2-4-6-6

4-6
11-11

4-8-8-9

4-14
22-17
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21-17

8-13
20-48

7-22
23-23

24
50/2cm

10
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16

36

43

33
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R

TA(E) - Tarière

Remanié

Intact

wP

CF(E) - Cuillère fendue (Environnement)

TEE - Tube Échantillonnage
  Environnement

TM - Tube à paroi mince
VR(E) - Vrac

É
ta

t

Forage
au diamant

Perdu

Profondeur
(m)
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Type de forage : Tarière
Calibre du carottier :
Type de marteau :

CR(E) - Carottier diamanté

1.0

2.0

3.0

4.0

5.0

6.0

7.0

Rapport d'énergie :
Date (début) : 2013-05-08
Date (fin) : 2013-05-08

Niveau
d'eau14.96

Profondeur (m) : 1.26

AG: analyse granulométrique
SD: analyse sédimentométrique
WL:  limite liquide
WP: limite plastique
w  :  teneur en eau
Cu:  cisaillement non drainé
ST: sensibilité
Dup: éch. duplicata prélevé
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HYDRO-QUÉBEC

DÉCRIT PAR: R. THÉROUX

CLIENT:

PROJET:

LOCALISATION: 2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

Page: 1

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE

X : 310277.6
Y : 5029901.9
Z : 14.96

POSTE HERTEL

de 1

RAPPORT DE FORAGE

Référence No: M031058-A1

FORAGE No: F-16-13

COORDONNÉES GÉODÉSIQUES
           (MTM, NAD-83) (m)
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1.22

3.05

3.80

5.46

Sol naturel
Silt sableux, traces à un peu de
gravier, brun, humide, compact

Sable silteux, un peu de gravier à
graveleux, gris, humide à saturé,
dense

Sable et gravier, gris, saturé, très
dense

Socle rocheux:
Shale et siltstone, gris moyen,
couches sub-horizontales, sain, non
altéré, de moyenne qualité

Fin du forage

14.05

12.22

11.47

9.81
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AC 4-7-8-9

7-12
16-31

12-14
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11-19
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10-31-33
50/10cm

50/12cm

15
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TA(E) - Tarière

Remanié

Intact

wP

CF(E) - Cuillère fendue (Environnement)

TEE - Tube Échantillonnage
  Environnement

TM - Tube à paroi mince
VR(E) - Vrac
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Forage
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Perdu

Profondeur
(m)
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Type de forage : Tarière
Calibre du carottier :
Type de marteau :

CR(E) - Carottier diamanté

1.0

2.0

3.0

4.0

5.0

6.0

7.0

Rapport d'énergie :
Date (début) : 2013-05-07
Date (fin) : 2013-05-07

Niveau
d'eau15.27

Profondeur (m) :

AG: analyse granulométrique
SD: analyse sédimentométrique
WL:  limite liquide
WP: limite plastique
w  :  teneur en eau
Cu:  cisaillement non drainé
ST: sensibilité
Dup: éch. duplicata prélevé
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HYDRO-QUÉBEC

DÉCRIT PAR: R. THÉROUX

CLIENT:

PROJET:

LOCALISATION: 2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

Page: 1

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE

X : 310317.7
Y : 5029834.6
Z : 15.27

POSTE HERTEL

de 1

RAPPORT DE FORAGE

Référence No: M031058-A1

FORAGE No: F-17-13

COORDONNÉES GÉODÉSIQUES
           (MTM, NAD-83) (m)
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AC

VR-1

VR-2

Terre végétale:
Argile, brune foncée, humide, lâche

Sol naturel:
Silt et argile, brun-rougeâtre, très humide, compact

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

0.40

2.50

15.42

13.32

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-08

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

15.82

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 309894.4
Y : 5030023.4

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 15.82

Puits No: PU-01-13
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AC

AG
w= 39%

VR-1

VR-2

VR-3

VR-4

Remblai:
Silt argileux, brun, hétérogène, humide, lâche

Silt argileux, traces de sable, gris, hétérogène, très humide, lâche à compact.
Traces de matière organique en mottes (herbe)

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

1.60

3.60

18.24

16.24

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-08

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

19.84

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 309965.8
Y : 5029902.2

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 19.84

Puits No: PU-02-13
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AC

VR-1

VR-2
Dup-111

VR-3

Terre végétale:
Silt, brun-noir, humide, lâche

Sol naturel:
Silt argileux, brun-rougeâtre, humide, compact

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

0.40

2.40

15.03

13.03

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-08

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

15.43

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 309989.5
Y : 5030009.4

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 15.43

Puits No: PU-03-13
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AC

VR-1

VR-2

VR-3

Terre végétale:
Silt, brun-noir, humide, lâche

Sol naturel:
Silt argileux, brun à gris, humide, compact

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

0.22

2.20

15.77

13.79

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-08

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

15.99

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 310030.9
Y : 5029940.9

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 15.99

Puits No: PU-04-13
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AC

VR-1

VR-2

VR-3

Terre végétale:
Silt, brun-noir, humide, lâche

Remblai:
Silt argileux, remanié, gris, humide, compact

Sol naturel:
Silt argileux, brun-gris, humide, compact

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

0.18

0.50

2.40

16.50

16.18

14.28

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-08

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

16.68

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 310111.7
Y : 5029803.1

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 16.68

Puits No: PU-05-13
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AC

VR-1

VR-2

VR-3

VR-4

Terre végétale:
Silt, noir, légèrement humide, lâche
Remblai:
Silt sableux, traces d'argile, brun, humide, lâche

Silt argileux, gris, humide, compact

Sol naturel:
Silt argileux, brun, humide, compact

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

0.16

0.60

1.15

2.50

16.87

16.43

15.88

14.53

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-08

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

17.03

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 310152.5
Y : 5029734.0

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 17.03

Puits No: PU-06-13
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AC

VR-1

VR-2

VR-3

VR-4

Terre végétale:
Argile, brune foncée, sèche, lâche
Sol naturel:
Argile silteuse, brun-rougeâtre, humide, très raide

Silt sableux, traces de gravier, gris, humide, compact.
<1% de cailloux

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

0.14

1.30

2.10

14.58

13.42

12.62

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-06

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

14.72

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 310115.2
Y : 5029991.4

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 14.72

Puits No: PU-07-13
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AC

VR-1

VR-2

VR-3

VR-4

Terre végétale:
Silt, traces de sable et de gravier, brun, sec, lâche
Sol naturel:
Silt sableux, traces de gravier, brun, humide, compact.
1-10% de cailloux

Silt sableux, un peu de gravier, gris, humide, compact.
1-10% de cailloux

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

0.14

1.50

2.10

14.86

13.50

12.90

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-06

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

15.00

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 310196.7
Y : 5029853.6

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 15.00

Puits No: PU-08-13
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AC

VR-1

VR-2

VR-3

VR-4

Terre végétale:
Silt, brun, sec, lâche
Sol naturel:
Silt sableux, un peu de gravier, traces d'argile, brun, humide, compact.
1-5% de cailloux

Silt sableux et graveleux, gris, humide, dense.
1-10% de cailloux
1 bloc (0,50 x 0,25 x 0,20)

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

0.12

1.42

2.10

15.21

13.91

13.23

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-06

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

15.33

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 310237.7
Y : 5029784.7

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 15.33

Puits No: PU-09-13
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AC

VR-1

VR-2

VR-3

Terre végétale:
Silt, brun foncé, légèrement humide, lâche
Remblai:
Silt sableux, traces de gravier, brun, humide, compact.
<1% de débris (bois, clou)

Sol naturel:
Silt argileux, brun à brun-gris, humide, compact

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

0.12

0.80

2.50

17.07

16.39

14.69

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-08

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

17.19

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 310199.7
Y : 5029661.6

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 17.19

Puits No: PU-10-13
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AC

VR-1

VR-2
Dup-114

Terre végétale:
Silt, brun-noir, humide, lâche

Sol naturel:
Silt argileux, brun-gris, humide, compact

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

0.41

2.60

16.92

14.73

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-08

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

17.33

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 310089.8
Y : 5029697.8

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 17.33

Puits No: PU-11-13
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AC

VR-1

VR-2

VR-3

VR-4

Fondation granulaire:
Pierre concassée de calibre apparent 20-0mm, grise, sèche, compacte

Pierre concassée de calibre apparent 100-0mm, grise, sèche, compacte

Sol naturel:
Silt sableux, traces de gravier, brun, humide, compact

Fin du puits

Note:
 - légèrement infiltration d'eau à 0,54m de profondeur

0.24

0.54

1.46

14.80

14.50

13.58

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-07

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

15.04

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 310235.8
Y : 5029935.2

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 15.04

Puits No: PU-12-13
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AC

VR-1

VR-2

VR-3

Terre végétale:
Silt, brun foncé, sec, lâche
Sol naturel:
Silt sableux, traces de gravier, brun, humide, compact.
1-10% de cailloux

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

0.14

1.30

14.89

13.73

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-07

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

15.03

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 310247.2
Y : 5029914.5

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 15.03

Puits No: PU-13-13
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AC

VR-1

VR-2

Terre végétale:
Silt, brun foncé, légèrement humide, lâche
Sol naturel:
Silt sableux, traces de gravier, brun, humide, compact.
1-10% de cailloux

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

0.13

1.30

14.85

13.68

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-07

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

14.98

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 310260.0
Y : 5029892.9

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 14.98

Puits No: PU-14-13
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AC

VR-1

VR-2
Dup-106

Terre végétale:
Silt, brun, sec, lâche

Sol naturel:
Silt sableux, traces de gravier, brun, humide, compact.
1-10% de cailloux

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

0.30

1.32

14.78

13.76

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-07

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

15.08

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 310272.6
Y : 5029872.7

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 15.08

Puits No: PU-15-13
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AC

AC

VR-1

VR-2

VR-3

Fondation granulaire:
Pierre concassée de calibre apparent 20-0mm, grise, sèche, compacte

Sol naturel:
Silt sableux, traces de gravier, brun, légèrement humide, compact.
1-5% de cailloux

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

0.22

1.30

15.12

14.04

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-07

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

15.34

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 310282.3
Y : 5029851.5

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 15.34

Puits No: PU-16-13
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AC

AC

VR-1

VR-2

VR-3

VR-4

Fondation granulaire:
Pierre concassée de calibre apparent 20-0mm, grise, sèche, compacte
Pierre concassée de calibre apparent 100-0mm, grise, sèche, compacte

Sol naturel:
Silt sableux, traces de gravier, brun, humide, compact.
1-10% de cailloux

devenant gris

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

0.12

0.35

1.20

1.40

14.77

14.54

13.69

13.49

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-07

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

14.89

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 310215.2
Y : 5029918.8

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 14.89

Puits No: PU-17-13

R
A

P
P

O
R

T 
D

E
 P

U
IT

S
 D

'E
X

P
LO

R
A

TI
O

N
 (H

Q
)  

M
03

10
58

A
2-

LO
G

1.
G

P
J 

 IN
S

P
E

C
S

O
L2

00
9.

G
D

T 
 9

/2
0/

13

iWSPEC•SOL 
INGtNIERIE ET SOLUTIONS 

< 

f---------lx 
IUOouOouO 

_ 0/10/\0 
i------t----fooO~ooo,O;"'oco,;;Or,.. _________________________ __/~1----1 

0()0()0 

0oo00o00 - 0\0/\0 

-
-

-

----------~----------------------------------
-

-

-
-

-

-
-

-
-

-
-

-
-



ACVR-1

VR-2

VR-3

VR-4

Fondation granulaire:
Pierre concassée de calibre apparent 20-0mm, grise, sèche, compacte

Sol naturel:
Silt sableux, traces d'argile, brun-rouge, humide, compact

Silt sableux, traces de gravier, brun, humide, compact

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

0.37

1.10

1.70

14.79

14.06

13.46

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-07

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

15.16

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 310227.2
Y : 5029897.8

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 15.16

Puits No: PU-18-13
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AC

AC

VR-1

VR-2

VR-3

Fondation granulaire:
Pierre concassée de calibre apparent 20-0mm, grise, sèche, compacte

Sol naturel:
Silt sableux, traces de gravier, brun, humide, compact.
1-10% de cailloux

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

0.25

1.30

14.95

13.90

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-07

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

15.20

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 310248.8
Y : 5029855.7

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 15.20

Puits No: PU-19-13
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ACVR-1

VR-2

VR-3

VR-4

Fondation granulaire:
Pierre concassée de calibre apparent 20-0mm, sableuse, grise, sèche, compacte

Pierre concassée de calibre apparent 100-0mm, grise, légèrement humide,
compacte

Sol naturel:
Silt sableux, traces de gravier, brun à gris, légèrement humide, compact.

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

0.30

0.55

1.84

15.12

14.87

13.58

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-07

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

15.42

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 310262.2
Y : 5029836.6

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 15.42

Puits No: PU-20-13
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ACVR-1

VR-2

VR-3

VR-4

Fondation granulaire:
Pierre concassée de calibre apparent 20-0mm, grise, sèche, compacte

Pierre concassée de calibre apparent 100-0mm, grise, sèche, compacte

Sol naturel:
Silt sableux, traces de gravier, brun, humide, compact.
1-10% de cailloux

Fin du puits

Note:
 - légèrement infiltration d'eau à 0,60m de profondeur

0.22

0.60

1.55

14.78

14.40

13.45

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-07

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

15.00

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 310192.4
Y : 5029910.0

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 15.00

Puits No: PU-21-13
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AC

AC

VR-1

VR-2

VR-3

VR-4

Fondation granulaire:
Pierre concassée de calibre apparent 20-0mm, grise, légèrement humide,
compacte

Sol naturel:
Silt sableux, traces de gravier et d'argile, brun-rougeâtre, humide, compact

Silt sableux, traces de gravier, brun, humide, compact.
1-10% de cailloux

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

0.28

0.86

1.38

14.78

14.20

13.68

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-07

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

15.06

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 310201.3
Y : 5029887.3

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 15.06
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AC

AC

VR-1

VR-2

VR-3

Fondation granulaire:
Pierre concassée de calibre apparent 20-0mm, grise, sèche, compacte

Sol naturel:
Silt sableux, traces de gravier, brun-rougeâtre, humide, compact.
1-10% de cailloux

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

0.27

1.30

14.87

13.84

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-07

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

15.14

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 310213.8
Y : 5029870.7

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 15.14
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ACVR-1

VR-2

VR-3

Fondation granulaire:
Pierre concassée de calibre apparent 20-0mm, grise, sèche, compacte

Sol naturel:
Silt sableux, traces de gravier, brun-rougeâtre, humide, compact

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

0.25

1.25

14.92

13.92

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-07

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

15.17

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 310225.0
Y : 5029848.0

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 15.17
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ACVR-1

VR-2

VR-3

Fondation granulaire:
Pierre concassée de calibre apparent 20-0mm, grise, sèche, compacte

Sol naturel:
Silt sableux, traces de gravier, brun-rougeâtre, humide, compact.
1-10% de cailloux

Fin du puits

Note:
 - aucune infiltration d'eau

0.35

1.30

14.96

14.01

Essais manuels

- INFILTRATION

- NIVEAU D'EAU

DÉCRIT PAR: C. BOISVERT

DATE: 2013-05-07

DATE: 2013-05-15

Profondeur (m)

15.31

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

STRATIGRAPHIE
Élévation

(m)

S
ym

bo
le

0,0

Type
Échantillon

&
Numéro

Essais

Type

CR : Carottage

PS : Échantillon Proctor

TA: Tarière

AC : Analyse chimique

CFM: Cuillère fendue manuelle

VR(E) : Vrac (environnement)

Type d'échantillon

PD: Pénétromètre dynamique (E 25)
VÉRIFIÉ PAR: D. BEAUSEIGLE PP : Pénétromètre portatif (Cu)

SC: Scissomètre géonor (Cu)

PA : Panda (qd)

Référence No: M031058-E1 Page: 1 de 1

LOCALISATION:

PROJET: POSTE HERTEL
X : 310239.1
Y : 5029827.8

HYDRO-QUÉBEC

RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION

Voir la note explicative ci-jointe pour la liste complète des symboles et abréviations

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA CITIÈRE, LA PRAIRIE,
QUÉBEC

CLIENT:
COORDONNÉES
GÉODÉSIQUES (m)
(MTM, NAD-83)

Z : 15.31

Puits No: PU-25-13
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Annexe 2 
 

◆ Résultats des essais géotechniques en laboratoire 

,--..SPEC•SOL 
INGtNIERIE ET SOLUTIONS 
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ou

IL

F-01-13

F-01-13

F-02-13

F-02-13

F-04-13

ML

Sondage no ClassificationProfondeur IP

CL

CF-7

CF-11

CF-10

CF-12

CF-4

WL-S WP

IP : Indice de plasticité (%)

Échantillon w Cur ST

CH

CL-ML MH

I
N
D
I
C
E

D
E

P
L
A
S
T
I
C
I
T
É

LIMITE LIQUIDE

Cur : Cisaillement non draîné remanié (kPa)

Cu

Cu : Cisaillement non draîné intact (kPa)

69

52

62

63

62

43

30

37

40

36

w : Teneur en eau (%)

Lé
ge

nd
e

OL

CL

Argile inorganique de grande plasticitéCH
wP : Limite plastique (%)

IL : Indice de liquidité (%)

ST : Sensibilité
wL : Limite liquide (%)

Silt inorganique

Argile organique et silt organique

Silt inorganique et sable très fin

Argile inorganique de faible plasticité

Silt organique

ML

OH

MH

wL-S : Limite liquide séché (%)

Préparé par : B. Cyr, Géo. Vérifié par : D. Beauseigle, ing. jr

CLASSIFICATION DES SOLS FINS
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NOM DU PROJET :

CLIENT :

NUMÉRO DE PROJET : M031058-A1

LOCALISATION :

DATE :

HYDRO-QUÉBEC

POSTE HERTEL

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA
CITIÈRE, LA PRAIRIE, QUÉBEC

5/30/2013
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ARGILE

P
O

U
R

C
E

N
TA

G
E

 P
A

S
S

A
N

T

DIMENSION DES PARTICULES (mm)

% Sable

Remarques : Échantillons CF-4 et CF-5 combinés

Vérifié par : D. Beauseigle, ing. jr

0.08 mm 0.4 mm 2 mm 5 mm 20 mm 80 mm

78

IP (%)WL (%)w (%)

52

(1)

% Silt et

RAPPORT D'ANALYSE GRANULOMÉTRIQUE

Préparé par : B. Cyr, Géo.

Silt, un peu de sable, traces de gravier

Description

cC

0.002 mm

0.1834 18

Classification (1)

CLIENT:

NOM DU PROJET :

LOCALISATION DU PROJET : DATE :PROFONDEUR :

SONDAGE NUMÉRO :

NUMÉRO D'ÉCHANTILLON :

NUMÉRO DE PROJET:

5/30/2013

CF-5

 2.44 m

M031058-A1

F-01-13HYDRO-QUÉBEC

POSTE HERTEL

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA
CITIÈRE, LA PRAIRIE, QUÉBEC
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DIMENSION DES PARTICULES (mm)

% Sable

Remarques : Échantillons CF-5 et CF-6 combinés

Vérifié par : D. Beauseigle, ing. jr

0.08 mm 0.4 mm 2 mm 5 mm 20 mm 80 mm

68

IP (%)WL (%)w (%)

29

(1)

% Silt et

RAPPORT D'ANALYSE GRANULOMÉTRIQUE

Préparé par : B. Cyr, Géo.

Silt, un peu de sable, un peu de gravier

Description

cC

0.002 mm

1.2512 20

Classification (1)

CLIENT:

NOM DU PROJET :

LOCALISATION DU PROJET : DATE :PROFONDEUR :

SONDAGE NUMÉRO :

NUMÉRO D'ÉCHANTILLON :

NUMÉRO DE PROJET:

5/30/2013

CF-5

 2.44 m

M031058-A1

F-02-13HYDRO-QUÉBEC

POSTE HERTEL

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA
CITIÈRE, LA PRAIRIE, QUÉBEC
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DIMENSION DES PARTICULES (mm)

% Sable

Remarques :

Vérifié par : D. Beauseigle, ing. jr

0.08 mm 0.4 mm 2 mm 5 mm 20 mm 80 mm

60

IP (%)WL (%)w (%)

12

(1)

% Silt et

RAPPORT D'ANALYSE GRANULOMÉTRIQUE

Préparé par : B. Cyr, Géo.

Silt sableux, traces de gravier

Description

cC

0.002 mm

0.8879 31

Classification (1)

CLIENT:

NOM DU PROJET :

LOCALISATION DU PROJET : DATE :PROFONDEUR :

SONDAGE NUMÉRO :

NUMÉRO D'ÉCHANTILLON :

NUMÉRO DE PROJET:

5/30/2013

CF-4

 1.83 m

M031058-A1

F-06-13HYDRO-QUÉBEC

POSTE HERTEL

2500, RUE CENTRALE ÉLECTRIQUE LA
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Remarques :

Vérifié par : D. Beauseigle, ing. jr

0.08 mm 0.4 mm 2 mm 5 mm 20 mm 80 mm
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IP (%)WL (%)w (%)

8

(1)

% Silt et

RAPPORT D'ANALYSE GRANULOMÉTRIQUE

Préparé par : B. Cyr, Géo.

Silt et sable, un peu de gravier

Description

cC

0.002 mm

4.35314 36

Classification (1)

CLIENT:

NOM DU PROJET :

LOCALISATION DU PROJET : DATE :PROFONDEUR :

SONDAGE NUMÉRO :

NUMÉRO D'ÉCHANTILLON :

NUMÉRO DE PROJET:

5/30/2013
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 1.83 m
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Annexe 3 
 

◆ Détail de mise en place d’un remblai contrôlé 
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REMBLAI.03-97

DÉTAIL DE CONSTRUCTION D`UN REMBLAI CONTRÔLÉ

MUR DE FONDATION
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SEMELLE FILANTE

DALLE SUR SOL

REMBLAI CONTRÔLÉ

NIVEAU ACTUEL DU TERRAIN

P
R

O
FO

N
D

E
U

R
D

E
L’

E
X

C
AV

AT
IO

N

SOL PORTEUR ACCEPTABLE

SANS ÉCHELLE

REMBLAI

12" / 30cm

1

2

NIVEAU FINAL DU TERRAIN

VA
R

IA
B

LE

PENTE D’EXCAVATION RECOMMANDÉE SELON RAPPORT
GÉOTECHNIQUE OU À DÉTERMINER SELON LES
CONDITIONS AU CHANTIER

LARGEUR MINIMALE DE SUREXCAVATION NÉCESSAIRE
POUR LA MISE EN PLACE DU REMBLAI CONTRÔLÉ
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Annexe 4 
 

◆ Certificats d’analyses chimiques (Maxxam Analytique inc.) 
 

,--..SPEC•SOL 
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Ma~arn 

Attention: Dany Leclerc 
INSPEC-SOL INC 
2181 4e Rue 
St Romuald, PQ 
G6W 5M6 

Votre# du projet: M031058-E1 
Adresse du site: POSTE HERTEL 

Date du rapport: 2013/06/07 

# DE DOSSIER MAXXAM: 8330349 
Reçu: 2013/06/03, 13:40 

Matrice: SOL 
Nombre d'échantillons reçus: 8 

Analyses 
Métaux extractibles totaux par ICP 
Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
BPC Totaux 
BPC Totaux 

CERTIFICAT D'ANALYSES 

Date de I' 
Quantité extraction 
4 2013/06/06 
4 2013/06/06 
3 2013/06/06 
1 2013/06/06 

Date 
Analysé Méthode de laboratoire 
2013/06/06 STL SOP-00006 
2013/06/06 STL SOP-00178 
2013/06/06 STL SOP-00133 
2013/06/07 $TL SOP-00133 

Référence primaire 
MA.200- Mét 1.2 
MA. 400- HAP 1.1 
MA. 400 - BPC 1.0 
MA. 400 - BPC 1.0 

• Les données brutes sont utilisées pour le calcul du RPD (% d'écart relatif). L'arrondissement des résultats finaux peut expliquer la variation apparente. 

clé de cryptage 

/av.pJ)k0 
Kat!maDlimi 

07 Jun 201314:55:49 -04:00 

Veuillez adresser toute question concernant ce certificat d'analyse à votre chargé(e) de projets 

Karima D!iml, B.Sc., chimiste. Chargée de projets 
Email: KDlirni@maxxam.ca 
Phone# (514) 448-9001 Ext:4270 

=-===-========---·-·-=--=======·===--=-====-===========:=.====== 
Maxxam a mis en place des procédures qui protègent contre l'utilisation non autorisée de la signature électronique el emploie les 
"signataires" requis, conformément à la section 5.10.2 de la norme ISO/CEi 17025:2005(E). Veuillez vous référer à la page des signatures de 
validation pour obtenir les détails des validations pour chaque division. 
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Mar{Jam 

Dossier Maxxam: 8330349 
Date du rapport 2013/06/07 

Identification Maxxam 
Date d'échantillonnaae 

% Humidité 

HAP 

Acénaphtène 

Acénaphtylène 

Anthracène 

Benzo( a )anthracène 

Benzo( a )pyrène 

Benzo(b )tluoranthène 

BenzoO)fluoranthène 

Be nzo(k )fluera nthè ne 

Be nzo( c )phénanthrène 

Be nzo{ g hi )pérylè ne 

Chrysène 

Dibenz(a ,h)anthracéne 

Dibenzo(a,i)pyrène 

Dibe nzo (a. h )pyrène 

Dibenzo(a,l}pyréne 

7, 12-Dimélhylbenzanlhracène 

Fluoranthène 

F!uorène 

1 ndè no ( 1 , 2. 3-cd )pyrène 

3-Méthylcholanthrène 

Naphtalène 

Phénanthrène 

Pyrène 

2-Méthylnaphlalène 

1-Mèthylnaphlalène 

1,3-Diméthylnaphtalène 

2 ,3,5-Trimélhylnaphtalène 

Récupération des Surrogates (%) 

D 10-Anlhracéne 

D 12-Ben zo{ a )pyrène 

UNITES 

% 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mgll<g 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

% 

% 

ND= inférieur à fa limite de détection rapponée 
NIA " Non Applicable 
LDR = Limite de détection rapportée 
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité 

A 

-

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

01 

0.1 

0.1 

-
-

889 Montée del iesse, Ville St-L3urent, Québec, c~nad~ HH 1 P.5 

HAP PAR GCMS (SOL) 

U68377 
2013/05/07 

B C PU-16 VR-1 CR 
0.0-0.22 

- - 3.8 

10 100 ND 

10 100 ND 

10 100 ND 

1 10 0.1 A 

1 10 0.1 A 

1 10 0.1 A 

1 10 ND 

1 10 ND 

1 10 ND 

1 10 0.1 A 

1 10 0.1 A 

1 10 ND 

1 10 ND 

1 10 ND 

1 10 ND 

1 10 ND 

10 100 0.2 A-B 

10 100 ND 

1 10 ND 

1 10 ND 

5 50 ND 

5 50 0.1 A 

10 100 0.2 A-B 

1 10 ND 

1 10 ND 

1 10 ND 

1 10 ND 

- - 104 

- - 94 
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INSPEC-SOL INC 
Votre # du projet: M031058-E 1 
Adresse du site: POSTE HERTEL 
Initiales du préleveur: RT 

U68382 U68383 
2013/05/07 2013/05/07 
PU-16 VR-1 CR PU-19 VR-1 CR LDR 

0.22-0.52 10.0-0.251 

12 2.5 NIA 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

NO ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

ND ND 0.1 

102 100 NIA 

88 82 NIA 

Lotca 

NIA 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

1160082 

Tél.: (514) 441l-9U01 Télécopieur: (S 14) 41l:l·9199 

2013/06/07 14:49 
Ligne sans frais : 1-877-4MAXXAM (462-9926) 

Ce certifkat ne doit pils i'tre reprod\lit. sinon en entier, sans l'~utorlsation écri\e du laboraioire. 
This certilicate may not be ,eprodu,~d, ex,:ept in its entimty, without the written approval of the laboratory. 



Ma~am 

Dossier Maxxam: B330349 
Date du rapport: 2013/06/07 

Identification Maxxam 
Date d'échantillonnaoe 

D14-Terphenyl 

D8-Acenaphlhylene 

D8-Naphtalène 

NIA = Non Applicable 
LDR = Limite de détection rapportée 
Lol CQ = Lot Contrôle Qualité 

UNITES A 

% -
% -
% -

889 Montée de Liesse, Ville St-Laurent, Québec, Canada H4T 1 P5 

HAP PAR GCMS (SOL) 

U68377 
2013/05/07 

B C PU-16 VR-1 CR 
0.0-0.22 

- - 100 

- - 100 

- - 96 

!NSPEC-SOL INC 
Votre# du projet: M031058-Eî 
Adresse du site: POSTE HERTEL 
Initiales du préleveur: RT 

U68382 U68383 
2013/05/07 2013/05/07 
PU-16 VR-1 CR PU-19 VR-1 CR LOR 

0.22-0.52 l0.0-0.25l 

102 100 N/A 

98 98 NIA 

94 92 N/A 

LotCQ 

1160082 

1160082 

1160082 

Page 3 de 13 

Tél.: (514) 448-9001 Té!écop;eur: (5 14) 448-9199 

2013/06/07 14:49 

Ugne 5ans frais; 1-877-4MAXXAM (4Ci2-9926) 

Ce certificat ne doit pas èire reproduit, sinon en entier, SdtlS l'autorisation écrite du laboratoire. 
This certifk~te- may not be reproduced, except in it, enti~ty, without the written approval of the labor3tory. 



Ma;9arn 

Dossier Maxxam: B330349 
Date du rapport: 2013/06/07 

Identification Maxxam 
Oate d'échantillonnaoe 

% Humidité 

HAP 
Acènaphlène 

V,,cènaphtylène 

~nthracéne 

Benzo(a )anthracène 

Benzo( a )pyrène 

Ben20(b )Huoranthène 

BenzoO)fluoranlhène 

Benzo{k)fluoranthène 

Benzo(c )phénanthrène 

Benzo(ghi)pérylène 

Chrysène 

Di be nz(a .h )anthracène 

Dibenzo(a,i)pyrène 

Dibenzo(a ,h)pyrène 

Dibenzo(a ,!)pyrène 

7, 12-Diméthylbenzan!hracène 

Fluoranthène 

Fluorène 

lndéno(1,2,3-cd)pyrène 

3-Méthylcholanthrène 

Naphtalène 

Phénanthrène 

Pyrène 

2-Méthylnaphlaléne 

1-Méthylnaphlalène 

1.3-Diméthylnaphtalène 

2,3,5-Trimélhylnaphtalène 

Récupération des Surroga!es (%) 

D 10-Anthracène 

D12-Benzo(a)pyrène 

HAP PAR GCMS (SOL) 

UNITES A B C 

% - - -

mg/kg 0.1 10 100 

mg/kg 0.1 10 100 

mg/kg 0.1 10 100 

mg/kg 0.1 1 10 

mg/kg 0.1 1 10 

mg/kg 0.1 1 10 

mg/kg 0.1 1 10 

mg/kg 0.1 1 10 

mg/kg 0.1 1 10 

mg/kg 0.1 1 10 

mg/kg 0.1 1 10 

mg/kg 0.1 1 10 

mg/kg 0.1 1 10 

mg/kg 0.1 1 10 

mg/kg 0.1 1 10 

mg/kg 0.1 1 10 

mg/kg 0.1 10 100 

mg/kg 0.1 10 100 

mg/kg 0.1 1 10 

mg/kg 0.1 1 10 

mg/kg 0.1 5 50 

mg/kg 0.1 5 50 

mg/kg 0.1 10 100 

mg/kg 0.1 1 10 

mg/kg 0.1 1 10 

mg/kg 0.1 1 10 

mg/kg 0.1 1 10 

% - - -
% - - -

ND"' inférieur à la limite de détection rapportée 
N/A = Non Applicable 
LDR = Limite de détection rapportée 
Lot CQ ~ Lot Contrôle Qualité 
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INSPEC-SOL INC 
Votre# du projet: M031058-E1 
Adresse du site: POSTE HERTEL 
Initiales du préleveur: RT 

U68384 
2013/05/07 
PU-19 VR-2 CR LOR lotCQ 
{0.25-0.55) 

14 N/A N/A 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

ND 0.1 1160082 

98 NIA 1160082 

88 NIA 1160082 

889 Montée de I if'sse-, Ville St-Laur0nt, Québec, Cmad~ H4T 11'5 Tél, : (514) 44/J 9001 Télécopieur: (514\ /418 9199 

2013106/07 14:49 
Ligne s~ns frais. : 1-877-4MAXXAM (462-9926) 

Ce certificat ne doit pa5 ,i,tre reproduit, sinon en entier, sans l'autorisatio,i écrite du laboratoi,e. 
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Ma?:{9-arn 

Dossier Maxxam: B330349 
Date du rapport: 2013/06/07 

HAP PAR GCMS (SOL) 

Identification Maxxam 
Date d'échantillonnaae 

UNITES A B C 

D14-Terphenyl % - - -
D8-Acenaphthylene % - - -
DB-Naphtalène % - - -

N/A = Non Applicable 
LDR = Limite de détection rapportée 
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité 
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INSPEC-SOL INC 
Votre# du projet M031058-E1 
Adresse du site: POSTE HERTEL 
Initiales du préleveur: RT 

U68384 
2013/05107 
PU-19 VR-2 CR LDR LotCQ 
10.25-0.55\ 

100 NIA 1160082 

96 N/A 1160082 

94 N/A 1160082 

889 Montée de liesse. Ville St-Laurent, Qu,füec, Canada H~T 1 f'S TéL: (514) 448-9001 Télécopieur: (514) 448-9199 

2013/06/07 14:49 
Ligne sans frais : 1-877--'IMAXXAM (462-9926) 

Ce certificat ne doit pos être reproduit, sinon en entier. sans l'autorisation écrite du laboratoire. 
This certificate may not be reprodu,ed. except in its entirety. without the written approval of the laboratory. 



Ma~arn 

Dossier Maxxam: B330349 
Date du rapport: 2013/06/07 

INSPEC-SOL INC 
Votre# du projet: M031058-E1 
Adresse du site: POSTE HERTEL 
Initiales du préleveur: RT 

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL) 

Identification Maxxam U67428 067429 U67430 U67442 
Date d'échantillonnaae 2013/05/10 2013105/08 2013/05/09 2013/05108 

UNITES A B C F-1 CF-3 CR F-2CF..3 CR F-3 CF-2 CR DUP-6 CR 
1.22-1.83 1.22-1.83 0.61-1.22 

MÊTAUX 

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 ND ND 0.6 <A ND 

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 62 <A 55 <A 70 <A 13 <A 
Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 46 IA-B 49 A-B 42 A-8 21 <A 
Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 38 <A 32 <A 39 <A 16 <A 
Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 17 <A 16 <A 21 <A 8 <A 
Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 97 <A 84 <A 120 A-B 48 <A 

ND = infèrieu r à la lim ile de détection rapportée 
LOR= Limite de détection rapportée 
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité 

Identification Maxxam U67442 
Date d'échantillonnaoe 2013/05/08 

UNITES A B C DUP-6 CR LOR LotCQ 
Dup. 

de Lab. 

MÉTAUX 

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 ND 0.5 1160079 

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 BOO 13 <A 2 1160079 

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 21 <A 2 1160079 

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 16 <A 1 1160079 

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 8 <A 5 1160079 

Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 48 <A 10 1160079 

ND= inférieur à la limite de détection rapportée 
LOR= Limite de détection rapportée 
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité 

LOR LotCQ 

0.5 1160079 

2 1160079 

2 1160079 

1 1160079 

5 1160079 

10 1160079 
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Ma-t:)am 

Dossier Maxxam: 8330349 
Date du rapport 2013/06/07 

INSPEC-SOL INC 
Votre# du projet: M031058-E1 
Adresse du site: POSTE HERTEL 
Initiales du préleveur: RT 

BPC CONGÉNÈRES (SOL) 

Identification Maxxam U68377 U68382 U683B3 

Date d'échantillonnaoe 2013/05/07 2013/05107 2013/05/07 

UNITES A B C PU-16 VR-1 CR PU-16 VR-1 CR PU-19 VR-1 CR LOR 
0.0-0.22 0.22--0.52 10.0-0.251 

% Humidité % - - - 3.8 12 2.5 NIA 

BPC 

BPC Totaux mg/kg 0.05 1 10 ND ND ND 0.01 

Récupération des Surrogates (%) 

2 ,3,3' ,4,6-Pentachlorobiphény!e % - - - 113 111 116 N/A 

2' ,3,5-T richlorobiphényle % . - - 93 90 106 NIA 

22'33'44'566' -Nonachlorobiphényle % . - - 75 80 82 NIA 

ND = inférieur à la limite de détection rapportée 
N/A = Non Applicable 
LDR .. Limite de détection rapportée 
Lot CO = Lot Contrôle Qualité 

Identification Maxxam U68384 
Dale d'échantillonnane 2013/05/07 

UNITES A B C PU-19 VR-2 CR LDR lot CQ 
ro.2s-o.ss1 

% Humidité % . - 14 NIA NIA 

BPC 

BPC Totaux mg/kg 0.05 1 10 ND 0.01 1160150 

Récupérntion des Surrogates (%) 

2,3,3' ,4,6-Pentachlorobiphênyle % - . - 113 NIA 1160150 

2' .3, 5-T richlorobîphényle % - - - 92 NIA 1160150 

22'33'44'566'-Nonachlorobiphényle % - - - 84 NIA 1160150 

ND= inférieur à la limite de détection rapportée 
N/A = Non Applicable 
LDR .. Limite de détection rapportée 
Lot CQ .. Lot Contrôle Qualité 

lotCQ 

NIA 

1160150 

1160150 

1160150 

1160150 

889 Montée de Liesse, Ville St-lautent, Québec, Canada H4T 1 P5 
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Ma~arn 

Dossier Maxxam: B330349 
Date du rapport: 2013/06/07 

État des échantillons à l'arrivée: BON excepté pour 

REMARQUES GÉNÉRALES 

INSPEC-SOL INC 
Votre# du projet: M031058-E1 
Adresse du site: POSTE HERTEL 
Initiales du préleveur: RT 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques: Analyses demandées avec délai de conservation dépassé: U68377, U68382, U68383, 
U68384 

BPC Totaux: Analyses demandées avec délai de conservation dépassé: U68377, U68382, U68383, U68384 

Tous les résultats sont calculés sur une base sèche excepté lorsque non-applicable. 

A.B,C,CR: Ces critères proviennent de l'Annexe 2 de la "Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains oontaminés. Pour les 
analyses de métaux(el métalloides) dans les sols, le critère A désigne la "Teneur de fond Secteur Basses-Terres du Saint-Laurent". 
A,B-eau souterraine: A~Critère pour fin de consommation: B=Critére pour la résurgence dans les eaux de surface ou infiltration dans les égouts. 
Ces références ne son! rapportées qu'à titre indicatif et ne doivent être interprétées dans aucun autre contexte. 

- = Ce composé ne fait pas parti de la régie mentation. 

HAP PAR GCMS (SOL) 

Veuillez noter que les résultats n'ont été oorrigés ni pour la récupération des échantillons de contrôle qualité (blanc fortifié et blanc de méthode). ni 
pour !es surrogates. 

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL) 

Veuillez noter que !es résultats n'ont pas été corrigés ni pour la récupération des échantillons de contrôle qualité. ni pour le blanc de méthode. 

BPC CONGÉNÈRES (SOL) 

Veuillez noter que les résultats n'ont été corrigés ni pour la récupération des échantillons de contrôle qualité (blanc fortifié), ni pour le blanc. Les 
résultats des échantillons ont été corrlgès pour le pourcentage de récupération des surrogates. 

Les résultats ne se raooortent Qu'aux échantillons soumis oour analvse 

Page Sde 13 
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Maz{J.am 

lot 
Lot 

Num lnit Tvoe CQ 
1160079 KK Blanc fortifié 

Blanc de méthode 

1160082 KA1 Blanc fortifié 

Blanc de méthode 

INSPEC-SOL INC 
Attention: Dany Leclerc 
Voire# du projet: M031058-E1 
P.0.#: 
Adresse du site: POSTE HERTEL 

Rapport Assurance Qualité 
Dossier Maxxam: B330349 

Date 
Analysé 

Groupe aaaa/mm/ii 
Cadmium (Cd) 2013106/06 
Chrome (Cr) 2013106/06 
Cuivre (Cu) 2013/06/06 
Nickel (Ni) 2013/06/06 
Plomb (Pb) 2013/06/06 
Zinc (Zn) 2013/06/06 
Cadmium (Cd) 2013/06/06 
Chrome (Cr) 2013/06/06 
Cuivre (Cu) 2013106/06 
Nickel (Ni) 2013106/06 
Plomb (Pb) 2013/06/06 
Zinc (Zn) 2013/06/06 
010-Anthracène 2013/06/06 
012-Benzo(a )pyrène 2013106/06 
014-Terphenyl 2013/06/06 
D8-Acenaphthylene 2013/06/06 
D8-Naphtalène 2013/06/06 
Acénaphtène 2013/06/06 
Acènaphtylène 2013106/06 
Anthracène 2013106/06 
Benzo{ a )anthracène 2013/06/06 
Benzo{a)pyrène 2013/06/06 
Benzo(b )fluoranthène 2013/06/06 
Benzoü)fluoranlhène 2013/06/06 
Benzo(k)fluoranthène 2013/06106 
Benzo( c )phénanthrène 2013/06/06 
Benzo(ghî)pérylène 2013/06/06 
Chrysène 2013/06/06 
D ibenz( a, h )anthracène 2013106/06 
Dibenzo( a,i)pyrè ne 2013/06/06 
Dibenzo(a,h )pyrène 2013/06/06 
Dibenzo(a,l)pyrène 2013/06106 
7, 12-Diméthylbenzanthracène 2013/06/06 
Fluoranthène 2013/06/06 

Fluorène 2013/06/06 
lndèno( 1,2,3-cd)pyrène 2013/06/06 
3-Méthylcholanthrène 2013106/06 
Naphtalène 2013/06/06 
Phénanthrène 2013/06/06 
Pyrène 2013/06/06 
2-Méthylnaphtalène 2013/06/06 
1-Méthytnaphtalène 2013/06/06 
1,3-Dimèthylnaphtalène 2013/06/06 
2, 3, 5-T rimélhyln aphtaléne 2013/06/06 
D10-Anthracène 2013/06/06 
D 12-Benzo(a)pyrène 2013/06/06 
D14-Terphenyl 2013/06/06 
D8-Acenaphlhylene 2013/06/06 
DB-Naphtalène 2013/06/06 
Acènaphtène 2013106/06 
Acènaphtylène 2013/06/06 
Anthracène 2013/06/06 

Benzo(a )anthracène 2013/06/06 
Benzo(a )pyrène 2013/06/06 
Benzo(b )fluoranthène 2013/06/06 

Valeur Rée UNITÉS 
93 % 
97 % 
96 % 
93 % 

100 % 
94 % 

ND, LDR=0.5 mg/kg 
ND, LDR.a2 mg/kg 
ND, LDR-'2 mg/kg 
ND, LDR-'1 mg/kg 
ND, LDR-'5 mg/kg 
ND, LDR=10 mg/kg 

108 % 
100 % 
106 % 
102 % 
98 % 

107 % 
106 % 
106 % 
106 % 
99 % 
99 % 

104 % 
103 % 
89 % 

100 % 
107 % 
101 % 
88 % 
84 % 
94 % 
87 % 

103 % 
106 % 
99 % 
86 % 

107 % 
106 % 
105 % 
103 % 
109 % 
112 % 
101 % 
100 % 
94 % 

104 % 
100 % 
96 % 

ND. lDR-'0.1 mg/kg 
ND, LDR--0.1 mg/kg 
ND, LOR=Ot mg/kg 
ND, LDR=0.1 mg/kg 
ND, LDR.aQ.1 mg/kg 
ND, LDR-'0.1 mg/kg 

Limites CQ 
75 -125 
75 -125 
75 -125 
75 - 125 
75 - 125 
75 - 125 

50 - 130 
50 - 130 
50 - 130 
50 - 130 
50 - 130 
50 - 130 
50 -130 
50 -130 
50 -130 
50 -130 
50 -130 
50 - 130 
50 - 130 
50 - 130 
50 - 130 
50 -130 
50 - 130 
50 - 130 
50 - 130 
50 -130 
50 -130 
50 - 130 
50 -130 
50 - 130 
50 -130 
50 -130 
50 - 130 
50 - 130 
50 - 130 
50 - 130 
50 - 130 
50 - 130 
50 - 130 
50 -130 
50 -130 
50 - 130 
50 - 130 
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Ma-652,arn 

Lot 
Lot 

Num lnit TvoeCQ 
1160082 KA1 Blanc de méthode 

1160150 DM5 B la ne fortifié 

Blanc de méthode 

!NSPEC-SOL INC 
Attention: Dany Leclerc 
Votre# du projet: M031058-E1 
P.0.#: 
Adresse du site: POSTE HERTEL 

Rapport Assurance Qualité {Suite) 
Dossier Maxxam: B330349 

Dale 
Analysé 

Groupe aaaa/mm/ii Valeur Rée UNITÉS 
Benzoij}fluoranlhéne 2013/06/06 ND, LDR=0.1 mg/kg 
Benzo(k )fluoranthène 2013106/06 ND, LDR=0.1 mg/kg 
Benzo(c )phénanthrène 2013/06/06 ND, LDR=0.1 mg/kg 
Be nzo{ ghi )pétylène 2013/06/06 ND, LDR=0.1 mg/kg 
Chryséne 2013/06/06 ND, LDR=0.1 mg/kg 
Dibenz(a,h )anthracène 2013/06/06 ND, LDR=0.1 mg/kg 
Dibenzo(a,i)pyrène 2013/06/06 ND, LDR=0.1 mg/kg 
Dîbe nzo( a, h )pyrène 2013/06/06 ND, LDR=0.1 mg/kg 
Di benzo( a,! )pyrène 2013/06/06 ND, LDRac0.1 mg/kg 
7, 12-Diméthylbenzanthracène 2013/06/06 ND. LDR=0.1 mg/kg 
Fluoranlhène 2013/06/06 ND, LDR=0.1 mg/kg 
Fluorène 2013/06/06 NO, LDR=0.1 mg/kg 
1 ndéno( 1.2, 3-cd )pyrène 2013/06/06 ND. LDR=0.1 mg/kg 
3-Méthy!cholanthrène 2013/06/06 ND, LDR=0.1 mg/kg 
Naphtalène 2013/06/06 ND. LDR=0.1 mg/kg 
Phénanthrène 2013/06/06 ND, LDR=0.1 mg/kg 
Pyrène 2013/06106 ND, LDR=0.1 mg/kg 
2-Méthylnaphtalène 2013/06/06 ND, LDR=0.1 mg/kg 
1-Méthylnaphtalène 2013106/06 ND, LDR=0.1 mg/kg 
1,3-Diméthylnaphtalène 2013106/06 ND. LDR=0.1 mg/kg 
2.3.5-Triméthylnaphtalène 2013106106 ND, LDR=0.1 mg/kg 
2,3,3',4 ,6-Pentachlorobiphényle 2013/06/06 108 % 
2',3,5-Trichlorobiphényle 2013/06/06 89 % 
22'33'44'566'-Nonachlorobiphényle 2013/06/06 81 % 
BPC Totaux 2013/06/06 112 % 
2,3.3',4,6-Pentachlorobiphényle 2013106/06 109 % 
2',3,5-Trichlorobiphényle 2013/06/06 86 % 
22'33'44'566'-Nonachlorobiphényle 2013/06/06 83 % 
BPC Totaux 2013/06/06 ND, LDR;0.01 malkn 

Limites CQ 

60-130 
60- 130 
60- 130 
60 - 130 
60 · 130 
60 - 130 
60 - 130 

Blanc fortifié: Un blanc, d'une matrice exempte de contaminants, auquel a été ajouté une quantité connue d'analyte provenant généralement d'une 
deuxième source. Utilisé pour évaluer la précision de la méthode. 
Blanc de méthode: Une partie aliquote de matrice pure soumise au même processus analytique que les échantillons, du prétrai!ement au dosage. Sert à 
évaluer toutes contaminations du laboratoire. 
Surrogale: Composé se comportant de façon similaire aux composés analysés et ajouté â l'échantillon avant l'analyse. Sert â évaluer la qualité de 
l'extraction. 
LOR = Limite de détection rapportée 
Rée= Récupération 
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Mar{J.am 
Page des signatures de validation 

Dossier Maxxam: B330349 

Les résultats analytiques ainsi que les données de contrôle-qualité contenus dans cc rapport furent vérifiés et validés par les 
personnes suivantes: 

V!Jf-U ...,~ 

Alexandre Lemire, M.!k ·:·Analyste 2 

Caroline Bougie, B.Sc. Chimiste 

Maxxam a mis en place des procédures qui protègent contre l'utilisation non autorisée de la signature électronique et emploie les "signaiaircs" requis, 
confom1~mcnt à la scclion 5.10.2 de la nonne ISO/CF.! 17025:2005(1:). Veuillez vous référer à la page des signatures de validation pour obtenir les détails 
des validations pour chaque division. 
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Ma "?§2am 

Attention: Dany Leclerc 
INSPEC·SOL INC 
MONTRÉAL 
4600 COTE VERTU 
SUITE200 
VILLE ST-LAURENT, PQ 
H4S 1C7 

Votre# du projet: M31058-E1 
Votre # Bordereau: e866985 

Date du rapport: 2013/05/30 

# DE DOSSIER MAXXAM: B327000 
Reçu: 2013/05/21, 15:30 

Matrice: SOL 
Nombre d'échantillons reçus: 12 

Analyses 
Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 
Métaux extractibles totaux par ICP 
Métaux extractibles totaux par ICP 

CERTIFICAT D'ANALYSES 

Quantité 
12 
9 
2 

Date de I' 
extraction 
2013/05/25 
2013/05/27 
2013/05/27 

Date 
Analysé Méthode de laboratoire 
2013/05/25 STL SOP-00172 
2013/05/29 STL SOP-00006 
2013/05/30 STL SOP-00006 

Référence primaire 
MA. 416-C10--C50 10 
MA.200- Mét 1.2 
MA.200- Mét 1.2 

• Les données brutes sont utilisées pour le calcul du RPD (% d'écart relatif). L'arrondissement des résultats finaui< peut expliquer la variation apparente. 

clé de cryptage 

Jai,_pJ)l......0 
Karima Oliml 

30 May 2013 13:40:39 -0~ :00 

Veuillez adresser toute question concernant ce certificat d'analyse à votre chargé(e) de projets 

Karima Dlimi, B.Sc., chimiste, Chargée de projets 
Email: KD1imi@maxxam.ca 
Phone# (514) 448-9001 Ext:4270 

-=--========================----========~=~~================--~== 
Maxxam a mis en place des procédures quî protëgent contre l'utilisation non autorisée de la signature électronique et emploie les 
"signataires" requis, conformément â la secUon 5.10.2 de la norme !SO/CE! 17025:2005(E). Veuillez vous référer â la page des signatures de 
validation pour obtenir les détails des validations pour chaque division. 
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Tél.: (514) 448-9001 Télécopieur, (~14) 448-9199 

2013/05/30 13:02 

Ligne s~n, frais: 1·877-4MAXXAM (462-9926) 

Ce cet1ificat ne doit pas être reproduit. sinon en entier, san, l'autorisation éc1ite du !aboraloire. 
This certilic~te may not be repioduccd, except in its entirety, without the writtPn approwl of the laboratory. 



Mat52am 

Dossier Maxxam: 8327000 
Date du rapport: 2013/05/30 

ldenlificalion Maxxam 
Date d'échantillonnaoe 
Il Bordereau 

% Humidité 

HYDROCARBURES PÉTROLIERS 

Hydrocarbures pétroliers (C 10-CSO) 

Récupération des Surrogates (%) 

1-Chlorooctadécane 

NIA = Non Applicable 
LDR = Limite de détection rapportée 
Lot CQ ~ Lot Contrôle Qualité 

Identification Maxxam 
Date d'échantillonnaoe 
!# Bordereau 

% Humidité 

HYDROCARBURES PÉTROLIERS 

Hydrocarbures pétroliers ( C 10-C 50) 

Récupération des Surrogates (%) 

1-Chlorooctadécane 

NIA = Non Applicable 
LOR = Limite de détection rapportée 
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité 

INSPEC-SOL INC 
Votre# du projet M31058-E1 

Initiales du préleveur: CB 

HYDROCARBURES PAR GCFID {SOL) 

052371 U52372 U52373 
2013105/08 2013/05/08 2013/05/08 

e866985 e866985 e866985 
UNITES A B C PU-1 VR-2 CR PU-2 VR-1 CR PU-3 VR-2 CR LDR LotCQ 

0.4-1.40 0-1.00 0.4-1.40 

% - . - 22 24 29 N/A NIA 

mg/kg 300 700 3500 <100 <100 <100 100 1154902 

% - . . 77 79 77 N/A 1154902 

U-52374 U52375 U52376 
2013/05/08 2013/05/08 2013105/08 

e866985 e8669B5 e866985 
UNITES A B C DUP-111 CR PU-4 VR-2 CR PU-5 VR-2 CR LOR LotCQ 

0.22-0.72 0.18-0.50 

% - . - 31 24 26 N/A NIA 

mg/kg 300 700 3500 <100 <100 <100 100 1154902 

% . - - 79 77 78 N/A 1154902 

Page 2 de 9 
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Mal9-arn 

Dossier Maxxam: 8327000 
Date du rapport 2013/05/30 

Identification Maxxam 
Date d'échanlillonnaae 
# Bordereau 

% Humidité 

HYDROCARBURES PÉTROLIERS 

Hydrocarbures pétroliers {C 10-CSO) 

Récupération des Surrogates (%) 

1-Chlorooctadécane 

NIA= Non Applicable 
LOR = limite de détection rapportée 
lot CQ = lot Contrôle Qualité 

Identification Maxxam 
Date d'échantillonnaae 
# Bordereau 

% Humidité 

HYDROCARBURES PÉTROLIERS 

Hydrocarbures pétroliers (C 10-C50) 

Récupération des Surrogates (%) 

1-Chloroocladécane 

NIA = Non Applicable 
LOR = Limite de détection rapportée 
Lot CO = lot Contrôle Qualité 

INSPEC-SOL INC 
Votre # du projet: M31058-E 1 

Initiales du préleveur: CB 

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL) 

U52376 U52377 U52378 
2013/05108 2013/05/08 2013/05/08 
e866985 e866985 e866985 

UNITÉS A B C PU-5 VR-2 CR PU~ VR-2 CR PU-7 VR-2 CR LOR LotCQ 
0.18-0.50 0.16-0.60 0.14-1.30 

Dup. 
de Lab. 

% . - - 26 12 21 NIA NIA 

mg/kg 300 700 3500 <100 <100 <100 100 1154902 

% - - . 78 80 79 NIA 1154902 

U52379 U52380 U52387 
2013/05/06 2013105106 2013/05/08 

e866985 e866985 e866985 
UNITES A B C PU-8 VR-2 CR PU-9 VR-2 CR PU-10 CR LOR LotCQ 

0.14-0.70 0.12-0.42 VR-2 
0.12-0.80 

% - - - 16 11 24 NIA NIA 

mg/kg 300 700 3500 <100 <100 <100 100 1154902 

% - - - 79 79 82 NIA 1154902 

Page 3 de 9 
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Ma't52arn 

Dossier Maxxam: B327000 
Date du rapport: 2013/05/30 

INSPEC-SOL INC 
Votre# du projet: M31058-E1 

Initiales du préleveur: CB 

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL) 

Identification Maxxam U52388 
Date d'échantillonnaae 2013/05/08 
# Bordereau e866985 

UNITES A B C PU-11 CR 
VR-2 

0.41-1.41 

% Humidité % - - . 33 

HYDROCARBURES PÉTROLIERS 

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 <100 

Récupération des Surrogates (%) 

1-Chlorooctadéca ne % - . . 74 

NIA " Non Applicable 
LDR = Limite de détection rapportée 
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité 

Page 4de 9 
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LOR LotCQ 

NIA NIA 

100 1154902 

NIA 1154902 
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Mat,'Jam 

Dossier Maxxam: B327000 
Date du rapport: 2013/05/30 

Identification Maxxam 
Date d'échantillonnaqe 
# Bordereau 

UNITES 

% Humidité % 

MÉTAUX 

Cadmium (Cd) mg/kg 

Chrome (Cr) mg/kg 

Cuivre {Cu) mg/kg 

Nickel (Ni) mg/kg 

Plomb {Pb) mg/kg 

Zinc (Zn) mg/kg 

N/A = Non Applicable 

A 

. 

1.5 

85 

40 

50 

50 

110 

LOR = Limite de détection rapportée 
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité 

Identification Maxxam 
Date d'échanlillonnaqe 
~ Bordereau 

UNITES A 

% Humidité % . 

MÉTAUX 

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 

Chrome {Cr) mg/kg 85 

Cuivre (Cu) mg/kg 40 

Nickel {Ni) mg/kg 50 

Plomb (Pb) mg/kg 50 

Zinc (Zn) mg/kg 110 

NIA= Non Applicable 
LDR = Limite de détection rapportée 
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité 

lNSPEC-SOL INC 
Votre# du projet: M31058-E1 

Initiales du préleveur: CS 

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL) 

U52371 U52372 U52373 U52373 
2013/05/08 2013/05/08 2013/05/08 2013/05/08 

e866985 e866985 e866985 e866985 
B C PU-1 VR-2 CR PU•2 VR-1 CR PU-3 VR-2 CR PU-3 VR-2 CR LOR LotCQ 

0.4-1.40 0-1.00 0.4-1.40 0.4-1.40 
Oup. 

de Lab. 

. . 22 24 29 29 N/A NIA 

5 20 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 0.5 1155165 

250 800 37 <A 38 <A 62 <A 61 <A 2 1155165 

100 500 27 <A 26 <A 40 A 40 A 2 1155165 

100 500 37 <A 35 <A 53 A-B 52 A-B 1 1155165 

500 1000 11 <A 10 <A 14 <A 14 <A 5 1155165 

500 1500 77 <A 75 <A 110 A 110 A 10 1155165 

U52375 U52376 U52377 U52378 
2013/05/08 2013/05/08 2013/05108 2013/05/08 

e866985 e866985 e866985 e866985 
B C PU-4 VR-2 CR PU-5 VR-2 CR PU-6 VR-2 CR PU-7 VR-2 CR LDR Lot CQ 

0.22-0.72 0.18-0.50 0.16-0.60 0.14-1.30 

. - 24 26 12 21 N/A N/A 

5 20 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 0.5 1155165 

250 800 47 <A 81 <A 28 <A 53 <A 2 1155165 

100 500 32 <A 28 <A 28 <A 33 <A 2 1155165 

100 500 49 <A 46 <A 29 <A 50 A 1 1155165 

500 1000 13 <A 20 <A 10 <A 14 <A 5 1155165 

500 1500 97 <A 120 IA-B 65 <A 93 <A 10 1155165 
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Ma"?5Jam 

Dossier Maxxam: 8327000 
Date du rapport: 2013/05/30 

iNSPEC-SOL INC 
Votre # du projet: M31058-E 1 

Initiales du préleveur: CB 

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL) 

Identification Maxxam US2379 U52380 U52387 U52388 
Dale d'échantillonnaae 2013/05/06 2013105106 2013105/08 2013/05108 
# Bordereau e866985 e866985 e866985 e866985 

UNITES A B C PU-8 VR•2 CR PU-9 VR-2 CR PU-10 CR PU-11 
0.14-0.70 0.12-0.42 VR-2 VR-2 

0.12-0.80 0.41-1.41 

% Humidité % - - . 16 11 24 33 

MÉTAUX 

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 

Chrome (Cr} mg/kg 85 250 800 40 <A 24 <A 37 <A 120 

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 29 <A 26 <A 29 <A 46 

Nickel (Ni} mg/kg 50 100 500 36 <A 27 <A 38 <A 57 

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 10 <A 10 <A 11 <A 13 

Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 80 <A 62 <A 80 <A 140 

NIA = Non Applicable 
LDR = Limite de détection rapportée 
Lot CQ = lot Contrôle Qualité 

Identification Maxxam U52388 
Date d'échantillonnaae 2013/05/08 
1# Bordereau e866985 

UNITES A B C PU-11 CR LOR lotCQ 
VR-2 

0.41-1.41 
Dup. 

de Lab. 

% Humidité % - - - 33 NIA N/A 

MÉTAUX 

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 <0.5 0.5 1155165 

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 120 A-B 2 1155165 

Cuivre (Cu} mg/kg 40 100 500 46 A-8 2 1155165 

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 60 A-B 1 1155165 

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 14 <A 5 1155165 

Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 140 A-B 10 1155165 

N/A = Non Applicable 
LOR = Limite de dé1ection rapportée 
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité 

CR LOR LotCQ 

NIA NIA 

0.5 1155165 

A-B 2 1155165 

A-B 2 1155165 

A-B 1 1155165 

<A 5 1155165 

A-B 10 1155165 
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Ma~am 
lNSPEC-SOL INC 

Dossier Maxxam: B327000 
Date du rapport: 2013/05/30 

Votre# du projet: M31058-E1 

Initiales du préleveur: CB 

REMARQUES GÉNÉRALES 

État des échantillons à l'arrivée: BON excepté pour 
Hydrocarbures pétroliers (C10-C50): Le délai d'analyse demandé dépasse le délai de conservation d'analyse.: U52371, U52372. U52373, 
U52374, U52375, U52376, U52377, U52378, U52387, U52388 
Hydrocarbures pétroliers (C10-C50}: Délai maximum de conservation dépassé sur réception.: U52379, U52380 

Tous les résultais sont calculés sur une base sèche excepté lorsque non-applicable. 

A,8,C,CR: Ces critères proviennent de l'Annexe 2 de la "Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés. Pour les 
analyses de métaux(et métalloides) dans les sols, le critère A désigne la " Teneur de fond Secteur Basses-Terres du Saint-Laurent". 
A,B-eau souterraine: A'=Critére pour fin de consommation; B=Critère pour !a résurgence dans les eaux de surface ou infiltration dans les égouts. 
Ces références ne sont rapportées qu'à titre indicatif et ne doivent être interprétées dans aucun autre contexte. 

- = Ce composé ne falt pas parti de la réglementation. 

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL) 

Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés pour la récupération des échantillons de contrôle de qualité (blanc fortifié et surrogates). 
Veuillez noter que les résultats ont été corrigés pour le blanc de méthode. 

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL) 

Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés ni pour la récupération des échantillons de contrôle qualité, ni pour le blanc de méthode. 

Les résultats ne se rannortent au'aux échantlllons soumis cour analvse 
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Mal9arn 

Lot 
Lot 

Num lnit TvOê CQ 
1154902 AK4 Blanc fortifié 

Blanc de méthode 

1155165 KK Bla ne fortifié 

Blanc de méthode 

INSPEC-SOL INC 
Attention: Dany Leclerc 
Votre# du projet: M31058-E1 
P.0.#: 
Adresse du site: 

Rapport Assurance Qualité 
Dossier Maxxam: 8327000 

Date 
Analysé 

Grouoe aaaa/mm/ii Valeur Rée 
1-Chlorooctadécane 2013/05125 83 
Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 2013/05/25 80 
1-Chlorooctadécane 2013/05/25 79 
Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 2013/05/25 <100 
Cadmium (Cd) 2013/05/28 93 
Chrome (Cr) 2013/05/28 92 
Cuivre (Cu) 2013/05/28 97 
Nickel (Ni) 2013/05/28 95 
Plomb (Pb) 2013/05/28 94 
Zinc (Zn) 2013/05/28 93 
Cadmium (Cd) 2013/05/28 <0.5 
Chrome (Cr) 2013105/28 <2 
Cuivre (Cu) 2013105/28 <2 
Nickel (Ni) 2013105/28 <1 
Plomb (Pb) 2013/05/28 <5 
Zinc (Znl 2013/05/28 <10 

UNITÉS Limites CQ 
% 60 - 120 
% 70 - 130 
% 60 - 120 

mg/kg 
% 75 - 125 
% 75 - 125 
% 75 - 125 
% 75 - 125 
% 75 - 125 
% 75 - 125 

mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mQ/ko 

Blanc fortifié: Un blanc, d'une matrice exempte de contaminants, auquel a été ajouté une quantité connue d'analyte provenant généralement d'une 
deuxième source. Utilisé pour évaluer la précision de la méthode. 
Blanc de méthode; Une partie aliquote de matrice pure soumise au même processus analytique que les échantillons, du prétraitement au dosage. Sert à 
évaluer toutes contaminations du laboratoire. 
Surrogate: Composé se comportant de façon similaire aux composés analysés et ajouté à l'échantillon avant l'analyse. Sert à évaluer la qualité de 
l'extraction. 
Rée " Récupération 
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Ma§am 

Page des signatures de validation 

Dossier Maxxam: 8327000 

Les résultats analytiques ainsi que les données de contrôle-qualité contenus dans cc rapport furent vérifiés et validés par les 
personnes suivantes: 

·-v ,it,~~ 

Alexandre Lemire, M.S"è."; Analyste 2 

Maxxcam a mis en place des proc,;durcs qui protègent contre ! ·utilisation non autorisée de la signature électronique et emploie les "signataires" requis, 
confonnément à la section 5.10.2 de la norme !SO/CEI 17025:2005(E). Veuillez vous référer à la page des signatures de validation pour obtenir les détails 
des validations pour chaque division. 
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Ma?fJ.am 

Votre#du projet: M031058-E1 

Attention: Dany Leclerc 
INSPEC-SOL INC 
MONTRÉAL 

Votre# Bordereau: e866983, e-866983, e-866984 

4600 COTE VERTU 
SUITE200 
VILLE ST-LAURENT, PQ 
H4S 1C7 

Date du rapport: 2013/05/30 

#DE DOSSIER MAXXAM: 8327062 
Reçu: 2013/05/21, 15:30 

Matrice: SOL 
Nombre d'échantillons reçus: 12 

Analyses 
Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 
Métaux extractibles totaux par ICP 
Composes acides (Phenols) 

CERTIFICAT D'ANALYSES 

Quantité 
12 
7 
7 

Date de I' 
extraction 
2013/05125 
2013/05/27 
2013/05/27 

Date 
Analysé Méthode de laboratoire 
2013/05/27 STL SOP-00172 
2013105/29 STL SOP-00006 
2013/05/28 STL SOP-00135 

Référence primaire 
MA. 416-C10-C50 1.0 
MA.200- Mét 1.2 
MA. 400- Phé 1.0 

• Les données brutes sont utilisées pour te calcul du RPD (% d'écart relatif). L'arrondissement des résultats finaux peut expliquer la varlatlon apparente. 

clé de cryptage 

Jth{)Jt~~ 
Kallma Drimi 

30 May 201312:07:33--04:00 

Veuillez adresser toute question concernant ce certificat d'analyse à votre chargé(e) de projets 

Karima mimi, B.Sc., chimiste, Chargée de projets 
Email: KDlimi@maxxam.ca 
Phone# (514) 448-9001 Ext:4270 

=============================- --=====-====-=====-=========-=-~====----
Maxxam a mis en place des procédures qui protègent contre l'utilisation non autorisée de la signature électronique et emploie les 
"signataires" requis, conformément à la section 5.10.2 de la norme ISO/CE! 17025:2005(E). Veuillez vous référer à la page des signatures de 
validation pour obtenir les détails des validations pour chaque division. 
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M ar{Ja rn 

Dossier Maxxam: B327062 
Date du rapport: 2013/05/30 

Identification Maxxam 
Date d'échantillonnaae 
Il Bordereau 

% Humidité 

PHÉNOLS 

o-Crésol 

m-Crésol 

p-Crésol 

2,4-Diméthy!phénol 

2-Nitrophër.c! 

4-N ilrophé nol 

Phénol 

2-Chlorophénol 

3-Chlorophénol 

4-Chlorophénol 

2, 3-Dichlorophéno 1 

2,4 + 2,5-Dichlorophénol 

2,6-Dichlorophéno! 

3,4-Dichlorophénol 

3, 5-Dichlorophénol 

Pentachlorophénol 

2. 3.4, 5-T étrach lorophénol 

2,3, 4 ,6-Tétrach!orophénol 

2,3,5,6-Tétrachlorophénol 

2, 3, 4 -T rîch lorophénol 

2,3,5-Trichlorophénol 

2 ,3,6-T rich!orophénol 

2,4,5-Trichlorophénol 

2,4,6-T richlorophénol 

3,4,5-Trichlorophénol 

Récupération des Surrogates (%) 

D6-Phéno! 

Tribromophénol-2,4 .6 

Trin uoro-m-cré sol 

NIA = Non Applicable 
LDR = Limite de détection rapportée 
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité 

UNITES 

% 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

% 

% 

% 

L•"l !.>UC '-"~ ._i.,r 1:, cloo ... a--

INSPEC-SOL INC 
Votre# du projet: M031058-E1 

Initiales du préleveur: CB 

PHÉNOLS PAR GCMS (SOL) 

U52621 U52623 U52624 
2013/05/07 2013/05/07 2013105107 
e-866983 e-866983 e-866983 

A B C PU-12 CR PU-13 VR-2 CR PU-14VR-2 CR LOR LotCQ 
VR-1 0-0.24 0.14-0.44 0.13-0.43 

- - - 1.3 14 12 NIA NIA 

0.1 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

0.1 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

0.1 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

0.1 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

0.5 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 0.1 nss217 

0.5 1 10 <0.1 <e0.1 <0.1 0.1 1155217 

0.1 1 10 <0.1 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

0.1 0.5 , 5 <0.1 <0.1 <e0,1 0.1 1155217 

0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

0.1 0,5 5 <0.1 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 <0,1 0.1 1155217 

0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

0 1 0.5 5 <0.1 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

- - - 93 90 95 N/A 1155217 

- - - 104 102 90 NIA 1155217 

- - - 92 89 95 NIA 1155217 
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Mar{J.am 

Dossier Maxxam: B327062 
Date du rapport: 2013/05/30 

ldentifjcation Maxxam 
[')ale d'échantillonnaae 
W Bordereau 

% Humidité 

PHÉNOLS 

o-Crésol 

rn-Crésol 

p-Crésol 

2,4-Diméthylphénol 

2-N itrophén ol 

4-N itrophénol 

Phénol 

2-Chlorophénol 

3-Chlorophénol 

14-Chlorophénol 

2.3-Dich!orophénol 

2.4 + 2,5-Dichlorophénol 

2,6-Dich!orophénol 

3 .4-Dich!orophéno 1 

3. 5-Dîchlorophé no 1 

Pentachlorophénol 

2,3,4 ,5-Télrachlorophénol 

2,3,4,6-Télrachlorophénol 

2,3,5,6-Télrachlorophénol 

2,3,4-Trichlorophénol 

2 ,3, 5-T richlorop hé nol 

2,3,6-Trichlorophênol 

2.4,5-Trichlorophênol 

2.4,6-Trichlorophénol 

3.4,5-Trichlorophénol 

Récupération des Surrogates (%) 

D6-Phénol 

T ribromophénol-2,4 ,6 

T rifluoro-m-cré sol 

N/A = Non Applicable 
LDR = limite de détection rapportée 
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité 

INSPEC·SOL INC 
Votre# du projet: M031058-E1 

Initiales du préleveur: CB 

PHÉNOLS PAR GCMS (SOL} 

U52625 U52627 
2013/05/07 2013/05/07 
e-866983 e-866983 

UNITES A B C PU15-VR-1 CR LOR PU-16 CR LOR LotCQ 
0.0--0.3 VR-1 

0.0-0.22 

% - . . 11 NIA 3.0 N/A N/A 

mg/kg 0.1 1 10 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0.1 1 10 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0.1 1 10 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0.1 1 10 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0.5 1 10 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0.5 1 10 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0.1 1 10 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0 1 0.5 5 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0 1 0.5 5 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0 1 0.5 5 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0 1 0.5 5 <0,1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0:1 0.5 5 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 0.1 <1 1 1155217 

% - . - 90 NIA 98 NIA 1155217 

% . - - 98 NIA 101 NIA 1155217 

% - . - 91 NIA 101 NIA 1155217 
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Ma~am 

Dossier Maxxam: B327062 
Date du rapport: 2013/05/30 

Identification Maxxam 
Date d'échantillonnaae 
Il Bordereau 

% Humidité 

PHÉNOLS 

o-Crésol 

m-Crésol 

p-Crésol 

2,4-Dïméthylphénol 

2-Nitrophénol 

4-Nitrophènol 

Phénol 

2-Chlorophénol 

3-Ch lorop hén ol 

4-Ch!orophénol 

2,3-Dichlorophénol 

2,4 + 2,5-Dichlorophénol 

2,6-0ichlorophénol 

3.4-Dichlorophénol 

3,5-Dichlorophénol 

Pentachlorophénol 

2 ,3,4,5-Tétrachlorophénol 

2,3,4,6-Tétrachlorophénol 

2,3,5,6-Télrachlorophénol 

2.3.4-T richlorophénol 

2.3. 5-T richlorophénol 

2,3,6-Ttîchlorophénol 

2 .4, 5-T richlorophéno 1 

2 .4. 6-Trie hlorophé no 1 

3,4,5-Trichlorophénol 

Récupération des Surrogates (%) 

D6-Phénol 

T ribromophénol-2,4,6 

lrilluoro-m-crésol 

NIA = Non Applicable 
LOR = Limite de détection rapportée 
Lot CO " Lot Contrôle Qualité 

INSPEC-SOL INC 
Votre# du projet: M031058-E1 

Initiales du préleveur: CB 

PHÉNOLS PAR GCMS (SOL) 

U52629 U52645 
2013/05/07 2013105/07 
e-866983 e-866984 

UNITES A B C ?U-17 CR PU-18 CR LOR LotCQ 
VR-2 VR-1 

.0.12-0.35 0.-0.37 

% - - - 15 2.5 NIA NIA 

mg/kg 0.1 1 10 <0.1 <0.1 0_1 1155217 

mg/kg 0_1 1 10 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

mg/kg 0_1 1 10 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

mg/kg 0.1 1 10 <0.1 <0_ 1 0.1 1155217 

mg/kg 0.5 1 10 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

mg/kg 0.5 1 10 <0.1 <0.1 0_ 1 1155217 

mg/kg 0_1 1 10 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 <0_1 0.1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0_1 <0.1 0.1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

mg/kg 0.1 0_5 5 <0.1 <0.1 0.1 1155217 

mg/kg 0.1 0.5 5 <0.1 <0_1 0 .1 1155217 

% - - - 88 90 NIA 1155217 

% - - - 98 106 N/A 1155217 

% - - - 89 91 N/A 1155217 
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Ma~am 

Dossier Maxxam: B327062 
Date du rapport: 2013/05/30 

Identification Maxxam 
Date d'échantillonnaae 
# Bordereau 

% Humidité 

HYDROCARBURES PÉTROLIERS 

Hydrocarbures pétroliers (C 1 O-C50) 

Récupération des Surrogates (%) 

1-Chlorooctadécane 

NIA = Non Applicable 
LDR -- Limite de détection rapportée 
Lot CQ -- Lot Contrôle Qualité 

Identification Maxxam 
Date d'échantillonnane 
~ Bordereau 

% Humidité 

HYDROCARBURES PÉTROLIERS 

Hydrocarbures pétroliers (C 1 O-C50) 

Récupération des Surrogates (%) 

1-Chlorooctadècane 

NIA= Non Applicable 
LDR = Limite de détection rapportée 
Lot CO = Lot Contrôle Qualité 

INSPEC-SOL INC 
Votre # du projet: M031058-E 1 

Initiales du préleveur: CB 

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL) 

U52620 U52621 U52622 
2013/05/08 2013105107 2013/05/07 
e-866983 e-866983 e-866983 

UNITES A B C OUP114 CR PU-12 CR PU-12 VR-3 CR LOR LotCQ 
VR-1 0-0.24 0.54--0.84 

% - - - 33 1.3 10 NIA NIA 

mg/kg 300 700 3500 <100 <100 <100 100 1154985 

% - - - 82 84 83 N/A 1154985 

U52623 U52624 U52625 
2013/05/07 2013105/07 2013/05/07 
e-866983 e-866983 e-866983 

UNITES A B C PU-13 VR-2 CR PU-14 VR-2 CR PU15-VR-1 CR LOR LotCQ 
0.14-0.44 0.13-0.43 o.o-0.3 

% - - - 14 12 11 NIA NIA 

mg/kg 300 700 3500 <100 <100 <100 100 1154985 

% - - - 81 85 84 NIA 1154985 
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MarÇ9am 

Dossier Maxxarn: 8327062 
Date du rapport: 2013/05/30 

Identification Maxxam 
Date d'échantillonnaae 
If Bordereau 

% Humidité 

HYDROCARBURES PÉTROLIERS 

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 

Récupération des Surrogates (%) 

1-Chiorooctadécar.e 

N/A = Non Applicable 
LDR = Limite de détection rapportée 
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité 

Identification Maxxam 
Date d'échanlillonnaqe 
Il Bordereau 

% Humidité 

HYDROCARBURES PÉTROLIERS 

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 

Récupération des Surrogates (%) 

1-Chlorooc!adécane 

NIA -- Non Applicable 
LDR = Limite de détection rapportée 
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité 

L"" "':uo: ... G p.tr t.~ <.Joni , 

INSPEC-SOL !NC 
Votre#du projet: M031058-E1 

Initiales du préleveur: CB 

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL) 

lJ52626 U52627 U52627 
2013/05/07 2013/05/07 2013/05/07 
e-866983 e-866983 e-866983 

UNITES A B C PU15VR-2 CR PU-16 CR PU-16 CR LOR LotCQ 
0.3-1.32 VR-1 VR-1 

0.0-0.22 0.0-0.22 
Oup. 

de Lab. 

% - - - 11 3.0 3.0 NIA N/A 

mg/kg 300 700 3500 <100 490 A-B 520 IA-B 100 1154985 

o/ 
/D - - - 85 80 79 NIA 1154985 

U52628 U52629 U52644 
2013105107 2013/05/07 2013/05/07 
e-866983 e-866983 e-866984 

UNITES A B C PU-16 VR-2 CR PU-17 CR PU-17 CR LOR LotCQ 
0.22-0.52 VR-2 VR-3 

0.12-0.35 0.35-0.68 

% - . - 13 15 10 NIA NIA 

mg/kg 300 700 3500 <100 220 <A <100 100 1154985 

% - . - 87 85 85 NIA 1154985 
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Dossier Maxxam: B327062 
Date du rapport 2013/05/30 

INSPEC-SOL INC 
Votre# du projet M031058-E1 

Initiales du préleveur: CB 

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL) 

Identification Maxxam U52645 
Date d'échantil!onnaae 2013/05/07 
Il- Bordereau e-866984 

UlillTES A B C PU-18 CR 
VR-1 

0.-0.37 

% Humidité % - - - 2.5 

HYDROCARBURES PÉTROLIERS 

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 <100 

Récupération des Surrogates (%) 

1-Chlorooctadécane % - - - 82 

N/A = Non Applicable 
LDR = Limite de détection rapportée 
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité 
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Mar{9am 

Dossier Maxxam: B327062 
Dale du rapport: 2013/05/30 

INSPEC-SOL INC 
Votre# du projet: M031058-E1 

Initiales du préleveur: CB 

MÉT AUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL) 

Identification Maxxam U52622 U52623 U52624 U-52625 
Date d'échantillonnaqe 2013/05/07 2013105107 2013/05/07 2013/05/07 

1# Bordereau e-866983 e-866983 e-866983 e-866983 
UNITES A B C PU-12 VR-3 CR PU-13 VR-2 CR PU-14 VR-2 CR PU15-VR-1 

0 .54--0.84 0.14-0.44 0.13-0.43 0.0-0.3 

% Humidité % - . - 10 14 12 11 

MÉTAUX 

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 18 <A 23 <A 18 <A 24 

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 23 <A 25 <A 25 <A 25 

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 21 <A 25 <A 22 <A 27 

P!omb (Pb) mg/kg 50 500 1000 7 <A 9 <A g ,A 10 

Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 50 <A 59 <A 58 <A 71 

N/A = Non Applicable 
LOR = Limite de détection rapportée 
Lot CO = Lot Contrôle Qualité 

Identification Maxx:am U52626 U52628 U52644 
Date d'échanlillonnaoe 2013/05/07 2013/05107 2013105107 
# Bordereau e-866983 e-866983 e-866984 

UNITES A B C PU15 VR-2 CR PU-16 VR-2 CR PU-17 CR LDR 
0.3·1.32 0.22-0.52 VR-3 

0 .35-0.68 

% Humidité % - - - 11 13 10 NIA 
MÉTAUX 

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 <0.5 <0.5 <0.5 0 .5 

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 22 <A 33 <A 18 <A 2 

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 26 <A 26 <A 24 <A 2 

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 24 <A 34 <A 21 <A 1 

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 9 <A 12 <A 9 <A 5 

Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 60 <A 76 <A 54 <A 10 

NIA= Non Applicable 
LOR= Limite de détection rapportée 
Lol CQ ~ Lot Contrôle Qualité 
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CR LOR LotCQ 

NIA N/A 

0.5 1155165 

<A 2 1155165 

<A 2 1155165 

<A 1 1155165 

<A 5 1155165 

<A 10 1155165 

LotCQ 

N/A 

1155165 

1155165 

1155165 

1155165 

1155165 

1155165 

2013/05/30 12:03 
889 Montée de Liesse. VIIIe St-l.aurer11, Québec, C~n~rta H4T 1 f'S Tel.: (514) 448-9001 Téfé(Opieur: (SM) 448-9199 l jg11" ,,.n, frais : 1 B77-4MAXXAM (462-9926) 

Ce certific.:it ne doit p.,,s être reproduit. sinon en entier. sons l'autorisation ~c.riœ du laboratoire. 
This certir,cat<: noay not l>e reptoduced, except in it, entirety, without the written approval of the lilbo1at<>ry. 



Ma'v2arn 
INSPEC-SOL INC 

Dossier Maxxam: 8327062 
Date du rapport: 2013/05/30 

Votre# du projet: M031058-E1 

Initiales du préleveur: CB 

REMARQUES GÉNÉRALES 

Êtat des échantillons à l'arrivée: BON excepté pour 
Hydrocarbures pétroliers (C10-CS0): Délai maximum de conservation dépassé sur réception.: U52620, U52621, U52622. U52623. 
U52624, U52625, U52626, U52627, U52628, U52629, U52644, U52645 
Composes acides (Phenols): Délai maximum de conservation dépassé sur réception.: U52621, U52623, U52624, U52625, U52627, 
U52629, U52645 

Tous les résultats sont calculés sur une base sèche excepté lorsque non-applicable. 

A,B,C,CR: Ces critères proviennent de l'Annexe 2 de la "Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés. Pour les 
analyses de métaux(et métalloides) dans les sols, le critère A désigne la " Teneur de fond Secteur Basses-Terres du Saint-Laurent". 
A,B-eau souterraine: A=Critère pour fin de consommation: B=Critére pour la résurgence dans les eaux de surface ou infiltration dans les égouts. 
Ces références ne sont rapportées qu'à titre indicatif et ne doivent être interprétées dans aucun autre contexte. 

- = Ce composé ne fait pas parti de la réglementation. 

PHÉNOLS PAR GCMS (SOL) 

Veuillez noter que les résultats n'ont été corrigés ni pour la récupération des échantillons de contrôle qualité (blanc fortifié et blanc de méthode). ni 

pour les surrogates. 

Les limites de détections indiquées sont multipliées par les facteurs de dilution utilisés pour l'analyse des échantillons. 

À cause de la nature de l'échantillon U52627, une meilleure limite de détection ne peut être fournie. 

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL) 

Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés pour la récupération des échantillons de contrôle de qualité (blanc fortifié et surrogates). 
Veuillez noter que les résultats ont été corrigés pour le blanc de méthode. 

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL) 

Veuillez noter que les résultais n'ont pas été corrigés ni pour la récupération des échantillons de contrôle qualité, ni pour le blanc de méthode. 

les résultats ne se rannortent au'aux échantillons soumis pour analvse 
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INSPEC-SOL INC 
Attention: Dany Leclerc 
Votre# du projet: M031058-E1 
P.O. #: 
Adresse du site: 

Rapport Assurance Qualité 
Dossier Maxxam: B327062 

Lot Date 
Lol Analysé 

Num lnit Tvoe CQ Grouoe aaaa/mm/il Valeur Rée UN!TÉS Limites CQ 
1154985 AK4 Bla ne fortifié 1-Chlo(ooctadècane 2013/05/27 88 % 60 - 120 

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 2013/05/27 87 % 70 - 130 
Blanc de méthode 1-Chtorooctadécane 2013/05/27 85 % 60 - 120 

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 2013/05/27 <100 mg/kg 
1155165 KK Blanc fortifié Cadmium (Cd) 2013/05/28 93 % 75- 125 

Chrome (Cr) 2013/05/28 92 % 75- 125 
Cuivre (Cu) 2013/05128 97 % 75 - 125 
Nickel (Ni) 2013/05/28 95 % 75- 125 
Plomb (Pb) 2013/05/28 94 % 75- 125 
Zinc (Zn) 2013/05/28 93 % 75- 125 

Blanc de méthode Cadmium (Cd) 2013/05/28 <0,5 mg/kg 
Chrome {Cr) 2013/05/28 <2 mg/kg 
Cuivre {Cu) 2013/05/28 <2 mg/kg 
Nickel (Ni) 2013/05/28 <1 mg/kg 
Plomb (Pb) 2013/05/28 <5 mg/kg 
Zinc (Zn) 2013/05/28 <10 mg/kg 

1155217 MA1 Bla ne fortifié D6-Phénol 2013/05/28 100 % 60 - 130 
T ribromophénol-2,4,6 2013/05/28 116 % 60 - 130 
T rifluoro-m-crésol 2013/05/28 101 % 60 - 130 
o-Crésol 2013/05128 86 % 60 - 130 
m-Crésol 2013/05/28 85 % 60- 130 
p-Crésol 2013/05/28 86 % 60- 130 
2,4-Diméthylphénol 2013/05/28 86 % 60 - 130 
2-Nitrophéno! 2013/05/28 97 % 60- 130 
4-Nitrophénol 2013/05/28 85 % 60- 130 
Phénol 2013/05/28 92 % 60- 130 
2-Chlorophénol 2013/05/28 93 % 60- 130 
3-Chlorophénol 2013/05/28 86 % 60 - 130 
4-Chlorophéno! 2013/05/28 80 % 60 - 130 
2,3-Dichlorophénol 2013/05/28 84 % 60 - 130 
2,4 + 2,5-Dichlorophénol 2013/05/28 90 % 60 - 130 
2,6-Dichlorophénol 2013/05/28 90 % 60 - 130 
3,4-Dichlorophénol 2013/05/28 83 % 60 - 130 
3,5-Dichlorophénol 2013/05/28 83 % 60 - 130 
Pentachlorophénol 2013/05/28 95 % 60 • 130 
2.3.4.5-T étrachlorophénol 2013/05/28 85 % 60 - 130 
2 ,3 .4, 6-T étrachl orophénol 2013/05/28 81 % 60-130 
2,3,5,6-Tétrachlorophénol 2013/05/28 89 % 60-130 
2 .3 .4-T richlorop hé nol 2013/05/28 84 % 60 - 130 
2.3,5-Trichlorophénol 2013/05/28 85 % 60 - 130 
2,3,6-T richlorophénol 2013/05/28 91 % 60 - 130 
2.4,5-Trichlorophénol 2013105/28 88 % 60 - 130 
2 .4, 6-T richlorophénol 2013/05/28 100 % 60 - 130 
3 .4, 5-T richlorophénol 2013/05/28 84 % 60 • 130 

Blanc de méthode D6-Phénol 2013/05/28 93 % 60 - 130 
Tribromophénol-2,4,6 2013/05/28 98 % 60 - 130 
Trifluoro-m-crésol 2013/05/28 93 % 60 - 130 
o-Crésol 2013/05/28 <0.1 mg/kg 
m-Crésol 2013/05/28 <0.1 mg/kg 
p-Crésol 2013/05/28 <0.1 mg/kg 
2.4-Diméthylphénol 2013/05/28 <0.1 mg/kg 
2-Nitrophénol 2013/05/28 <0.1 mg/kg 
4-Nitrophénol 2013/05/28 <0,1 mg/kg 
Phénol 2013/05/28 <0,1 mg/kg 
2-Chlorophénol 2013/05/28 <0.1 mg/kg 
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Ma'652am 

Lol 
Lot 

Num !nit Tvoe CQ 
1155217 MA1 Blanc-de méthode 

INSPEC-SOL INC 
Attention: Dany Leclerc 
Votre# du projet: M031058-E1 
P.0.#: 
Adresse du site: 

Rapport Assurance Qualité (Suite) 
Dossier Maxxam: 8327062 

Date 
Analysé 

Groune aaaa/mmfll Valeur Rée 

3-Chlorophénol 2013/05/28 <0.1 
4-Chlorophénol 2013/05/28 <0.1 
2,3-Dichlorophénol 2013/05/28 <0.1 
2.4 + 2,5-Dichlorophénol 2013105/28 <0.1 
2,6-Dichlorophénol 2013105/28 <0.1 
3,4-Dichlorophénol 2013/05/28 <0.1 
3,5-Dichlorophénol 2013105/28 <0.1 

Pentach!orophéno! 2013/05/28 <0.1 
2,3.4,5-Tétrachlorophénol 2013/05/28 <0.1 
2,3,4,6-Tétrachlorophénol 2013/05/28 <0.1 
2,3,5,6-Tétrachlorophénol 2013/05/28 <0.1 
2,3,4-T richlorophénol 2013/05/28 <0.1 
2,3,5-T rich!orophénol 2013/05/28 <0.1 
2,3,6-Trichlorophénol 2013/05/28 <0.1 
2,4 ,5-Trichlorophénol 2013105/28 <0.1 
2,4,6-Trichlorophénol 2013/05/28 <0.1 
3,4 5-Trichloroohéno! 2013/05/28 <0.1 

UNITÉS Llmit.es CO 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mo/kq 

Blanc fortifié: Un blanc, d•une matrice exempte de contaminants, auquel a été ajouté une quantité connue d'analyte provenant généralement d'une 
deuxième source. Utilisé pour évaluer ta précision de la méthode. 
Blanc de méthode: Une partie aliquote de matrice pure soumise au même processus analytique que les échantillons, du prétraiternent au dosage. Sert à 
évaluer toutes contaminations du laboratoire. 
Surrogate: Composé se comportant de façon similaire aux composés analysés et ajouté à l'échantillon avant l'analyse. Sert à évaluer la qualité de 
l'extraction. 
Rée = Récupération 
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Mar{J.am 

Page des signatures de validation 

Dossier Maxxam: B327062 

Les résultais analytiques ainsi que les données de contrôle-qualité contenus dans cc rapport furent vérifiés et validés par les 
personnes suivantes: 

Caroline Bougie, B.Sc. Chimiste 

Stcliana Calestru, il.Sc. Chimiste 

Maxxam a mis en place des procédures qui protègent con Ire l'utilisation non au!oriséc de la signature èlectronique et emploie les "signataires" requis, 
conformément à la section 5.10.2 de la nonne JSO/CEI l 7025:2()05(E). Veuillez vous rèfércr à la page des signatures de validation pour obtenir ks détails 
des validations pour chaque division. 
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Ma"l9arn 

Votre# du projet: M031058-E1 

Attention: Dany Leclerc 
INSPEC·SOL INC 

Votre# Bordereau: e866980, e-866980 

2181 4e Rue 
St Romuald, PO 
G6W 5M6 

Date du rapport: 2013/05/29 

# DE DOSSIER MAXXAM: B327014 
Reçu: 2013/05/21, 15:30 

Matrice: SOL 
Nombre d'échantillons reçus: 10 

Analyses 
Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 
Métaux extractibles totaux par ICP 

CERTIFICAT D'ANALYSES 

Date de I' 
Quantité extraction 
1 0 2013/05/25 
8 2013/05/27 

Date 
Analysé Méthode de laboratoire 
2013/05/25 STL SOP-00172 
2013/05/28 STL SOP-00006 

Référence primaire 
MA. 416-C10-C50 1.0 
MA.200- Mét 1.2 

• Les données brutes sont utilisées pour le calcul du RPD (% d'écart relatif). l'arrondissement des résultats finaux peut expliquer la variation apparente. 

clé de cryptage 

Ji2i,.p J)L.·_., 
KarlmaOlimi 

29 May2013 14:46:56 •04:00 

Veuillez adresser toute question concernant ce certificat d'analyse à votre chargé(e) de projets 

Karima Dlimi, B.Sc., chimiste, Cha,yée de projets 
Email: KDlimi@maxxam.ca 
Phone# (514) 448-9001 Ext:4270 

- - --==-=-=-- ·----·--=========-=--=------------;;::;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;=--------
Maxxam a mis en place des procédures qui protègent contre l'utilisation non autorisée de la signature électronique et emploie les 
"signataires" requis, conformément à la section 5.10.2 de la norme ISO/CE! 17025:2005(E). Veuillez vous référer à la page des signatures de 
validation pour obtenir les détails des validations pour chaque division. 
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ligne sans frais ; 1-877-4M/I\XXAM (46;>-99261 

Ce certifi<a( ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans r·autorisation éc!l1e du laboratoire. 
This certlnc~t<> rnay not be reproduced. except in îts entirety, without the written approval of the laboratory. 



Ma"652am 

Dossier Maxxam: B327014 
Date du rapport: 2013/05/29 

INSPEC-SOL INC 
Votre # du projet: M031058-E 1 

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL) 

ldentiticalion Maxxam U52439 U-52440 U52441 
Date d'échantillonnaoe 2013105/07 2013/05/06 2013105/07 
rt Bordereau e-866980 e-866980 e-866980 

UNITES A B C F-17/CF-1 CR F-8/CF-1 CR F-12/CF-1 CR 
0 (â) 0.61 0@0.61 0 (â) 0 .61 

% Humidité % . . . 9.4 19 10 

HYDROCARBURES PÉTROLIERS 

H yd ro carbures pétroliers ( C 10-C 50) mg/kg 300 700 3500 ND ND ND 
Récupération des Surrogates (%) 

1-Chlorooctadécane % . - . 81 77 77 

ND= inférieur à la limite de détection rapportée 
NIA= Non Appiicable 
LDR = Limile de détection rapportée 
Lot CO = Lot Contrôle Qualité 

Identification Maxxam U52442 U52442 U52443 
Dale d'échantillonnaoe 2013105/07 2013/05107 2013/05/09 
Il Bordereau e-866980 e-866980 e-866980 

UNITES A B C DUP-4 CR DUP-4 CR F-9/CF-2 CR 
Dup. 0.61 

de Lab. I@ 1.22 

% Humidité % . . . 11 11 19 

HYDROCARBURES PÉTROLIERS 

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND ND ND 

Récupération des Surrogates (%) 

1-Chlorooctadécane % . . - 78 77 76 

ND = inférieur à la limite de détection rapportée 
NIA = Non Applicable 
LDR = Limite de détection rapportée 
Lol CO ~ Lol Contrôle Qualité 

LOR LotCQ 

NIA N/A 

100 1154902 

NIA 1154902 

LDR Lot CQ 

N/A N/A 

100 1154902 

NIA 1154902 
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Ma§arn 

Dossier Maxxam: 8327014 
Date du rapport: 2013/05/29 

INSPEC-SOL INC 
Votre# du projet: M031058-E1 

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL) 

Identification Maxxam U52444 U52445 U52446 

Date d'échantil!onnaae 2013/05/08 2013/05/09 2013/05/08 

~ Bordereau e-866980 e-866980 e-866980 
UNITES A B C F-16/CF-1 CR F-2/CF-2 CR F-7fCF--2 CR LOR 

0@0.61 0.61 0.61 
®1.22 @ 1.22 

% Humidité % - - - 9.6 27 20 N/A 

HYDROCARBURES PÉTROLIERS 

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND ND ND 100 

Récupération des Surrogates (%) 

1-Chlorooctadécane % - - - 79 79 78 N/A 

ND -- inférieur à la limite de détection rapportée 
NIA= Non Applicable 
LOR= Limite de détection rapportée 
Lot CQ == Lot Contrôle Qualité 

Identification Maxxam U52447 U52448 
Date d'échantillonnaoe 2013/05/09 2013/05/09 
~ Bordereau e-866980 e-866980 

UNITES A B C DUP-9 CR F-6/CF-2 CR LOR LotCQ 
0.61 

(ci) 1.22 

% Humidité % - - - 21 17 N/A NIA 

HYDROCARBURES PÉTROLIERS 

Hydrocarbures pétroliers (C10-CSO) mg/kg 300 700 3500 ND ND 100 1154902 

Récupération des Surrogates (%) 

1-Ch lorooctadéc a ne % - - - 80 79 N/A 1154902 

ND= inférieur a la limite de détection rapportée 
N/A = Non Appticab!e 
LOR = Limite de détection rapportée 
Lot CO= Lot Contrôle Qualité 

LotCQ 

N/A 

1154902 

1154902 
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Ma?:{Jam 

Dossier Maxxam: 8327014 
Date du rapport: 2013/05/29 

INSPEC-SOL INC 
Votre# du projet: M031058-E1 

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL) 

Identification Maxxam U52439 U52440 U52441 U52443 
Dale d'échantillonnaae 2013/05/07 2013/05/06 2013/05/07 2013/05/09 
1# Bordereau e-866980 e-866980 e-866980 e-866980 

UNITES A B C F-17/CF-1 CR F-8/CF-1 CR F-12/CF-1 CR F-9/CF-2 
0@0.61 0@0.61 0@0.61 0.61 

(ri) 1.22 

% Humidité % - - . 9.4 19 10 19 

MÉTAUX 

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 ND ND ND ND 

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 17 <A 43 <A 16 <A 28 

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 25 <A 36 <A 21 <A 25 

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 21 <A 40 <A 19 <A 33 

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 9 <A 12 <A 8 <A 10 

Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 53 <A 90 <A 48 <A 63 

ND= inférieur â la limite de détection rapportée 
NIA= Non Applicable 
LDR "Limite de détection rapponée 
Lol CQ = lot Contrôle Qualité 

Identification Maxxam U52444 U52445 U52446 U52448 
Date d'échantillonna• e 2013/05/08 2013/05/09 2013/05/08 2013/05/09 
1# Bordereau e-866980 e-866980 e-866980 e-866980 

UNITES A B C F-16/CF-1 CR F-2/CF-2 CR F-7/CF-2 CR F-6/CF-2 
0@0.61 0.61 0.61 0.61 

r@ 1.22 (n) 1.22 ml 1.22 

% Humidité % - - - 9.6 27 20 17 

MÊTAUX 

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 ND ND ND ND 

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 14 <A 56 <A 26 <A 24 

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 22 <A 44 A-B 26 <A 24 

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 18 <A 33 <A 30 <A 27 

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 8 <A 23 <A 10 <A 9 

Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 48 <A 92 <A 60 <A 59 

ND" inférieur â la limite de détection rapportée 
NIA = Non Applicable 
LDR " Limite de détection rapportée 
Lot CQ ~ Lol Contrôle Qualité 

CR LDR LotCQ 

NIA N/A 

0.5 1155106 

<A 2 1155106 

<A 2 1155106 

<A 1 1155106 

<A 5 1155106 

<A 10 1155106 

CR LDR Lo1 CQ 

NIA NIA 

0.5 1155106 

<A 2 1155106 

<A 2 1155106 

<A 1 1155106 

<A 5 1155106 

<A 10 1155106 
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Ma?§Zam 
INSPEC-SOL INC 

Dossier Maxxam: 8327014 
Date du rapport: 2013/05/29 

Votre# du projet: M031058-E1 

REMARQUES GÉNÉRALES 

État des échantillons â l'arrivée: BON excepté pour 
Hydrocarbures pétroliers (C10-C50): Le délai d'analyse demandé dépasse le délai de conservation d'analyse.: U52439, U52440, U52441, 
U52442, U52443, U52444, U52445, U52446, U52447, U52448 

Tous tes résultats sont calculés sur une base sèche excepté lorsque non-applicable. 

A,B,C,CR: Ces critères proviennent de l'Annexe 2 de la "Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés. Pour les 
analyses de métaux(et métal!oides) dans les sols, le critère A désigne la "Teneur de fond Secteur Basses-Terres du Saint-Laurent". 
A,B-eau souterraine: A=Critère pour fin de consommation; B=Critére pour la résurgence dans les eaux de surface ou infiltration dans les égouts. 
Ces références ne sont rapportées qu'à litre indicatif el ne doivent être interprétées dans aucun autre contexte. 

- = Ce composé ne fait pas parti de la réglementation. 

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL.) 

Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés pour la récupération des échantillons de contrôle de qualité (blanc fortifié et surrogates). 
Veuillez noter que les résultats ont été corrigés pour le blanc de méthode. 

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL) 

Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés ni pour la récupération des échantillons de contrôle qualité, ni pour le blanc de méthode. 

Les résultats ne se rannortent au'aux échantillons soumis pour analyse 
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Mar{J.am 

Lot 
Lot 

Num lnlt Tvoe CO 
1154902 AK4 Blanc fortifié 

Blanc de méthode 

1155106 KK Bla ne fortifié 

Blanc de méthode 

INSPEC-SOL INC 
Attention: Dany Leclerc 
Votre# du projet: M031058-E 1 
P.0.#: 
Adresse du site: 

Rapport Assurance Qualité 
Dossier Maxxam: 8327014 

Date 

Grouoe 
Analysé 

aaaa/mrnlil Valeur Rée 
1-Chlorooctadécane 2013/05/25 83 
Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 2013/05/25 80 
1-Chlorooctadécane 2013105/25 79 
Hydrocarbures pétroliers (C10-C50} 2013/05/25 ND, LDR=100 
Cadmium (Cd) 2013/05/27 105 
Chrome (Cr) 2013/05/27 102 
Cuivre (Cu) 2013/05/27 105 
Nickel (Ni) 2013/05/27 108 
Plomb (Pb) 2013/05/27 106 
Zinc (Zn) 2013/05/27 108 
Cadmium (Cd} 2013/05/27 ND, LDR=0.5 
Chrome (Cr} 2013/05/27 ND, LDR=2 
Cuivre (Cu) 2013/05/27 ND, LDR=2 
Nickel (Ni) 2013/05/27 ND. LDR=1 
Plomb (Pb) 2013/05/27 ND, LDR=S 
Zinc /Zn) 2013/05/27 ND. LDR=10 

UNITÊS Limites CO 
% 60 - 120 
% 70 · 130 
% 60 - 120 

mg/kg 
% 75 - 125 
% 75 - 125 
% 75 - 125 
% 75 - 125 
% 75 - 125 
% 75 - 125 

mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mQ/ka 

Blanc fortifié: Un blanc, d'une matrice exempte de contaminants, auquel a été ajouté une quanfüé connue d'analyte provenant généralement d'une 
deuxième source. Utilisé pour évaluer la précision de )a méthode. 
Blanc de méthode: Une partie aliquote de matrice pure soumise au même processus analytique que les échantillons, du prétraitement au dosage. Sert à 
évaluer toutes contaminations du laboratoire. 
Surrogate: Composé se comportant de façon similaire aux composés analysés et ajouté â l'échantillon avant l'analyse. Sert â évaluer la qualité de 
l'extraction. 
LOR= Limite de détection rapportée 
Rée = Récupération 
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Ma~am 
Page des signatures de validation 

Dossier Maxxam: B327014 

Les résultats analytiques ainsi que les données de contrôle-qualité contenus dans ce rapport furent vérifiés et validés par les 
personnes suivantes: 

Steliana Calestru, B.Sc. Chimiste 

Ma,o<am a mis en place des procédures qui protègent contre l'ulilisalion non autorisée de la signature électronique et emploie les "signataires" requis, 
conformément a la section 5.10.2 de la nonne ISO/CE! l 7025:200S(E). Veuillez vous référer a la page des signatures de validation pour obtenir les détails 
des validations pour chaque division. 
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Ma'r{Jarn 

Votre # du projet: M031058-E 1 

Attention: Dany Leclerc 
INSPEC-SOL INC 

Votre# Bordereau: e866981, e-866981 

2181 4e Rue 
St Romuald, PQ 
G6W 5M6 

Date du rapport: 2013/05/29 

# DE DOSSIER MAXXAM: B327266 
Reçu: 2013/05/21, 15:30 

Matrice: SOL 
Nombre d'échantillons reçus: 6 

Analyses 
Hydrocarbures pétroliers {C1 0-C50) 
Métaux extractibles totaux par ICP 

CERTIFICAT D'ANALYSES 

Date de I' 
Quantité extraction 
6 2013/0512 5 
6 2013/05/27 

Date 
Analysé Méthode de laboratoire 
2013/05125 STL SOP-00172 
2013/05/29 STL SOP-00006 

Référence primaire 
MA. 416-C10-C50 1.0 
MA.200- Mét 1.2 

• Les données brutes sont utilisées pour le calcul du RPD (% d'écart relatif). L'arrondissement des résultats finaux peut expliquer la variation apparente. 

clé de cryptage 

Ja,.pj)A.;____~ 
Kanma Dtimi 

29 May 2013 12:13:59 -04,00 

Veuillez adresser toute question concernant ce certificat d'analyse à votre chargè(e) de projets 

Karima Dlimi, B.Sc., chimiste. Chargée de projets 
Email: KD!imi@maxxam.ca 
Phone# {514) 448-9001 E>:t:4270 

,===-=---- -
Maxxam a mis en place des procédures qui protègent contre l'utilisation non autorisée de la signature électronique et emploie les 
"signataires" requis, conformément à la section 5.10.2 de la norme ISO/CEi 17025:2005(E}. Veuille;: vous référer à la page des signatures de 
validation pour obtenir les détails des validations pour chaque division. 
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Ma-({Jam 

Dossier Maxxam: B327266 
Date du rapport: 2013/05/29 

INSPEC-SOL INC 
Votre# du projet: M031058-E1 

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL) 

Identification Maxxam U53609 U53610 U53611 
Date d'échantillannaae 2013/05/09 2013/05/09 2013/05/09 
# Bordereau e-866981 e-866981 e-866981 

UNITES A B C F-3 CF-1 CR F-5 CF-2 CR F-4 CF•1 CR 
0-1.61M 0.61-1.22M 0.0-0.61M 

% Humidité % - - - 30 27 10 

HYDROCARBURES PÉTROLIERS 

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND ND ND 
Récupération des Surrogates (%) 

1-C hloroocladécane % - - . 78 79 81 

ND = inférieur â la !imite de détection rapportée 
NiA = Non Appiicable 
LOR"" Limite de détection rapportée 
Lol CO "' Lot Contrôle Qualité 

Identification Maxxam U53612 U53613 U53613 
Date d'échantillonnaçie 2013/05/10 2013/05107 2013105/07 
# Bordereau e-866981 e-866981 e--866981 

UNITES A B C F-1 CF-2 CR F-10 CF-2 CR F-10 CF-2 CR 
0.61-1.22M 0.61-1.22M 0.61-1.22M 

Oup. 
de La.b. 

% Humidité % - . - 39 12 12 

HYDROCARBURES PÉTROLIERS 

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND ND ND 

Récupération des Surrogates (%} 

1-Chlorooctadécane % - - - 77 79 80 

ND = inférieur à la limite de détection rapportée 
N/A "' Non Applicable 
LOR" Limite de détection rapportée 
Lot CQ "" Lot Contrôle Qualité 

LOR LotCQ 

N/A N/A 

100 1154902 

NIA 1154902 

LOR LotCQ 

NIA N/A 

100 1154902 

N/A 1154902 
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Ma~arn 

Dossier Maxxam: 8327266 
Date du rapport: 2013/05/29 

INSPEC-SOL INC 
Votre# du projet: M031058-E1 

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL) 

Identification Maxxam U53614 
Date d'échantillonnaae 2013105107 
1# Bordereau e-866981 

UNITES A B C F-11 CF-1 B CR 
0.10-0.61M 

% Humidité % - - - 10 

HYDROCARBURES PÉTROLIERS 

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND 

Récupération des Surrogates (%} 

1-Chlorooctadécane % - 79 

ND = inférieur à la limite de détection rapportée 
NIA= Non Applicable 
LOR= Umite de détection rapportée 
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité 
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LOR LotCQ 
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Ma';9am 

Dossier Maxxam: 8327266 
Date du rapport: 2013/05/29 

INSPEC-SOL INC 
Votre# du projet: M031058-E 1 

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL) 

Identification Maxxam U53609 U53609 U53610 U53611 
Date d'échantillonna<1e 2013/05/09 2013/05/09 2013/05/09 2013/05/09 
li Bordereau e-866981 e-866981 e-866981 e-866981 

UNITES A B C F-3 CF-1 CR F-3 CF-1 CR F-6 CF-2 CR F-4 CF-1 
0-1.61M 0-1.61M 0.61-1.22M 0.0-0.61M 

Dup. 
de Lab. 

% Humidité % - - - 30 30 27 10 

MÉTAUX 

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 ND ND ND ND 

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 78 <A 80 <A 38 <A 24 

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 36 <A 36 <A 27 <A 10 

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 39 <A 40 <A 36 <A 14 

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 21 <A 21 <A 10 <A ND 

Zinc {Zn) mg/kg 110 500 1500 120 A-B 120 A-B 74 <A 42 

ND = inférieur à la limite de détection rapportée 
N/A = Non Applicable 
LOR = Limite de détection rapportée 
Lot CQ = loi Contrôle Qualité 

Identification Maxxam U53612 U53613 U53614 
Date d'èchanlillonnaae 2013/05110 2013105107 2013105/07 
# Bordereau e-866981 e-866981 e-866981 

UNITES A 8 C F-1 CF-2 CR F-10 CF-2 CR F-11 CF-1 B CR LOR 
0.61-1.22M 0.61-1.22M 0.10-0.61M 

% Humidité % - - - 39 12 10 NIA 

MÉTAUX 

Cadmium {Cd) mg/kg 1.5 5 20 ND ND ND 0.5 

Chrome (Cr} mg/kg 85 250 800 51 <A 15 <A 15 <A 2 

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 47 A-B 25 <A 20 <A 2 

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 38 <A 18 <A 18 <A 1 

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 18 <A 9 <A 7 <A 5 

Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 83 <A 46 <A 45 <A 10 

ND= inférieur à la limite de détection rapportée 
NIA = Non Applicable 
LOR = Limite de détection rapportée 
Lot CQ = lot Contrôle Qualité 

CR LOR Lotca 

NIA NIA 

0.5 1155258 

<A 2 1155258 

<A 2 1155258 

<A 1 1155258-

5 1155258-

<:A 10 1155258-

LotCQ 

NIA 

1155258 

1155258 

1155258 

1155258 

1155258 

1155258 
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Maf,,Jarn 
INSPEC-SOL INC 

Dossier Maxxam: B327266 
Date du rapport: 2013/05/29 

Votre# du projet: M031058-E1 

REMARQUES GÉNÉRALES 

État des échantillons à l'arrivée: BON excepté pour 
Hydrocarbures pétroliers (C10-CS0): Le délai d'analyse demandé dépasse le délai de conservation d'analyse.: U53609, U53610, U53611. 
U53612 
Hydrocarbures pétroliers (C10-C5O): Délai maximum de conservation dépassé sur réception.: U53613, U53614 

Tous les résultats sont calculés sur une base sèche excepté lorsque non-applicable. 

A,B,C,CR: Ces critères proviennent de l'Annexe 2 de la "Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés. Pour les 
analyses de métaux{el métalloides) dans les sols, le critère A désigne la "Teneur de fond Secteur Basses-Terres du Saint-Laurent". 
A,B-eau souterraine: A=Crilère pour fin de consommation; B=Critère pour la résurgence dans les eaux de surface ou infiltration dans les égouts. 
Ces références ne sont rapportées qu'à titre indicatif et ne doivent être interprétées dans aucun autre contexte. 

- = Ce composé ne fait pas parti de la réglementalion. 

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL) 

Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés pour la récupération des échantillons de contrôle de qualité (blanc fortifié el surrogates). 
Veuillez noter que les résultats ont été corrigés pour le blanc de méthode. 

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL) 

Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés ni pour la récupération des échantillons de contrôle qualité, ni pour le blanc de méthode. 

Les résultats ne se rannortent au'aux échantlUons soumis oour analvse 
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Ma?5>'am 

Lot 
Lot 

Rapport Assurance Qualité 
Dossier Maxxam: B327266 

INSPEC-SOL INC 
Attention: Dany Leclerc 
Votre# du projet: M031058-E1 
P.0.#: 
Adresse du site: 

Dale 
Analysé 

Num lnit Tvoe CQ Grouoe aaaa/mm/ii Valeur Rée UNITÉS Limites CQ 
1154902 AK4 B!a ne fortifié 1-Ch lorooctadécane 2013105125 83 % 60 - 120 

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 2013105125 80 % 70 - 130 
Blanc de méthode 1-Ch!orooctadécane 2013/05/25 79 % 60- 120 

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 2013/05/25 ND, LDR=100 mg/kg 
1155258 KK Blanc fortifié Cadmium (Cd) 2013/05/27 95 % 75 - 125 

Chrome (Cr) 2013/05/27 94 % 75 - 125 
Cuivre (Cu) 2013/05/27 97 % 75- 125 
Nickel (Ni) 2013/05/27 100 % 75- 125 
Plomb (Pb) 2013/05/27 94 % 75- 125 
Zinc (Zn) 2013/05/27 99 % 75 - 125 

Blanc de méthode Cadmium (Cd) 2013/05/27 ND, LDR=0.5 mg/kg 
Chrome {Cr) 2013/05/27 ND, LDR=2 mg/kg 
Cuivre {Cu) 2013/05/27 ND, LDR=2 mg/kg 
Nickel (Ni) 2013/05/27 ND, LDR=1 mg/kg 
Plomb (Pb) 2013/05/27 ND, LDR=5 mg/kg 
Zinc (Zn) 2013/05/27 ND. LDR=10 molko 

Blanc fortifié: Un blanc. d'une matrice exempte de contaminants. auquel a été ajouté une quantité connue d'analyte provenant généralement d'une 
deuxième source. Utilisé pour évaluer la précision de la méthode. 
Blanc de méthode: Une partie aliquote de matrice pure soumise au même processus analytique que les échantillons, du prétraitement au dosage. Sert à 
évaluer toutes contaminations du laboratoire. 
Surrogate: Composé se comportant de façon similaire aux composés analysés et ajouté à l'échantillon avant l'analyse. Sert à évaluer la qualité de 
l'extraction. 
LOR = Limite de détection rapportée 
Rée = Récupération 
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Page des signatures de validation 

Dossier Maxxam: B327266 

Les résultats analytiques ainsi que les données de contrôle-qualité contenus dans ce rapport furent vérifiés et validés par les 
personnes suivantes: 

"" ,,(,:J..,x.N i,,r,fA,{., f -,l,·~, • ~,,. 
,:>t.Y,11 //·-r_. f ~·-; ,r'. ! : 

1. 1 
,t,. u~ : -,r-

AJexandrC Lemire, M.Sè-:;½nalyste 2 

Maxxam a mis en place des procédures qui protègent contre l'utilisation non autorisée de !a signatuœ électronique et emploie les "signataires" requis, 
conformément à la sœtion 5.10.2 de la norme ISO/CEi l 7025:2005(E). Veuillez vous rërércr à la page des signatures de validation pour obtenir les détails 
des validations pour chaque division. 
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Ma't52am 

Attention: Dany Leclerc 
INSPEC-SOL !NC 
21814e Rue 
St Romuald, PO 
G6W 5M6 

# DE DOSSIER MAXXAM: B327046 
Reçu: 2013/05/21, 15:30 

Matrice: ROCHE 
Nombre d'échantillons reçus: 1 

Analyses 
Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 
Composes acides (Phenols) 

Matrice: SOL 
Nombre d'échantillons reçus: 10 

Analyses 
Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 
Hydrocarbures pétroliers ( C 1 O-C50) 
Métaux extractibles totaux par ICP 
Composes acides (Phenols) 

Votre # du projet: M031058-E 1 
Votre # Bordereau: e866976, e-866976, e-866978 

Date du rapport: 2013/05/27 

CERTIFICAT D'ANALYSES 

Quantité 

Quantité 
3 
6 
8 
6 

Date de I' 
extraction 
2013/05/24 
2013105/24 

Date de I' 
extraction 
2013/05/24 
2013/05/24 
2013/05/24 
2013105/24 

Date 
Analysé Méthode de laboratoire Référence primaire 
2013/05/24 STL SOP-00172 MA. 416-C10-C50 1.0 
2013/05/27 STL SOP-00135 MA. 400 - Phé 1.0 

Date 
Analysé Méthode de laboratoire 
2013/05/24 SîL SOP-00172 
2013/05/25 STL SOP-00172 
2013/05124 STL SOP-00006 
2013105/25 STL SOP-00135 

Référence primaire 
MA. 416-C10-C50 1.0 
MA. 416-C10-C50 1.0 
MA.200- Mét 1.2 
MA. 400 - Phé 1.0 

• Les données brules sont utilisées pour le calcul du RPD (% d'écart relatif). L'arrondissement des résultats finaux peut expliquer la variation apparente. 

clé de cryptage 

J~ J)l.-...0 
Karima Drimi 

27 May 2013 16:04:23-04:00 

Veuillez adresser toute question concernant ce certificat d'analyse à volte chargé{e) de projets 

Karima D!imi, B.Sc., chimiste, Chargée de projets 
Email: KDlimi@maxxam.ca 
Phone# (514) 448-9001 Ext:4270 

-----=====~=======-=======---~~--=======================~·-:·--=====·== 
Maxxam a mis en place des procédures qui protègent contre l'utilisation non autorisée de la signature électronique et emploie les 
"signataires" requis, conformément à la section 5.10.2 de la norme ISO/CEi 17025:2005(E). Veuillez vous référer à la page des signatures de 
validation pour obtenir les détails des validations pour chaque division. 
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Maf52.arn 

Dossier Maxxam: B327046 
Date du rapport: 2013/05/27 

INSPEC-SOL !NC 
Votre# du projet: M031058-E1 

PHÉNOLS PAR GCMS (ROCHE) 

Identification Maxxam U525ô8 
Date d'échantillonnaoe 2013/05/07 
# Bordereau e-866976 

UNITES PU-23-VR-1 LOR LotCQ 
/0-0.27) 

PHÉNOLS 

o-Crésol mg/kg ND D.1 1154701 

m-Crésol mg/kg ND 0.1 1154701 

p-Crésol mg/kg ND 0.1 1154701 

2,4-Diméthylphénol mg/kg ND 0.1 1154701 

2-Nitrophénol mg/kg ND 0.1 1154701 

4-Nitrophénol mg/kg ND 0.1 1154701 

Phénol mg/kg ND 0.1 1154701 

2-Chlorophénol mg/kg ND 0.1 1154701 

3-Chlorophénol mg/kg ND 0.1 1154701 

<i-Chlorophénol mg/kg ND 0.1 1154701 

2,3-Dichlorophénol mg/kg ND 0.1 1154701 

2,4 + 2,5-Dichlorophénol mg/kg ND 0.1 1154701 

2,6-Dichlorophénol mg/kg ND 0.1 1154701 

3 ,4-D ichlorophéno 1 mg/kg ND 0.1 1154701 

3,5-Dichlotophénol mg/kg ND 0.1 1154701 

Penlachlorophénot mg/kg ND 0.1 1154701 

2, 3 .4. 5-T étrachlorophénol mg/kg ND 0.1 1154701 

2, 3 ,4. 6-T étrachlorophénol mg/kg ND 0.1 1154701 

2,3,5,6-T étrachlorophénol mg/kg ND 0.1 1154701 

2,3,4-T richlorophénol mg/kg ND 0.1 1154701 

2, 3,5-Trichlorophénol mg/kg ND 0.1 1154701 

2,3,6-Trichlorophénol mg/kg ND 0.1 1154701 

2 ,4, 5-Trie hlorophé nol mg/kg ND 0.1 1154701 

2,4,6-Trichlorophépol mg/kg ND 0.1 1154701 

3,4,5-Trichlorophénol mgtkg ND 0.1 1154701 

Récupération des Surrogates (%) 

D6-Phéno! % 82 N/A 1154701 

T ribromophé nol-2 .4, 6 % 102 N/A 1154701 

fT rifluoro-m-crésol % 92 N/A 1154701 

ND = inférieur à la limite de détection rapportée 
N/A = Non Applicable 
LOR = Limite de détection rapportée 
Lot CQ = lot Contrôle Qualité 
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Mar{;2am 

Dossier Maxxam: 8327046 
Date du rapport: 2013/05/27 

INSPEC-SOL INC 
Votre # du projet M031058-E1 

HYDROCARBURES PAR GCFID (ROCHE) 

Identification Maxxam U52568 
Date d'échantillonnaae 2013/05/07 
ltBordereau e-866976 

UNITES PU-23.VR-1 LDR LotCQ 
10-0.27\ 

HYDROCARBURES PÉTROLIERS 

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) mg/kg ND 100 1154668 

Récupération des Surrogates (%) 

1-Chlorooctadécane % 84 NIA 1154668 

ND = inférieur â la limite de détection rapportée 
NIA = Non Applicable 
LOR= Limite de détection rapportée 
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité 
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Mat5}am 

Dossier Maxxam: 8327046 
Date du rapport: 2013/05/27 

Identification Maxxam 
Date d'échantillonnaoe 
Il Bordereau 

% Humidité 

PHÉNOLS 

a-Crésol 

m-Crésol 

p-Crésol 

2 ,4-0iméthylphénol 

2-Nitrophèno! 

14-N itrophénot 

Phénol 

2-Chlorophénol 

3-Chlorophéno! 

14-Chlorophénol 

2, 3-Dichlo roptiénol 

2,4 + 2,5-Dichlorophénol 

2, 6-Dich loroph énol 

3,4-Dichlorophénot 

3,5-Dichlorophénof 

Pentachlorophénol 

2. 3 .4, 5-T étrach lorophé no! 

2,3 .4. 6-Tétra ch lorophé nol 

2, 3, 5. 6-T étrach lorophénol 

2,3,4-Trichlorophénol 

2,3,5-Trichlorophénol 

2,3,6-Trichlorophènol 

2,4,5-Trichlorophénol 

2 ,4,6-T richlorophénol 

3,4 ,5-T richlorophénol 

Récupération des Sunogates (%) 

D6-Phénot 

T ribromophénol-2.4.6 

Trifluoro-m-crésol 

UNITES 

% 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

% 

% 

% 

ND= inférieur à la limite de délecüon rapportée 
NIA = Non Applicable 
LOR = Limite de détection rapportée 
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité 

INSPEC-SOL INC 
Votre # du projet: M031058-E 1 

PHÉNOLS PAR GCMS (SOL) 

U52562 U52564 U52565 
2013/05/07 2013/05/07 2013/05107 
e-866976 e-866976 e-866976 

A B C PU-19-VR-1 CR PU-20-VR-1 CR PU-21-VR-1 CR LOR LotCQ 
(0-0.25} C0-0.31 10-0.22) 

- - - 32 2.4 1.5 NIA NIA 

0.1 1 10 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 1 10 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 1 10 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 1 10 ND ND ND 0.1 1154611 

0.5 1 "' ,v ND ND ND 0.1 1154611 

0.5 1 10 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 1 10 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0,5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 NO ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0, 1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

- - - 93 93 92 NIA 1154611 

- - - 107 114 119 NIA 1154611 

- - - 91 92 91 N/A 1154611 
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Mar{Jam 

Dossier Maxxam: 8327046 
Date du rapport: 2013/05/27 

Identification Maxxam 
Date d'échantillonnaae 
1# Bordereau 

% Humidité 

PHÉNOLS 

o-Crésol 

m-Crésol 

p-Crésol 

2,4-Diméthylphénol 

2-Nitrophênol 

4-N itrop hé n ol 

Phénol 

2-Chlorophénol 

3-Chlorophénol 

14-Chlorophénol 

2,3-Dichtorophénol 

2,4 + 2,5-Dichlorophénol 

2,6-Dichlorophénol 

3,4-Dichlorophénol 

3,5-Dichlorophénol 

Pentachlorophénol 

2,3,4,5-T élrachlorophénol 

2,3.4,6-T élrachlorophénol 

2.3,5,6-Télrachlorophénol 

2.3,4-Trichlorophénol 

2.3.5-Trîchlorophénol 

2.3.6-Trichlorophénol 

2,4,5-Trîchlorophénol 

2.4 ,6-Trichlorophénol 

3,4 ,5-Trichlorophénol 

Récupération des Surrogates (%) 

D6-Phénol 

Tribromophénol-2,4,6 

T rifluoro-m-crésol 

UNITES 

% 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

mg/kg 

% 

% 

% 

ND "' inférieur a la limite de détection rapportée 
NIA= Non Applicable 
LOR = Limite de détection rapportée 
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité 

!NSPEC-SOL INC 
Votre# du projet: M031058-E1 

PHÉNOLS PAR GCMS (SOL) 

U52566 U52570 U52571 
2013/05/07 2013/05/07 2013/05/07 
e-866976 e-866976 e-866976 

A B C PU-22-VR-1 CR l>U-24-VR-1 CR PU-25-VR-1 CR LOR LotCQ 
10.0-0.281 10-0.251 10-0.35\ 

- - . 4.6 6.6 2.4 N/A N/A 

0.1 1 10 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 1 10 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 1 10 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 1 10 ND ND ND 0.1 1154611 

0.5 1 10 ND ND ND 0.1 1154611 

0.5 1 10 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 1 10 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 01 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND NO ND 0.1 1154611 

0.1 0 .5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0 .5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

0.1 0.5 5 ND ND ND 0.1 1154611 

- - . 94 93 95 NIA 1154611 

. - . 103 109 110 NIA 1154611 

. - . 94 92 92 NIA 1154611 
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Mal9arn 

Dossier Maxxarn: B327046 
Date du rapport: 2013/05/27 

INSPEC-SOL INC 
Votre# du projet: M031058-E1 

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL) 

Identification Maxxam U52562 U52563 U52564 
Date d'échantillonnaoe 2013/05/07 2013/05/07 2013/05107 
1# Bordereau e-866976 e-866976 e-866976 

UNITES A B C PU-19-VR-1 CR PU-19-VR-2 CR PU-20-VR-1 CR 
(0-0.25) (0.25 (0-0.3) 

-0.55) 

% Humidité % . - - 3.2 15 2.4 

HYDROCARBURES PETROLIERS 

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 1400 B-C ND ND 

Récupération des Surrogates (%) 

1-Chlorooctadécane % . - . 83 81 80 

ND= inférieur à ia limiie de détection rapportée 
N/A = Non Applicable 
LOR = Limite de détection rapportée 
Lol CQ = Lot Contrôle Qualité 

Identification Maxxam U52565 U52566 U52567 
Dale d'échantillonnaae 2013/05/07 2013/05/07 2013/05/07 
~ Bordereau e-866976 e-866976 e-866976 

UNITES A B C PU-21-VR-1 CR PU-22-VR-1 CR PU-22-VR-2 CR 
10-0.221 10.0-0.28\ W.28-0.58) 

% Humidité % - . . 1.5 4.6 15 

HYDROCARBURES PÈTROUERS 

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND ND ND 

Récupération des Surrogates {%) 

1-Chloro octadécane % . - 82 81 81 

ND = inférieur à la limite de détection rapportée 
NIA= Non Applicable 
LOR= Limite de détection rapportée 
Lot CQ = Lot Conlrôle Qualité 

Lv ,~u a:.~• ·• ., .. , ! ,) .f.iun ·•~ v 

LDR LotCQ 

N/A NIA 

100 1154654 

NIA 1154654 

lDR LotCQ 

N/A NIA 

100 1154654 

NIA 1154654 
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Ma~am 

Dossier Maxxam: 8327046 
Dale du rapport: 2013/05/27 

INSPEC-SOL INC 
Votre # du projet: M031058-E 1 

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL) 

Identification Maxxarn U52570 U52571 U52571 
Date d'échantillonnane 2013/05/07 2013105107 2013105/07 

Il Bordereau e-866976 e-866976 e-866976 
UNITES A B C PU-24-VR-1 CR PU-25-VR-1 CR PU-25-VR-1 CR 

(0-0.25) (0-0.35) (0-0.35) 
Dup. 

de Lab. 

% Humidité % . . - 6.6 2.4 2A 

HYDROCARBURES PÉTROLIERS 

Hydrocarbures pétroliers {C1 0-C50) mg/kg 300 700 3500 ND ND ND 

Récupération des Surrogates (%) 

1-C h loro o ctad écane % - . . 80 81 80 

ND= inférieur à la !imite de détection rapportée 
NIA"' Non Applicable 
LDR = Limite de détection rapportée 
Lol CQ = Lot Contrôle Qualité 

ldenfificalion Maxxarn U52578 
Dale d'échantil!onnane 2013/05/07 
li-Bordereau e-866978 

UNITES A B C DUP-106 CR LOR Lot CO 

% Humidité % - . - 10 NIA NIA 

HYDROCARBURES PÉTROLIERS 

Hydrocarbures pétroliers (C 10-C50) mg/kg 300 700 3500 ND 100 1154654 

Récupération des Surrogates (%) 

1-C h loroo ctad écane % - - - 82 N/A 1154654 

ND = inférieur à la !imite de détection rapportée 
N/A = Non Applicable 
LDR = Limite de détection rapportée 
l ot CO= Lot Contrôle Qualité 

LDR LotCQ 

N/A N/A 

100 1154654 

NIA 1154654 
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Ma;:{Jam 

Dossier Maxxam: B327046 
Date du rapport: 2013/05/27 

INSPEC-SOL INC 
Votre # du projet: M031058-E 1 

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL) 

Identification Maxxam U52563 U52564 U52565 U52565 
Date d'échantillonnaae 2013/05107 2013105/07 2013105/07 2013/05107 
tt Bordereau e-866976 e-866976 e-866976 e-866976 

UNITES A B C PU-19-VR-2 CR PU-20-VR-1 CR PU-21-VR-1 CR PU-21-VR-1 
(0.25 (0-0.3) (0-0.22) (0-0.22) 
-0.55) Dup. 

de Lab. 

% Humidité % . . . 15 2.4 1.5 1.5 

MÉTAUX 

Cadmium (Cd) mg/kg 1,5 5 20 ND ND ND ND 

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 24 <A 4 <-A 4 <A 4 

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 22 <-A 8 <A 8 <-A 7 

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 28 <-A 10 <A 10 <-A 9 

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 8 <A ND ND ND 

IZinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 62 <A 16 <A 16 <-A 15 

ND= inférieur â la limite de détection rapportée 
NIA = Non Applicable 
LOR= Limite de détection rapportée 
Lot CO = Lot Contrôle Qualité 

ldentiflcation Maxxam U52566 US2567 U52569 U52570 
Date d'échantil!onnaae 2013/05/07 2013/05/07 2013/05/07 2013/05/07 
1# Bordereau e-866976 e-866976 e-866976 e-866976 

UNITES A B C PU-22-VR-1 CR PU-22.VR-2 CR PU-23-VR-2 CR PU-24-VR-1 
<0.0-0.281 ! 10.28-0.58} (0.27-0.57) {0-0.25) 

% Humidité % . - - 4.6 15 NIA 6.6 

MÉTAUX 

Cadmium {Cd) mg/kg 1.5 5 20 ND ND ND NO 

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 5 <A 23 <-A 24 <A 5 

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 12 <A 24 <A 24 <A 9 

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 14 <A 29 <A 29 <A 11 

Plomb (Pb} mg/kg 50 500 1000 6 <A 10 <-A 10 <A ND 

Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 18 <A 61 <A 62 <A 23 

ND= inférieur à la limite de détection rapportée 
NIA= Non Applicable 
LDR = Limite de détection rapportée 
Lot CQ - Lot Contrôle Qualité 

LO IJU , -..•'.I J.-•lll l.. <..IQ>n,:u 

CR LOR LotCQ 

N/A NIA 

0.5 1154559 

<A 2 1154559 

<A 2 1154559 

<A 1 1154559 

5 1154559 

<A 10 1154559 

CR LOR LotCQ 

NIA NIA 

0.5 1154559 

<A 2 1154559 

<A 2 1154559 

<A 1 1154559 

5 1154559 

<A 10 1154559 
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MatJam 

Dossier Maxxam: B327046 
Date du rapport: 2013/05/27 

INSPEC-SOL INC 
Votre# du projet: M031058-E1 

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL} 

Identification Maxxam U52571 
Date d'échantillonnaae 2013/05/07 
fJ. Bordereau e-866976 

UNITES A B C PU-25-VR-1 CR LOR 
/0--0.351 

% Humfdité % - - - 2.4 N/A 

MÉTAUX 

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 ND 0.5 

Chrome (Cr) mg/kg 85 250 800 4 <A 2 

Cuivre (Cu) mg/kg 40 100 500 6 <A 2 

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 7 <A 1 

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 6 <A 5 

!Zinc (Zn) mg/kg 110 500 1500 28 <A 10 

ND = inférieur à la limite de détection rapportée 
NIA = Non Applicable 
LOR -- Limite de détection rapportée 
Lot CQ = Lot Contrôle Qualité 
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Mar{Jam 
INSPEC-SOL INC 

Dossier Maxxam: B327046 
Date du rapport: 2013/05/27 

Votre# du projet: M031058-E1 

REMARQUES GÉNÉRALES 

État des échantillons à l'arrivée: BON excepté pour 
Hydrocarbures pétroliers {C10-CS0): Délai maximum de conservation dépassé sur réception.: U52562, U52563, U52564, U52565, 
U52566, U52567, U52570, U52571, U52578 
Composes acides (Phenols): Délai maximum de conservation dépassé sur réception.: U52562, U52564, U52565, U52566, U52570, 
U52571 

Tous les résultats sont calculés sur une base séche excepté lorsque non-applicable. 

A,B,C,CR: Ces critères proviennent de l'Annexe 2 de la "Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés. Pour les 
analyses de métaux(et métalloïdes) dans les sols, le critère A désigne la "Teneur de fond Secteur Basses-Terres du Saint-Laurent". 
A,8-eau souterraine: A=Crilére pour fin de consommation; B:=Critère pour la résurgence dans les eaux de surface ou infiltration dans les égouts. 
Ces références ne sont rapportées qu'â titre indicatif et ne doivent être interprétées dans aucun autre contexte. 

- "'Ce composé ne fait pas parti de la réglementation. 

PHÉNOLS PAR GCMS {ROCHE) 

Veuillez noter que les résu!tals n'ont été corrigés ni pour la récupération des échantillons de contrôle qualité (blanc fortifié et blanc de méthode), ni 
pour les surrogates. 

Une e><traction de surface à été utilisé pour J'analyse de l'échantillon U52568. 

HYDROCARBURES PAR GCFJD (ROCHE) 

Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés pour la récupération des échantillons de contrôle de qualité (blanc fortifié et surrogates). 
Veuillez noter que les résultats ont été corrigés pour le blanc de méthode. 

Une extraction de surface à élé utilisé pour l'analyse de l'échantillon U52568. 

PHÉNOLS PAR GCMS {SOL) 

Veuillez noter que les résultats n'ont été corrigés ni pour la récupération des échantillons de contrôle qualité (blanc fortifié et blanc de méthode), ni 
pour les surrogates. 

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL) 

Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés pour la récupération des échantillons de contrôle de qualité (blanc fortifié et surrogates). 
Veuillez noter que les résultats ont été corrigés pour le b!anc de méthode. 

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL) 

Veuillez noter que les résultats n'ont pas été corrigés ni pour la récupération des échantillons de contrôle qualité, ni pour le blanc de méthode. 

Les résultats ne se rannortent au'aux échantillons soumis Dour analvse 
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Ma-({Jam 

Lot 
Lol 

Num lnil Tvoe ca 
1154559 Al5 Bla ne fortifié 

Blanc de méthode 

1154611 MA1 Blanc fortifié 

Blanc de méthode 

INSPEC-SOL INC 
Attention: Dany Leclerc 
Votre# du projet: M031058-E1 
P.0.#: 
Adresse du site: 

Rapport Assurance Qualité 
Dossier Maxxam: B327046 

Date 
Analysé 

Grouoe aaaa/mm/11 Valeur Rée 
Cadmium {Cd) 2013/05124 97 
Chrome (Cr) 2013105124 100 
Cuivre (Cu) 2013/05/24 100 
Nickel (Ni) 2013/05/24 95 
Plomb (Pb) 2013/05/24 101 
Zinc (Zn) 2013/05/24 100 
Cadmium (Cd) 2013/05/24 ND, LDR=0.5 
Chrome (Cr) 2013/05/24 ND. LDR=2 
Cuivre (Cu) 2013/05124 NO. LDR=2 
Nickel (Ni) 2013/05/24 ND, LDR=1 
Plomb (Pb) 2013/05/24 ND, LDR=S 
Zinc (Zn) 2013/05/24 ND, LDR=10 
OS-Phénol 2013/05/25 97 
Tribromophénol-2.4,6 2013105125 94 
Trifluom-m-crésol 2013/05/25 95 
o-Crésol 2013/05/25 81 
m-Crésol 2013/05/25 79 
p-Crésol 2013105/25 79 
2,4-Dîméthylphénol 2013105/25 78 
2-Nilrophénol 2013/05/25 71 
4-Nitrophénol 2013/05/25 67 
Phénol 2013/05/25 87 
2-Chlorophénol 2013105/25 82 
3-Chlorophénol 2013/05/25 77 
4-Chlorophénol 2013/05/25 72 
2,3-Dichlorophéno1 2013/05/25 71 
2.4 + 2,5-Dich!orophénol 2013/05/25 78 
2,6-Dichlorophénol 2013/05125 63 
3,4-Dichlorophénol 2013/05/25 75 
3,5-Dichlorophénol 2013/05/25 74 
Pentachlorophénol 2013/05/25 79 
2,3,4 ,5-Tétrachlorophénol 2013/05/25 77 
2,3,4,6-Tétrachlorophénol 2013/05/25 61 
2,3,5,6-Télrachlorophénol 2013/05/25 66 
2,3,4-Trichlorophénol 2013/05/25 74 
2,3,5-Trichlorophénol 2013/05/25 73 
2,3,6-T richlorophénol 2013/05/25 63 
2,4,5-T richlorophéno! 2013/05/25 77 
2 ,4. 6-T richlo rophé nol 2013/05/25 72 
3,4,5-Trichlorophénol 2013/05/25 76 
D6-Phénol 2013/05/25 95 
Tribromophénol-2,4,6 2013/05/25 92 
T rifl uoro-m-cré sol 2013/05/25 93 
a-Crésol 2013/05/25 ND, LDR=0.1 
m-Crésol 2013/05/25 ND, LDR=0.1 
p-Crésol 2013/05/25 ND, LDR=0.1 
2,4-Diméthylphénol 2013/05/25 ND, LDR=0.1 
2-Nitrophénol 2013/05/25 ND, LDR=0.1 
4-Nitrophénol 2013105125 ND, LDR=0.1 
Phénol 2013/05/25 ND, LDR=0.1 
2-Chlorophénol 2013/05/25 ND, LDR"0.1 
3-Chlorophénol 2013/05/25 ND, LDR=0.1 
4-Chlorophénol 2013/05125 ND, LDR=0_1 
2,3-Dichlorophénol 2013105/25 ND, LDR=0.1 
2,4 + 2,5-Dichlorophénol 2013/05/25 ND. LDR=0.1 

UNITÉS 
¾ 
¾ 
% 
% 
% 
% 

mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 

% 
% 
% 
% 
% 
% 
% 
% 
% 
% 

% 
% 
% 
% 
% 
% 
% 
% 
% 
% 
% 
% 
% 
% 
% 
% 
% 
% 
% 
% 
% 

mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 

Limites CO 
75 -125 
75 -125 
75 - 125 
75 - 125 
75 - 125 
75 -125 

60 -130 
60 - 130 
60 - 130 
60 - 130 
60 - 130 
60 -130 
60 - 130 
60 - 130 
60 · 130 
60 - 130 
60 - 130 
60 - 130 
60 - 130 
60 - 130 
60 - 130 
60 - 130 
60 - 130 
60 - 130 
60 - 130 
60 -130 
60 - 130 
60 - 130 
60 - 130 
60 - 130 
60 -130 
60 -130 
60 - 130 
60 -130 
60 -130 
60 - 130 
60 - 130 
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INSPEC-SOL INC 
Attention: Dany Leclerc 
Votre# du projet: M031058-E1 
P.0.#: 
Adresse du site: 

Rapport Assurance Qualité {Suite) 
Dossier Maxxam: 8327046 

Lot Dale 
Lot Analysé 

Num lnit Tvoe CQ Grouoe aaaa/mmftl Valeur Rée UNITÉS Limites CQ 
1154611MA1 Blanc de méthode 2 ,6-Dichlorophénol 2013/05/25 ND, LDRc.0.1 mg/kg 

3,4-Dichlorophénol 2013/05/25 ND, LDR=0.1 mg/kg 
3,5-Dichlorophénol 2013/05125 ND, LDR=0.1 mg/kg 
Pentach!orophénol 2013/05/25 ND, LDR=0.1 mg/kg 
2,3,4,5-Tétrach!orophéno! 2013/05/25 ND, LDR=0.1 mg/kg 
2,3.4 ,6-T étrachlorophènol 2013/05/25 ND, LDR=0.1 mg/kg 
2,3,5,6-Tétrachlorophénol 2013/05/25 ND, LDR=0.1 mg/kg 
2,3,4-T richlorophénol 2013/05/25 ND. LDR=0.1 mg/kg 
2,3,5-T rich!orophénol 2013/05/25 ND. LDR=0.1 mg/kg 
2,3,6-Trichlorophéno! 2013/05/25 ND, LDR=0.1 mg/kg 
2,4,5-Trichlcrophênol 2013/05/25 ND, LDR=0.1 mg/kg 
2,4,6-Trichlorophènol 2013105125 ND, LDR=0.1 mg/kg 
3,4,5-Trichlorophënol 2013/05125 ND, LDR=0.1 mg/kg 

1154654 AK4 Blanc fortifié 1-Chlorooctadécane 2013/05124 90 % 60 - 120 
Blanc fortifié DUP 1-Chlorooctadécane 2013/05124 85 % 60 - 120 
Blanc fortifié Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 2013/05/24 89 % 70 • 130 
Blanc fortifié DUP Hyd roc arbu res pétroliers ( C 10-C 50) 2013/05/24 89 % 70 - 130 
Blanc de méthode 1-Chlorooctadécane 2013/05/24 83 % 60 • 120 

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 2013105/24 ND, LDR=100 mg/kg 
1154668 AK4 Bla ne fortifié 1-Chlorooctadécane 2013105124 101 % 60- 120 

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 2013105/24 110 % 70- 130 
Blanc de méthode 1-Chlorooctadécane 2013/05124 88 % 60- 120 

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 2013/05/24 ND, LDR=100 mg/kg 
1154701 MA1 Blanc fortifié D6-Phénol 2013/05127 90 % 60 - 130 

T ribromophéno!-2,4,6 2013/05/27 104 % 60 - 130 
Trifluoro-m-créso! 2013105127 90 % 60 - 130 
a-Crésol 2013/05127 61 % 60 - 130 
m-Crésol 2013105127 69 % 60 - 130 
p-Crésol 2013/05127 71 % 60 - 130 
2,4-Diméthylphénol 2013/05/27 60 % 60 - 130 
2-Nitrophénol 2013/05/27 79 % 60 - 130 
4-Nitrophénol 2013/05/27 83 % 60 - 130 
Phénol 2013/05/27 78 % 60 - 130 
2-Chlorophéno! 2013/05127 78 % 60 - 130 
3-Chlorophéno! 2013/05/27 72 % 60 - 130 
4-Chlorophénol 2013/05/27 68 % 60- 130 
2,3-Dichlorophénol 2013/05/27 71 % 60 - 130 
2,4 + 2,5-Dichlorophénol 2013/05/27 75 % 60 - 130 
2,6-Dichlorophénol 2013/05127 85 % 60 - 130 
3,4-Dichlorophénol 2013/05127 69 % 60-130 
3,5-Dichlorophénol 2013/05/27 69 % 60-130 
Pentachlorophénol 2013105/27 79 % 60 - 130 
2,3, 4,5-T étrachlorophénol 2013/05/27 69 % 60 - 130 
2.3.4,6-T étrachlorophéno! 2013/05/27 68 % 60 - 130 
2,3,5.6-T élrachlorophéno! 2013/05/27 81 % 60 - 130 
2,3,4-Trichlorophéno! 2013/05/27 69 % 60 - 130 
2,3.5-Trichlorophênol 2013/05/27 70 % 60 - 130 
2,3,6-Trichlorophénol 2013105127 87 % 60 - 130 
2,4,5-Trichlorophénol 2013/05/27 73 % 60 - 130 
2 ,4,6-Trichlorophénol 2013/05127 91 % 60 - 130 
3,4,5-T richlorophénol 2013105127 69 % 60 - 130 

Blanc de méthode D6-Phénol 2013105/27 94 % 60 - 130 
T ribromophénol-2,4 ,6 2013/05/27 93 % 60 - 130 
T rifluoro-m-crèsol 2013/05/27 95 % 60 • 130 
a-Crésol 2013105/27 ND, LDR=0.1 mg/kg 
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Ma('!52am 

Lot 
Lot 

Num lnit TvoeCQ 
1154701 MA1 Blanc de mélhode 

INSPEC-SOL INC 
Attention: Dany Leclerc 
Votre# du projet: M031058-E1 
P.0.#: 
Adresse du site: 

Rapport Assurance Qualité (Suite) 
Dossier Maxxam: B327046 

Date 
Analysé 

Groupe aaaa/mmlii Valeur Rée 
m-Crésol 2013/05/27 ND, LDR=0.1 
p-Crésol 2013/05/27 ND, LDR=-0.1 
2,4-Diméthylphénol 2013/05/27 ND, LDR=0.1 
2-Nitrophénol 2013/05/27 ND, LDR=0.1 
4-Nitrophénol 2013/05127 ND, LDR=0.1 
Phénol 2013/05/27 ND, LDR=0.1 
2-Chlorophénol 2013/05/27 ND, LDR=0.1 
3-Chlorophénol 2013/05/27 ND, LDR=0.1 
4-Chlorophéno! 2013/05/27 ND. LDR=0.1 
2,3-Dich!orophénol 2013105/27 ND, LDR=0.1 
2,4 + 2,5-Dichlorophénol 2013105/27 ND, LDR=0.1 
2,6-Dichlorophénol 2013/05/27 ND, LDR=0.1 
3,4-Dichlorophénol 2013/05/27 ND, LDR=0.1 
3,5-Dichlorophénol 2013/05/27 ND. LDR=0.1 
Pentach!orophénol 2013/05127 ND. LDRac0.1 
2,3.4.5-Tétrachlorophénol 2013/05127 ND. LDR=0.1 
2,3,4,6-Tétrachlorophénol 2013/05127 ND, LDR=0.1 
2,3,5,6-Tétrachlorophénol 2013/05/27 ND, LDR=0.1 
2,3,4-T richlorophénol 2013/05/27 ND, LDR=0.1 
2,3,5-Trichlorophénol 2013/05/27 ND, LDR=0.1 
2,3,6-Trichlorophénol 2013/05/27 ND, LDR=0.1 
2 ,4 ,5-Trichlorophénol 2013/05/27 ND, LDR=0.1 
2.4,6-Trîchlorophénol 2013/05/27 ND. LDR=0.1 
3,4,5-Trichloroohénol 2013/05/27 ND LDR=0.1 

UNITÉS Limites CQ 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
mg/kg 
ma/ka 

Blanc fortifié: Un blanc, d'une matrice exempte de contaminants, auquel a été ajouté une quantité connue d'analyte provenant généralement d'une 
deuxième source. Utilfsé pour évaluer la précision de la méthode. 
Blanc de méthode: Une partie aliquote de matrice pure soumise au même processus analytique que !es échantillons, du prétraitement au dosage. Sert à 
évaluer toutes contaminations du laboratoire. 
Surrogate: Composé se comportant de façon similaire aux composés analysés et ajouté à l'échantillon avant !'analyse. Sert à évaluer la qualité de 
l'extraction. 
LOR = limite de détection rapportée 
Rée = Récupération 
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Annexe 5 
 

◆ « Grille de gestion des sols contaminés excavés intérimaire » du MDDEFP 
 

,--..SPEC•SOL 
INGtNIERIE ET SOLUTIONS 



PS-020.05/IF / 06-06 

 

GRILLE DE GESTION DES SOLS CONTAMINÉS EXCAVÉS
INTÉRIMAIRE (26 JANVIER 1999) 

DU MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE DE L’ENVIRONNEMENT ET DES PARCS 

NIVEAU DE CONTAMINATION OPTIONS DE GESTION 

< A 1. Utilisation sans restriction. 

Plage A – B 1. Utilisation comme matériaux de remblayage sur les terrains 
contaminés à vocation résidentielle en voie de réhabilitation* ou 
sur tout terrain à vocation commerciale ou industrielle, à la 
condition que leur utilisation n’ait pas pour effet d’augmenter la 
contamination** du terrain récepteur et, de plus, pour un terrain 
à vocation résidentielle, que les sols n’émettent pas d’odeurs 
d’hydrocarbures perceptibles. 

2. Utilisation comme matériaux de recouvrement journalier dans 
un lieu d’enfouissement sanitaire (LES). 

3. Utilisation comme matériaux de recouvrement final dans un 
LES à la condition qu’ils soient recouverts de 15 cm de sol 
propre. 

 
Plage B – C 1. Décontamination de façon optimale*** dans un lieu de 

traitement autorisé et gestion selon le résultat obtenu. 
2. Utilisation comme matériaux de remblayage sur le terrain 

d’origine à la condition que leur utilisation n’ait pas pour effet 
d’augmenter la contamination** du terrain et que l’usage de ce 
terrain soit à vocation commerciale ou industrielle. 

3. Utilisation comme matériaux de recouvrement journalier dans 
un LES. 

 
> C 1. Décontamination de façon optimale*** dans un lieu de 

traitement autorisé et gestion selon le résultat obtenu. 
2. Si l’option précédente est impraticable, dépôt définitif dans un 

lieu d’enfouissement sécuritaire autorisé pour recevoir des sols. 
 

* Les terrains contaminés à vocation résidentielle en voie de réhabilitation sont ceux voués à un usage résidentiel 
dont une caractérisation a démontré une contamination supérieure au critère B et où l’apport de sols en 
provenance de l’extérieur sera requis lors des travaux de restauration. 

** La contamination réfère à la nature des contaminants et à leur concentration. 
*** Le traitement optimal est défini pour l’ensemble des contaminants par l’atteinte du critère B ou la réduction de 

80% de la concentration initiale et pour les volatils par l’atteinte du critère B. 
 
Principes de base 
 
 1. La qualité des sols propres doit être maintenue et protégée. 
 2. La décontamination des sols contaminés excavés est privilégiée. 
 3. La dilution est inacceptable. 
 4. L’objectif de décontamination est la réutilisation des sols. 
 
 
 
 

. EC•SOL 



 

 

 
 

 
 
 
 
 
Annexe 6 
 

◆ Localisation des sondages (plans nos 1045-40301-006-01-0-IK-0 et 1045-40301-
006-01-0-IK-1) 
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Cf\\) CHEMINS DE FER NATIONAUX OU CANADA 

CONTRAT D'EMBRANCHEMENT 

C-8088 
Fait le 

ENTRE: 

ET 

9720-L.-236 
lSe 

ATTESTANT QUE: 

Jour df I aoet 1977. 

LA COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER 
NATIONAUX DU CANADA, 
(cl-après dénommée le "CN" ) 

Étant donné que l'industrie désire utiliser pour le trafic en wagons complets 
un embranchement particulier (cl-après désigné " l'embranchement") existant ou 
à construire à (ou près de) Poste Hartal., La.Prairie. P . IJ. -

et qui est coloré en rouge sur le plan t-09.4 en data du 
Î9~;,'avf1Ï~i'f.'eju~Jt'.iPf~1•ttégrante du présent contrat. 

Exploitation 
de 
l 'embranchement 

Emprise 

Coût convenu 

Loyer 

Dispositifs 
de protection 

Entretien 

Matériaux et 
obstacles 

Gabarit 
d'espace libre 

Taxes 

Responsabilité 
générale 

2 1 oc .s 
ouê.:u:c 

LE CN S'ENGAGE : 

1. Sous réserve de toute approbation nécessaire de la Commission cana­
dienne des transports (ci-après dénommée la "Commission" ) ou de toute autre 
autorité compétente en la matière, à placer ou ramasser les wagons sur l'embran­
chement aux endroits que !'Industrie et le CN auront prédéterminés. 

L'INDUSTRIE S'ENGAGE: 

2. A fournir à ses propres frais, pendant la durée du présent contrat, l'emprise 
de l'embranchement hors du domaine du CN. 

3. A verser à l'avance au CN le coill convenu de $39 . 247 .oo repré­
sentant les frais de construction ou de modification de l 'embranchement et le coût 
du ballast, mais excluant le co0t des autres matériaux (ci-après dénommés " ma­
tériaux de l 'embranchement") qui demeurent propriété du CN. 

4. À payer annuellement et à l 'avance au CN pour l'utilisation des matériaux 
de l'embranchement, un loyer de $700.00 à compter de la date des 
présentes ou de la date où l'embranchement est complété ou prêt pour l'exploi­
tation dans le cas d'un embranchement nouvellement construit ou modifié. 
-GE;PENDAN"l=-;-sl le GN remplaçait les matériaux de l 'embranchement par des 
ma~érlauX--plus--lou~ds--ou- fournissait-des matérlaux..supplémentaires, le loyer sera 
augmenté-pF0~4iGflfle}leffleftt-à--l!aeeroissement -de--ta---valelU' Eles matériaux-de 
l'.embl:ancl:lement. 

5. À payer à l'avance au CN les frais de fourniture, d' installation et 
d'entretien des dispositifs de protection nécessaires à l'exploitation de l'embran­
chement. 

6.-A---payer--aAAuellement-et à-+avanG&-au-CN un8-l'edevance de $ --
pour-l~Atreti8'1-8Ue-maiAUeA-6!-l-boA état-de. l'.embram:hement. (voir ctl.auae 18 ) . 

7. A garder l'emprise libre de toutes matières combustibles et de tout autre 
matériau ou obstacle, y compris la neige et la glace. afin d'assurer la bonne 
exploitation de l 'embranchement en toute sécurité. 

8. A se conformer à l'ordonnance générale E-2 de la Commission cana­
dienne des transports et à l 'ordonnance 124060 (sauf autorisation expresse de la 
Commission), ainsi qu'aux dispositions de l'article 191 de la Lol sur les chemins 
de fer, S.A.C. 1970 (et amendements) qui imposent un dégagement vertical d'au 
moins vingt-deux pieds et six pouces (22'6" ) au-dessus du patin du rail, et un 
dégagement latéral d'au moins huit pieds (8') depuis la ligne médiane de l'em­
branchement à partir d'une hauteur de quatre pieds (4') au-dessus de la surface 
de roulement du rail. Le dégagement latéral sera augmenté, tel ,que requis par le 
CN, par suite de l 'existence d'une courbe ou d 'un dévers de la vole. 

9. A payer tous Impôts, taxes et cotisations, y compris les taxes d'amé­
liorations locales, frappant l'embranchement, l'emprise ou tous autres biens dont 
l'utilisation est afférente, ou à rembourser le CN desdits impôts, taxes et cotisations 
si celui-ci les a acquittés. 

10. À garantir ou indemniser le CN de toute réclamation, tous frais ou toute 
responsabilité quelconque par suite de blessures (y compris la mort), dommages 
aux biens (y compris la perte) subis par les parties, leurs employés ou par toute 
autre personne ou corporation, découlant de toute façon de la construction, 
l'existence, l'entretien, l 'exploitation ou l'utilisation de l 'embranchement, ou de 
l'exécution ou de l'inobservation du présent contrat, à moins que la perte, Je 
dommage ou les blessures ne résultent de la négligence du CN ou de ses employés. 
CEPENDANT, toute perte. dommage ou toute blessure résultant de la négligence 
des deux parties seront supportées par elles à parts égales. 



Utilisation 
de 
l 'embranchement 
par le CN 

Livraison 

Transport 
de droit 

Enlèvement 
de 
l'embranchement 

Manquement 

Échéance 

Conditions 
particulières 

Forme 
Approuvée 

Procureur 

ET LES DEUX PARTIES CONVIENNENT QUE: 

11. Le CN pourra utiliser l'embranchement à ses fins et sans frais à condition 
de ne pas en entraver Indûment l 'utilisation par l'industrie, et Il aura le droit sur 
sa propriété de l'allonger, de le traverser et d 'y raccorder d'autres voies pour ses 
fins ou celles d'autres intéressés. 

12. (a) Le CN ne sera pas censé avoir accepté ou pris en charge un wagon 
ou son contenu se trouvant sur l'embranchement avant qu' il ne l'ait effectivement 
enlevé de l'embranchement. 

(b) Le fait de placer un wagon sur l'embranchement constituera à toutes 
fins utiles la livraison à l'industrie de ce wagon et des marchandises qu' il contient. 

13. Le transport ou la cession par l' industrie de ses droits et prérogatives au 
présent contrat ne sera valable qu'avec le consentement écrit du CN. 

14. (a) A l'expiration ou lors de la résiliation du présent contrat, le CN pourra 
déposer et enlever les matériaux de l'embranchement qui lui appartiennent et il 
deviendra propriétaire du ballast de l'embranchement situé sur sa propriété. 

(b) Si l'embranchement traverse ou longe un chemin public, l' industrie 
devra, à l'expiration ou lors de la résiliation du présent contrat et si le CN l'exige. 
enlever l 'embranchement à ses risques et dépens, refaire la chaussée el les trottoirs, 
réinstaller les conduites d'eau el les égouts et effectuer tous les travaux publics 
nécessaires, à moins que le CN ne décide d'exécuter ces travaux aux risques et 
dépens de l ' industrie. 

15. SI l 'industrie néglige de payer le loyer ou de se conformer aux dispositions 
du présent contrat, le CN pourra supprimer la desserte de l'embranchement jusqu'à 
ce que l'industrie se soit acquittée de ses obligations et, si le manquement se 
poursuit durant trente (30) jours. résilier le présent contrat par préavis écrit 
adressé à l'industrie. 

16. Le présent contrat demeurera en vigueur à compter de la date des 
présentes et, sous réserve des autres dispositions des présentes, jusqu'à ce que 
l'une des parties contractantes ne le résilie par préavis écrit d'au moins soixante 
(60) jours. 

17 . Nonobstant le paragrapbe 4 des présentes, le 
loyer payable par l'Industri~ pendant la durée des pré­
sentes pourra être revisé à cbaque date anniversaire du 
présent contrat , lorsque ceci sera , de l ' opinion du CN, 
j ugé nécessaire, et ce loyer sera fixé par le CN en s e 
référant au plus récent indice des prix de matéria Lx ~ 
chemins de fer publié par le dépa rtement de l' Eco:-: '".U"' 

et de la Finance de l' Assoc iation Américaine deJ C.\ ~~ 
de fer. Un avis de révision devra être envoye ~ r 
à l'lndustrie par l e CN. 

18 .l L'lndustrie devra à s ~s propres r i.q~ : e t 
frais a ssumer l ' entretien et l e maintie n en bor et 1~ 

l'embranchement , le tout à l ' entière satisfactio~ 1~ L 
cependant, le CN pourra , à la demande écrite de 1 rn ....... s 
trie, effectuer l es travaux d'entretien et de r ep~! at_0n 
dudit embranchement et l' Industrie devra alors pa)3r d l 
CN le co~t réel de tels travaux, y compris le ballast • 

. . . /3 
--eN--f-:GI-OE--Ql:JG~s--parties---0nt- SGuscrit aux présentes è la date pr.éoitée. -

CN 

Industrie 



Forme 

:;imwvée 

- 3 -

18.2 L'Industrie devra à ses propres risques et frais 
entretenir en tout temps,durant l'existence des présentes, 
l'infrastructure de la voie, y compris le système de drainage 
et tous les autres éléments s'y rapportant, le tout à l'entière 
satisfaction du CN. 

18 . 3 Le CN fournira à ses frais, F . O. B. l'embranchement, 
tous les matériaux de l'embranchement qui seront utilisés de 
temps à autre durant les présentes à l'occasion de travaux de 
remplacement des matériaux de l'embranchement actuel, pourvu 
qu'un tel remplacement résulte d'un usage des matériaux qui 
dans l ' opinion du CN est normal; néanmoins , l'Industrie devra à 
ses propres frais et risques exécuter ou faire exécuter les 
travaux de remplacement desdits matériaux de l'embranchement . 

1.9. ~ 1 ' .kt~c:la 3 408 ;arôs • • · le CJ ~-nntt 
que tons lei, r.mtérto.us, e:a::aptton faite de 1•a1~ua;e ao u . 
tel qn• 1ft41qaé on rouge sur la pl.a:i d.- jo:tnt.. acmt la propriété 
dia 1 •~ndwtt.r-ie. 

EN FOI DE QUOI les parties ont souscrit aux présentes à la 
date précitée. 

CN 

./ / / 
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COMMISSION HYDROELECTRIQUE DE QUEBEC 

EXTRAIT du procès-verbal de la séance 
de la Comission hydroélectrique de Qué­
bec, tenue à Montréal , l undi le 25 avril 
1977 

AA-453/77 APPROVISIONNEMENT - ACQUIS ITION DE SERVITUDES DE DROIT 
DE PASSAGE ET ENTENTES AVEC LES COMPAGNIES FERROVIAIRES 
POUR DES LIGNES DE DISTRIBUTION D'ENERGIE ELECTRIQUE DONT 
L'INDEMNITE ou LE LOYER ANNUEL EST INFERIEUR A t500. ET 
BAUX DONT LE LOYEq MENSUEL EST INFERIEUR A $800. -
SIEGE SOCIAL 

Sur recommandation de la direction gén~rale de 1 'Approvi­
sionnement, il est 

RESOLU: 

D' autoriser pour le Siège social, 1 'une ou l 'autres des 
personnes suivantes: 

MM. Roger A. Labrie 
Laurent ~arquis, 
Gaston Bertrand, 
Robert Guênard, 
Phil Thêriault, 

1. - à décider de 1 'acquisition, oour et au nom de 1 'Hydro­
Québec, de servitudes de droit de passage , incluant les 
ententes avec les compagnies de chemins de fer, pour des 
lignes de distribution d'énergie électrique dont la consi ­
dération est non monétaire ou inférieure à $500., y com­
pris tous dommages, ou dont la considération annuelle, 
quant aux compagnies ferroviaires est inférieure à $500. 
ainsi qu'à modifier, annuler ou radier telles servitudes; 

2. - à signer, pour et au nom de 1 'Hydro-Québec, tous actes et 
toutes ententes constatant les acquisitions, modifications , 
annulations et radiations desdites servitudes; 

D'autoriser, en outre, par les présentes, Monsieur Roger 
A. Labrie directeur général del 'Approvisionnement, ou M. H. André 
Ladouceur, directeur général adjoint del 'Approvisionnement, à 
décider pour et au nom del 'Hydra-Québec de se porter locataire 
ou locateur à tout bail ou à toute convention relative à tout 
inmeuble et assimilable à un bail dont le loyer est de moins de 
$800. par mois et dont le terme n'excède pas une période de deux 
(2) ans, d'établir toutes les conditions dudit bail ou de ladite 
convention et de signer pour et au nom del 'Hydro-~uébec tel dit 
bail ou telle dite convention. 

POUR COPIE CONFORME 

Le secrêtaire adjoint 

Copie certifiée de la rêsolution dont i l est fait mention dans 

l' ent ent e signée avec l es Chemins de Fer Nationaux du Canada 
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Exploitation 
de 

(:N CHEMINS DE FER NATIONAUX DU CANADA 

CONTRAT D'EMBRANCHEMENT 

C 8088 
Fait le 

ENTRE: 

ET 

• 172o-i-216 
11• 

ATTESTANT QUE : 

Jour • •aoeit 1977. 

LA COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER 
NATIONAUX DU CANADA, 
(cl-après dénommée le "CN") 

Étant donné que l;fnduatrle déalre utiÏiser pour le trafic en wagons complets 
un embranchement particulier (ci-après désigné "l'embranchement" ) existant ou 
à construire à (ou près de) hat.e ----1, ~'•• P.Q. -

et qui est coloré en rouge sur le plan I a.ot., • -~• 4u 
I,ff'::Crwf~i'i.leiu~ pi~i~tégrante ' du présent contrat. 

LE CN S'ENGAGE: 

l'embranchement 

1. Sous réserve de toute approbation nécessaire de le Commission cana­
dienne des transports (ci-après dénommée la "Commission'') ou de toute autre 
autorité compétente en la matière, à placer ou ramasser les wagons sur l'embran­
chement aux endroits que l'industrie et le CN auront prédéterminés. 

Emprise 

CoOt convenu 

Dispositifs 
de protection 

Matériaux et 
obstacles 

Gabarit 
d'espace libre 

Responsabilité 
générale 

2 1 o-r. 6 

L'INDUSTRIE S'ENGAGE : ., 
2. À fournir à ses propres frais, pendant fa durée du présent contrat, l'emprise 

de l'embranchement hors du domaine du CN. 

3. À verser à l'av,ance au CN le coOt convenu de sJt,347,00 repré­
sentant les frais de construction ou de modification de l'embranchement et le coOt 
du ballast, mals excluant le coOt des autres matériaux (ci-après dénommés " m~ 
tériaux de l'embranchement") qui demeurent propriété du CN. 

4. À payer annuellement et à l'avance âu CN pour l'utlllsation des matériaux 
de l'embranchement, un loyer de S700.00 à compter de la date des 
présentes ou de la date où l'embranchement est compléfé ou prêt pour l'exploi­
tation dans le cas d'un embranchement nouvellement construit ou modifié. 
CEPE•IQA•I+, ei le C•I FeAlr,ilaoeil laa "18Iéfl8UIE de l 'eAl&FaAehemoAt r,iar des 
maléria111< plii& lo11rd&1 011 JoiirRi&uit des matériaiix siipplémeRtaire,, le loyer sera 
aug1t1eAlé 13,er,ioFlioAAellemeAI à l 'eeerelssement de la valoiir dos matériawi< do 
l'ernbraocberneo+ 

5. À payer à l'avance au CN les f rais de fourniture, d' installation et 
d'entretien des dispositifs de protection nécessaires à l'exploitation de l'embran­
chement. 

6. ,A, r,ie~er BRRWellemeRt et il l 'a11aRce au CM URe redauanca do $ 
pour l'aolretien el le 1i1ainti11n an bon 4tat de l'e1i1brancllement. ('IO!r alaue i a) ~ 

7. À garder l 'emprise libre de toutes matières combustibles et de tout autre 
matériau ou obstacle, y compris la neige et la glace, afin d'assurer la bonne 
exploitation de l'embranchement en toute sécurité. 

8. À se conformer à l'ordonnance générale E-2 de la Commission cana­
dienne des transports et à l'ordonnance 124060 (sauf autorisation expresse de la 
Commission), ainsi qu'aux dispositions de l 'article 191 de la Lol sur les chemins 
de fer, S.A.C. 1970 (et amendements) qui imposent un dégagement vertical d'au 
moins vingt-deux pieds et six pouces (22'6") au-dessus du patin du rail, et un 
dégagement latéral d'au moins huit pieds (8') depuis la ligne médiane de l'em­
branchement à partir d'une hauteur ôe qt1fltr13 pieds (4') au-dessus de la surface 
de roulement ou ra 11. t..e dêgagP.rnent 1c1t1;1,ai -,era augme,.-,é, cel ,que requis par ie 
CN, par suite de ,'existence d'une courbe ou d'un dé1rers de la voie. 

9. À payer tous :mpôts, !é!J{es et cofüalions, y compris les taxes d'amé­
liorations louaiei., fraµpam l'embranchement, l 'emprise ou tous aulres biens dont 
l'utilisation est a!fércnte, ou i remboumer le CN desdits impôts, taxes et cotisations 
si celui-cl les a acquitté» 

10. À ga,,mtir ou indarnni!\er IF,! CN de toote r;,clamation, tous frais ou toute 
responsabilité quel.::om;ut:1 par suite de oill:JRuros (Y cnmprni la mort). dornmagl:'!S 
aux biens (y :;ompris la perte) subi: oar let. parties, le~rrs em9loyés ,:111 !)"'r lllul,. 
autre personne ou corroration, '1écot•larl' de toute façQn de 18 COI" trur:tion, 
l'existence, l'on!retien, :•exploitation ou l 'utiil:.;ation de l'embranchem1:,nl, ou de 
l'exécutlo,, ou Jil ; l.1oose!'\la~ion du présent <-0:1<ra:, a moins que la perte. 1e 
dommage ou les blessures ne résultent de la négli9ance du CN ou de ses employés. 
CEPENDAN r, toute perte, dommage ou toute blP.ssure rt su!tant de la rréyli!)enc-e 
des deux parties seront :;:,;:,portées par elle:. à part,. égales. 



1. 
l 

l 

Utilisation 
de 
l'embranchement 
par le CN 

Livraison 

Transport 
de droit 

Enlèvement 
de 
l'embranchement 

Manquement 

tchéance 

Conditions 
parllcullèrea 

- t -

ET LES DEUX PARTIES CONVIENNENT QUE: 

11. Le CN pourra utillsEor l 'embranchement à ses fins et sans frais à condition 
de ne pas en entraver lndOmMt l 'utilisation par !' Industrie, et il aura le droit sur· 
sa propriété de l'allonger, de le traverser et d'y raccorder d'autres voies pour ses 
fins ou celles d'autres intéressés, 

12. (a) Le CN ne sera pas censé avoir accepté ou pris en charge un wagon 
ou son contenu se trouvant sur l 'embranchement avant qu' il ne l'ait effectivement 
enlevé de l 'embranchement. 

(b) Le fait de placer un wagon sur l'embranchement constituera à toutes 
fins utiles la livraison à l'industrie de ce wagon et des marchandises qu'il contient. 

13. Le transport ou la cession par l'industrie de ses droits et prérogatives au 
présent contrat ne sera valable qu'avec le consentement écrit du CN. 

14. (a) A l'expiration ou lors de la résiliation du présent contrat, le CN pourra 
déposer et enlever les matériaux de l'embranchement qui lui appartiennent et il 
deviendra propriétaire du ballast de l'embranchement situé sur sa propriété. 

(b) SI l'embranchement traverse ou longe un chemin public, l'lndustrle 
devra, à l'expiration ou lors de la résiliation du présent contrat et si le CN l'exige, 
enlever l'embranchement à ses risques et dépens, refaire la chaussée et les trottoirs, 
réinstaller les' conduites d'eau et les égouts et effectuer tous les travaux publics 
nécessaires, à moins que le CN ne décide d'exécuter ces travaux aux risques et 
dépens de l'industrie: · 

15. Si l'industrie néglige de payer le loyer ou de se conformer aux dispositions 
du présent contrat, le CN pourra supprimer la desserte de l'embranchement jusqu'à 
ce que l'industrie se soit acquittée de ses obligations et, si le manquement se 
poursuit durant trente (30) jours, résilier le présent contrat par préavis écrit 
adressé à l'industrie. 

16. Le présent contrat demeurera en vigueur à compter de la date des 
présentes et, sous réserve des autres dispositions des présentes, Jusqu'à ce que 
l 'une des parties contractantes ne le résilie par préavis écrit d'au moins soixante 
(60) jours. 

17. Nonobstant le paragraphe 4 des pré~entes, l '; 
· loyer payable par !'Industrie pendant la duree des pre­

sentes pourra être revisé à chaque date anniversaire du 
présent contrat, lorsque ceci sera, de l'opinion du CN, 
jugé nécessaire, et ce loyer sera fîxé par le CN en se 
référant au plus récent indice des prix de matériaux d e 
chemins de fer publié par le département de l'Economie 
et de la Finance de l'Association Américaine des Cheir~ ns 
de fer. Un avis de révision devra ~re envoyé par écr it 
l !'Industrie par le CN. 

4 18.l L'indust rie devra à s es propres risques et 
frais a s sumer l'entretien et le maintien en bon ét~t de 
l'embranchement, le tout à l'entière satisfaction du cr;; 
cependant , le CN pourra, à la demande écrite de l 'indus­
trie, effectuer l es travaux d' ent.retien et de r éparati on 
dudit embranchement e~ l' Industrie devra alors payer au 
CN le co~t téel de tels travaux, y compris le bëlllast. 

./3 
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18.2 L'industrie devra à ses propres risques et fra i s 
entretenir en tout temps,durant l'existence des présentes, 
l'infrastructure de la voie, y compris l e syst~e de drainage 
et tous les autres éléments s'y rapportant, le tout à l ' entière 
satisfaction du CN. 

18. 3 Le CN fo\ll"nira à ses frais, F.O.B. l'embranchement, 
tous les matériaux de l'embranchement qui seront utilisés de 
temps à autre durant les présentes à l'occasion de travaux de 
remplacement des matériaux de l'embranchement actuel, pourvu 
qu'un tel remplacement résulte d'un usage des matériaux qui 
dans l ' opinion du CN est normal; néanmoins, l'Industrie devra à 
ses propres frais et risques exécuter ou faire exécuter les 
travaux de remplacement desdits matériaux de l'embranchement. 

19. ~ l 1Article l dea priaent••· le CN reconnâ1t 
q1ae tous lM riatédaux. e:aa:,apUoo faite de 1 • a1Qulll.!19e DO 12. 
tel qu•1ncJJ.qqi6 en ~u;.e nr l• pl.ma d - jolnt, aout la propn•é 
de 1' Ioduatzie. 

EN FOI DE QUOI les parties ont souscrit aux présentes à la 
date précitée. 

CN 

/ / 
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Annexe F 
Reportage photographique 
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Photographie 1  
Sud du site à l’étude, secteur d’une entrée clôturée au centre Ouest du 

Poste Hertel. Vue en direction sud-est. 
 

 
 

Photographie 2  
Fossé de drainage dans l’axe est-ouest au sud du site. Vue en direction est. 
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Photographie 3 
Pile de sols de nature inconnue au centre du site à l’étude, en bordure est 

du chemin d’accès. Vue en direction nord. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Photographie 4 

Pile de sols de nature inconnue au centre du site à l’étude, en bordure est 
du chemin d’accès. Vue en direction sud. 
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Photographie 5 
Secteur sud du site à l’étude, aire de stationnement recouverte de pierres 

concassées. Vue en direction nord. 

Photographie 6 
Centre nord du site à l’étude, poste Hertel en arrière-plan. Vue en direction 

sud. 
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Photographie 7 
Chemin d’accès au poste Hertel d’axe est-ouest au centre du site. Vue en 

direction ouest. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photographie 8 
Secteur nord du site, partie longeant le nord du poste Hertel. Vue en direction est. 
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Photographie 9 
Secteur sud du site, partie longeant l’ouest du poste Hertel. Vue en direction nord. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photographie 10 
Secteur sud du site, vue vers l’ouest du site et des buttes aménagées. Vue 

en direction ouest. 
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Photographie 11 
Secteur Ouest du site, zone d’entreposage, partie longeant la desserte ferroviaire. Vue en direction nord. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photographie 12 
Secteur Ouest du site, vue vers le nord du site au centre de la desserte 

ferroviaire. Vue en direction nord. 
 

C 



Évaluation environnementale de site Phase I 
Projet d’agrandissement pour convertisseur – Poste Hertel, La Prairie, Qc 

Numéro de projet CIMA+: MHQE140
Mai 2021 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photographie 13 
Secteur Ouest du site, zone d’entreposage, partie longeant la desserte ferroviaire. Dormants de voie ferrée 

entreposés et fragments de dormants au sol. Vue en direction nord. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photographie 14 
Secteur nord du site, vue vers le sud-est en direction du poste Hertel.  
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